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«  Ce n’est pas en ignorant les réalités qui 
déterminent l’action du pouvoir que l’on fortifie le droit 
international, c’est en prenant conscience de la place qu’elles 
y tiennent, des nécessités qui les suscitent comme des valeurs 
qu’elles mettent en jeux » 

Charles de Visscher, Principes du droit international, 
RCADI, n°86, 1954, P.450 
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Introduction Générale 

 
La fin de la Deuxième Guerre mondiale et la création de l’organisation des 

Nations unies  ont donné un coup d’accélérateur  à l’affirmation du principe du droit des 

peuples à disposer d’eux-mêmes1, c’est-à-dire la reconnaissance à chaque peuple du droit 

à son autodétermination et donc à l’accession à la souveraineté internationale. Mais cette 

affirmation n’aurait pu se faire le concours des différents acteurs signataires du traité de 

San Francisco instituant l’organisation des Nations unies. Or, dans le même temps, une 

partie importante des peuples d’Afrique, d’Asie et des Amériques  subissait encore les 

affres du régime colonial alors même que la Déclaration des Droits de l’Homme adoptée 

en 1948 se voulait Universelle. Du coup, il  devint  tout à fait paradoxal d’affirmer d’une 

part et solennellement l’égalité du genre humain2 tout en continuant d’autre part, de 

maintenir une partie importante de la population mondiale, dans une forme de régime 

d’exception international. C’est dans ce contexte et sous l’influence des Etats unis 

d’Amérique et de l’Union Soviétique alors anticolonialistes et principales puissances 

d’après guerre que furent entreprises les réformes devant conduire les colonies à leurs 

indépendances respectives. Ainsi furent prises un ensemble de mesures au nombre 

desquelles la loi cadre de Gaston Defferre de 1956 accordant l’autonomie interne aux 

territoires coloniaux français. C’est donc dans le même élan, que les anciennes colonies 

se trouvèrent progressivement et résolument admises au rang d’Etats indépendants avec 

les conséquences juridiques  et politiques qu’un tel changement pouvait impliquer au plan 

international. 

 

 

                                                 
1Déclaration des droits de l’homme et d citoyen du 2 Août 1789 Art.1 « tous les hommes naissent libres et 
égaux en droits… » ; Déclaration universelle des Droits de l’Homme, Art 1§2 (Voir www.onu.org) 
2 Déclaration universelle des Droits de l’Homme, 10 Déc. 1948, Préambule : « Considérant que la 
reconnaissance de la dignité ihérente à tous les membres de la famille humaine et de leur droits égaux et 
inaliénables constituent le fondement de la liberté  de la justice  et de la paix dans le monde… » ; Art 1 
« Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droit… » ; Déclaration universelle sur la 
Démocratie, 16 dec. 1997, première Partie,§3 « En tant qu’idéal la démocratie vise essentiellement à 
préserver et à promouvoir  la dignité et les droits fondamentaux de l’individu… » ; Pacte international sur 
les droits civils et politiques, 16  déc. 1966 adopté le 23 mars 1976 et pacte relatif aux droits économiques 
et sociaux entrée en vigueur le 3 janvier 1976 (Préambule) 
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Evolution normale pour les uns, difficiles détachements pour les autres, au regard 

du prestige, de l’honneur mais aussi de la fierté  ainsi que des pertes que de tels 

changements pouvaient impliquer dans la stratégie interne des Etats colonisateurs et 

notamment dans le rayonnement  économique des métropoles  en particulier à cet égard. 

Il parut dès lors nécessaire de conserver  une forme de lien étroit avec les anciennes 

possessions coloniales soit sous la forme d’une association clairement politiques dans une 

sorte de reconnaissance mutuelle et de respect des spécificités culturelles des sociétés 

concernées, ou en revanche, dans une forme d’assimilation des colonies à la métropole, 

sous la forme d’une entité culturelle considérée comme le prolongement de leurs propres 

cultures alors rayonnantes. 

 

Aussi fut-ce perçu comme une ouverture en direction des peuples considérés 

comme « sans histoires », ayant simplement une histoire ou une culture inférieure, ou 

ayant une histoire et une culture en construction à laquelle il fallait  donner une 

signification  plus importante par la faveur de l’histoire métropolitaine. 

 

Erreur de lecture ou simple conscience de la valeur de l’histoire métropolitaine, 

nul ne peut objectivement défendre l’une ou l’autre position. Il reste cependant que, pour 

les métropoles notamment, cela constituait  une fierté et la marque d’un certain orgueil, 

pour l’époque, que les changements intervenus à l’échelle internationale risquaient en 

partie de remettre en cause. 

 

La Grande Bretagne, puissance coloniale prospère, après la première expérience 

de décolonisation des treize colonies d’Amérique, se trouva donc, une fois de plus dans 

une situation comparable à la fin de la Deuxième  Guerre mondiale. Et du fait de  même 

de la manière dont elle avait pratiqué son modèle colonial, elle apparut  relativement plus 

et mieux disposée que d’autres à gérer de façon lucide son  rapport aux colonies  et 

spécifiquement sa décolonisation. Dans ce contexte il lui sembla moins ardu de passer  de 

la colonie à une forme partenariat politique bâtit autour d’un concept : le Commonwealth. 

 

Il  s’agit d’un concept inventé par John Locke au XVII e siècle de l’association de 

deux vocables anglais anciens à savoir Common et Weal qui signifiaient respectivement 

richesse commune et qui avaient été forgés pour désigner une sorte de gouvernement 

idéal de la société humaine3. Mais au-delà de cette lecture idéaliste du  Commonwealth 

au sens étymologique, il s’agit d’une construction historique déterminée par les 
                                                 

3Jean Claude Redonnet, le Commonwealth, politique coopération et développement Anglophones, Paris, 
Puf, 1998, P.2 
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contingences et évolutions  politiques  internationales. En effet, « le terme 

Commonwealth fut officiellement adopté en 1931 par un vote du parlement du 

Westminster pour désigner les pays de l’Empire dotés d’un gouvernement autonome. » Il 

s’agissait, en réalité, des Dominions4. Cela, loin de signifier que les dominions5 se 

dissociaient  de la couronne ou en avaient l’intention, cela  voulait simplement expliquer, 

qu’en ce qui concerne les affaires internes, chaque pays devenait maître de ses choix 

législatifs, « sans contrôle » ni « réserve » ni « désaveu » extérieur6. 

 

Mais c’est la Deuxième Guerre mondiale qui aura fondamentalement déterminé le 

visage actuel de cette institution dont Jean Claude Redonnet dit qu’elle est « un phénix 

politique qui décennie après décennie adapte son existence aux exigences d’une 

démocratie interne dont la formulation et les pratiques paraissent exemplaires »7. Car  

peu de temps avant la fin de la guerre, les différents dirigeants des divers Etats du 

Commonwealth, prirent conscience des  problèmes de paix qui se poseraient à la fin du 

conflit et s’inquiétèrent de l’avenir de leur  communauté. Ainsi comme le souligne Henri 

Grimal, la Grande Bretagne sortirait de cette guerre « glorieuse mais pauvre » dans un 

monde  où la puissance appartiendrait « aux super Etats »disposant  de « grandes 

masses.»8 Il lui fallait, dès lors, construire une stratégie nouvelle et mieux adaptée à ses 

intérêts. C’est ainsi qu’à l’occasion de la conférence de Toronto deux conceptions 

s’opposèrent, celle défendue par Lord Halifax alors homme politique Britannique et 

représentant du Westminster, dans laquelle celui-ci exposa la vision des milieux 

politiques basés à Londres. 

 

 « Il reconnut notamment l’erreur du Westminster de n’avoir pas donné aux 

Dominions une voix égale dans l’élaboration d’une politique dont ils avaient subit les 

conséquences »9  et  affirma la nécessité  de la coopération de Londres avec les  ceux-ci 

dans  la formulation d’une politique étrangère commune pour permettre à la Grande 

Bretagne d’être la quatrième grande puissance du monde et aider au maintien de la paix. 

 

Certains dominions furent favorables à cette conception. C’est notamment le cas 

de l’Australie, qui soutenait l’idée d’un Commonwealth grande puissance mondiale, dans 

                                                 
4 Henri Grimal, Le Commonwealth, paris, Que sais-je ? 1982, P.5 
5 Ibid. P.6 
6 Jean Claude Redonnet, le Commonwealth…..P3 
7 Henri Grimal, op. cit. P. 
8 Ibid. 
9 Ibid P.22 
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lequel,  la règle de coopération serait l’égalité tant aux sujet des problèmes mondiaux que 

des objectifs particuliers de chacun des membres10. 

 

Mais l’originalité de cette conception fut  notamment qu’elle priverait le Cabinet 

de  Londres de  prendre la décision finale. Celle-ci serait désormais l’émanation d’un 

organisme central du Commonwealth sans que les parlements aient donné leur avis. C’est 

ce à quoi ni, le Canada, ni l’Afrique du Sud ne furent favorables. Les représentants de ces 

deux Dominions Mackenzie King et Smuts s’opposèrent à la centralisation du 

Commonwealth proposé par Lord Halifax, estimant notamment, que cette proposition 

conduirait à faire du Commonwealth, un super Etat, ce qu’ils n’étaient  en revanche pas 

prêts d’accepter.  

 

Mackenzie King soutenait notamment que : «  Nos engagements sur ces grands 

problèmes, doivent s’intégrer dans un plan général que ce soit sur une base mondiale ou 

régionale » Toute autre conception « est contraire aux intérêts véritables du 

Commonwealth.»11 Sans doute ajouta-t-il, que les relations particulières  de « confiance » 

entre les membres  devraient continuer mais pour faire prévaloir les idéaux de 

l’organisation  ainsi que de réaliser leurs objectifs. Il affirma notamment : « nous devons 

rallier, non seulement nos amis » mais « tous ceux qui pensent comme nous.»12 Car 

comme le soutint le représentant Sud-africain Smuts, le Commonwealth, groupe des 

nations souveraines, devrait être associé au monde occidental13. L’organisation 

Anglophone prenait ainsi une orientation idéologique précise. 

 

Au-delà des  désaccords consécutifs à la fin de la Deuxième Guerre, le 

Commonwealth  amorça une véritable métamorphose à l’issue de celle-ci. C’est  en effet 

ce que certains ont qualifié d’ « ébauche d’un Commonwealth multiracial.»14 Car, la fin 

de la guerre permit notamment à l’Inde d’amorcer de façon décisive  son émancipation. 

C’est ainsi que le sous-continent indien fut désormais associé aux conférences impériales. 

C’est dans le prolongement de cette logique et compte tenu des divers problèmes 

spécifiques à ce territoire et notamment du fort sentiment nationaliste indien, que le 

Cabinet Attlee envoya en 1946 une missions ministérielle chargée : « d’aider l’Inde à 

atteindre son indépendance  aussi pleinement et rapidement que possible et à décider  

                                                 
10 Ibid. P. 22 
11 Ibid. P. 23 
12 Ibid. P.23 
13 Ibid. P.24 
14 Ibid. P34 
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elle-même de la forme de gouvernement appelée à remplacer le système actuel.»15 Ainsi, 

un  gouvernement intérimaire fut mis en place et une Constituante élue. L’Inde aurait  

alors à décider, plus tard, si elle  restait dans le Commonwealth.  

 

Mais la Constituante Indienne de décembre 1946  décida que l’Inde « serait   une 

république indépendante et souveraine ». On pouvait ainsi noter le  terme 

« indépendante » par opposition à « autonome » contenu dans le texte du Westminster. 

Contrairement aux Dominions de souche européenne et chrétienne, l’Inde dira Henri 

Grimal, « n’avait aucun attachement sentimental ou historique avec la monarchie 

anglaise ». Celle-ci représentait, pour eux, rien de  plus qu’une domination européenne et 

chrétienne imposée par la force à leur pays. C’est ainsi qu’en 1947 le vice Roi Lors 

Mountbatten organisa la partition de l’Inde  qui donna lieu à la création respective de 

L’Inde et du Pakistan par un accord  appelé l’Indian Independence Bill. 

 

Devenus Dominions selon la terminologie officielle, l’Inde et le Pakistan, furent  

invités à prendre part à la réunion de premiers ministres en Octobre 1948 en même temps 

que le Ceylan devenu  indépendant. 

 

Selon certaines sources dont G. Walker, les asiatiques furent particulièrement 

séduits par la qualité des échanges avec les  représentants de l’ancienne métropole et de 

« l’atmosphère  amicale des réunions »  et nul ne sembla mentionner les problèmes 

constitutionnels de l’organisation et notamment la problématique de l’entrée des 

nouveaux Etats indépendants et non européens. 

 

 Mais au terme des débats on s’aperçut que l’entrée de ces Etats n’allait pas 

fondamentalement changer un Commonwealth fondé notamment sur l’idée d’une famille 

de nations dont  le roi fut le lien et la Grande Bretagne le centre. Le Comité de Cabinet de 

1947 avait ainsi trouvé une formule qui permit  « au plus grand nombre possible d’Etats  

admis à l’indépendance d’adhérer au Commonwealth même si leur modèle interne 

n’était pas absolument conforme  au modèle de Westminster.»16 Ainsi fut implicitement  

rejetée la vision dualiste opposant d’une part un Commonwealth fondé sur des Nations 

britanniques et  d’autre part les Etats associés pour laquelle  la Nouvelle Zélande avait 

milité  et qui à coup sûr aurait conduit au  retrait de  l’Inde de l’association et qui, du 

même coup, aurait privé la Grande Bretagne d’un  allié stratégique en Asie. C’est  devant 

cette alternative, que  le Premier Ministre Attlee opta enfin pour une démarche plus 
                                                 

15 Ibid. P.26 
16 Ibid. P28 
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réaliste, en admettant notamment que l’allégeance à la couronne ne fût  pas une condition 

absolue pour les Etats ayant un régime républicain. C’est ainsi qu’en 1949 la demande 

formulée par Jawarlal  Nehru  d’établir un régime républicain et d’entrer au 

Commonwealth fut admise. Ainsi, comme le soutient Henri Grimal  et malgré les  

réticences sud-africaines fondées notamment sur le risque  d’une fragilisation de  

l’association du fait d’une absence d’une monarchie dont  le loyalisme serait affaiblie par 

une sorte de formalisation du rapport à la couronne, le gouvernement britannique comprit 

très clairement que: « Refuser son adhésion (à l’Inde) serait condamner à disparaître 

deux ans d’histoire commune et d’influence occidentale et rejeter l’Inde à l’asiatisme 

absolu.»17    

                 

De la même manière, l’admission implicite de  l’égalité raciale mit l’Afrique du 

Sud dans l’embarras en lui enlevant la justification pour sa politique à l’égard des indiens 

immigrés. Le Communiqué final de cette réunion  pouvait dès lors  apparaître comme 

l’expression même de cette difficulté et de cette ingéniosité britannique par le ton 

quelquefois prudent et ambigu de certains usages terminologiques.  On pouvait ainsi lire. 

 

« Après des échanges de vues sur les importants problèmes issus de la décision de 

l’Inde d’adopter des institutions de forme républicaines et de son désir de rester dans le 

Commonwealth, les  discussions ont porté sur les effets d’un tel développement par 

rapport à la structure existante et aux relations constitutionnelles entre les membres. 

Elles ont été conduites dans une atmosphère de bonne volonté et de compréhension 

mutuelle, sans perdre de vue l’aptitude traditionnelle du Commonwealth à confirmer 

l’unité des objectifs tout en adaptant son organisation et ses procédures aux conditions 

changeantes. 

 

 Après une complète discussion, les représentants de tous les gouvernements ont 

été d’accord sur les déclarations suivantes : 

« Les gouvernements du Royaume-Uni, Canada, Australie, Nouvelle-Zélande, 

Afrique du Sud, Inde, Pakistan Ceylan, dont les pays sont unis  comme membres du 

Commonwealth Britannique des nations et doivent une allégeance commune à la 

couronne qui est aussi le symbole de leur association, ont considéré les changements en 

cours dans l’Inde. 

« Le gouvernement de l’Inde a informé les autres gouvernements que…la nouvelle 

constitution ferait de l’Inde une république souveraine et indépendante… et confirmé le 

                                                 
17 Ibid. P.29  
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désir de l’Inde de continuer d’être membre du  Commonwealth des nations et d’accepter 

le Roi comme le symbole de la libre association de ses nations membres indépendantes et 

entant que tel comme chef du Commonwealth. 

« Les autres gouvernements pour lesquels la base d’appartenance  au 

Commonwealth n’est pas modifiée, acceptent et reconnaissent que l’Inde continue d’en 

faire partie… 

« En  conséquence, les gouvernements…déclarent qu’ils restent unis en tant que 

membres égaux du Commonwealth des nations pour coopérer librement à la recherche 

de la paix de la liberté et du progrès.»18 

 

C’est ce communiqué qui  marqua  pour  l’ensemble des pays participants et pour 

l’Inde notamment un véritable tournant dans ses relations avec la couronne, et c’est ce 

dernier qui permit du même coup au Commonwealth et à la Grande Bretagne de résister 

dans un monde  en pleine et irréversible mutation. C’est d’ailleurs ce que rappela  Nehru 

en s’adressant aux membres du congrès en ces termes. 

 

« Il est clairement établi que le roi n’a pas de fonction du tout ; il a un certain 

statut. Mais le Commonwealth n’est pas en lui-même un corps ; il ne possède pas 

d’organisme de fonctionnement, le roi ne peut donc avoir de fonction ». C’étai déjà un 

prélude à la volonté de l’Inde d’éliminer de son territoire , « tous les vestiges  du 

colonialisme y compris le leadership moral du Royaume-Uni.»19  Poursuivant dans  la    

même logique, l’ancien premier ministre indien indiqua clairement et  sans ambiguïté : 

« Nous sommes restés au Commonwealth évidemment parce que nous pensons que cela 

est bénéfique pour nous et pour les causes que nous voulons voir progresser dans le 

monde. Les autres pays du Commonwealth veulent nous voir rester parce qu’ils pensent 

que c’est bénéfique pour eux…Mais il est parfaitement clair que chaque pays suivra sa 

propre voie….Dans le monde actuel, où tant de forces explosives sont en action, je pense 

que ce ne serait pas un acte de sagesse de rompre avec l’association dans la quelle on se 

trouve… »20                                                                                                  

 

 Ce fut donc irréversiblement l’amorce d’une lente mais profonde  révolution  au 

sein de l’organisation Anglophone. Certains  participants de la conférence de Londres de 

1949 estimaient d’ailleurs comme le fit le représentant de la Nouvelle-Zélande d’alors 

(Menzies) que : « La vieille  unité de structure de l’Empire est finie…Il est à craindre 

                                                 
18 Henri Grimal, le Commonwealth, Paris, Que Sais-je ? P.29-30 
19 Henri Grimal, Le Commonwealth, Que sais-je ? P. 
20 Ibid.p.31 
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que, si le processus continue, le Commonwealth ne devienne une association purement 

fonctionnelle, basée sur l’intérêt commun, mais dépourvue du fort instinct et de la 

cohésion spontanée » après avoir  présenté la couronne comme une « présence réelle 

dans ce qu’il qualifia comme leur « self government ». »21 

 

Ainsi fut-ce le commencement d’une ère nouvelle au Commonwealth parce 

qu’elle marqua, par l’entrée des asiatiques,  une forme nouvelle d’association. Les 

nouveaux membres seraient désormais différents de  la Grande Bretagne et différents les 

uns avec les autres. 

 

Progressivement, les anciens Dominions comme le Canada s’affranchirent  du lien 

de subordination avec la couronne, en excluant comme le fit la chambre canadienne en 

1947, le terme de Dominion et prit son indépendance judiciaire totale puis supprima le 

droit d’appel au conseil de Londres pour ses citoyens.  

 

Plus tard, c’est l’Afrique du Sud qui prit le relais, suivis par les nombreux autres 

Etats issus du mouvement de décolonisation de 1957 à 1965. Même si  comme on peut le 

constater, l’indépendance des anciennes possessions coloniales britanniques ne donnait 

pas nécessairement lieu à une entrée immédiate au Commonwealth, force est de 

reconnaître que les conditions d’entrée dans le club des gentlemen devenaient de plus en  

plus allégées22. C’est ainsi  et dans cet élan qu’en 1971 s’ouvrit sommet des chefs d’Etats 

et de Gouvernement  à Singapour, sommet qui vint comme pour entériner cette 

rénovation initiée depuis la fin des années 1950 et notamment grâce à l’instauration en 

1965 d’un poste de Secrétaire Général de cette organisation qui voulait à ce moment 

tourner une des pages les plus importantes de son histoire. Et c’est fort de cette volonté 

de rénovation et conscient  de la dynamique nouvelle  qui  se construisait, que fut adoptée 

une déclaration historique qui devait consacrer à l’issue des travaux, l’émergence d’un 

nouveau Commonwealth plus moderne et plus en phase avec son temps. 

 

Aujourd’hui le Commonwealth revêt un visage complètement différent. Il s’étend 

sur tous les continents et apparaît comme une organisation dont l’importance  est 

reconnue au plan international et rassemble essentiellement des Etats indépendants. Ainsi 

du British Commonwealth of nations, on en est au Commonwealth of nations. C’est le 

signe qu’entre les pays membres du Commonwealth  et la couronne, il n’existe plus ce 

rapport de subordination mais ce riche et significatif lien symbolique et historique que, 
                                                 

21 Ibid. P.32 
22 Henri Grimal, le Commonwealth, Paris, que sais-je ?, 1982, P. 35-64 
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jadis encore, les représentants des Dominions Néo-zélandais redoutaient. Le 

Commonwealth correspond donc non seulement à ce que Julius Nyéréré avait qualifié 

« Réunion des gens  qui se consultent, s’informent mutuellement, essaient de se 

persuader l’un l’autre et parfois coopèrent l’un avec l’autre » 23 mais il correspond aussi 

à une association  libre d’Etats souverains  ayant choisi de maintenir des liens d’amitié et 

de coopération avec la monarchie Britannique, considérée par ces derniers comme le 

symbole de leur association. 

 

De ces différentes définitions, il apparaît des types de rapports différents entre 

l’organisation et les Etats-membres à savoir d’une part un rapport apparemment formel et 

superficiel et d’autre part un rapport politique, juridique et culturel non négligeable. 

 

Le rapport superficiel et  formel est surtout contenu dans la définition que propose 

l’ancien président Tanzanien. Il y voit « une réunion des gens qui se consultent », c’est-à-

dire des individus pas nécessairement liés par une vision commune de leur destin 

respectif mais dont la consultation peut éclairer les choix individuels ou collectifs.  

 

Ce sont gens qui « s’informent » c’est-à-dire  des « gens » sans grands rapports 

communs, qui  peuvent partager formellement des informations sur leurs expériences 

politiques et peuvent notamment définir ensemble des objectifs. Ils peuvent coopérer les 

uns avec les autres mais cette coopération restent malgré tout facultative. Cependant, à 

côté de ce rapport formel présenté par Julius Nyéréré, il y a cette définition  présentée 

comme une forme de récusation d’une approche formelle et marquée du sceau historique  

dont nous présente le travailliste John Strachey dans son ouvrage intitulé ‘’La fin de 

l’impérialisme’’ 

 

Dans cet ouvrage, l’auteur définit le Commonwealth de façon négative, c’est-à-

dire, dans le rejet du stéréotype le plus souvent accolé à l’organisation anglophone. Ainsi 

déclare-t-il que le Commonwealth : « n’est pas l’Empire sous un autre nom comme une 

partie de l’opinion conservatrice tendrait  à le croire. A ce point  de vue, il est instructif 

de suivre les diverses modifications des intitulés en usage à la fois dans  la presse dans 

les années qui ont immédiatement suivi 1945. Au début le vieux nom de ’Empire 

britannique est toujours largement employé. Pour un temps il fut remplacé par « le 

Commonwealth Britannique ». Mais on s’aperçut alors que cette formule non plus n’était 

pas populaire en dehors du royaume uni. Après tout, à qui le Commonwealth 
                                                 

23 Julius Nyerere, Ancien président de la République de Tanzanie, le Commonwealth, Paris,  Que sais-je ? 
1982 P.4 
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appartiendrait-il ? Quel droit la Grande Bretagne avait à réclamer la possession dans le 

titre même ? Le mot britannique fut donc abandonné et le terme universellement employé 

aujourd’hui est simplement le « Commonwealth »24 poursuivant dans le même élan John 

Strachey soutient que le Commonwealth «  essaie de devenir une association de nations 

réellement libres (ce qui est presque l’inverse d’un Empire), il est une entreprise de 

l’histoire les plus passionnantes  et les plus séduisantes de l’imagination. »25 

 

Malgré la forme dithyrambique de la présentation de John Strachey du 

Commonwealth, il reste néanmoins que cette organisation s’est depuis lors orientée  vers 

une sorte d’association libre d’Etats souverains  ayant choisi de maintenir des liens 

d’amitié et de coopération avec la monarchie Britannique, considérée par ces derniers 

comme le symbole de leur association. 

 

C’est dire ici que la modernité de cette organisation, en dépit des possibles débats 

sémantiques sur la notion de modernité, revêt une  valeur politique, juridique et 

symbolique à la fois par les parties engagées dans cette association à savoir les Etats, la 

modalité de leur association à savoir la souveraineté et la volonté, ainsi que le maintien 

d’un lien de coopération avec la monarchie Britannique. Car en réalité, la libre 

association d’Etats est déjà en elle-même autant juridique de politique à la fois par le fait 

des parties engagées, par la modalité de leur engagement et par la finalité visée par  cette 

association ici représentée par l’idéal de conservation d’un  de coopération avec la 

Couronne, symbole d’un ordre normatif et politique ainsi que d’un commun partage 

d’une partie de l’histoire, d’une tradition et d’une partie de la culture. 

 

Mais le Commonwealth  c’est en plus une stratégie. Ce n’est jamais synonyme 

d’une structure et d’appareils26. C’est une certaine « fluidité qui s’accommode à la fois 

des états de fait et du règne des conventions et qui entend laisser ses membres jouir de 

leur statut d’associés libres. Mais en même temps, il rend  responsable de leurs actes et 

exige qu’ils demeurent fidèles à une mission fondée sur des principes et idéaux 

communs. »27  

 

                                                 
24 John Strachey, La fin de l’impérialisme, Paris, Carlo Deschamps, 1961, P207. John Strachey est un 
homme politique du Labour party. Ancien membre du gouvernement de 1945-1951. Il aura aussi 
notamment été plusieurs fois député et porte parole du groupe en tant que chargé des questions militaires 
25 Ibid. 
26 Jean-Claude Redonnet, Le Commonwealth, politiques coopération et développement anglophones, Paris, 
Puf, 1998, P.4 
27 Ibid 
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C’est une forme  de regard posé sur  la politique, l’économie et la protection d’un 

ensemble d’intérêts. Le Commonwealth est en définitive fondé depuis son origine, sur 

une forme juridique spécifique. C’est une association tournée vers des missions 

politiques, avec une certaine visée économique et la réunion de  Londres de 1965 ayant 

donné lieu à la création d’un poste de Secrétaire Général en a été l’illustration. Car, en 

réalité même si le volet économique n’apparaît que de façon sous-jacente à première vue, 

il ne saurait  non plus  être négligeable dans une culture britannique autant marquée  dans 

l’histoire  par le commerce à la  différence de sa voisine d’outre-manche le plus souvent 

présentée comme plus portée vers les arts et la culture d’une manière générale et dont les 

conquêtes coloniales ont pourtant elles aussi été fortement influencée  par l’exploitation 

économique. 

 

La France et son Empire colonial, riche de  ses territoires et principale 

concurrence de la Couronne sur le terrain avec de nombreux territoires en Afrique, en 

Asie, aux Amériques  dans le pacifique  et dans une partie de l’océan Indien, a connu  une 

aventure toute aussi riche que l’Empire colonial Britannique.  

 

Mais à la différence de son homologue de la couronne, elle n’a pas donné lieu à la 

création immédiate d’une entité  politique autonome  francophone comme ce fut le cas 

avec le Commonwealth. Elle aura ainsi oscillé entre la création d’une Union française en 

1956 puis de la communauté en 1958. 

 

La Francophonie en tant que entité politique s’est faite très tardivement et  le concept 

même de Francophonie n’est apparu que de façon lente dans le vocabulaire politique. Il s’est 

d’abord construit autour d’un certain nombre d’intellectuels et journalistes dans une 

approche essentiellement culturelle et spécifiquement littéraire. Le terme de «  

francophonie » serait né en 1880 d’un géographe français nommé Onésime RECLUS et  

serait réapparue autour des années 1960 pour désigner l’association des écrivains coloniaux 

et maritimes de mer et d’Outre-mer, ancêtre de l’association des écrivains de langue 

française de 1950. Plus tard, on attribua le vocable à Léopold Sédar Senghor.  

 

Mais la francophonie comme organisation d’Etats s’est faite progressivement et c’est 

la conférence de Niamey de 1962 au Niger qui en a été l’une des prémices les plus 

marquantes en la matière  en ce que c’est elle qui formalisa  en quelques sorte ce qu’elle 

allait devenir trois décennies plus tard. 
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Néanmoins la lente construction et  l’émergence de la Francophonie comme entité 

politique  s’est faite à côté des réseaux informels  dont la compréhension n’a pas toujours 

été aisée. On  en vient d’ailleurs à se poser la question de savoir  s’il n’existe en fait pas 

plusieurs Francophonie. En effet comme le remarque Jean Pierre Colin, « la Francophonie 

n’est pas (nécessairement) l’œuvre de la France » même si elle n’a jamais formellement 

regretté sa présence. Elle est née de l’ACCT 28 qui fut au départ une initiative de Senghor, 

Hamani Diori et Habib Bourguiba qui voulaient notamment que les pays ayant en partage la 

langue Française, eurent une association clairement politique comme ce fut le cas du 

Commonwealth pour les pays de culture anglophone. 

  

C’est donc de ces réflexions que naquit en 1986 le premier sommet des chef d’Etats 

et de gouvernement des pays ayant  en partage la langue française, consacrant par là, la 

naissance d’une Francophonie à visage fondamentalement politique dont les rencontres 

biennales continuent de marquer d’une empreinte particulière ces liens historiques, tout en 

s’ouvrant vers des destinations nouvelles, signe de la nécessité de la préservation des  

relations traditionnelles avec une dose d’ouverture vers des horizons nouveaux.  

 

Mais l’histoire de la Francophonie politique s’est aussi illustrée par une sorte de 

réseaux informels comme la Françafrique. Il s’agit d’une notion d’origine médiatique et 

journalistique construite entre la France et les pays africains et notamment fondée sur une 

logique de gestion opaque des rapports politiques et personnels ainsi que  des rapports 

économiques parfois, dont les fondements et mécanismes logiques trouvaient leurs sources 

en elle-même29 c'est-à-dire nulle part ailleurs que dans une construction et dans une logique 

propre au système. Ce fut autant  une relation de confiance et suspicion, traduisant  un 

rapport tout à fait ambigu entre cette France et les Pays d’Afrique  dont les débats ne sont 

pas encore totalement clos.  

 

Aujourd’hui, le Commonwealth et la Francophonie, constituent deux institutions 

internationales  dont l’importance dépasse de loin l’histoire impériale d’antan. Elles sont 

depuis lors, au cœur du dispositif institutionnel international, parce qu’à elles seules, elles 

rassemblent près de la moitié  de la population mondiale et sont davantage impliqués dans  

l’évolution de la pensée et des pratiques politiques modernes, et essentiellement les 

                                                 
28 Agence de coopération Culturelle et Technique ; cf. ; Robert Bourgi, Le général de Gaulle et l’Afrique 
noire (1940-1969), Paris LGDJ, 1980, p.425-431 
29 Il s’agit d’un système construit entre la France et les Etats africains et  notamment fondé sur une logique 
de gestion opaque des rapports politiques et parfois économiques dont les fondements et mécanismes 
logiques trouvaient leurs sources en elles-mêmes c'est-à-dire nulle part ailleurs que dans une construction et 
dans une logique propre au système cf. Julien Freund, L’essence du politique, pris Hachette 2002 
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pratiques de la démocratie et de l’Etat de droit dans les pays du Sud ayant  le  plus souvent 

appartenu à leur zones d’influences respectives.  

 

Mais ce sont la fin de la guerre froide et la chute du mur de Berlin qui ont 

sensiblement réformé les habitudes politiques et réformées les liens stratégiques des Etats. 

Les rivalités Est-ouest ayant disparu, le monde s’est orienté vers une sorte de reconstruction 

des politiques. C’est dans ces circonstances qu’est réapparu le concept de démocratie non 

plus comme une notion politique lointaine mais désormais comme une valeur objective dans 

la pensée et l’agir politique. Elle se présenta comme une découverte pour certains Etats et  

pour d’autres  comme l’expression d’un retour et surtout d’un réapprentissage du vivre 

ensemble ou du moins l’apprentissage de cette « nouvelle forme de gouvernement », dans 

des sociétés marquées par de nombreuses années de dictatures, et qui avait finit par briser le 

lien social et le lien politique entre le sommet et la base des Etats. Elle apparut comme un 

cadre de réconciliation entre la classe politique, mais aussi et surtout, comme le lieu de 

l’apaisement de la vie politique parce que le peuple, à travers elle, pouvait enfin retrouver 

une place centrale dans la vie politique30.   

 

Aussi, a-t-on estimé, qu’à travers la démocratisation du Sud, ces  sociétés  

parviendraient à redonner aux peuples la place qu’ils méritent  dans la version 

contemporaine de la démocratie dans son acception classique à savoir, un régime politique 

dans lequel la volonté du peuple est le fondement du pouvoir, et qu’une telle conception, 

conduirait nécessairement, à l’institution du pluralisme. 

 

Cette conception pas nécessairement novatrice, au regard de l’évolution actuelle de 

la pensée politique, a  ainsi voulu situer, une fois de plus, le pluralisme  au cœur du débat 

politique d’après la guerre froide dans les pays du Sud et singulièrement dans les pays 

anciennement colonisés par la Grande Bretagne et par la France. Mais, une fois le débat 

rouvert, il s’est en outre posé la question des modalités de l’instauration de ce pluralisme. 

C’est ainsi que, de ces questionnements, sont nées diverses propositions au nombre 

desquelles, les missions internationales d’observation des élections. Elles apparurent ainsi, 

comme une des réponses possibles à l’encouragement des changements politiques dans les 

pays concernés. Ce fut aussi, un des moyens et une des expressions fortes de cette société 

politique contemporaine, autant qu’un des instruments d’émergence d’une  éthique politique 

                                                 
30 Anthony Pagden, la genèse de la gouvernance et l’ordre mondial politique selon les lumières,in Revue  
Internationale des sciences sociales, N°155/mars, 1998, P9-19 
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nouvelle. La démocratie s’est donc présentée à la fois comme une pédagogie politique31, 

mais aussi et surtout comme un palliatif aux systèmes politiques ayant jusqu’alors eu cours 

dans les pays de l’hémisphère Sud. 

 

Mais la démocratie ne pouvait pas non plus être présentée que de façon univoque. 

C’est pourquoi, sans nécessairement intégrer ici le débat sur les diverses formes de pratiques 

politiques, on ne peut non plus nier les débats ayant prévalu entre les tenants de la 

démocratie représentative, ceux de la démocratie participative,  de la démocratie populaire et 

de la démocratie libérale. 

  

Mais au-delà des possibles déclinaisons de la notion de démocratie, force est de 

reconnaître qu’il  s’agit,  non plus simplement d’une organisation politique au sens 

cratologique, c’est-à-dire  en tant que  procédé  exclusif d’acquisition et de contrôle  et 

conservation du pouvoir politique, mais d’abord et avant tout, comme une trajectoire  

humaine vers laquelle chaque individu peut s’orienter. 

 

La Déclaration universelle sur la démocratie stipule, à cet égard et notamment,  

que: « la démocratie est un idéal universellement  reconnu et un objectif fondé sur des 

valeurs communes de tous les peuples qui composent la communauté mondiale 

indépendamment des différences culturelles, politiques, sociales et économiques »32 A ce 

titre, elle apparaît comme la destinée naturelle de l’homme politisé, en tant que terre de 

rencontre d’un  moi et d’un autre moi, d’une singularité avec une altérité et d’un moi  

singulier avec la différence. Ainsi le pluralisme se pose-t-il désormais, comme le lieu par 

excellence du débat autour de des différentes visions possibles du monde. 

 

Alors que « jusqu’au XVIIe siècle la diversité était généralement considérée comme 

un facteur de discorde et de désordre provoquant la ruine des Etats et l’unanimité comme le 

fondement  de tout gouvernement (,) par la suite l’attitude  contraire l’emporta peu à peu et 

                                                 
31 Gerry Stoker, Cinq propositions pour une théorie de la gouvernance, RISS, Op.cit. P. 19-29 car en effet 
selon le Professeur Stoker de  l’université du Strathclyde du Royaume Uni le concept de gouvernance se 
réfère à une création d’une structure ou d’un ordre qui ne peut pas être imposé de l’extérieur mais résulte de 
l’interaction d’un grand nombre de gouvernants qui s’influence réciproquement. il estime notamment que 
la spécificité de la gouvernance est qu’elle privilégie des mécanismes qui n’ont pas besoin d’autorités 
publiques pour fonctionner. Il y a là l’idée qu’à travers la pédagogie de la démocratisation on aboutirait à 
une forme de société dans ces Etats qui n’auraient pas nécessairement besoin d’autorités publiques pour 
fonctionner. 
32 Déclaration universelle sur la démocratie, Première Partie ‘’principes de la démocratie’’§1 
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c’est l’unanimité et non plus la différence d’opinion et la diversité qui est regardée avec 

suspicion. »33 

 

C’est là l’illustration de toute l’évolution de la pensée contemporaine. Ainsi, ce qui, 

jadis encore, semblait attentatoire à l’ordre établi, devint  progressivement une valeur 

politique fondamentale. La différence cessa  d’être une occasion d’exclusion et de rejet, 

pour devenir, progressivement, la destination ultime de la société démocratique 

contemporaine et l’expression même de la modernité politique. 

 

Cette réorientation ne s’est pas faite par hasard. Elle s’est patiemment construite à 

travers l’histoire. Elle résulte notamment des différentes idéologies qui se sont succédées 

dans le temps  ainsi qu’à travers les différents combats ayant jalonnés la politique 

internationale. La guerre froide en est notamment une des illustrations les plus marquantes à 

ce titre avec le fatras d’espoirs et de désillusions auxquels elle a pu donner lieu. Les 

conséquences qui s’en sont suivies  ont été notamment l’implosion de l’Empire soviétique 

avec en prime, la redéfinition de la carte du monde et de la politique internationale. 

  

Ce qui par le passé avait semblé lointain parut progressivement accessible. La paix 

universelle jadis espérée par les philosophes des lumières et par Emmanuel Kant 

notamment, semblait enfin à portée de main. La disparition du grand rival de l’Est pouvait 

dès lors être célébré comme une victoire du camp opposé par l’ancien président Bush (père) 

dans une allocution au congrès américain le 11 mars 1991 et ce, dans un style prophétique 

mêlé d’euphorie et d’une certaine assurance, en affirmant notamment : « un monde dans 

lequel la prolifération des démocraties conduit à une diminution des conflits serait (…) [une 

pax americana] »34   

 

Les Etats-Unis d’Amérique entendaient ainsi jouer exclusivement les premiers rôles 

sur la scène internationale par la revendication de leur rang de moteur de la construction et 

de la diffusion des valeurs démocratiques à l’échelle universelle, à travers la diffusion d’un 

message de paix. Ils affirmaient ainsi, implicitement, et  par la voix du Président Bush 

d’alors, que la guerre avait jusque-là été le fait d’un déficit de démocratie. 

 

Ainsi cette démocratie se voyait-elle affublée d’un nouveau rôle, celui de 

pacificatrice d’un univers jusque-là agité par la guerre. Elle n’avait plus pour mission de 

                                                 
33 Giovanni  Sartori, The theory of democracy revisited, chathan, N.J. Chathan House publ 1987, P.265 
34 Le monde 8 mars 1991 P.3 
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construire un mieux être social et politique des individus et des peuples entre eux, ainsi que 

des  individus et des peuples dans leurs relations au pouvoir et avec le pouvoir. Mais elle 

devint un mécanisme de pacification d’un monde préoccupé par la crainte de revoir 

apparaître un conflit de type planétaire.  

Le nouvel ordre mondial semblait ainsi naître de la fin de la guerre froide et la 

démocratie apparut enfin comme un bien exportable qu’il fallait faire partager  à des peuples 

éloignés dans lesquels, la culture politique et la démocratie ne semblaient encore que  des 

références discursives très éloignées de leurs préoccupations quotidiennes.  Plus encore, elle 

faisait référence à des concepts présentés comme des constructions rationnelles vagues, 

qu’on ne pouvait invoquer que par simple mimétisme à l’égard des pays du Nord présentés 

comme plus stables. La logique de la fin de l’histoire de Francis FUKUYAMA pouvait ainsi 

avoir une résonance particulière aux yeux des observateurs du droit et de la politique 

internationale. 

 

 Mais la véritable originalité de cette période réside  dans l’idée de culture 

démocratique. Celle-ci étant selon Luc Sindjoun, « la démocratie faite norme, valeur 

croyance et comportements dans un contexte sociopolitique ; c’est un ensemble de 

connaissances et de croyances qui permettent aux individus de donner sens à leurs rapports 

au pouvoir  et à leur comportement, aux groupes  de s’identifier  au système politique à 

partir des valeurs fondatrices de la démocratie. »35  

 

Il y a en effet, dans la pensée de Luc Sindjoun l’idée à ce moment précis, que la 

culture politique est  subordonnée à une forme d’appropriation individuelle et collective des 

valeurs démocratiques. C’est ce qu’il illustre encore mieux en reprenant Larry Diamond 

affirmant ainsi  que: « la démocratie requiert  un ensemble distinct de valeurs et 

orientations de la part des citoyens : modération, tolérance, civilité, efficacité, savoir, 

participation. »36  Dans cette formulation, il ne s’agit pas  de  considérer la modération, la 

tolérance, la civilité, l’efficacité,  le savoir et la participation comme des pré-requis 

extérieurs à la vie des individus, mais bien au contraire, il s’agit pour les individus  de les 

intégrer dans leur vie de sorte ces attitudes fassent  intrinsèquement corps avec  eux.  

 

Le nouvel ordre mondial dont avait alors parlé le président Bush en 1991, cesse  

donc  d’être, dans cette lecture, simplement un nouvel ordre au sens géopolitique, mais il 

                                                 
35 Luc Sindjoun, la culture démocratique en Afrique subsaharienne : comment rencontrer l’arlésienne de la 
légende africaniste, in Francophonie et démocratie,  symposium sur le bilan des  pratiques de la 
démocratie  des droits et des libertés dans l’espace francophone, Paris, Pedone, 2001,  P.522-530 
36 Luc Sindjoun, Op. cit. 



  

34 
 
 

devient  aussi et davantage, une sorte de révolution comportementale dans l’ordre de la 

culture politique dont René Otayek  estime notamment qu’ « elle est ancrée, immergée dans 

la culture générale d’une société dont elle dérive »37. Car, comme le soutient du reste le 

même auteur reprenant P.T. Robinson, elle est : «  (The) political practice that is culturally 

legitimated and societally validated by local knowledge…Rooted in a community habits 

custums and symbols regarding power, authority participation and representation, its mores 

are readily accessible to elites and ordinary  people alike .»38 

 

  C’est du reste ce que défend Dominique Turpin lorsqu’il soutient notamment 

qu’ « à partir du moment où (…) on ne peut plus  nier l’incontournable dichotomie entre 

gouvernant et gouvernants et gouvernés dans toute société politique, l’existence de la 

démocratie dépend uniquement du caractère ouvert ou fermé de l’élite au pouvoir, du 

fondement des bornes de ses prérogatives,  de son degré de responsabilité et de contrôle qui 

pèse sur son action, de sa vitesse de circulation ou de sa réceptivité aux souhaits profonds 

des citoyens par exemple, toute conditions qui ne se réalise jamais mieux que par 

représentation : élections disputées, pluralisme de partis, contrôle de constitutionnalité, 

respect des libertés physiques et intellectuelles des minorités… »39  

 

 Il  y a donc nécessairement dans la culture politique, une sorte d’adéquation entre 

les principes et les valeurs démocratiques en l’occurrence,  et une sorte de croyance en ces 

valeurs-là selon la formule de Pierre Bourdieu. Ce n’est donc qu’à travers l’intégration des 

principes et valeurs que la  culture collective des sociétés  et dans les principes de 

fonctionnement des institutions qui en découlent, que pourrait se réaliser efficacement la 

démocratie. C’est pourquoi, ceux des Etats qui avaient bénéficié de la bipartition du monde 

pour exploiter astucieusement les recettes  des deux systèmes concurrents d’antan sans 

nécessairement en choisir aucun se trouvèrent désormais contraints de se rallier à la 

tendance dominante. En effet, vu de ce qui jadis représentait l’Ouest l’avenir n’était 

finalement nulle part ailleurs qu’en démocratie libérale et plurielle. C’est  donc ainsi que la 

démocratie, dans sa lecture occidentale, se posa progressivement comme l’instrument du 

remodelage de la société internationale ainsi que comme la pratique politique nécessaire au 

changement de mode de gouvernement dans les Etats de l’hémisphère Sud. 

 

                                                 
37 R. Otayek, Démocratie culture politique et société plurale, RFSP, Vol 47, N°6 décembre 1997, P. 798-
822 
38 Ibid 
39 Dominique Turpin, Représentation et Démocratie, Droits, 1987, p.85 
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Ce sont d’abord les institutions financières  internationales  qui donnèrent les 

premiers signaux au nom de la réforme de la gouvernance au plan international, en 

qualifiant notamment,  la situation en  Afrique de «  crisis in governance »40 faisant 

référence aux problèmes de développement dont souffraient les pays africains dans un 

rapport de la banque mondiale de 1989.  C’est ce qu’Anthony Pagden qualifia de 

« problème de gouvernabilité des Etats nationaux. »41  

  

L’auteur rappelle notamment que la problématique de la gouvernance procède 

davantage d’une tentative de  trouver aux relations internationales, une caractérisation 

nouvelle, qui ne vaille pas simplement pour les Etats, mais qui vaille aussi pour les 

organismes non étatiques et ostensiblement non politiques et  surtout, pour les institutions  

monétaires internationales et entreprises multinationales. Là apparaît, selon Anthony 

Pagden, les premiers signaux clairement exprimés de la fonction « idéologique et politique » 

de la Banque Mondiale qu’il était jusqu’alors interdit de révéler. Car, en érigeant la 

démocratie en « conditionnalité », les institutions financières internationales et la Banque 

Mondiale notamment, acceptaient ainsi de perdre ce que Anthony Pagden qualifie de leur «  

innocence politique et idéologique présumée tout en échappant au reproche que lui faisaient 

haut et fort  au même titre qu’au FMI tous les adversaires des institutions monétaires 

internationales d’avoir recours à des fins tactiques et souvent explicitement à un ensemble 

de présupposés politique et culturels (sinon un programme politique occulte) qui sont 

indéniablement Ouest-européen. En répétant  qu’elle n’existe que pour cautionner 

‘’l’équité, la justice, la liberté, l’indépendance du pouvoir judiciaire le respect des droits de 

l’homme et une administration efficace et intègre’’ et que ce sont là les conditions 

fondamentales à remplir.»42 C’était là une position que qu’avait déjà défendue  quelques 

décennies auparavant, le professeur Gonidec affirmant l’instrumentalisation des 

problématiques économiques au profit de la défense d’une idéologie.43 

 

Cette lecture, bien que fort disputée entre partisans de la démocratisation 

inconditionnelle des pays du Sud et  une part importante des sceptiques qui n’y voyaient 

qu’une ultime machination des institutions financières internationales  pilotées par les 

puissances occidentales pour asphyxier des Etats déjà  en grande difficulté,44 a néanmoins 

                                                 
40 Anthony Pagden, la genèse de la « gouvernance » et l’ordre mondial « cosmopolitique » selon les 
lumières, Revue internationale des sciences sociales, N°155/ mars 1998 P.9. Anthony Pagden est titulaire 
de la chaire Harry C. Black d’histoire à l’université John Hopkins de Baltimore (USA 
41 Ibid 
42 Ibid. 
43 P-F Gonidec, Les systèmes politiques Africains, Paris, LGDJ, 1974, P.174 
44  J.Stiglitz, Un autre Monde,… paris, Fayard, 2006 
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fait son chemin et s’est progressivement imposée dans le débat politique et dans diverses 

organisations internationales. 

 

C’est ainsi que le Commonwealth, en vertu des engagements de modernisation pris  

en 1971 à Singapour, conscient de la nouvelle configuration des rapports internationaux et 

fidèle à une tradition d’alliance stratégique et de culture économique avec ses différents 

partenaires et notamment de la Grande Bretagne et des Etats-Unis d’Amérique, cette 

organisation emboîta le pas au Fonds Monétaire international et à la Banque Mondiale. Et 

c’est dans le prolongement de cette logique, que le 20 octobre 1991, fut adoptée à Harare, la 

Déclaration du même nom à l’occasion du CHOGM45 de cette année au Zimbabwe.  

 

Cette déclaration définit la nouvelle orientation politique de l’organisation des pays 

ayant la langue anglaise en partage. Elle fut essentiellement fondée sur l’adoption de la 

démocratie  comme le mode de gouvernement  désormais en vigueur pour tous les Etats-

membres et ce dans le respect de leurs spécificités  historiques et culturelles et dans le 

respect de leurs modes d’évolutions politiques respectifs46. 

 

Ainsi, la démocratie libérale et plurielle, en assumant la spécificité des peuples et des 

cultures dans lesquels elle entendait  s’appliquer, devint  plus facilement admissible comme 

valeur universelle, parce qu’en même temps qu’elle assumait les particularismes 

géographiques et culturels, elle les dépassait tout autant. Elle se trouva dès lors présentée 

comme l’horizon de toute société humaine au-delà de ce qui, autrefois, aurait pu être 

considéré comme incompatible  avec cette forme de gouvernement. Cette démocratie 

transcendait dès lors et tout autant, les stricts aspects politiques et politiciens, pour être 

d’abord et avant tout une aventure humaine. 

 

L’homme redevint ainsi un être universel. Il ne fut plus limité ni par sa culture, ni 

même par la contingence de son histoire. Ainsi, cette forme malheureuse d’ethnocentrisme, 

qui avait consisté à présenter la démocratie comme un luxe pour les Etats africains 

notamment47, se trouva immédiatement battue en brèche par une lecture plus actuelle  et 

                                                                                                                                                             
 
45 Commonwealth Heads of Governments Meeting 
46 Déclaration de Harare ‘’ We believe in the liberty of individual under the law in equal rights for all 
citizens regardless of gender,  race, colour, creed or political belief and in individual’s and  inalienable 
rights to participate by means  of free democratic political processes in faming the society in which he or 
she lives’’ 
47 Jacques Chirac alors maire de Paris affirma en février 1990 à l’occasion de la rencontre des maires 
francophones à Abidjan (Côte d’Ivoire) : « le multipartisme est une sorte de  luxe que les pays  en voie de 
développement, qui doivent se concentrer à leur expansion économique, n’ont pas les moyens de 
s’offrir[…]de toute façon le multipartisme n’est pas lié à la démocratie, puisqu’il y a des partis uniques où 
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mieux adaptée aux débats du XXe siècle finissant. Ainsi la démocratie devint, comme jadis 

avec Hegel, la fin du politique, et avec Kant  enfin, le possible « accomplissement d’un plan 

caché de la nature pour produire une constitution politique parfaite dans laquelle la nature 

peut développer complètement dans l’humanité toute ses disposition»48. Elle apparut à terme 

comme l’avenir de l’humanité civilisée. 

 

Mais quoiqu’il en eût été, il se construisit comme une forme d’universalisme 

démocratique que les quelques scepticismes des débuts des années 1990 observés en 

Afrique et notamment dans certains pays d’Afrique centrale dont le Cameroun, le Gabon, le 

Congo Brazzaville et  l’ex-Zaïre à travers des marches de protestation contre des modèles 

importés de gouvernement  dans le cortège desquels on pouvait notamment lire « non au 

multipartisme précipité » ou encore « la démocratie n’est pas du prêt-à-porter mais de la 

coupe sur mesure », n’ont malheureusement pas réussi à infléchir la détermination des 

populations et des institutions internationales qui y voyait un véritable vent de liberté dans 

ces pays en quelques sortes victimes de l’incurie de certains de leurs dirigeants. Ce faisant 

les difficultés économiques furent rapidement agitées pour faire abdiquer les quelques foyer 

de résistance au changement qui commençaient à s’opérer dans les pays de cette partie du 

monde. L’adoption des régimes démocratiques apparut à terme comme l’issue définitive de 

tous les Etats qui ne voulait pas rester en marge des mutations internationales et en retard 

devant le mouvement de l’histoire (Helmut Kohl) 

 

C’est ainsi qu’à la suite de la Déclaration de Harare, un plan d’Action dit de 

Milbrook fut adopté le 12 Novembre 1995 à l’issue du sommet des pays du Commonwealth 

de Auckland en Nouvelle Zélande, en vue de faire appliquer les résolutions adoptées à 

l’occasion de la Déclaration de Harare. Et c’est dans le même élan que d’autres 

organisations internationales suivirent la démarche des pays du Commonwealth. C’est donc 

ainsi que progressivement, le débat autour de l’institution de la démocratie s’invita dans les 

fora et réunions de l’organisation des  pays membres de la Francophonie. 

 

Le plus important d’entre eux fut le symposium de Bamako des 1er 2 et 3 Novembre 

2000. Car, c’est en effet lui qui formalisa les nouvelles orientations politiques de cette 

organisation en conférant à la démocratie une place de choix49. C’est à ce titre qu’Albert 

Bourgi et Jean Pierre Colin ont notamment soutenu que : « La déclaration de Bamako est 
                                                                                                                                                             

la démocratie s’exerce au sein des partis uniques […] il y a des régimes de pluralisme où la démocratie 
n’est pas respectée » cf. Antoine Glaser et Stephen Smith ‘’la France s’en va  en cloche de bois’’ in 
comment la France a perdu l’Afrique, Paris, Calman Lévy, 2005, P.126 
48 Emmanuel Kant, œuvres philosophiques, 1985-1986, paris, Gallimard, Bibliothèque de la pléiade, P. 200 
49 Déclaration de Bamako 
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sans équivoque, que ce soit pour les mesures qui doivent consolider l’Etat de droit, 

promouvoir le plein respect es droits de l’Homme ainsi qu’une ‘’culture démocratique 

intériorisée’’ et celles qui permettent d’assurer la tenue d’élections libres fiables et  

transparentes et d’apaiser la vie politique »50. 

 

Comme la Déclaration de Harare, la Déclaration de Bamako fit de la démocratie une 

valeur universelle et comme au Commonwealth, il fallut définir les mécanismes de 

réalisation de ce mécanisme présenté comme nouvelle. C’est donc de ces interrogations que 

les missions internationales d’observation des élections sont  définitivement adoptées 

comme une des modalités d’accompagnement de la démocratisation des Etats membres de 

ces organisations internationales.  

 

Du coup il s’opéra  une forme de cristallisation autour de la notion de démocratie. 

Tout y renvoyait et les mécanismes de construction de cette forme de gouvernement  ainsi 

que de leur mode de diffusion et d’exportation rivalisèrent d’ingéniosité. Et c’est ainsi  que 

s’imposèrent les missions internationales d’observation des élections autant au 

Commonwealth qu’à la Francophonie. La problématique démocratique devint donc un sujet 

de préoccupation majeure dans ces organisations internationales comme elle le fut déjà au 

sein de l’organisation des Nations Unies et comme elle commençait à le devenir  au sein de 

la défunte Organisation de l’Unité Africaine (OUA).  

 

Il  se construisit dès lors au sein des deux organisations du Commonwealth et de la 

Francophonie du reste à l’histoire si riche avec les pays de l’hémisphère Sud, une sorte 

d’intérêt  non négligeable  qui allait déboucher sur une interrogation globale fondée sur la 

réception de la démocratie dans les organisations internationales en général. Mais ce seul 

questionnement ne sembla pas suffisamment pertinent en ce qu’il laissait subsister 

d’immenses zones d’ombre quant à savoir  notamment sur quoi se fonderait cette réception 

de la démocratie et surtout comment l’idée de démocratie pourrait-elle être mieux distribuée 

dans les différents Etats appartenant à ces deux organisations aujourd’hui incontournables 

au plan international.  

 

La présence d’un grand nombre d’Etats venus de l’hémisphère Sud fut donc 

déterminante dans l’interprétation ainsi que dans l’orientation de la réflexion. Elle permit 

                                                 
50 Albert Bourgi et Jean Pierre Colin, Albert Bourgi et Jean Pierre Colin, L’organisation Internationale de la 
Francophonie : un instrument pour l’expansion de  la Démocratie, Questions internationales, n°22, Nov-
Dec. 2006, P. 105 
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ainsi de concentrer l’analyse  démocratique  dans ces organisations sur les pays du Sud 

essentiellement, avec en toile de fond la problématique des missions internationales 

d’observation des élections. C’est donc de ces réflexions qu’est apparue la problématique de 

la Démocratie au Sud et les relations internationales avec une insistance particulière sur 

l’analyse comparée des missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie.  

 

Le sujet trouva ainsi sa justification. Il  apparut d’abord comme  un questionnement 

polémique en ce sens qu’il pouvait traduire non seulement la lente et difficile marche de 

l’idée de démocratie dans les pays du Sud, de même,  qu’il pouvait exprimer une certaine 

préoccupation des organisations internationales du Commonwealth et de la Francophonie 

pour la démocratisation  des pays du Sud appartenant à leurs organisations respectives.  

 

Dans  une autre approche, le sujet  « la démocratie au Sud et les organisations 

internationales » pouvait en même temps traduire une sorte de regard condescendant  du 

Nord à l’égard des pays du Sud parce que principal  artisan de cette construction théorique 

et politique. Ce faisant, la démocratie serait  une construction rationnelle marquée d’un 

hégémonisme culturel et géographique doublée d’un a priori  en vertu duquel, le Sud serait 

incapable  de s’accommoder de la démocratie parce que peu familier avec le concept et donc 

inapte à son application. C’est une thèse d’ailleurs récusé par René Otayek soutenant  

notamment  que : la culture politique apparaît  pour ce qu’elle est réellement : non pas une 

« catégorie universelle permettant la comparaison et servant de fondement à un secteur 

particulier de la science politique, mais simplement une catégorie d’analyse décrivant 

certaines catégories de développement. »51 Ainsi et ce faisant : « l’inscription dans 

l’histoire de la culture politique revêt une importance cruciale du point de vue du débat sur 

la démocratie. Elle disqualifie définitivement les hypothèses déterministes qui, arguant de 

l’inexistence de la culture démocratique dans bon nombre de sociétés non occidentales, 

considèrent que la démocratie y est vouée à l’échec. Il est là le culturalisme, dans le 

présupposé que la démocratie est consubstantielle à une culture « élue », l’occidentale et 

qu’elle est impossible ailleurs. »52   

 

Cette prise de position se justifie d’autant plus que, tenter de s’appuyer sur de telles 

considérations aurait  inéluctablement conduit à  remettre en cause le caractère universel 

qu’on aura justement voulu lui donner dans un Sud déjà particulièrement hétérogène.  

                                                 
51 René Otayek op.cit 
52 Ibid 
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Mais, bien que la démocratie  au Sud soit  d’abord et avant tout  un questionnement,  

elle est  aussi et heureusement  l’expression d’une critique voilée d’une forme 

d’expérimentation d’un mécanisme politique dans un contexte international particulier où, la 

problématique de la survie de l’Etat-nation fait débat et où, le discours sur les valeurs de 

libertés, de démocratie et de  droit de l’Homme est de plus en plus mis en évidence. Elle 

constitue, en outre, une expérimentation à la fois d’un travail juridique qui s’enracine dans 

un effort d’analyse sociologique, politiste et même philosophique en vue de l’affirmation et 

de la défense de certaines valeurs  et donc, à l’évidence, d’une certaine axiologie. 

 

La démocratie au Sud et les organisations internationales, c’est en définitive autant 

un questionnement que l’expérimentation d’une production normative éclairée par les faits 

et ordonnée vers l’édification et le partage des valeurs réputées communes au genre humain. 

Elle constitue en effet un questionnement par le fait que l’idée de démocratie au Sud, n’est 

en effet qu’une construction abstraite. Car, si en réalité, ce lien entre la démocratie et le Sud, 

reste problématique, et le rapport aux organisations internationales aussi, reste alors à 

comprendre la comparaison entre les missions internationales d’observation des élections 

des pays membres du Commonwealth  ainsi que celle des pays membres de la 

Francophonie. 

 

Ainsi, comparer les missions internationales d’observation des élections des pays 

membres du Commonwealth avec celles de pays de l’organisation internationales de la 

Francophonie, c’est à la fois tenter d’associer et de distinguer des formes de lecture du 

phénomène démocratique dans deux cultures juridiques et politiques53 dont la proximité  

culturelle et historique n’épuise pas nécessairement la force des particularismes. 

  

C’est aussi l’occasion de tenter de répondre à la question de savoir,  si la dimension 

culturelle peut être déterminante dans la définition des normes ainsi que dans le mode de 

défense des valeurs du reste présentées comme universelles. C’est plus précisément chercher 

à savoir,  si les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie se distinguent fondamentalement alors 

même que toutes présentent la démocratie comme une valeur universelle en  tant  que 

système de production de normes et en tant que système de défense de valeurs. C’est enfin 
                                                 

53 Il s’agit ici d’une forme de juxtaposition des cultures juridiques et politiques héritées de l’histoire coloniale 
dans des pays d’Afrique d’Asie et d’Amérique sur des  cultures avec lesquelles la compatibilité juridique et 
politique n’est pas nécessairement évidente mais dont l’association semble apparaître comme la condition 
nécessaire de l’entrée  dans ce qu’il convenu de considérer comme la modernité politique (notion du reste 
encore non élucidée dans ce contexte) 
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se demander si les valeurs défendues et véhiculées par les pays du Commonwealth et 

l’Organisation Internationale de la Francophonie peuvent se confondre à la fois dans leurs 

principes et dans leur mise en œuvre effective. 

 

L’intérêt d’une telle réflexion parait donc évident dans la mesure où cette analyse 

tente de comprendre comment la problématique démocratique s’articule autour  de deux 

entités politiques aux ressorts culturels différents mais aussi substantiellement proches et 

concurrents par l’histoire avec le Sud.  Il s’agit pour nous de comprendre, comment le 

Commonwealth et l’Organisation Internationale de la Francophonie aujourd’hui 

pratiquement incontournables dans l’analyse des problématiques relatives à la démocratie et 

des droits de l’Homme au plan international, contribuent à enrichir la discussion autour des 

missions internationales d’observation des élections dans un contexte où ce mécanisme est 

de plus en plus controversé au regard des résultats auxquels il donne lieu. Deux 

organisations dont il ne se passe presque plus  de scrutin qui ne voit arriver des observateurs 

de l’une ou de l’autre quand ce ne sont pas tout simplement ceux des deux organisations qui 

s’en mêlent en même temps. 

 

L’analyse comparée des missions internationales d’observation des élections des 

pays membres du Commonwealth et des pays membres de l’organisation internationale de la 

Francophonie, c’est aussi une réflexion sur un phénomène dont le cadre scientifique reste à 

déterminer. A cheval entre le Droit et la science politique, les relations internationales mais 

aussi l’anthropologie juridique et politique, la philosophie politique ainsi que la philosophie 

du droit et des relations internationales de la Grande Bretagne et de la France  ainsi que de 

leurs ramifications dans les pays membres du Commonwealth et de l’Organisation 

internationale de la Francophonie54. 

 

Le second intérêt que suscite  cette réflexion relève de la question de savoir  si 

l’analyse comparée des missions internationales d’observation des élections peut être 

comprise sur le strict  plan de la légitimité démocratique  en Droit international ou selon Luc 

Sindjoun, sur celui de la loyauté démocratique en relations internationales.55En effet 

analyser les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie sous l’angle de la légitimité démocratique, 

cela reviendrait ne serait-ce que formellement, à rendre aux peuples   des Etats concernés, le 

                                                 
54 Rapport de la 3e réunion préparatoire du symposium de Bamako.P. 5 
55 Luc Sindjoun, la loyauté démocratique dans les relations internationales, sociologie des normes et civilité 
internationales, Revue d’Etudes Internationales, Vol. XXXII, n°1 mars 2001 P.31-49 
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rôle de premier plan dans  la détermination de leurs choix politiques aux termes de la 

Déclaration universelle des droits de l’homme et en vertu du pacte des droits civils et 

politiques de 1966.  

 

En revanche, en optant pour  une approche fondée sur la loyauté démocratique, on 

s’orienterait davantage vers  une dynamique de subordination à l’égard  des systèmes dont 

on ne mesurerait pas nécessairement les contours ni la portée des choix. Ce serait, en 

définitive, analyser les missions internationales d’observation des élections francophones et 

anglophones soit sur un strict plan juridique  ou exclusivement  sous un angle  politique en 

supposant toutefois, que procéder de la sorte (c'est-à-dire en adoptant une analyse 

exclusivement juridique), cela pourrait conduire à penser à une forme de juridicisation  du 

Commonwealth et/ ou de la Francophonie. Car, en réalité, en optant pour cette lecture, cela 

reviendrait à considérer que ces deux organisations pourraient à elles seules donner lieu à 

des règles juridiques spécifiques et distinctes des règles communes du droit international. 

Mais c’est aussi et surtout, se poser la question de savoir si les règles et principes édictés par 

le pacte relatif aux droits civils et politiques de 1966 en son article 1er en vertu duquel « «  

Tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent 

librement leur statut politique… »,56  et la résolution 2131 (XX) du 21 décembre 1965 aux 

termes de laquelle« tout Etat a le droit inaliénable de choisir son système politique… » sont 

compatibles avec le principe même des missions internationales d’observation des élections 

qui, au demeurant, peuvent apparaître comme une sorte d’ingérence (quoique consentie) des 

institutions internationales dans  les affaires intérieures des Etats. Il s’agit aussi  de savoir si 

les organisations du Commonwealth et de la Francophonie peuvent, par leur spécificité, 

faire infléchir les règles conventionnelles du droit international. Il s’agit enfin de se 

demander si  l’on peut objectivement résoudre la problématique de l’autonomie 

constitutionnelle face à la légitimité démocratique à travers le principe de l’observation 

internationale des élections et si ce  mécanisme d’observation des élections peut avoir  une 

valeur juridique objective et de nature à engager la responsabilité des Etats ou des 

institutions compétentes  devant une instance juridictionnelle. 

 

Devant la complexité de la tâche, plusieurs possibilités s’offraient à nous. On pouvait 

ainsi d’une part, opter pour  une approche idéaliste en considérant, comme le fait une partie 

de la doctrine américaine notamment, que la démocratie est le modèle idéal d’organisation 

politique ; que comme telle, tous les Etats ont intérêt à s’y soumettre quelles qu’en soient les 

                                                 
56 Cf. Pacte des droits civils et politiques 16 décembre 1966 Art 1§1 
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modalités. Car, en tant que valeur, elle pourrait être élevée au rang d’obligation juridique. 

Du coup, les missions internationales d’observation des élections des pays membres du 

Commonwealth et de l’organisation internationale de la Francophonie s’imposeraient à tous 

les Etats membres du moment qu’ils acceptent d’être membres des organisations 

concernées, parties à la Charte de 1945, à la Déclaration universelle des Droits de l’Homme 

de 1948  au pacte de 1966 ainsi qu’à tous les instruments juridiques spécifiques y relatifs. 

 

On pouvait d’autre part, opter pour une approche réaliste, en supposant notamment,  

que les mutations historiques et politiques s’inscrivent  dans une certaine dynamique et 

qu’elles ne peuvent se laisser enfermer dans un encadrement normatif rigide ; que comme 

telles, les circonstances et  les contingences historiques constituent les seuls moteurs de 

l’histoire juridique et politique des peuples. Ainsi donc, seule l’adaptation aux différents 

mouvements  et mutations ponctuels serait crédible et opportune en ce qu’elle pourrait 

constituer le gage le plus sûr du succès du projet  de démocratisation universelle. 

 

Mais, cette approche courait le risque de se heurter au préjugé moralisant qu’une  

lecture à cheval  sur l’éthique  en politique aurait tôt fait  de qualifier d’immoralité sans 

oublier les quelques courants friands des particularismes qui, confondant le rythme des 

évolutions politiques avec les principes démocratiques, seraient plutôt portés à mettre en 

avant l’exception culturelle pour revendiquer une sorte de culturalisme à rebours57 que 

défendent encore, quoique moins éloquemment aujourd’hui, un certain nombre de 

gouvernement de pays d’Afrique Subsaharienne et ce notamment au Tchad, au Cameroun, 

Congo Brazzaville, Guinée Conakry, et de façon marginale le Nigeria. 

 

Devant la difficulté de la tâche, il ne nous a pas semblé opportun de récuser l’une ou 

l’autre approche. Ce choix ne signifiait sans doute pas que nous étions d’accord avec toutes 

les analyses et qu’elles se valaient toutes. Mais,  en réalité, parce qu’étant un mécanisme 

synthétique nous avions choisi de le considérer dans sa globalité  ainsi que dans toute sa 

complexité, chacun de ses aspect pouvant éclairer notre analyse ; notre point de vue étant en 

                                                 
57 Nous disons culturalisme à rebours pour  signifier une sorte d’intériorisation d’une culture de 
marginalisation et son instrumentalisation aux fins de conservation du pouvoir de certaines élites, par la 
remise en cause du principe de l’universalité de la démocratie notamment en essayant  le lier l’interprétation 
de celle-ci à une sorte de déterminisme culturel et s’excluant cette fois eux-mêmes de la prétendue « culture 
élue » de laquelle certains les auraient préalablement écartée.  C’est par exemple le sens de la formule « la 
culture africaine » pour signifier notamment que la démocratie doive s’accommoder  des déterminismes 
culturels africains comme si on pouvait objectivement parler de culture africaine homogène sans risque de 
nier  la complexité et les diversités qu’elle recouvre. Cela renvoie notamment à cette formule du président 
Mobutu Répondant à un journaliste Belge : « la démocratie chez nous ne peut s’appliquer  de la même 
manière que chez vous…chez nous quand le chef parle on obéit un point c’est tout.. ». Ce jeu entre un chez 
vous et un chez nous peut parfois traduire cette intériorisation du préjugé culturaliste dont parle René Otayek. 
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l’occurrence, que toute  production juridique, s’éclaire de nécessairement  d’éléments 

sociologiques,  et anthropologiques, s’inscrit dans l’histoire d’un ou des peuples et s’oriente 

vers  la défense de certaines valeurs. Par ce moyen, idéalisme, réalisme, et opportunisme 

s’en trouvaient réunis quoique pas forcément réconciliés. En effet comme soutient Charles 

de Visscher : «  ce n’est pas en ignorant les réalités qui déterminent l’action du pouvoir que 

l’on fortifie le droit international, c’est en prenant conscience de la place qu’elles y 

tiennent, des nécessités qui les suscitent comme des valeurs qu’elles mettent en jeux »58 le 

Droit international devient ainsi tributaire de la  contingence des rapports de force en 

présence ainsi que des enjeux ponctuels qui engagent la société internationale. Il ne s’en 

écarte pas, il leur est consubstantiel. Il se trouve ainsi complètement assumé dans sa 

vocation actuelle, qui semble plus que jamais  être tournée vers la réaffirmation du caractère 

fondamental de la norme internationale, mais aussi vers celle de la défense de ses valeurs à 

savoir le maintien de la paix, les droits de l’homme, la démocratie et dans une certaine 

mesure le développement économique. 

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth 

et des pays membres de la Francophonie s’inscrivent donc tout aussi dans cette démarche. 

Elles se posent comme des instruments de facilitation  et de  réalisation de ces objectifs, 

même si quelquefois, elles peuvent poser la question de leur opportunité  ainsi que celle de 

leur force contraignante au niveau des organisations dont elles dépendent. 

Mais l’expérience nous amène à relever que ces missions ne sont pas toujours et 

nécessairement que dictées par ces nobles ambitions. Elles peuvent tout autant être motivées 

par des objectifs stratégiques bien encadrés par un discours idéologique fortement intéressé. 

C’est pourquoi l’analyse que nous entendons mener ici, en dépit  de sa complexité objective 

ainsi que de la  diversité des questionnements qu’elle suscite, nous conduira tour à tour, à 

étudier à travers la reconnaissance d’un cadre général commun aux missions internationales 

d’observation des élections du Commonwealth et de la Francophonie, (Première partie)  le 

partage des valeurs entre les missions internationales d’observation des élections des pays 

du Commonwealth et les missions internationales d’observation des élections des pays de la 

Francophonie, à travers notamment, la problématique de l’émergence  et de l’adoption au 

plan international du principe de la légitimité  démocratique en droit et en relations 

international signe d’un partage de valeurs entre ces deux organisations (Titre 1),  tout en 

mettant en lumière, la part importante faite  à l’irréversible universalisme démocratique 

(chapitre1)  inscrit en rupture avec  les pratiques politiques antérieures dans les différents 

                                                 
58 Charles De Visscher, Principes du droit international, RCADI, n°86, 1954, P.450 
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Etats membres de ces deux organisations internationales et une forme de modernisation de 

la vie politique dans chacun des Etats membres.  Cette modernisation passant par 

l’institutionnalisation de la légitimité démocratique à travers la restauration de la volonté du 

peuple au cœur de la vie publique en tant que fondement et finalité de l’action politique, 

mais aussi en tant juge des actes accomplis par les gouvernants mais aussi dans 

l’institutionnalisation du pluralisme politique.  

 

L’autre élément de convergence de valeur serait alors l’institution de l’Etat de droit 

(chapitre 2).Celui-ci, en dépit des débats doctrinaux en la matière, renvoie au sein de ces 

deux organisation, à la subordination des institutions publiques au droit et ce par le biais de 

la séparation des pouvoir et l’autonomie des institutions publiques vis-à-vis des rivalités 

partisanes, ainsi qu’à travers la reconnaissance et la protection des droits individuels. 

 

 Le troisième élément de convergence des valeurs  est donc le respect des libertés 

fondamentales. (Chapitre 3)  Celles-ci  malgré les  controverses philosophiques autours de la 

notion de liberté et par comparaison à la notion de droit individuel,  se décline ici en liberté  

à  valeur politique et en liberté à valeur non politique. 

 

Le deuxième axe de notre réflexion portera sur la convergence autour des finalités 

(Titre 2) étant entendu ici, que l’objectif officiellement visé par les missions internationales 

d’observation des élections porte sur trois finalités principales à savoir : la stabilisation des 

Etats membres (chapitre1) celle-ci se déclinant en stabilisation des institutions et la 

stabilisation sociopolitique, la Responsabilisation des gouvernements (Chapitre 2) et plus 

exactement le responsabilisation des gouvernants en vertu de ce que ce sont notamment ces 

gouvernements qui sont le plus souvent pointés du doigt lorsque leurs pays se sont trouvés 

dans des situations de crises institutionnelles et sociales. Elle fait notamment appel à  une 

autre notion et notamment celle de la gouvernance  en relations internationales dont Marie-

Claude Smouts pense qu’ « elle fait irruption de façon brouillonne  du fait de son caractère 

attrape tout »59 quand bien même elle serait affublée du qualificatif « bonne » pour désigner 

un mode de gouvernement conforme à un mode de « Governance without government »60  

 

Pour  notre part, et au-delà du débat entre responsability et accountability, la 

responsabilisation renvoie à deux approches  complémentaires à savoir, notamment, un acte 

de légitimation interne et international par le moyen  des missions internationales 

                                                 
59 Marie-Claude Smouts, Du bon usage de la gouvernance en relations internationales, RISS, n° 155/mars 
1998 P.84-91 
60 Ibid 
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d’observation des élections ainsi qu’un procédé de délégitimation  par ce même moyen 

parce que la responsabilisation en matière de gouvernance, peut être assimilée ici à ce que  

Marie-Claude Smouts reprenant James Rosenau qualifie de « système de règles produits par 

des réseaux dans un monde  de  plus en plus interdépendants »61  

 

Il y a donc dans la responsabilisation une dimension interne et une dimension 

internationale fondée notamment sur le rapport aux différents réseaux mais aussi  sur une 

forme de lien comptable dont la notion  anglaise d’accountability rend mieux compte le cas 

échéant. Cela induit, dès lors, un autre aspect au nombre des finalités  attachées à ces 

missions, à savoir, le développement économique (chapitre3).  

 

En effet même  si la notion de développement reste une notion problématique  dans 

l’étude des missions internationales d’observation des élections, il reste néanmoins qu’ici, 

elle apparaît comme un des buts  sous-jacents de ces missions, parce qu’elles peuvent 

contribuer à valider l’axiome Démocratie = Etat de droit = respect de libertés fondamentales 

= développement économique. Cela devrait donc tout  naturellement déboucher sur  la 

vérification  de ces hypothèses  à travers la différence d’approche (Deuxième partie)  entre 

les deux types de missions internationales d’observation des élections  dont l’une, à savoir 

celle du Commonwealth se caractérise par  une forme de rigidité pragmatique  tant dans la 

conception de l’observation des élection (chapitre 1),  que dans sa dynamique effective sur 

le terrain (chapitre 2) laquelle donne lieu à des qualités et des défauts spécifiques à ce mode 

de fonctionnement (chapitre 3) dont la cohérence, la lisibilité et  l’efficacité contraste, 

néanmoins, avec une forme d’amplification de la communication  qui masquent quelquefois 

des soucis  avec des pays  appartenant à deux organisations et qui en profitent parfois pour  

contourner les principes communs à l’organisation. De même, par moment, cette 

organisation se félicite assez tôt  des progrès de certains Etats dont le seul charisme de 

quelques leaders et le concours des circonstances ont parfois fait croire à une réelle avancée 

démocratique qui s’est le plus souvent révélée fragile.62  

 

De l’autre côté, les missions internationales d’observations des élections 

l’Organisation Internationale de la Francophonie, se caractérisent par une sorte de flexibilité 

pragmatique induisant une certaine lucidité et une constante adaptation  aux  fins attachées à 

ces missions dont les enjeux réels varient en fonction des élections. Comme au sein du 
                                                 

61 Ibid P. 86 
62 C’est notamment ce que révèle  le cas du Nigeria dont l’élection présidentielle de 2007 a démontré les 
graves imperfections de ce système que le Commonwealth a reconnu dans les différents rapports que les 
observateurs sur place ont pu constater après avoir célébré en 2003 la maturité et le sérieux des réformes 
initiées par le président Obasandjo  dont ont avait alors très tôt salué les conviction démocratiques. 
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Commonwealth, il s’agira d’étudier, successivement, le fondements et enjeux de cette 

flexibilité pragmatique, (chapitre 1) sa mise en œuvre effective (chapitre 2), ainsi que les 

mérites et limites de ce procédé qui a néanmoins réussi à placer l’organisation francophone 

au rang des organisations charnières en matière de démocratie, de droit de l’homme et de 

respect des libertés collectives et individuelles au plan international. Mais ces mérites 

objectifs des missions internationales d’observation des élections des pays de la 

Francophonie masquent moins bien les quelques  difficultés de cohérence, d’efficacité et 

même de lisibilité de ces missions pourtant encore souhaitées par nombre de gouvernements 

francophones et non francophones.  

 

Là semble se trouver tout le paradoxe de la démocratie au Sud et des organisations 

internationales dans un monde partagé entre la défense des valeurs démocratiques, le besoin 

de sécurité des Etats et des individus et la concurrence des marchés que la présente étude 

tente d’appréhender. 
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Les missions  internationales des élections sont intervenues dans le même contexte ; 

celui de la fin la guerre froide et de la fin de la bipartition du  monde au plan idéologique et 

stratégique. On ne peut que relever  la forte influence de l’idéologie dans les rapports 

internationaux à la fin du XXe siècle. Des rapports essentiellement belliqueux dans la 

mesure où les différents blocs se trouvaient  assez facilement des défauts les plus sévères tel 

que la formule de l’Empire du mal pour nommer l’Union Soviétique d’alors.  

 

Si l’on peut reconnaître que Commonwealth et la Francophonie ne furent à 

proprement parler pas des organisations marquées idéologiquement à l’Est ou à l’Ouest, il 

reste en revanche vrai que dans chacune de ces organisations ont figurés des Etats ayant plus 

ou moins eu des affinités avec l’une ou l’autre idéologie se partageant le monde, même s’il 

reste tout de même  vrai que  la France et la Grande Bretagne se sont toujours  présentées 

comme ayant fait partie du côté de la liberté et de l’économie de marché. On a donc pensé 

qu’entre la France et la Grande Bretagne du reste leaders du Commonwealth et de 

Francophonie, il y avait eu un consensus au niveau des valeurs  d’une part et une forme 

flexibilité à l’égard des Etats de leur organisation  appartenant ou supposés appartenir au 

camp opposé d’autre part. C’est d’ailleurs ce qu’on pouvait constater dans les discours de 

ces organisations comme l’indique le ton de cette allocution de  Sir Geoffrey Howe alors 

ministre Britannique du Commonwealth devant le Commonwealth press union affirmant par 

exemple : « Nous sommes une église ouverte et tolérante, chacun de nous a sa valeur 

propre, cependant nous avons tous le même attachement pour les principes définis par les 

chefs de gouvernements… »63 

 

Mais c’est la chute du Mur de Berlin en novembre 1989  qui aura été l’élément 

déclencheur d’une  révolution  dans ce qui semblait encore être l’ordre politique « normal » 

du monde. Cette  chute du  mur symbole de la fin de la division, devint subitement 

l’expression de l’échec d’une politique de bloc, et la honte  même d’une construction 

idéologique fondée sur la prééminence des appareils d’Etat, bâtis sur  des socles 

idéologiques dont l’impuissance, aux yeux d’une partie de l’opinion internationale, s’était 

fortement révélée à  une humanité en quête de liberté, de paix, de développent et de 

« démocratie ». 

 

                                                 
63 Sir Geoffrey Howe devant le Commonwealth Press Union , Londres 24 Avril 1989 
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Le peuple reprenait ainsi progressivement le rôle de premier plan dans le débat 

politique. L’intervention de Mr Emeka Anyaoku alors Secrétaire Général du 

Commonwealth trouvait ainsi toute sa force et son enthousiasme s’en trouvait par la même 

justifiée, lorsqu’il affirma notamment: « Thanks to collapse of communism and the end of 

the war, this is the first time in 200 years when as far as governance system are concerned, 

democracy has been without a rival insight »64.  L’Ouest libéral et “capitaliste”  avait 

prévalu sur l’Est, et la liberté  sembla donc avoir eu  raison d’un certain enferment 

collectiviste et  totalitaire65. Il ne semblait donc plus  y avoir d’alternative au libéralisme, et 

tous les moyens semblaient nécessaires pour faire admettre à la société internationale les 

bienfaits de cette « liberté de l’Ouest ». 

  

Sur ce point précis, le Commonwealth et la Francophonie sont apparus solidaires à la 

fois par la manière dont ils ont respectivement abordé la question, ainsi que dans la manière 

dont ils ont communiqué autour. Ainsi ceux qui jusque-là affichaient quelques scepticismes 

dans les pays du Sud et continuaient de tergiverser sur l’élan à donner à leur politique au 

nom d’une désormais surannée neutralité, n’eurent plus d’autres alternatives que de 

s’aligner au «  nouvel ordre politique international ». 

 

Sur ce,  Boutros Boutros Ghali soutint notamment que « l’impératif  démocratique 

(constituait) l’enjeu fondamental de cette fin de siècle »,66 ce que corrobora  plus tard le 

Secrétaire général du  Commonwealth d’alors  devant le parlement sud africain en affirmant 

notamment : « every age has its  dominant idea. Our dominant idea on the eve is 

democracy »67. Ainsi, si comme semble l’avoir soutenus respectivement Ms. Boutros Ghali 

et Chief Emeka, la démocratie était l’enjeu fondamental de la fin du XXe siècle, et l’idée 

dominante de notre temps, alors, on ne pouvait plus que se poser la question de savoir 

comment la faire partager à l’ensemble de l’humanité, principale concernée, ce qui devenait 

non plus un mode d’organisation politique, mais, une valeur universelle en soi, en principe 

et par principe.  

 

                                                 
64  Chief Emeka Anyaoku, S.G. Commonwealth, allocution prononcée devant le parlement sud africain ‘’ 
Commonweath’s opportunities’’ le 1er juin 1998 
65 Les idéologues néoconservateurs américains y ont vu la défaite d’un système inique et les prémices de la 
construction d’un nouvel ordre mondial qu’ils appelaient depuis longtemps de leurs vœux. 
66 Boutros-Boutros Ghali, discours d’ouverture de la conférence mondiale de vienne sur les droits de 
l’homme, (14-25 juin 1993) 
67 Emeka Anyaoku op. Cit ; Voir aussi Joshua Moravshick, op. Cit. ; Samuel Hungtington, Le choc des 
civilisations, Paris, Odile Jacob, 2001 
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La démocratie  devint donc, dans une partie de la doctrine,  le vecteur et le garant par 

excellence de la liberté68. C’est dire ici, si une alternative était encore envisageable. Elle se 

posa alors comme un absolu. Le  seul bémol qu’on pouvait lui apporter résidait dans les 

propos somme toute convenus qu’on peut  retrouver dans le contenu de la Déclaration de 

Harare ainsi que dans la Déclaration de Bamako en des termes quasiment  identiques. On y 

lit notamment qu’ «il n’existe pas de modèle de démocratie »69 ou « having reaffirmed the 

principles to which the Commonwealth is committed and renewed the problems and 

challenges (…) we pledge the Commonwealth and our countries to work with new vigour 

concentrating especially in (…) democracy and democratic institutions which reflect 

national circumstances”70.  

  

De ces affirmations on remarque  que tant au Commonwealth qu’à la Francophonie, 

le soucis de ne point heurter les sensibilités des pays et des cultures le plus souvent  hostiles 

à des changements brusques et répétés reste bien présent  même si comme le remarque bien 

le Pr. Degni Ségui, c’est encore modèle libéral  et occidental qui continue malgré tout de 

dicter sa loi. Cela signifie qu’en tout état de cause, la démocratie, comme le reste de modes 

d’organisation sociale, ne peut se faire sans une dose de mimétisme empruntée à un modèle 

de référence. Ainsi, quand  bien même on se serait accordé sur l’adaptabilité de la 

démocratie en soutenant notamment qu’elle doive épouser les spécificités des peuples,  cette 

affirmation ne saurait être qu’une formule utile au langage diplomatique. Car, la démocratie, 

même adaptée, doit nécessairement répondre à des impératifs considérés comme universels 

ou admis comme tels par ce qu’il est convenu de considérer comme la communauté 

internationale.    

 

Dès lors, considérer la démocratie comme une valeur universelle, serait donc 

affirmer que le droit international et les relations internationales, s’inscrivent aussi bien dans 

une démarche téléologique et axiologique. Ils se construisent autour de la  poursuite d’une 

fin et la défense des valeurs de la société internationale. 

 

 

 

 

                                                 
68 Le Pr. Luc Sindjoun la considère d’ailleurs comme la forme par excellence d’organisation sociale 
‘’colloque conjoint Commonwealth Francophonie ‘’Démocratie et sociétés plurielles’’ Yaoundé 20-22 
janvier 2000 in Francophonie et démocratie, Paris pedone, 2001 P563-583 
69 Déclaration de Bamako du 3 novembre 2000 www.lafrancophonie.org 
70 Déclaration des chefs d’Etats et de gouvernement du Commonwealth de Harare du 20 octobre 1991 
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Les missions internationales d’observation des élections des pays membres du 

Commonwealth et des pays membre de la Francophonie se posent donc comme une des 

modalités d’harmonisation des politiques71 de leurs Etats-membres. Cette modalité se 

construit autour d’une certaine lecture idéologique, de l’affirmation des valeurs communes 

dans le souci de préserver certains intérêts stratégiques,  mais aussi en vue de  garantir une 

certaine éthique.  

 

Les pays du Commonwealth et les pays de la Francophonie se posent en 

conséquence, comme les principaux acteurs  et vecteurs de cette nouvelle éthique 

internationale à la laquelle il faut donner une forme par le truchement des missions 

internationales d’observation des élections. C’est donc ainsi que, conscients des mutations 

profondes auxquelles faisait face le monde, les organisations du Commonwealth et de la 

Francophonie à travers leurs missions internationales se sont accordés sur le constat d’une 

forme d’émergence consensuelle du principe de légitimité démocratique en droit 

international et en relations internationales, laquelle s’exprimait , dans le cadre des missions 

internationales d’observation des élections à travers une forme de consensus autour des 

valeurs (Titre I) ainsi qu’un accord autour de certaines finalités (Titre II).  

 

                                                 
71 Nous disons harmonisation et non uniformisation car, l’harmonisation est en réalité la conséquence de la 
reconnaissance des différentes formes possibles de pratique politique. Le partage des valeurs serait en 
conséquence la résultante d’un consensus autour des valeurs à défendre. 
Voir Mireille Delmas Marty, Trois défis pour un droit mondial, Paris, Seuil, 1998 
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Titre 1 : La convergence des  valeurs entre 
les missions internationales d’observation 
des élections des pays du Commonwealth 
et des pays de la Francophonie 

 

L’institution des missions internationales d’observation des élections s’insère dans  

ce qu’on peut considérer comme l’impératif de  la diffusion des idées libérales nécessaire à 

la construction du nouvel ordre mondial consécutif  à la disparition du communisme. Si le 

Commonwealth et la Francophonie apparaissaient, hier encore, comme la forme transposée 

des empires coloniaux français et britannique bien que l’actuel secrétaire général du 

Commonwealth Don Mc Kinnon72 s’en défende habilement, ils peuvent être perçus de nos 

jours, comme des lieux favorables à la diffusion des valeurs politiques dominantes. Si par 

ailleurs,  la mondialisation rend difficile la communication des valeurs de façon isolée, il 

devient cependant  plus facile de le faire dans le cadre d’une organisation.  

 

Dès lors, défendre le consensus des missions internationales d’observation des 

élections de pays membres du Commonwealth et des pays membres de la Francophonie 

autour des valeurs communes, c’est admettre que les valeurs qui sous-tendent l’envoi des 

missions internationales d’observation des élections des pays membres du Commonwealth 

et  de la Francophonie peuvent être sinon identiques du moins  compatibles les unes avec les 

autres, d’autant que  le Grande Bretagne et la France ont toujours partagé les valeurs de 

liberté et d’économie de marché bien qu’avec des tonalités différentes. 

 

Le discours d’ Emeka Anyaoku devant le parlement sud africain, aura été très 

édifiant à cet égard, lorsqu’il sembla remercier la providence d’avoir débarrassé le monde du 

communisme  en affirmant notamment bien qu’un peut rapidement « …we are all democrats 

now »,73 comme si la démocratie se limitait  à des simples affirmations de principe.  

                                                 
72  Don Mc Kinnon actuel Secrétaire Général du  Commonwealth, dans une allocution le 7 avril 2005 à 
l’université Makerere de Kampala (Ouganda) indiqua notamment qu’une fausse conception a souvent 
prétendu que  Commonwealth  était une  relique de l’Empire, une organisation qui ne remplit aucun rôle 
dans le monde moderne,  affirmant que  la vérité  c’était que le  Commonwealth  représente la seule 
organisation internationale qui se présente comme un forum dans lequel chaque pays membre peut  se faire 
entendre et peser de son poids dans les affaires du monde « ...One standard of misconceptions abot the 
Commonwealth is that it is a relic of  the ( Empire) an organisation that fulfils no useful role in the modern 
world ; another is that it is the British Commonwealth. The Truth is that the Commonwealth is a unique 
organisation which provides an international forum where each member country can have its voice heard 
and increase its weighing in the Word’s affairs » 
73 Chief Emeka Anyaoku Op.Cit. 
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Même si on peut comprendre que le contexte et la volonté d’afficher l’engagement 

de l’organisation qu’il représentait en faveur de la démocratie étaient plus forts que des 

positions plus critiques, cela ne suffirait pas forcément à abonder dans son sens de façon 

aussi rapide. 

 

La convergence autour des valeurs procède donc à la fois d’une conviction, d’un 

projet et de l’affirmation de la reconnaissance d’une responsabilité collective devant une 

histoire politique internationale en plein mouvement. Elle s’inscrit, par ailleurs, dans l’élan 

et   la volonté de faire partager au reste du monde les bienfaits de la démocratie  et de la 

liberté.  

 

Seulement, pour faire passer ce message quasi révolutionnaire, non pas d’une 

révolution antilibérale comme on en a fait l’expérience jusqu’à un passé récent, mais d’une 

révolution contre le reste d’autoritarisme ayant encore cours dans certains pays d’Afrique et 

d’Asie, il fallut des mécanismes cohérents et suffisamment convaincants pour  faire 

admettre à cet autre pan de la communauté internationale et, en l’occurrence, les pays 

membres du Commonwealth et de la Francophonie, les bienfaits de la démocratie et de la 

liberté. C’est donc ainsi que plutôt que de parler  de démocratisation, on s’est orienté vers la 

notion de déconfiture autoritaire74 qui, semblait alors plus conforme avec la situation 

concernée. Il s’est donc plus clairement agit de donner  à la scène politique internationale un 

visage nouveau. L’impératif d’une refonte globale des pratiques politiques sembla dès lors 

nécessaire. Ainsi, et pour ce faire, il fallut des convictions et des pratiques nouvelles et 

mieux adaptées à la trajectoire qu’on voulait  se donner dans  ces deux institutions par ce 

biais.  

 

Convaincus qu’il était désormais difficile d’y parvenir sans l’adhésion d’un grand 

nombre dans un monde dans lequel la globalisation semble de plus en plus et 

paradoxalement s’accompagner de replis identitaires, on a dû invoquer le partage des 

expériences, gage de succès du projet démocratique  dans l’espace politique international. 

 

Le Commonwealth et la Francophonie en ont pris conscience et c’est ce qui a justifié 

et justifie encore aujourd’hui, leur engagement et aussi leur collaboration sur le terrain de 

l’observation internationale des élections à travers le monde. C’est aussi la raison de leur 

                                                 
74  Nagoum Yamassoum  Premier ministre de la république du Tchad à l’occasion du discours d’ouverture 
de la deuxième  réunion de Ndjamena(Tchad)  consacrée à la  préparation du symposium de Bamako 
consacrée aux institution de la démocratie et de l’Etat de droit tenu du 29-31 mars 2000 
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rencontre conjointe autour du thème : Démocratie et sociétés plurielles à Yaoundé en 

janvier 2000. C’est dire toute  l’importance de la coopération entre ces deux organisations 

notamment sur le terrain de la diffusion des valeurs libérales et démocratiques dans les 

espaces politiques qu’elles accompagnent.  

 

 Il s’est donc agit  entre autre d’opérer une rupture avec les formes de politiques 

considérées comme surannées, mais encore, en vigueur dans certains Etats-membres. Ainsi 

les organisations internationales du Commonwealth et  de la Francophonie devinrent-elles 

des vecteurs privilégiés de la nouvelle éthique politique en assumant désormais le rôle 

majeur qu’elles semblaient devoir  jouer dans  la promotion  des pratiques démocratiques.75 

Il allait ainsi s’agir, d’appliquer  à la sphère politique des recettes empruntées au libéralisme 

et économique. Le champ politique des Etats allait être assimilé à un marché dans lequel le 

consommateur politique serait  face à une diversité d’offre et donc une diversité de choix 

politique. Il ne  devrait ainsi plus y avoir de limitation sauf à des conditions particulières des 

offrants autant que les clients allaient-ils être libres d’opter pour les biens politiques de leur 

choix.  

 

Les missions internationales d’observation des élections de pays du Commonwealth 

et des pays de la Francophonie, deviendraient  donc des éléments qui permettraient à chacun 

d’expérimenter une nouvelle forme de vie politique. Ce serait  alors en réalité l’amorce de 

l’institution du libéralisme démocratique dans les pays membre du Commonwealth et dans 

les pays membres de l’organisation internationale de la Francophonie, du reste, pays des 

missions internationales d’observation des élections et le tout encadré  par la loi et ce dans le 

respect des libertés individuelles. 

 

Pareille démarche sembla d’abord paradoxale. Seulement, autant au sein du 

Commonwealth qu’à la Francophonie, il n’y eut presque pas de doute  sur la cohérence de 

cette analyse. Le libéralisme et le libéralisme démocratique en l’occurrence, parce que  

mettant  en exergue la liberté de l’individu dans le jeu politique, n’entendent pas non plus 

l’affranchir des contraintes de l’Etat. Il n’y a donc pas, en d’autres termes, à proprement 

parler, dans la pensée libérale, d’incompatibilité  substantielle entre l’affirmation de la 

reconnaissance  des libertés individuelles et une forme même relative de coercition 

matérialisée notamment par l’Etat.  

 

                                                 
75 Ibrahima Fall,  Sous-secrétaire aux affaires politiques, Secrétariat des Nations unies, Représentant du S.G. 
des Nations Unies, Discours d’ouverture du symposium de Bamako sur le Bilan des pratiques démocratiques 
dans l’espace francophone in Francophonie et démocratie op cit. 
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Le libéralisme politique se trouve donc dans une constante tension entre l’affirmation 

des libertés et l’exigence de la coercition dont il se sert comme rempart en cas de violation 

ou de menace de la sécurité des êtres ou des avoirs des individus dans la société. Pour ce 

faire il faudrait que soit instituée une autre notion non moins fondamentale : l’Etat de droit.  

 

Seulement l’Etat de droit  limité par et soumis à la règle de droit   devrait  tout aussi  

trouver sa limite devant l’exigence toujours plus pressante de l’épanouissement de la 

personne humaine dont l’expression de la liberté se veut elle aussi garantie. C’est donc là 

une  façon de dire, que le libéralisme démocratique ne peut effectivement être assumé que 

lorsqu’il s’allie à l’Etat de droit et  que celui-ci garantit par la même occasion le respect des 

libertés fondamentales.  

 

C’est donc autour de cette  trilogie,   que vont se construire les développements 

subséquents avec notamment le constat de   l’irréversibilité de l’universalisme 

démocratique, (chapitre1)  la construction de l’Etat de droit (chapitre 2) et le respect des 

libertés fondamentales. (Chapitre 3) 
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Chapitre 1 : L’irréversible universalisme démocrati que 
 

Les missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth 

et des pays de la Francophonie obéissent à une conception similaire de la l’action politique. 

Elles répondent au vœu de voir l’ensemble des Etats du monde  et singulièrement ceux 

faisant partie de leurs organisations se rallier aux nouvelles formes de conduite de l’action 

politique fondées essentiellement sur une nouvelle conception de la démocratie et 

s’appuyant notamment sur le pluralisme politique. Il s’agit d’un système qui met le peuple 

au centre du jeu politique, un peuple unique et divers à la fois. Unique en tant qu’entité 

globale dans une société organisée, mais divers dans ses formes d’expression  ainsi que dans 

ses choix. 

 

L’universalisme démocratique dont il est question ici, est d’abord une rupture qui se 

veut  celle de la fin de certains préjugés qui semblaient compartimenter la notion  de 

démocratie à certains ensembles géographiques. Elle pouvait ainsi prendre une forme à 

l’Est, une forme à l’Ouest, une autre au Nord et une  au Sud. Cet universalisme 

démocratique voulait alors traduire la fin des particularismes, la récusation des 

opportunismes démocratiques et la réalité d’une harmonisation de la pensée mais aussi de la 

réalité du vécu politique dans les Etats du Commonwealth et de la Francophonie d’abord et 

progressivement dans tous les Etats de la planète ensuite. Il devait en plus s’inscrire dans 

une forme de stratégie dictée par le nouveau maître du monde et qu’il fallait suivre comme 

l’indique ce passage de l’ouvrage de Joshua Muravchik, selon lequel, « la promotion de la 

démocratie peut constituer la politique étrangère la plus efficace de l’Amérique, non 

seulement en termes de bonne action  mais aussi d’intérêt propre. »76 Cela signifie qu’en  

réalité, outre la vision que pourrait en avoir les organisations du Commonwealth et de la 

Francophonie, l’universalisme démocratique devrait s’aligner sur une position sinon 

conforme du moins compatible avec celle de l’ex leader de l’Ouest aujourd’hui leader 

universel. Du coup cet universalisme démocratique serait un universalisme démocratique de 

l’Ouest dont il faudrait faire l’expérience à travers le monde, non seulement en termes de 

stratégie propre, mais en termes de bonne action.  

Ainsi, le Commonwealth et la Francophonie deviendraient, en quelque sorte, les 

relais de la bonne vieille philanthropie occidentale en direction des pays du Sud dont la 

sollicitude n’aurait jusqu’alors point failli.  

 

                                                 
76 Joshua Muravchik, Exporting democracy-fulfilling America’s destiny, Washington DC, The AEI press,     
1991,pp 6 et 9 
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Mais l’universalisme démocratique c’est aussi la  reconnaissance de la diversité des 

modes d’expression du phénomène démocratique et nécessairement la diversité des moyens 

de cette expression des idées politiques. Ainsi, la vision dite moderne de la politique dont 

semblent être les vecteurs et les témoins les  missions internationales d’observation des 

élections du Commonwealth et de la Francophonie, correspondrait davantage  à une forme 

d’ouverture des politiques à la compétition  pour le pouvoir d’une part, ainsi qu’à l’usage et 

la mise en œuvre des moyens de pressions en vue de faire infléchir les pouvoirs publics sur 

les divers aspects possibles de la vie politique d’autre part. 

 

L’universalisme démocratique défendu ici a donc une forme offensive et défensive. 

Il se pose comme une technique de réformes des politiques mais en plus comme un 

mécanisme de contrôle  et de résistance aux exécutifs parfois trop puissants. Il apparaît 

comme une révolution contre ce que le premier ministre Tchadien avait qualifié de 

décomposition autoritaire77et traduit cette volonté de rompre avec des formes de politiques 

essentiellement contrôlées par des appareils d’Etat  aux pouvoirs illimités et en déphasage 

avec les pratiques politiques « nouvelles » qui, elles, sont plus ouvertes à la contradiction et 

à la responsabilisation des gouvernements.   

 

C’est donc dire qu’il faut sortir ici des logiques de contradiction dans lesquelles se 

sont enfermées pendant plusieurs années les organisations du Commonwealth et de la 

Francophonie au nom du respect des équilibres internationaux et régionaux. Il s’agit 

notamment  de pratiquer une forme de politique de rupture d’avec cet d’imbroglio antérieur, 

les organisations  du Commonwealth  et de la Francophonie devant mettre un peu d’ordre 

dans leurs procédures respectives. Comme l’a d’ailleurs fait remarquer Mo Emeka Anyaoku 

dans son allocution du 14 décembre 1999 à Lagos  dans une description de ce qu’était 

encore il y a quelques années le Commonwealth, le Secrétaire Général de l’organisation des 

gentlemen avait donc et notamment  affirmé : 

 

 

 

 « …at the heart of the Commonwealth which was making all these important 

contribution lay a contradiction. While preaching democracy and fighting for it in southern 

Africa, it contains within its own ranks governments which were either military regimes or 

one party dictatorship. It appeared as if the Commonwealth had come to accept the bad 

                                                 
77  Nagoum Yamassoum Premier ministre de la Rep du Tchad op. Cit. 
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with the good tolerating everything and everyone…”78  IL ne s’agit donc plus de laisser tout 

et n’importe quoi au nom d’un respect des équilibres du monde. Il faudrait agir et s’adapter. 

C’est en substance ce que semble dire l’ancien Secrétaire général du  Commonwealth.  

 

C’est en conséquence,  affirmer que l’universalisme démocratique dont il est 

question ici est en définitive un universalisme démocratique au sens originel, c'est-à-dire, un 

retour à  une forme de démocratie  qui mette le peuple au centre de la construction politique. 

C’est une politique dans laquelle le peuple  assume son rôle de moteur et de pouvoir 

créateur de la société et du pouvoir politique comme l’indique l’article 21 de la déclaration 

universelle des droits de l’homme en son paragraphe 3 en vertu duquel « la volonté du 

peuple est le fondement de l’autorité des pouvoir publics… ».  

 

Ce libéralisme démocratique est en somme une reconstruction de la pensée politique 

de ces organisations et davantage l’expression d’une rupture par rapport aux politiques 

antérieures et une exigence de modernisation des pratiques politiques dans les Etats 

membres des organisations du Commonwealth et de la Francophonie.  

 

                                                 
78 Emeka Anyaoku, ancien S.G du Commonwealth, allocution au parlement Nigérian à Lagos 
‘ ’Commonwealth and  democracy ‘’14 décembre 1999 « Il subsistait une contradiction  au sein même du 
système du Commonwealth. Pendant qu’il prêchait la démocratie et  combattait pour elle en Afrique du 
Sud, il comptait dans ses rangs autant de gouvernements issus des régimes militaires ainsi que les 
dictatures de parti unique. On avait alors l’impression que le Commonwealth était désormais d’accord 
avec le bien et le mal acceptant n’importe qui et n’importe quoi… » 
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Section 1 : La rupture avec les systèmes politiques antérieurs 
 

Le Commonwealth et la Francophonie se présentent comme des organisations 

modernes. Elles pensent que leur modernité ne peut être assumée que dans et à travers la 

rupture avec des  formes anciennes de gouvernement ayant malheureusement fait la preuve 

de leur inefficacité et de leur inaptitude à réformer les politiques jadis en vigueur.  

 

La rupture avec les systèmes politiques antérieurs s’appuie donc sur l’idée et la 

nécessité de se détourner des formes de politiques centralisées et parfois avec les pratiques 

de partis uniques présentées comme l’une des spécificités des régimes Africains dont 

l’expérience en Union soviétique a montré ses limites et dont on arrive que difficilement à 

sortir. Il s’agit en définitive d’opérer un tournant par rapport aux systèmes pratiqués par 

certains régimes politiques ainsi que de prendre des distances par rapport à des formes 

antidémocratiques de pratique politiques en vigueur dans certains pays membres de leurs 

organisations respectives. 

 

Paragraphe 1 : L’impératif de la rupture avec les systèmes de démocratie 
centralisée 

 

Le Commonwealth et la Francophonie dans leur tentative de modernisation de leurs 

organisations respectives se sont engagés à initier et à accompagner des réformes dans 

chacun de leur pays membres en vue d’assouplir les méthodes de gouvernement encore trop 

autoritaires pour certains d’entre eux.  

 

Fort de ce constat, l’ancien Secrétaire Général  du Commonwealth a pu affirmer que 

le Commonwealth pendant de nombreuses années avait vécu une véritable contradiction. 

Autant il luttait pour la liberté en Afrique du Sud, autant il conservait dans ses rangs des 

gouvernements autoritaires de nature militaire ainsi que des régimes dictatoriaux de partis 

uniques.79 

 

L’impératif de la rupture avec les systèmes de démocratie centralisé, dans l’esprit des 

organisations du Commonwealth et de La Francophonie  signifie dès lors, en priorité, la 

volonté de rompre avec les systèmes  de concentration de pouvoir dans lesquelles une partie 

importante de la population était complètement exclue en tant qu’acteur de la vie politique. 

Elle consiste, en outre, à tourner la page d’une période encore si proche de l’histoire de 

                                                 
79 Chief Emeka Anyaoku, Allocution devant le parlement  sud africain’’ democracy opportunities’’ op. Cit. 
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certains régimes dits du tiers-monde, où la pratique politique avait souvent été assimilée à de 

la répression systématique, à l’élimination physique des adversaires politiques avec ou non 

la caution des anciennes métropoles80. Elle traduit enfin une rupture avec le contrôle de la 

presse, et donc à une rupture avec une  période au cours de laquelle, la vie politique était 

encadrée par une cohorte  d’instruments destinés à protéger les intérêts de la nomenklatura 

au détriment de ce qu’on pouvait assimiler à l’Intérêt Général. 

  

A- La rupture avec le cloisonnement de la société politique  
 

La rupture avec le cloisonnement de la société politique suppose qu’à La 

Francophonie comme au Commonwealth, l’universalisme démocratique s’inscrit dans une 

sorte de renouveau des pratiques politiques. Cela signifie  aussi qu’il n’existe plus entre 

gouvernants et gouvernés   cette fracture étanche qui les séparait. Désormais aussi bien au 

Commonwealth qu’à la francophonie, il faudrait ouvrir la politique à  une expression 

populaire et plurielle. Celle-ci ne devrait plus être  inscrite dans une sorte de verticalité entre 

un sommet et une base, mais elle devrait  être l’affaire de tous dans les conditions définies 

par la loi et en conformité avec la nouvelle orientation des organisations auxquelles ils sont 

censés appartenir. Cette rupture se mesurerait alors  autant à sa capacité de mettre   fin à des 

formes de politiques de caste qu’à l’institution du suffrage universel. 

 

1- La fin d’une culture  de politique de caste 

L’une des spécificités des politiques pratiquées par nombre de  pays du 

Commonwealth et de la Francophonie  de l’hémisphère Sud avait été celle marquée par des 

structures en forme de caste. Il s’agissait en réalité des systèmes fermés dans lesquels on 

n’entrait essentiellement que par la faveur d’une autorité ou par le truchement de formes de 

cooptation internes. La classe politique  étant toute fermée elle n’était donc plus 

représentative ni de la population, ni  de ses intérêts mais uniquement  des intérêts 

particuliers. Ce fut, en réalité une situation qui  tendait à favoriser l’exclusion ainsi qu’à 

générer des formes de parodies électorales dont on ne semble plus vouloir entendre parler, ni 

au Commonwealth, ni à la francophonie aujourd’hui. Car comme l’avait affirmé Margaret 

Thatcher, « quand ils sont libres de choisir les hommes préfèrent la liberté ».81 Ce fut en 

effet là  une  autre manière de corroborer le propos de Mikhaïl Gorbatchev à l’occasion  de 

                                                 
80 Cf. Antoine Glaser et Stephen Smith  Comment la France a perdu l’Afrique, Paris, Calmann-Lévy 2005 
pp 89-119 

81 Margaret Thatcher, discours prononcé au banquet du Lord maire de Londres le 13 Nov. 1989, DAI, N°2 
janvier 1990, P 35 
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la rencontre avec les responsables des moyens d’information un an plus tôt, lorsque celui-ci 

affirma notamment : « … il faut opérer un tournant radical pour assumer des 

responsabilités, (…) Cela implique un véritable tournant dans la conscience. »82 

 

 L’universalisme démocratique dont il s’agit ici sembla alors signifier un véritable 

« tournant dans la conscience ». Il sembla impliquer une reconversion de la conscience 

politique par  la capacité de prendre en compte la diversité des opinions, et la capacité 

d’intégrer cette diversité dans le jeu « normal » de la politique à l’intérieur de l’Etat. 

  

Mais la capacité de prendre en compte la diversité des opinions dans le jeu politique 

normal d’un Etat signifie concrètement, qu’il faille être à l écoute de ces différentes opinions 

et mettre en œuvre des moyens nécessaires à leur expression libre. Car, comme l’a indiqué 

Chief Emeka Anyaoku : 

 

‘’In the first flush of independence many developing countries in Africa, Asia, 

Caribbean had embarked on all sorts of political experiments. Some had taken to various 

versions of socialism other were pursuing varieties of guided democracies…And while the 

verdict of history of all these experiments had still to come in it would have been practically 

impossible to convince the advocates  of these experiments of the errors of their ways. 

But by 1989 the jury had come in and the verdict was that…they all failed to deliver 

on their major promises.”83 

 

 C’est ici une façon de faire un bilan des régimes politiques ayant prévalu après les 

indépendances dans des pays d’Afrique d’Asie et des caraïbes, ayant fait des expériences 

politiques diverses, allant du socialisme à des démocraties centralisées, qui, selon Chief 

Emeka, ont reçu la sanction de l’histoire, prouvant ainsi qu’elles étaient incapables de tenir 

leurs promesses. 

 

 Seulement même si on peut reconnaître une sorte de ton polémique et propagandiste 

à ce discours de l’ancien Secrétaire   Général du Commonwealth, pareil constat ne pouvait 

en effet conduire qu’à susciter l’expérience du suffrage universel, signe d’une véritable 

avancée dans le discours et les pratiques politiques dans ces organisations. 

 

                                                 
82 Mikhaïl Gorbatchev, discours prononcé à l’occasion de la rencontre avec les dirigeants des moyens 
d’information le 29 mars 1989, DAI N° du 1er juin 1989 p. 231 
83 Chief Emeka Anyaoku, Allocution prononcée à Lagos le 14 déc. 1999 in Commonwealth an 
democracy ‘’op. Cit. 
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2- L’institution du suffrage universel 

 
 L’une des conséquences  majeures de la rupture avec des politiques de caste est en 

effet l’institution du  suffrage universel. Il s’agit notamment de l’un sinon du principal 

principe démocratique moderne. Il traduit la reconnaissance à chaque citoyen sans 

distinction de sexe ni de  fortune,  du droit de vote dans les conditions fixées par la loi. 

L’enjeu était  ici de limiter l’arbitraire qu’un système censitaire ayant existé  à la fin du 

XVIII e siècle avait pu générer. 

 

L’universalisme démocratique trouve donc dans l’institution du suffrage universel 

une forme de prolongement. Car, c’est en lui et à travers lui que se réalise la démocratie 

dans son acception moderne. L’article 21§3 de la Déclaration universelle des droits de 

l’homme dispose en l’occurrence, que  « La volonté du peuple est le fondement de l’autorité 

des pouvoirs publics ; cette volonté doit s’exprimer par des élections honnêtes qui doivent 

avoir lieu périodiquement, au suffrage universel égal et au vote secret ou suivant une 

procédure équivalente assurant la liberté de vote ».  Cette disposition indique selon le 

Professeur jean Salmon que : « … le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes de manière 

dégagée de toute pression interne ainsi que de toute pression émanant d’un gouvernement 

autoritaire » c’est-à-dire avait poursuivit le même auteur, «…des règles susceptibles de se 

développer pour donner sa pleine force au concept de démocratie. »84 

 

 Il y a donc dans la pensée du Professeur Salmon l’idée que le suffrage universel 

permet au concept de démocratie de prendre toute son ampleur. Il lui donne sens et 

consistance et traduit en définitive en acte ce que les mots n’auront fait qu’exprimer 

abstraitement. Le peuple exercerait ainsi pleinement son pouvoir dans la reconnaissance et 

dans  l’exercice effectif du mécanisme du suffrage universel. 

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth 

et des pays de la Francophonie dans cette logique de rupture, entendent donc mettre un 

terme à ces formes particulières d’élections ayant eu cours dans les pays du Sud et dans 

lesquelles, le peuple n’était sollicité que pour plébisciter un candidat naturel et père de la 

nation  et dont il ne fallait en aucune manière contester la sacro sainte autorité.85Il marque 

ainsi un véritable tournant en ce sens que le peuple cesse d’être la victime de toutes les 

maladresses des pouvoirs et de ses incompétences. Il en devient un acteur actif et actant dans 

                                                 
84 Voir Jean Salmon ‘’vers l’adoption d’un principe de légitimité démocratique ‘’in « A la recherche d’un 
nouvel ordre mondial I, le droit international à l’épreuve », Bruxelles, Complexe, 1993,  p 75 

85 Voir J.F. Bayard, L’Etat  en Afrique, la politique du ventre, Paris Fayard 1989 ; Voir J.F. Bayard, la greffe 
de l’Etat, Paris Karthala, 1997 ; Voir Bertrand Badie, L’Etat importé, paris Fayard 1992 
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l’exercice du pouvoir. Plus qu’un adversaire, il en devient le partenaire privilégié de la 

construction et de la gestion de l’Etat même si pour ce faire,  il faudrait qu’il  ait  au 

préalable renoncé à des logiques de répression systématique. 

 

B- La rupture avec les politiques répressives 
 

L’autre forme importante des politiques ayant prévalu avant les réformes initié par 

les Déclarations de Harare et de Bamako est celle  de la répression systématique dans la 

plupart des pays du Sud et singulièrement celles des pays d’Afrique. C’est ainsi que, pour 

une bonne partie de l’opinion internationale, mieux valait assurer la stabilité des jeunes 

Etats, plutôt  que de se préoccuper des formes que pouvaient prendre les régimes d’alors. On 

pouvait ainsi invoquer la relativité des droits de l’homme pour laisser libre cours à des  

pratiques tout à fait inhumaines au nom d’une lecture sommaire du principe de la 

souveraineté des Etats et de l’invocation de la culture de ces « peuples éloignés et 

barbares » qui n’avaient encore pas atteint un degré suffisant de civilisation.  

 

Cette conception a dans certaine circonstance donné lieu à la logique des most 

civilized countries, qui signifiait que certains pays n’avaient pas encore atteint un niveau 

suffisant de civilisation de nature à leur permettre d’intégrer les valeurs  démocratiques et 

auxquelles il fallait apporter l’éducation par le biais d’une répression forte et parfois 

considérée comme le  gage d’une éducation citoyenne réussie.86  Il s’est donc agit de tourner 

la page de quelques fâcheuses habitudes telles que l’usage les lois d’exception et la pratique 

des coups d’Etat militaires. 

1-la rupture avec les lois d’exception 
 

L’une des spécialités des régimes politiques du tiers-monde  ou des régimes qualifiés 

comme tels avait été l’usage quasi-systématique les lois d’exception et notamment celles 

relatives au délit de subversion et d’outrage à chef de l’Etat. Ce sont des qualifications 

presque barbares aujourd’hui alors même qu’elles ont constitué le gros des 

emprisonnements des années ayant succédé aux indépendances parce qu’elles constituaient, 

pour une certaine opinion, des gages de stabilité de nouveaux Etats d’alors. Ce 

qu’auparavant on laissait facilement passer au nom de la relativité des droits de l’homme, 
                                                 

86 Voir intervention du Pr. Jean Pierre Colin  à l’occasion du colloque de Bruxelles  des 9 et 10 novembre 
1998 sur la démocratie. Jean Pierre Colin souligne fort justement  que l’argument selon lequel le sous 
développement pouvait suffire à légitimer les régimes autoritaires ne peux objectivement plus être défendable 
au regard des évolutions de la société internationales ainsi que de celles de ces sociétés. Il affirme  
notamment que « les doctrines qui voyaient dans le recours à l’autorité voire l’autoritarisme, le seul moyen 
d’arracher les pays pauvres au sous développement n’ont elles- même plus cours » 
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semble de moins en moins à la mode et devient du même coup difficilement admissible dans 

une société dite développée et dans laquelle les valeurs humaines  et d’un type nouveau 

d’humanisme sont mises en avant avec quelques nuances tout de même.  

 

La rupture avec les systèmes de répression systématique se pose donc comme une 

exigence de ces changements politiques que la société internationale entend imprimer à ces 

Etats autrefois nouveaux qu’il faut aujourd’hui  faire entrer de plain-pieds dans la 

communauté internationale notamment par le moyen des missions internationales 

d’observation des élections. Ces missions  apparaissent comme des vecteurs de valeurs 

nouvelles et des instruments d’harmonisation des politiques à l’échelle internationale et dans 

les organisations du Commonwealth et de la Francophonie. Mais pour être effectifs, ces 

changements ont   notamment et nécessairement dû intégrer la fermeture des prisons 

politiques.  

 

2-La fermeture des prisons politiques. 

 
La fermeture des prisons politiques a constitué une des formes les plus marquantes 

des politiques dans les pays du Sud. Des prisons réputées pour leur traitement sévère et pour 

les sévices corporels et psychologiques dont elles faisaient leur spécialité ont, elles aussi, 

profondément marqué les pays de leur empreintes. On se souvient des prisons spéciales 

centrafricaines de Ngaraba, prison de Tscholiré au Cameroun, le camp Boiro en Guinée 

Conakry ainsi que les prisons maliennes du régime de Moussa Traoré, et nigériennes de 

Seyni Kountché. Ces prisons particulièrement dures, au regard  de leur sombre réputation 

devaient enfin disparaître. Il n’y a eu  qu’à voir la liesse ayant envahi les populations à 

l’annonce de la fermeture de ces centres de correction des pouvoirs d’autrefois. 

 

La rupture avec des régimes de répression systématique voyait donc à travers la 

fermeture de ces centres quelquefois soutenus par des puissances qui, elles mêmes les 

pratiquaient ou les avaient pratiqué, traduisait donc un revirement dans le mode de gestion 

des politiques dans ces pays.87Ce fut alors une forme de déconstruction d’un système dont 

                                                 
87 Il convient de préciser que les prisons politiques n’ont pas été l’apanage des seuls pays du Sud. Elles ont 
existé de tout temps  dans l’histoire des peuples. Seulement pendant la période des indépendances des pays 
d’Afrique, la construction des Etats a correspondu avec une sorte de partition idéologique du monde laquelle 
semblait déterminer les modèles de gouvernements. Ainsi et pour bon nombre de pays Africains  par 
exemple, le maintien de ces structures constituait un moyen d’affirmation de l’Etat et un instrument de 
dissuasion pour les quelques mouvements « rebelles » qui pouvaient surgir dans des contextes de partis 
uniques empruntés au modèle soviétique considéré pour la plupart d’entre eux comme la solution la plus 
efficace pour  maintenir l’ordre et la cohésion sociale de ces jeunes Etats.   Voir aussi, Charte de l’Union 
Africaine ; Charte de l’Organisation des Etats américains. 
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l’échec et surtout l’inadaptation avaient finit par faire ses preuves et donner des signes 

d’essoufflement. 

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth 

et des pays de la francophonie devaient donc donner une impulsion nouvelle à la 

construction des Etats du Sud. En ce sens, elles devaient servir en quelque sorte de garde-

fou à des débordements possibles et éventuels de ces pays, lors des consultations électorales. 

Elles devaient ainsi conduire progressivement à mettre un terme à des modes 

antidémocratiques d’acquisition et d’exercice du pouvoir politique à l’intérieur de ces Etats. 

 

Paragraphe 2 : La rupture des modes antidémocratiques  d’acquisition et 
d’exercice du pouvoir politique 

 

La  Déclaration de Harare et la Déclaration de Bamako condamnent conjointement 

l’accession et l’exercice du pouvoir par des voies non démocratiques. Il s’agit  notamment 

de mettre un terme à l’accession au pouvoir par la voie militaire et notamment par des coups 

d’Etat qui, pendant plusieurs années, ont émaillé les prises de pouvoir en Afrique 

notamment, où entre 1960 et 1990 la quasi-totalité  des pays de  avait fait cette expérience 

au moins une fois. Il s’est donc agit, non seulement de rompre avec cette pratique mais aussi 

avec le système de parti unique ayant prévalu jusqu’à la fin de la décennie 1980. 

A- La condamnation des coups d’Etat militaires 
 

Le coup d’Etat militaire a été pendant plusieurs années un des modes « normal » 

d’acquisition pouvoir politique dans les pays  en développement et  singulièrement dans les 

pays d’Afrique. Après les indépendances acquises dans des conditions différentes les unes 

des autres, la stabilité avait quelquefois été difficile à bâtir à cause de différents motifs pas 

toujours clairs et compréhensibles pour une opinion publique, très peu informée et plus 

souvent mise à l’écart des trop sérieuses questions politiques  dans ces Etats-là.  

 

Au Commonwealth comme à la Francophonie, l’objectif était donc de mettre un  

terme à cette forme de gestion de la politique interne en associant plus rigoureusement une 

dose de respect des institutions et des valeurs politiques et humaines  tout en intégrant,  

même faiblement, le respect de la vie. C’est ainsi  d’ailleurs, que le président Alpha Oumar 

Konaré a pu affirmer dans son allocution d’ouverture du symposium de Bamako : « Nous 

devons sans ambages condamner les prises de pouvoir par la force. Que les candidats 
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putschistes sachent à l’avance  que notre cercle de famille ne leur sera jamais ouvert, et 

qu’il ne leur sera jamais permis d’organiser des élections pour se faire élire ! »88  

 

C’était là  implicitement une  de traduction de la volonté de ces organisations de 

donner à la vie politique internationale en générale et à la vie politique de ces pays, une 

forme nouvelle et plus encadrée du droit et des relations internationales et ce à travers la 

redéfinition de l’encadrement des modes d’accession au pouvoir  par une forme plus 

rigoureuse de sanction pour des faits de non respect de ces principes nouvellement  adoptés. 

1- L’encadrement rigoureux des modes d’accession au pouvoir 

 
Il  est à peu près évident que la volonté de rompre avec les pratiques  décriées par les 

organisations du Commonwealth et de la Francophonie ait eu quelques influences sur les 

modes nouveaux d’organisation de la vie politique et notamment de l’encadrement des 

modes d’accession au pouvoir. C’est ainsi que le  club de gentlemen et l’organisation 

francophone se sont engagés, ne serait-ce que formellement, à donner à leurs organisations 

respectives, des visages plus ouverts et mieux adaptés aux attentes d’une société 

internationale plus regardantes et beaucoup mieux informée sur les problématiques de 

démocratie. 

 

En effet au Commonwealth comme  à la francophonie et fidèle à la tradition 

héritée de la Déclaration universelle des Droits de l’Homme, du pacte sur les droits civils 

et politiques et singulièrement du contenu de la résolution 46/137 du 17 décembre 1991 

relative au renforcement de l’efficacité du principe d’élections périodiques et honnêtes 

selon laquelle, l’assemblée générale « souligne l’importance de la Déclaration 

universelle des droits de  l’homme et du pacte international relatif aux droits civils et 

politiques qui disposent que l’autorité des pouvoirs publics repose sur la volonté du 

peuple telle qu’elle s’exprime par des élections périodiques et honnêtes ». 

 

 Il y a dans cette disposition une forme de retour à une lecture plus rigoureuse des 

textes internationaux relatifs aux modes plus légitimes et plus démocratiques d’accession 

au pouvoir. Le peuple semble ainsi retrouver une place prépondérante dans le dispositif 

démocratique des organisations francophone et anglophone. L’accession au pouvoir n’est 

donc plus simplement une question de bon vouloir de certains mais semble désormais 

être remise entre les mains des hommes et des femmes  dont le rôle jadis quasiment 

                                                 
88 Voir Alpha Oumar Konaré, Ancien Président de la république du Mali, allocution d’ouverture du 
Symposium de Bamako, 1er Novembre 2000, Francophonie et Démocratie, Paris, Pedone 2001 pp 709-712 
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ignoré est en fort retour dans le jeu politique des Etats et singulièrement dans la 

philosophie nouvelle des organisations auxquelles ils appartiennent. L’accession au 

pouvoir doit  donc désormais être conforme à cette lecture nouvelle et les coups d’Etat 

militaires ne devront plus avoir droit de cité  comme ce fut encore le cas il y a  quelques 

temps.  

 

Il  y a là, à l’évidence, une véritable rupture et on comprend fort bien le vœu du 

Président Konaré de voir les coups d’Etat militaires disparaître de la scène politique des 

Etats du Commonwealth et de la Francophonie, d’autant qu’un an auparavant, un Etat du 

Commonwealth et un Etat de la Francophonie en avaient fait la douloureuse expérience. 

 

 Le Pakistan et la Côte d’Ivoire en l’occurrence, avaient ainsi vu le président élu 

Nawaz  Sharif renversé par un coup de force du Général Pervez Musharraf alors que  

Henri Konan Bédié était renversé par le Général Robert Guei. Deux exemples qui 

venaient renforcer cette volonté de rompre avec cette page sombre de l’histoire de la 

plupart des Etats du Sud et singulièrement des pays du Commonwealth et de La 

Francophonie. C’était donc opportunément que Alpha Oumar Konaré avait renchéri en 

soutenant notamment qu’ « on ne saurait condamner un coup d’Etat en Côte d’Ivoire et 

applaudir un coup d’Etat au Pakistan »89  

 

Heureux parallélisme, car remettre en cause un coup d’Etat dans un pays du 

Commonwealth et le célébrer en Francophonie aurait constitué une lecture 

discriminatoire de l’évolution des mœurs politiques de ces organisations aujourd’hui 

partenaires dans le projet de renforcement de la démocratie dans les pays du Sud. Les 

Déclarations de Harare et de Bamako étaient en l’occurrence la traduction même de cette 

volonté de faire de cette forme gouvernement une valeur politique universelle comme 

l’affirme la Déclaration de Bamako.  

 

On comprend en définitive que les missions internationales d’observation des 

élections soient les instruments permettant de garantir l’effectivité de cette mutation en 

tant que témoins des changements de mœurs politiques dans les Etats concernés. 

 

En effet par la présence des missions internationales d’observation des élections 

des pays du Commonwealth et des pays de La Francophonie, les organisations 

concernées entendirent imprimer une orientation différente de la société politique de leur 

                                                 
89 Voir Alpha Oumar Konaré op. Cit. 
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Etats membres. Elles se veulent être les vectrices d’une politique apaisée et des moyens 

d’une politique favorisant les alternances sans heurts majeurs.  

 

C’est dans ce sens qu’aux termes de la Déclaration de Harare et en vertu des 

principes posés par le plan d’action de Milbook, les pays du Commonwealth ont 

notamment  convenu de prendre des mesures appropriées en vue de faire  respecter les 

principes arrêtés par cette Déclaration de Harare. C’est ainsi et en vertu de ce plan 

d’action de Milbrook qu’il a été decidé que: “Where a member country is perceived to be 

clearly in violation of the Harare Commonwealth Declaration, and particularly in the 

unconstitutional overthrow of a democratically elected government, appropriate steps 

should be taken to express the collective concern of the commonwealth countries and to 

encourage the restoration of democracy within a reasonable time frame90.”    

 

Il y a dans cette énonciation au Commonwealth et à La Francophonie, non 

seulement une condamnation de l’usage des coups d’Etat militaires comme procédés 

d’accession au pouvoir politique, mais aussi l’exigence de la mise en oeuvre de tous 

moyens nécessaires en vue permettre la restauration de la démocratie91 et ce au travers de 

l’encouragement des Etats à suivre cette voie dans des délais raisonnables 

 

2- L’encouragement des modes de restauration de la légitimité démocratique. 
 

La première observation qui peut être faite au regard de ce qui précède c’est celle 

de l’avancée progressive des Etats du Commonwealth et de La Francophonie vers 

l’acceptation de la légitimité démocratique comme  principe politique et comme forme 

gouvernement à laquelle on ne semble plus trouver d’autres alternatives. Dans ces 

organisations on a plutôt l’impression d’être d’abord et avant tout en face d’une véritable 
                                                 

90 Cf. The Milbrook Commonwealth Action programme on the Harare Déclaration, 1995 “lorsqu’un 
membre viole clairement  la déclaration de Harare, particulièrement si un gouvernement démocratique est 
renversé par des moyens inconstitutionnels, des mesures appropriées doivent être prises pour exprimer la 
préoccupation de l’ensemble des pays du Commonwealth et encourager le rétablissement de la démocratie 
dans un délai raisonnable’’ Voir www.Commonwealth.org; Voir aussi Déclaration de Bamako 

91 Cf. Déclaration de Bamako, « proclamons, que pour préserver la démocratie, La Francophonie condamne 
les coups d’Etat et toute autre prise de pouvoir par la violence, les armes et quelques autre moyen illégal » 
même si les récentes expériences de la Mauritanie du Togo et du Tchad viennent contrebalancer ces 
proclamations francophones alors qu’au Commonwealth le cas du Nigeria de Sani Abacha, du  Pakistan et  
du Zimbabwe témoignent de cette volonté de traduire en acte ces orientations nouvelles. On peut notamment 
constater que les conclusions du Groupe d’action ministériel du Commonwealth (CMAG) de 1998 et 2000 
ont salué le retour à la démocratie des îles Fiji et des évolutions de la démocratie au Nigeria après le retour au 
pouvoir du Général  Obasandjo, de même que les conclusions la Réunion de 2005 ont accueilli le retour du 
Pakistan au sein du Commonwealth tout en précisant notamment que ce pays restait une préoccupation en 
raison de la lente évolution des réformes démocratiques entreprises par le pouvoir militaire du Général 
Musharaf. 
Cf. DAI N° 1 1er janvier 1998 pp24-25 ; DAI 15 janvier 2000 Pp98-99 ; ou www. 
Commonwealth.org/CMAG 
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réforme comportementale ou du moins d’être résolument tournée vers une incitation à 

opérer ces réformes au sein des politiques intérieures des Etats et au sein de toute la 

politique même des organisations concernées92.  

 

Les organisations du Commonwealth et de La Francophonie, dans cet élan, se 

trouvèrent alors inscrites comme dans un véritable partenariat en faveur de la diffusion et 

de la redéfinition des politiques à travers les mondes dont elles assurent une partie du 

leadership tant politique que symbolique du fait de leurs antécédents historiques. Compte 

tenu des mutations en cours dans la société internationale et fidèle aux objectifs qu’elles 

se sont données au travers de la nouvelle donne des relations internationales et   des 

interférences politiques y afférentes, ces organisations ne pouvaient qu’encourager les 

Etats vers des approches plus consensuelles des relations politiques internes de nature à 

favoriser un véritable apaisement à l’intérieur entre les différentes parties  impliquées 

dans le jeu politique.93 La notion du Consensus building inscrite dans le programme du 

Commonwealth pouvait ainsi trouver une raison d’être. 

 

Il s’agit d’une notion qui signifie qu’à l’intérieur des Etats, la compétition 

politique ne devrait plus être assimilée à une lutte qui opposerait les parties comme dans 

une arène où les différences idéologiques s’inclineraient devant les passions humaines. 

C’était  reconnaître que le débat idéologique devait primer sur toutes autres  passion au 

point de donner à chacune des parties la possibilité de se retrouver ne serait-ce qu’autour 

de l’intérêt général, même si quelquefois, les modalités de  défense de cet intérêt général 

pouvaient varier  d’un camp à un autre. 

 

                                                 
92 Cf. discours de Chief EMEKA devant le parlement sud africain, op. Cit. On a ainsi, l’impression que les 
réformes devant être opérées dans ces organisations doivent réconcilier les organisations concernées avec 
elles-mêmes. Il y notamment dans le discours de l’ancien Secrétaire Général du Commonwealth comme un 
aveu d’incohérence et comme la reconnaissance d’un véritable malaise de cette organisation qui, jusqu’alors, 
avait  vécu en marge de ses propres principes. L’heure semblait ainsi venue de ne plus « tolérer tout et 
n’importe quoi », mais d’adopter une méthode conforme avec la philosophie de l’organisation, d’autant que 
selon le même auteur, les expériences antérieures semblaient avoir montré leurs  limites. Cf.  Rapports du 
CMAG sur la situation  du Nigeria, Fiji et Pakistan Op. Cit. 
 
93 Cf. missions de médiation francophone dans le rétablissement de la paix civile au Mali et au Niger  qui se 
présentent aujourd’hui comme des exemples de ces transitions démocratiques réussis dans les pays d’Afrique, 
pays où le retour à la légitimité démocratique s’est faite sans heurts alors que tout pouvait porter à croire que 
ces pays après les coups de force des Généraux Toumani Touré et Ibrahim Baré Maïnassara auraient toutes de 
la peines à se reconstruire. Mais aujourd’hui on assiste, heureusement, à l’acceptation par la classe politique 
de ces pays des nouvelles règles de jeu et la légitimité démocratique ne semble plus une nouveauté ni même 
fondamentalement problématique mais elle s’enracine progressivement dans les mœurs politiques de ces pays 
pourtant  jadis dirigés par des juntes militaires. 
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Les missions internationales d’observation des élections des pays membres du 

Commonwealth et des pays membres de La Francophonie devraient alors concourir à 

accompagner ainsi qu’à rétablir cette forme de consensus interne aux Etats après des 

situations d’entrave à la légalité comme nous l’évoquions dans le cadre des coups d’Etats 

militaires.  

 

Mais l’exigence de respect ou de restauration de légitimité démocratique ne peut 

se faire sans une adhésion aux valeurs démocratiques et sans l’existence d’institutions 

susceptibles de garantir l’effectivité de cette légitimité.   

 

En effet comme l’a souligné le Pr. Luc Sindjoun : « …il est difficile de penser 

historiquement la démocratie sans hétérogénéité de la société, sans dissensus nécessitant 

la recherche d’un consensus minimal et relatif, étant entendu qu’il existe des différences 

de degré et de nature dans l’expression et la gestion des désaccords et des clivages. La 

démocratie n’est pas antithétique du couple même et autre »94 C’est dire que la 

démocratie ne peut être complètement assumée sans la prise en compte complète de 

l’exigence même  de  différence d’opinions le plus souvent matérialisée au niveau 

organique par la présence de diverses  formations politiques. 

 

La rupture avec les modes antidémocratique d’acquisition de pouvoir politique à 

l’intérieur des Etats devrait donc s’accompagner d’une rupture avec des lectures 

uniformisatrice de la société politique et notamment d’une rupture avec la logique du 

monopartisme. 

 

 

B- La rupture avec le système du parti unique 
 

L’expérience démocratique des pays membres du Commonwealth et des pays de 

La Francophonie présente en effet un intérêt majeur en tant qu’elle marque un véritable 

tournant dans la conception  que ces organisations s’en sont faites à la fin de la guerre 

froide. Une des modalités de cette mutation politique aura ainsi été  la prise en compte 

des exigences de la compétition partisane et la disparition corrélative des partis-Etats 

comme on a  pu le relever dans bon nombre de pays. 

                                                 
94Pr. Luc Sindjoun, la démocratie est-elle soluble dans le pluralisme culturel : élément pour une discussion 
politiste de la démocratie dans les sociétés plurales, exposé présenté à l’occasion du colloque conjoint 
Commonwealth Francophonie de Yaoundé du 24-26 janvier 2000 sur le thème Démocratie et société 
plurielles. Le Pr. Luc Sindjoun est enseignant à l’université de Yaoundé II à Soa (Cameroun) 
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1- L’encouragement du multipartisme 

 
Les organisations du Commonwealth et de La Francophonie, dans le processus 

d’accompagnement des Etats dans leurs mutations politiques ont établi comme règle, le 

principe de l’ouverture démocratique. Cette démarche signifiait l’amorce de la 

compétition partisane. Celle-ci devait nécessairement ouvrir la voie à la création de 

nouvelles formations politiques.  Et c’est ainsi qu’après le sommet de la Baule, qui peut 

être considéré comme l’un des éléments déterminants de cette mutation dans les pays du 

Sud et dans les pays d’Afrique notamment, la plupart des pays ont dû recourir à des 

législations spécifiques de nature à favoriser cette expressions plurielle à travers la 

création de nouvelles formations politiques. C’est ainsi que malgré les hésitations et les 

doutes observés par certains régimes on a bien fini par admettre le multipartisme dans la 

plupart des Etats du Sud et singulièrement ceux d’Afrique dans un vaste mouvement 

réformateur.95  

 

Même si on peut relever  qu’au départ une partie des Etats membres du 

Commonwealth et de La Francophonie se sont abstenus d’adopter cette forme de 

gouvernement, aujourd’hui, on est en droit d’admettre que le multipartisme fait recette 

dans la quasi-totalité de ces pays malgré les quelques imperfections qu’on observe encore 

par endroit. 

  

 

                                                 
95 Il convient de préciser que la plupart des Etats Africains ont d’abord manifesté leur scepticisme à l’égard 
de cette démocratie venue d’ailleurs au nom de leur particularisme. Mais sous la pression médiatique et 
sous l’influence des manifestations de la rue, les gouvernements ont dû céder à ces  revendications. On se 
souvient notamment qu’à l’issue du sommet de la Baule, les présidents Diouf et Konaré avaient  exprimé 
leur inquiétude quant à la manière dont le multipartisme devait être réintroduit en Afrique, expliquant par 
exemple que, la subordination de l’aide à la conditionnalité démocratique n’était pas forcément une bonne 
stratégie, dans la mesure où elle mettrait encore plus en difficulté les populations qui, elles, sont les plus 
fragiles dans ce vaste mouvement.  
Cf. Afrique, une histoire sonore N°4, Vers la démocratie, N°5  La Baule et après, N°7 les relations 
Franco-africaines   ed.  Le monde 2000 
Il faut tout au moins préciser qu’en 1991 l’Ouganda n’a pas adhéré au multipartisme et qu’il s’y est résolu 
en 2005 de même que jusqu’alors le Viêt-Nam et le Laos n’ont pas adhéré au principe du multipartisme 
pour ce qui concerne les pays de La Francophonie. On se souvient d’ailleurs qu’à l’occasion du symposium 
de Bamako, les représentants des délégations tunisiennes et Viêt-namiennes ont vivement critiqué le 
multipartisme qu’ils ont présenté comme de nouvelles formes de dominations coloniales. Cette prise de 
position leur a valu de vifs échanges avec le représentant du Royaume de Belgique et une ferme réponse du 
président Konaré alors hôte du Symposium en des termes clairs  indiquant par exemple que : « l’argument 
facile qui consiste à traiter ceux qui assument de telles charges de donneurs de leçon d’étrangers ne 
connaissant pas les réalités nationales, de colonialistes ou de néocolonialiste finira par constituer un 
handicap politique et servir d’alibi au régimes hors-la-loi et de sous bassement à l’impunité… »  
Voir  SEM Alpha Oumar Konaré   discours de clôture du symposium international sur le bilan de la 
pratique de la démocratie des droits et des libertés dans l’espace francophone (1er-3 novembre 2000) in 
Francophonie et démocratie, Paris, Pedone, 2001 pp705-706  
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Ce multipartisme  traduit en quelques sorte, la raison même des missions 

internationales d’observation des élections qui, au-delà l’aspect pédagogique qu’on a 

quelquefois voulu leur conférer, constituent des instruments d’évaluation du degré 

d’approfondissement des valeurs démocratiques au sein des Etats-membres desdites 

organisations96. Car ici on considère  qu’une société démocratique doit en effet lever tous 

les obstacles de nature à empêcher  la pleine participation des individus  au processus 

décisionnel à travers de l’encouragement des modes d’expression pluriels des idées 

politiques. En agissant ainsi,  elle pourrait, à coup sûr, conduire à   la construction des 

gouvernements  efficaces, intègres, et transparent impliquant par là même, l’introduction 

d’une certaine éthique dans le comportement des détenteurs de la puissance publique qui, 

selon la déclaration universelle sur la démocratie, doivent être comptables devant les 

citoyens.97 

 

Pareille orientation par les Etats et par les organisations du Commonwealth et de 

La Francophonie sonne en fin de compte le glas des partis Etats qui pour une bonne 

partie des pays d’Afrique ont existé sous la guerre froide. Cela  traduit, en outre et en 

définitive, un véritable changement de cap dans les politiques des Etats de ces 

organisations. 

 

2-La fin des partis-Etats 

 
L’encouragement  du multipartisme devait nécessairement déboucher sur le 

découragement des partis uniques et bien entendu de ce qu’une partie des Etats de ces 

organisations avait qualifié de partis-Etats. Ce sont des systèmes emprunté à l’union 

soviétique fondés sur la trilogie un Etat, une nation, un parti et parfois un chef qui était 

sans grande exagération quelquefois, l’incarnation de cet Etat ou alors se présentait 

comme tel. Un Etat, une nation un parti et un chef pouvait ainsi traduire une forme de 

concentration de tous les pouvoirs en cet unique qui valait plusieurs98 et en qui reposait 

                                                 
96 Il faut reconnaître que cette affirmation mérite cependant d’être nuancée en ce qui concerne La 
Francophonie pour  laquelle le statut des missions internationales d’observation des élections reste une 
problématique non encore définie. Cf.  Etat des pratiques de la démocratie des droits de l’homme et des 
libertés dans l’espace francophone, Elément pour un premier rapport au Secrétaire Général de 
l’organisation internationale de La Francophonie 2004 
Voir rapport de la 3e réunion préparatoire du symposium de Bamako (inédit) 
97 Voir Union interparlementaire, Déclaration universelle sur la démocratie, Communiqué de presse N°6, 
16 septembre 1997 
98 Formule napoléonienne « nec pluribus impar » ‘’seul je vaux plusieurs’’ que certains ont traduit par ‘’ 
l’Etat c’est moi’’ 
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la totalité de l’Etat et de la vie politique99.  Comme a pu l’indiquer Chief Emeka, 

‘’ democracy is about choice’’. 100 Dès lors les systèmes qui empêchent l’expression des 

choix étaient  malvenus et les partis Etats en l’occurrence ne pouvaient plus  avoir droit 

de cité dans ces organisations-là.  

 

Seulement le Commonwealth comme La Francophonie ont tout à fait bien 

compris qu’une telle démarche n’était pas acquise d’avance. Ils ont bien intégré qu’une 

pareille entreprisse exigeait  une construction constante. Et à l’occasion, Emeka n’a pas 

manqué de rappeler dans une allocution au Nigeria: 

 « Building democracy like nation building itself is a continuing chore calling for 

vigilance and commitment to tackle effectively whatever impediment may exist in the way 

of consolidating democracy in individual countries »101  

Il y avait dans cette expression, la conscience que la démocratie était un processus 

inscrit dans le temps et la durée ; que pour être effective et pleinement vécue  elle  

nécessitait de constants ajustements et adaptations. 

 

Les missions internationales d’observation  des élections apparaissaient à ce titre 

comme des instruments de ces ajustements constants en ce sens qu’elles faisaient parties 

des mécanismes nécessaires à cette construction et reconstruction des institutions et des 

pratiques politiques. Elles faciliteraient en cela ce perpétuel procédé de construction et de 

déconstruction nécessaires à la réalisation du consensus social et politique.  

 

Les partis Etats ne pouvaient dès lors plus se justifier dans la mesure où ils 

pourraient s’apparenter à des systèmes de sclérose de la société politique dans son 

ensemble. Comme l’a indiqué Fatoumata Diakité, alors membre du haut conseil de La 

Francophonie : «… le seul fait d’être seul sur l’échiquier politique, le parti détient tous 

les pouvoirs directement ou indirectement. Dans ce cas il ne s’agit plus de participation 

qui veut dire partage avec d’autres mais plutôt domination et accaparement de tout le 

                                                 
99 On a ainsi eu des exemples nombreux de ces partis Etats dans de nombreux  pays Africains notamment 
dans l’ex-Zaïre du président Maréchal Mobutu avec le MPR (Mouvement populaire de la révolution) 
présenté comme parti Etat c’est également ce qu’on a observé jusqu’à la conférence nationale de 1990 en 
république du Congo Brazzaville où le PCT (parti congolais du travail) était présenté comme un parti Etat. 
De nombreux autres exemples ont existé sans forcément se présenter officiellement comme tels mais dont 
les pratiques et les modes de fonctionnement traduisaient cette approche. C’est notamment le cas dans 
l’ancienne république du Dahomey, l’UNC (Union Nationale Camerounaise) au Cameroun. 
100 Emeka Anyaoku, allocution devant le parlement sud africain, op.Cit. 
101 SEM Emeka Anyaoku, ex-S.G. du Commonwealth allocution  à Lagos le 14 décembre 1999  
« Commonwealth and democracy » 
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pouvoir donc de toute la gestion dudit pouvoir »102 De telles  méthodes s’apparentaient  

malheureusement peu à cette nouvelle lecture de la vie politique que  ces organisations 

veulent donner  à voir aujourd’hui à la face du monde. Il y a là, à l’évidence, une 

exigence de modernisation de politique et de l’action politique  au sein des organisations 

du Commonwealth et de La Francophonie. C’est donc une ambition que devront d’une 

certaine façon incarner les missions internationales d’observation des élections de ces 

organisations. 

 

Section 2 : La modernisation  de la politique et de 
l’action politique dans les organisations du Commonwealth et 

de La Francophonie 
 
 

           Il  semble tout à fait certain que le concept de modernisation reste une notion  en 

quelque sorte problématique  dans  l’étude des évolutions des politiques à l’échelle 

internationale. La modernisation apparaît  aussi comme quelque chose de tout à fait 

fluctuant dont on ne sait exactement à quoi elle  renvoie dans l’imaginaire de ceux qui 

l’emploient et surtout sur le terrain politique. On sait tout au plus qu’au plan 

étymologique, le concept de modernité procède de modernus c’est-à-dire actuel, récent. 

La modernité serait à cet égard l’expression de quelque chose inscrit dans l’air du temps, 

quelque chose de nouveau. La modernisation en l’occurrence serait un processus 

d’adaptation des mœurs ou des habitudes plus anciennes, à  des mœurs et  habitudes plus  

actuelles et plus  récentes. 

 

Mais c’est le roi du Maroc Hassan II qui  en  donna une interprétation particulière. 

Le souverain du royaume chérifien s’exprimant à l’assemblée nationale française en mai 

1996 dans une formule différente présenta ainsi sa conception de la modernité. Il affirma 

notamment :  

 

« Il me semble que l’usage du terme modernité dans la vie politique est matière à 

monopole. Certains de ceux qui l’emploient paraissent croire que le terme modernité 

politique exige, en dépit de la géographie et de l’histoire, l’uniformité des institutions 

dans tous les Etats du monde ; ils se trompent. D’autres se croyant plus réalistes, pensent 

que la modernité est hors d’atteinte pour les pays dans lesquels le respect de tradition 

s’opposerait à tout changement réel ; ils ne s’y trompent pas moins. Cette antithèse 

                                                 
102 Fatoumata Diakité, présidente de l’association pour le progrès et la défense des droits des femmes 
maliennes (APDF), membre du haut conseil de La Francophonie,  la participation responsable des partis 
politiques à la gestion de nos Etats in Francophonie et Démocratie paris , Pedone, 2001 P. 797 
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mécanique entre le passé et l’avenir, Jean Jaurès l’avait dénoncé en s’écriant (…), le 

fleuve est fidèle à sa source lorsqu’il s’écoule vers la mer. Moins éloquemment, je dirai, 

qu’une communauté de valeurs démocratiques de droits de l’homme et de pluralisme, 

peut rassembler sans se trahir et sans les trahir, les traditions différentes. »103 

 

De cette approche il apparaît que la modernisation n’était pas une forme de rejet 

des lectures anciennes de la politique à travers l’histoire. Elle est davantage une 

adaptation et une harmonisation des pratiques politiques  avec l’environnement actuel de 

la société internationale. Il  pourrait donc s’agir d’un procédé d’harmonisation des 

politiques au sens de Mireille Delmas-Marty104  et non comme l’a souligné Hassan II 

d’uniformisation des politiques. 

 

La modernisation de la politique et de l’action politique au travers des missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth et des Pays de La 

Francophonie, se pose donc, non comme un procédé de rattrapage, mais davantage, 

comme cette forme d’adaptation et d’ajustement des structures et des  cultures politiques 

avec la nouvelle donne en vigueur, celle-ci exprimée par la mise en avant d’une sorte 

tension collective vers la reconnaissance de la légitimité démocratique (I)  matérialisée 

par l’institutionnalisation du pluralisme (II). 

Paragraphe1 : L’institutionnalisation progressive de la légitimité 
démocratique 

 

S’il est vrai que  les textes internationaux relatifs aux systèmes de dévolution du 

pouvoir ont  jusqu’alors affirmé le principe de la légitimité démocratique, il convient 

cependant de reconnaître que  l’interprétation qui en a été faite n’a pas nécessairement 

toujours fait l’unanimité.  

 

La légitimité démocratique a en l’occurrence fait l’objet de nombreux débats dans 

les pays de l’ex-bloc de l’Est et à l’Ouest, où le concept de démocratie n’a 

malheureusement pas toujours eu la même signification, le plus difficile ayant le plus 

souvent été celui de donner une définition à ce qu’on entendait ici et là par démocratie, 

surtout quand on sait que même certains régimes autoritaires et autocratiques du Sud se 

sont parfois  considérés comme  des régimes démocratiques dont les seules différences ne 

se situaient qu’au niveau de leur  mode d’expression. 

                                                 
103  Hassan II souverain du Maroc dans une allocution à l’assemblée nationale Française à Paris  en mai 
1996 in Afrique une histoire sonore, La Baule et après, CD N°5 ed. Le monde, 2000 
104 Cf. Mireille Delmas-Marty, Trois défis pour un droit mondial, Paris Seuil, 1998 
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L’institutionnalisation progressive de la légitimité démocratique apparaît donc, 

aujourd’hui, comme une réinterprétation de la notion de démocratie en tant que système 

d’association de toutes les composantes de la société politique à la gestion des affaires 

publiques. Cela signifie que la dévolution du pouvoir politique procède, du peuple au 

sens le plus large possible. Les restrictions discriminatoires du fait des désaccords 

idéologiques et parfois même privés, ne peuvent plus objectivement constituer des 

obstacles à la participation politique. Il y a en effet ici, une forme d’universalisme 

politique au sens interne des Etats. L’universalisme étant, en l’occurrence, l’ouverture de 

la politique à tous les citoyens remplissant les critères légaux admis par la Déclaration 

universelle des droits de l’homme ainsi que ceux retenus  par le pacte des droits civils et 

politiques,  du reste ratifiés par les Etats concernés et donc intégrés dans leurs 

ordonnancements juridiques nationaux.105 

 

Ainsi, l’universalisme démocratique cessa d’avoir une interprétation  hexogène 

susceptible de donner lieu à des réticences internes, pour prendre une forme entièrement 

endogène. Par ce procédé d’ ‘’endogénéisation’’  de l’universalisme démocratique, ce 

sont les Etats eux-mêmes qui assurent et assument leurs mutations politiques internes 

même avec une dose relative de participation des institutions internationales auxquelles 

ils sont affiliés. 

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de La Francophonie se trouvèrent donc être ces moyens 

permettant cette évolution et bien sûr cette évaluation à travers une redéfinition de la 

primauté de la volonté du peuple (A) et  de la responsabilité devant le peuple (B). 

A- La redéfinition de la primauté de la volonté du peuple 
 

La modernisation de la vie politique et de l’action politique passe nécessairement 

par l’institutionnalisation progressive de la légitimité démocratique, qui, elle, signifie 

d’abord et  nécessairement un repositionnement du détenteur originel du pouvoir et une 

redéfinition de la destination du pouvoir politique dans un système dit démocratique. 

   

 

                                                 
105 Cf. Déclaration universelle des droits de l’homme du 10 dec. 1948 ; Pacte des droits civils et politique 
du 16dec.  1966 
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Redéfinir la primauté de la volonté du peuple, c’est donc d’abord ordonné l’action 

du pouvoir à la volonté du peuple et l’orienter vers la satisfaction de la volonté du peuple. 

C’est dire en définitive que le processus de modernisation de la politique et de l’action 

politique dans une perspective démocratique au sens contemporain met le peuple à 

l’origine et à la fin de l’activité politique. 

1-La primauté originelle de la volonté du peuple 

 
Ici on considère que la volonté du peuple est le fondement de toute autorité 

publique106. Cela signifie qu’à l’origine de tout pouvoir politique dans un système 

démocratique, le peuple se présente comme le détenteur principal  de l’autorité d’Etat. 

Cette position  implique qu’il ne devrait exister aucun pouvoir qui ne procède de la 

volonté du peuple dans un système démocratique car, le peuple n’est pas simplement au 

centre du jeu politique dans une espèce de médiété mais il y occupe une place 

centrale107c’est-à-dire principale dans une forme de hiérarchie  dans la définition et  dans 

l’action politique. 

 

L’institutionnalisation de la légitimité démocratique se pose donc comme le 

procédé de restauration du peuple  au premier rang de la vie politique dans les Etats. 

Celui-ci devient donc  l’acteur-actant de la société politique, sujet acteur  et actant de  la 

vie politique et non plus objet acté d’une quelconque élite éloignée des préoccupations du 

peuple. Du coup, d’un peuple abstrait et fictif on semble rétablir celui-ci dans une 

fonction réelle et  concrète de la vie politique dans les Etats. 

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de La Francophonie se posent à ce titre comme des 

instruments de ce rééquilibrage fonctionnel. Elles inciteraient alors les Etats, par leur 

présence dans les scrutins et surtout par les rapports qui en découleraient, à remettre les 

peuples à cette place de premier ordre à laquelle ils sont censés se trouver. Mais au-delà 

de la position principale originelle, le peuple devra en plus occuper une place centrale au 

sens téléologique c’est-à-dire dans les buts assignés à l’action politique. 

                                                 
106 Cf. Déclaration universelle des droits de l’homme, op. Cit. 
107 Aristote pense notamment que la médiété serait une position prudentielle et médiane qui éviterait tout 
excès et serait une forme de sagesse politique face au risque des extrémismes. Cf. Marie Dominique Philippe, 
Introduction à la philosophie d’Aristote, Paris, Publication Universitaire, 1991 
 Voir aussi  Ebénézer Njoh-Mouelle, De la médiocrité à l’excellence, Yaoundé (Cameroun) Ed. du Mont 
1988 p. 76-110, l’auteur établit une distinction entre ce qu’il considère occuper une position au centre et 
occuper une position centrale sachant que la position centrale serait une position principale dans ce qu’on 
peut ici assimiler à un rôle de premier plan dans le jeu politique. 
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2-La primauté téléologique du peuple 

 
Il convient d’entendre par primauté téléologique du peuple dans 

l’institutionnalisation de la légitimité démocratique, la reconnaissance de la place 

essentielle et fondamentale du peuple dans la destination de toute l’activité politique dans 

un système démocratique. C’est dire non seulement que c’est au peuple qu’il appartient 

de définir l’autorité de l’Etat, mais c’est en plus en vue de la satisfaction de l’intérêt du 

peuple que l’activité politique devrait être conduite. Dès lors la définition de Abraham 

Lincoln en vertu de laquelle, la démocratie est le pouvoir du peuple par le peuple et pour 

le peuple trouve toute son importance en ce sens que, si  c’est le peuple qui détermine les 

choix politique et  c’est encore lui qui devrait en être le principal bénéficiaire dans une 

approche aristotélicienne ainsi que dans celle des pères fondateurs des Etats-Unis 

d’Amérique étant  notamment entendu ici, que la politique est l’art de la réalisation du 

bien commun.108 

 

La modernisation de la vie politique et de l’action politique n’est donc plus  

simplement ici qu’un procédé d’uniformisation découlant d’un certain mimétisme à 

l’égard des cultures et des traditions considérées comme plus avancées dans une lecture 

hégémoniste et culturaliste109, encore moins comme une forme d’adaptation des 

traditions avec un modèle en vogue.  Mais,  elle semble plus être un retour vers les 

sources même de la démocratie et surtout vers la finalité originelle de l’action politique. 

Car, comme le soutient Jean-Claude Redonnet « …l’essentiel sera de ménager le  retour 

à la véritable démocratie, comme les peuples semblent à nouveau en avoir exprimé la 

volonté. »110  

 

Le jeu politique ne serait  donc plus une question éloignée des préoccupations des 

peuples. Il en deviendrait l’expression et les missions d’observation seraient, à 

l’occasion, les témoins de cette évolution et traduiront le caractère de juge de l’action 

politique qu’on semble même timidement leur attribuer. 

B- La responsabilité  devant le peuple 
 

La responsabilité devant le peuple peut  paraître tautologique dans la mesure où 

dans un système démocratique, le peuple exerce par le biais du suffrage universel le 

                                                 
108 Une approche reprise par l’interprétation patristique de la politique et notamment Saint thomas d’Acquin 
et Saint Augustin. 
109 R. Otayek, Identités et démocratie dans un mon de global, Paris,  presse de science po, 2000 
110 J.C. Redonnet, Le Commonwealth, Politique, coopération et développement anglophones, paris, Puf, 
1998, P.203 
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pouvoir politique. Mais ici être le détenteur originel du pouvoir politique ne fait pas 

nécessairement de celui-ci, celui qui l’exerce effectivement. Il y a donc une différence de 

degré entre la détention formelle du pouvoir et l’exercice effectif de ce pouvoir. La 

responsabilisation devant le peuple signifie donc que ceux qui exercent effectivement le 

pouvoir politique dans un régime démocratique, sont tenus de rendre des compte à ce 

peuple qui s’apparente davantage à un censeur de l’action politiques,  de ses agents et en 

l’occurrence des gouvernants. 

 

La modernisation de la politique et de la vie politique se rapporte ainsi  et 

davantage à un jeu de balancier entre le peuple qui  constitue une puissance formelle 

détentrice du pouvoir dans un système démocratique, qui transfert ledit pouvoir à des 

individus qui, en retour, sont tenus de rendre compte à ce peuple qui lui, peut soit lui 

donner sa confiance, soit  la lui retirer à travers un scrutin ou à travers d’autres modes 

d’expression.  

 

Cette responsabilité devant le peuple est en définitive un procédé endogène 

d’évaluation du degré d’adéquation des politiques avec les aspirations du peuple dont 

elles sont censées servir et défendre les intérêts. Ainsi de ce qui précède, la modernisation 

de la vie et de l’action politique institue un peuple baromètre de l’activité politique, mais 

en plus il fait de ce dernier le censeur de tous les dérapages susceptibles de subvenir dans 

cette dynamique. 

 

1- La consécration d’un peuple censeur de la vie politique 

 
Il n’est pas exagéré de dire que le peuple dans sa version contemporaine apparaît 

de plus en plus comme le véritable censeur de la vie politique. C’est d’ailleurs  dans cette 

dynamique que s’inscrivent les philosophies des organisations du Commonwealth et de 

La Francophonie. Autant elles semblent le placer à l’origine et à la fin des processus 

démocratiques, autant elles ne se gardent pas de lui conférer le rôle de censeur des 

avancées et des régressions susceptibles d’intervenir dans le développement  ou  dans la 

dynamique interne des politiques  des Etats membres. 

 

La reconnaissance  de la qualité de censeur de la vie politique aux peuples des 

Etats membres du Commonwealth et des pays de La Francophonie traduit donc une réelle 

volonté de donner lieu à ce qu’on peut appeler une forme de démocratie participative et 

de proximité. Car comme l’a  indiqué Emeka Anyaoku dans son allocution du 11 juin 
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1998 devant le parlement Sud Africain : « democracy is essentially about choice. Choice 

of policies articulated by parties and choice of personalities »111  

 

Dans cet élan, le choix dicté par les partis et le choix des personnalités apparaît 

toujours et nécessairement soit comme une confirmation d’une aspiration, d’une 

espérance ou d’une adhésion à la politique ainsi qu’aux valeurs défendues par le peuple 

ou tout simplement une défiance à l’encontre d’un système dans lequel on ne se reconnaît 

pas ou plus. Le peuple apparaît alors et  à ce titre comme le baromètre de l’action des 

gouvernements. 

2- L’institution d’un peuple baromètre du jeu polit ique 
 

A la différence du rôle de censeur reconnu au peuple par la politique et l’action 

politique moderne, il y a dans l’idée du peuple baromètre, l’expression d’un instrument  

de mesure du degré d’adéquation de la politique et de l’action politique avec les 

aspirations de ce peuple. On est en effet là dans le schéma de la construction d’une 

opinion publique112 qui rentre désormais dans les mœurs politiques des démocraties 

contemporaines.  

 

La modernisation politique par l’érection d’un peuple baromètre de l’action des 

gouvernements constitue donc un procédé de création d’une opinion publique interne à 

l’Etat concerné et un moyen d’évaluer cette action par rapport aux aspirations de ce 

peuple. 

 

Au Commonwealth comme à La Francophonie, la responsabilité devant le peuple 

traduit donc cette profonde mutation que l’on veut voir s’opérer dans les sociétés 

politiques des Etats membres. Elle exprime une nouvelle lecture de la politique, 

dépouillée des artifices souverainistes et qui  se pose comme un procédé d’intégration 

interne des différentes composantes de la société politique à la construction de sa propre 

évolution et de sa propre identité dans un vaste mouvement d’adéquation et d’arrimage 

avec les institutions internationales et la conception dominante de ce temps. C’est 

d’ailleurs dans ce sens que la Déclaration de Harare a  indiqué : ‘’ …We pledge the 

Commonwealth and our countries to work with new vigour concentrating especially  in 

(…) democracy and democratic institutions which reflect national circumstances…”113   

                                                 
111 Voir Chief EMEKA Anyaoku, allocution devant le parlement sud africain, democracy in africa : the     challenges 
and the opportunities 1er juin 1998 
  112 Voir Alexis de Tocqueville, De la démocratie en Amérique, Paris, Garnier Flammarion, 1981 

113 Déclaration des chefs de gouvernement du Commonwealth de Harare, 20 octobre 1991 
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On le voit la dimension interne  est importante ici. Le peuple doit pouvoir se 

retrouver dans la politique mené par ses gouvernants. Les missions internationales 

d’observation des élections sont donc dans ce jeu de facilitation et d’indigénisation de la 

politique  dans ces Etats, les instruments d’accompagnement et  surtout d’évaluation de 

ces transformations. Du coup et à travers elles, l’institutionnalisation de la légitimité 

démocratique va progressivement s’opérer et va donner lieu à ce qu’on pourrait appeler 

la création effective d’un véritable pluralisme politique. 

 

Paragraphe 2 : L’institutionnalisation du pluralisme politique 
 

Le pluralisme peut apparaître comme un mode d’expression pluriel des idées 

politiques. Il exprime un mode diversifié des idées et des valeurs dans l’espace politique 

et permet ainsi au sens de William James à plusieurs choses d’exister individuellement 

ou d’avoir une valeur particulière. Le pluralisme politique est donc un système politique 

qui permet tant au niveau organique qu’au niveau dynamique, l’expression diverse des 

idées  ainsi que la  pluralité des modes de défense des valeurs politiques. 

 

L’institutionnalisation du pluralisme politique se pose donc  comme l’acceptation 

à la fois par le Commonwealth et par La Francophonie  de l’idée que l’universalisme 

démocratique ne peut se concevoir, ne peut se percevoir et ne peut s’exprimer de façon 

univoque. Cette récusation de l’univocité de la pensée et de l’agir politique au 

Commonwealth et à La Francophonie,114 est donc corrélativement la reconnaissance non 

pas de l’équivocité de la pensée politique mais de ce qu’on peut appeler la 

reconnaissance d’une forme de  « plurivocité »  des idées politiques et de ce fait,  traduire 

effectivement ce pluralisme.  

 

Mais une fois établit ce constat, il va se poser la question de la modalité de 

l’expression de ce pluralisme d’où l’idée d’un encadrement institutionnel du pluralisme 

(A) et  celui  de son  effectivité ou de la matérialisation. (B) 

 

A- Le pluralisme organique 
 

                                                                                                                                                             
Voir  aussi Pr. René Degni-Segui, réunion préparatoire relative aux institutions de la démocratie et de l’Etat 
de droit, Ndjamena (Tchad) 29-31 mars 2000, « Rapport introductif »  in Francophonie et démocratie, Paris, 
Pedone, 2001, Pp 15-24 
114 Voir Déclaration de Bamako, et Déclaration de Harare op cit 
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Il  nous semble que le pluralisme ne puisse se décliner qu’en terme d’idées même 

si avant de devenir une institution et un organe, celle-ci doive nécessairement partir d’une 

construction abstraite et donc d’une idée. Le pluralisme organique traduit donc et  à cet 

égard, d’abord  et nécessairement la reconnaissance à l’intérieur d’un espace politique 

donné, de la possibilité d’existence et de coexistence de plusieurs institutions publiques 

et/ou politiques. Il transcende donc le seul aspect partisan au sens d’appareils chargés de 

la conquête et de l’exercice du pouvoir et se pose aussi et tout autant en la reconnaissance 

des autres institutions dont le but principal n’est pas nécessairement de conquérir le 

pouvoir politique d’Etat. 

1- Le dépassement d’une conception partisane du pluralisme organique 

 
Il faut dire que concevoir le pluralisme politique sous le seul prisme partisan 

serait une analyse réductrice de cette notion qui se veut à l’origine  et dans son essence 

même plus diverse et plus ouverte. Elle tendrait à ramener le pluralisme à cette fâcheuse 

notion de multipartisme à l’évidence trop restrictive pour un concept aussi englobant et 

aussi fluctuant. Le pluralisme institutionnel et plus exactement sa reconnaissance, serait 

de notre point de vue l’ouverture à des diverses formes d’expression et d’appareils 

susceptible de concourir à la construction d’une société politique plus consensuelle.115 

 

L’institutionnalisation du pluralisme politique dans la dynamique globale de la 

modernisation de la politique dans les organisations internationales du Commonwealth et 

de La Francophonie signifie en l’occurrence, que la gestion de la vie de la cité ne peut 

plus rester la chasse gardée de quelques appareils politiques car, si tous les citoyens sont 

désormais partie prenante dans la construction de la société, alors on ne devrait plus et en 

aucune manière restreindre la conception du pluralisme aux seuls partis politiques qui 

risqueraient fort bien de reproduire le phénomène de caste qu’on aura voulu éviter 

auparavant. 

 

Les missions internationales d’observations des élections du Commonwealth et de 

La Francophonie apparaissent à ce titre comme ces organes chargés d’apprécier cette 

évolution, même s’il faut reconnaître ici, que dans cette interprétation extensive de la 

mission d’observation des élections, c’est le Commonwealth qui se démarque en ne se 

cantonnant pas simplement à observer les scrutins mais  en examinant tout autant le degré 

                                                 
115 Ibid. 
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d’intervention des autres institutions non politiques dans ce vaste de jeu de modernisation 

de la vie publique. 

 

 

 

 

2- La reconnaissance d’un pluralisme organique non partisan 

 
Le pluralisme institutionnel non partisan, c’est la reconnaissance des autres 

institutions intervenant dans le jeu politique et dans la conception contemporaine de la 

démocratie. Il s’agit notamment des groupes de  pressions, des lobbies et autres 

associations qui, eux, interviennent beaucoup moins directement dans la conquête du 

pouvoir politique. Ces institutions participent chacune à leur manière et selon leur champ 

de compétence à la préservation d’un certain nombre d’intérêts et à la défense de la 

diversité d’opinions dans le jeu politique.  

 

La reconnaissance d’un pluralisme institutionnel non partisan traduit donc cette 

mutation nouvelle qui veut une société politique plus respectueuse de la différence et 

garante de la richesse de ses différences. La modernisation de la politique et de la vie 

politique se trouve donc être  par l’intermédiaire de ces instruments, plus conforme avec 

l’idée qu’on s’en fait, c’est-à-dire, plus conforme avec l’acceptation de la diversité. La 

politique cesse ainsi d’être réservée à un cercle de privilégiés mais elle en devient 

l’affaire de tous. C’est donc une des tâches des missions internationales d’observations 

des élections qui dans leurs recommandations pourront, à certains égards accompagner 

les mutations politiques à l’intérieur des Etats et surtout à l’intérieur des organisations du 

Commonwealth et de La Francophonie116. Mais cette reconnaissance d’un pluralisme 

partisan et non partisan n’épuise pas l’exigence de la reconnaissance d’un pluralisme 

effectif et matériel. 

B- Le pluralisme matériel  
 

Le pluralisme matériel peut être présenté comme un pluralisme  idéologique ou 

non idéologique. Il peut à ce titre traduire la reconnaissance d’une diversité de 

convictions et de vision du monde dans l’ordre politique, de même qu’il peut traduire la 

                                                 
116 Dans l’accompagnement des transformations politiques à l’intérieur des Etats du Commonwealth et de La 
Francophonie on s’achemine chaque jour vers reconnaissance d’un rôle plus important aux organes non 
partisans que sont les associations et autres groupes de pressions qu’il est désormais convenu d’appeler sous 
le générique de la société civile. 
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reconnaissance et l’acceptation de cette différence comme phénomène social accidentel 

donnant lieu au respect du droit à la différence. 

1- La reconnaissance de la diversité des idéologies 
 

La reconnaissance de la différence des idéologies comme expression du 

pluralisme matériel n’est pas nécessairement facile à comprendre dans la mesure où la 

diversité des idéologies n’est pas un fait accidentel mais une construction rationnelle 

autour d’une certaine vision du monde et destinée à la défense de certaines valeurs. Elle 

est de ce fait perçue comme une force de conviction par sa rationalité et sa capacité à 

fédérer autour d’elle des esprits et des énergies dans le but de préserver certains intérêts.  

 

La reconnaissance de la diversité des idéologies traduit donc cette forme de 

rupture avec les tentations  de rejet des formes de pensées différentes comme on a pu en 

avoir sous la dictature stalinienne par exemple où les pensées dissonantes étaient réduites 

au silence, au nom d’une orthodoxie conformiste,  uniformise, rigide et parfois 

destructrice. La reconnaissance de la diversité des idéologies est donc l’expression de la 

volonté de construire une culture politique de partage de valeurs, et de reconnaissance de 

la diversité des systèmes de valeurs, signe de la richesse de la société et des valeurs 

démocratiques.  

 

Elle met le sujet au cœur de ses choix et de ses responsabilités. De cette façon, 

l’individu ne se trouve pas soumis à un mode de pensée qui s’impose à lui et dont il ne 

peut exercer aucun esprit critique. Mais, il est devant une diversité d’options qu’il peut 

adopter ou rejeter selon les cas. Il y a bien dans cette reconnaissance de la diversité  des 

idéologies, l’expression d’une véritable révolution dans la plupart des  Etats ayant connu 

l’expérience du parti unique, du parti-Etat et de l’Etat incarné en un individu  en la 

personne du le chef. Dès lors, cette révolution devient, en effet, la consécration et la 

légitimation d’un droit  à la différence. 

 

2- La légitimation d’un droit à la différence 
 

Le droit à la différence peut être considéré comme une des innovations majeures 

du projet de   démocratisation des  pays du Sud et singulièrement des pays membres du 

Commonwealth et des pays de La Francophonie. Les missions internationales 

d’observation des élections dans leur travail d’évaluation des politiques de leurs Etats 

membres insistent notamment sur  le degré d’adéquation des pratiques politiques de ces 
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Etats-là, avec le respect de ce droit. On ne saurait citer le nombre d’observations faites 

par les missions du Commonwealth dans certains  pays et les recommandations qui en 

ont été faites. 

 

 Ainsi, la reconnaissance du droit à la différence est donc la marque d’une 

véritable ouverture non seulement à une forme de libéralisme démocratique, mais aussi et 

surtout, à l’expression du respect de l’usage de ce droit et notamment à travers la 

reconnaissance du droit de penser, d’agir et d’être différent. Il se fonde et s’enracine dans  

le droit de chacun à penser librement dans  le respect de l’autre ainsi que dans les limites 

qu’impose la loi. 

 

La rupture qui semble donc s’opérer dans les organisations internationales du 

Commonwealth et de La Francophonie est donc premièrement destinée à sortir le jeu 

politique de l’arbitraire dans lequel on l’aura jusqu’alors confiné. C’est pourquoi dans ces 

organisations, on entend ordonner l’acquisition et l’exercice  du pouvoir politique vers ce 

qu’il est convenu d’appeler « the primacy of the rule of law » traduit par la primauté de la 

règle de droit. Or faire primer la règle  de droit, conduit bien à penser que l’on 

s’achemine vers la consécration et la reconnaissance de l’Etat de droit second élément de 

convergence idéologique des missions internationales d’observation des élections des 

pays du Commonwealth et des pays de La Francophonie 
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Chapitre 2 : La construction de l’Etat de droit 
 

 

Des idéologies mises en avant par les missions internationales d’observation des 

élections figurent en bonne place celle de la construction de l’Etat de droit. Il s’agit d’une 

notion dont la saisie n’est pas toujours aisée quand on sait  le nombre de réflexions qui lui 

ont été consacrées jusqu’alors. A première vue on serait tenté de  se demander à quoi 

pourrait  bien renvoyer une telle notion dont tout le monde semble se prévaloir sans jamais 

en donner un contenu en tout point de vue satisfaisant surtout lorsqu’on sait que son usage a 

généralement servi à justifier  une certaine forme de gouvernement et de fonctionnement des 

Etats. On  est dans cette approche plus près de savoir ce que n’est pas un Etat de droit  que 

de savoir ce qu’il est vraiment, d’autant que ceux qui exercent le pouvoir considèrent le plus 

souvent l’espace dans lequel ils l’exerce comme un Etat de droit parce que quelquefois 

agissant dans un cadre légal. 

 

Mais le légalisme ou la légalité d’une action ou d’une forme de gouvernement suffit-

elle à dire de l’Etat dans lequel il s’exerce qu’il s’agit d’un Etat de droit ? La juridicisaton 

d’une forme de gouvernement lui confère-t-elle le caractère d’Etat de droit ? En d’autres 

termes l’Etat légal est-il un Etat de droit,  qu’est-ce qu’un Etat légal,  qu’est-ce qu’un Etat 

tout court, et qu’est-ce qu’un Etat de droit ? Mais avant d’en donner une esquisse de 

définition de l’Etat de droit, tentons de comprendre le concept d’Etat. 

 

Ainsi le droit constitutionnel classique à-t-il le plus souvent présenté l’Etat sous 

l’angle d’une personne morale de droit public117. C’est ce que soutient d’ailleurs Bluntschli 

en affirmant : « l’Etat est un ensemble d’hommes composant une personne organique et 

morale sur un territoire donné dans la forme de gouvernants et de gouvernés ou plus 

brièvement, l’Etat c’est la personne politique organisée de la nation dans un pays 

déterminé »118Pour cet auteur, l’Etat se présente comme un sujet abstrait  de droit, ce qui 

pourrait justifier la  formule « je n’ai jamais déjeuné avec une personne morale » du doyen  

Duguit .C’est donc une manière habile de dire que l’objectivité de l’Etat ne peut se percevoir 

qu’à travers un enracinement concret. L’Etat ne pourrait, à ce titre, point être compris 

ontologiquement. Il lui faudrait, pour ce faire, une matérialisation phénoménologique d’où 

                                                 
117 Léon Duguit, L’Etat, le droit objectif et la loi positive, Paris Dalloz, 2003, P.1-13. Léon Duguit affirme 
notamment  que « Sauf à quelques rares exceptions, toute théories modernes de l’Etat et du droit public 
repose sur la notion d’etat personne, sur la notion de l’Etat conçu comme personnification de la 
collectivité… » 
118 Bluntschli, Théorie générale de l’Etat, traduction Riedmatten, 2e ed. 1881 P. 18 
   



  

88 
 
 

la nécessité de parler d’un phénomène d’Etat qui induirait à son tour une approche 

sociologique laquelle permettrait de le percevoir comme un fait119.  

 

En ce sens, Gierke a pu soutenir l’idée que « l’essence de l’union étatique consiste 

en ce sens qu’elle a pour contenu la direction souveraine de la volonté commune, elle est la 

communauté de l’action politique ; sa substance est la volonté commune, sa forme 

extérieure est la puissance organisée, sa fonction l’action consciente du but,…il y a un Etat 

propre du moment où un organisme spécial et particulier de la vie étatique s’est établi. »120  

 

L’Etat serait donc au plan sociologique un phénomène, c’est-à-dire, une 

manifestation factuelle d’un ensemble d’éléments ordonnés, soit vers la création ou la 

garantie d’un ordre de valeurs, de droit ou de puissance, soit vers la création et la 

satisfaction d’un ordre de valeurs, de droit et de puissance. 

  

Ainsi l’Etat pourrait-il à la fois être un ordre composé ou alors un composé de l’ordre 

c’est-à-dire qu’il serait un agrégat d’éléments différents, résultant d’une construction 

organisée autour du partage d’un certain nombre de valeurs réelles ou supposées, en vue de 

la réalisation d’une certaine  d’harmonie sociale ou politique dans le premier cas,  alors que 

dans le second cas, il n’en serait qu’un agrégat d’éléments différents obligés de  coexister 

par le moyen de la coercition. Ici le partage des valeurs n’est pas  que déterminants, il est 

condition d’existence de l’Etat parce qu’imposé par la puissance normative alors que dans le 

premier, la puissance peut être  une résultante de ce partage des valeurs. 

 

Mais le risque d’une pareille analyse serait de se heurter à l’objection positiviste 

kelsenienne en vertu de laquelle, le problème central de la définition de l’Etat se trouverait 

au niveau de l’imputabilité c’est-à-dire  à travers ce en vertu de quoi le partage des valeurs 

se ferait  et comment on pourrait concilier ordre de valeur et ordre de droit. Il y aurait à 

l’évidence une forme de tautologie en ce sens, parce que  l’ordre de valeur serait fondé sur 

des normes morales et l’ordre de droit lui, serait fondé sur des normes positives. Seulement 

dans l’un comme dans l’autre cas, l’élément normatif est décisif en tant qu’instrument de 

contrainte. Ce qui pourrait conduire à penser que la juridicité121 de l’Etat ne dépende pas de 

                                                 
119 Le fait social étant ici toute manifestation exerçant sur l’homme un pouvoir de coercition. L’Etat étant 
un fait n’acquiert sa juridicité que par le caractère normatif qui le détermine alors  que les phénomènes de 
pouvoir ne sont contraignants que par l’effet de contrainte qu’ils peuvent avoir indépendamment de l’aspect 
normatif.  
120 Gierke, Die Grundbegriffe des Staats, in  Zeitschrift für die gesamte Staatswissenschaft, 1874, t.XXX, 
P.160. 
121 Il faut entendre par là le fait que l’Etat ait une valeur juridique. 
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la qualité de la norme mais de l’existence de la norme indépendamment de sa qualité.122 

Ainsi, la norme étant  considérée comme substance de l’Etat, il serait alors difficile de 

penser ce dernier autrement que par sa capacité à contraindre. Ce qui signifierait en 

définitive que tenter de donner une définition juridique à l’Etat au sens de Kelsen serait un 

pur pléonasme, car pour cet auteur ; par la contrainte l’Etat est condition et expression du 

droit123.  

 

Peut-on donc encore, au regard de ce qui précède, retenir la notion d’Etat légal par 

opposition à l’Etat de droit ? La tâche paraît de plus en plus ardue, dans la mesure où d’un 

point de vue positiviste, l’Etat est déjà en lui-même expression du droit  et droit du fait de 

son caractère coercitif. Mais la contrainte qui est un pouvoir, c’est-à-dire capacité à et 

parallèlement capacité à ne pas en vertu de, pour s’exercer, a besoin d’une habilitation et 

celle-ci ne peut dans un Etat, être que subordonnée au   droit. Or limiter le droit à la 

contrainte serait une mésinterprétation  du phénomène juridique qui peut aussi être une 

habilitation  non plus à lier par le biais de la coercition mais  aussi  habilitation à délier en 

vertu  de ce même pouvoir de coercition. Dès lors la tentative de distinguer l’Etat de droit de 

l’Etat légal deviendrait impossible du point de vue positiviste à moins de récuser la vision 

kelsenienne  de l’Etat. Ainsi pour y parvenir il faudrait distinguer l’Etat de ses attributs. Et 

dans ce sens, la puissance ne serait plus l’essence même de l’Etat mais un de ses attributs. 

C’est dire qu’on pourrait à ce moment distinguer le phénomène juridique  en tant système de 

production de  la norme, des effets produits par cette norme elle-même. Ce serait distinguer 

l’Etat en tant que produit de la loi et l’Etat en tant que producteur de  la  contrainte. IL serait 

alors un système politique dont le pouvoir de contrainte serait défini par le droit et donc par 

la loi. La légitimité de la contrainte dans un Etat découlerait alors du droit. Elle ne le 

fonderait  plus mais elle n’en serait qu’une  de ses conséquences. Mais cette conséquence ne 

découlerait de rien d’autre que d’elle-même. Ainsi Esmein a pu écrire : « l’Etat est la 

personnification juridique d’une nation, c’est le sujet et le support de l’autorité 

publique…cette autorité qui ne reconnaît point de puissance supérieure ou concurrente 

quant aux rapports qu’elle régit, s’appelle la souveraineté…Le titulaire idéal ou permanent 

(…) qui personnifie  la nation entière, cette personne morale c’est l’Etat qui se confond 

ainsi avec la souveraineté, celle-ci étant sa qualité essentielle »124Aussi ajoute-il « c’est une 

                                                 
122 Peu importe que la norme soit morale ou positive mais il faut y voir l’idée de l’irréversibilité de la 
norme dans la construction et la définition de l’Etat. L’Etat n’est plus ici simplement un agrégat d’éléments 
différents mais une forme de droit en tant que expression normalisée de la contrainte. 
Hans Kelsen, Théorie générale du droit et de l’Etat suivi de: le droit naturel et le positivisme juridique, 
Paris LGDJ, 2003 P. 235-245 
124 Esmein, Eléments de droit constitutionnel  français et comparé l, 2e ed.1896, P.1 
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abstraction mais une abstraction féconde, et le produit d’un long développement 

historique. »125 Mais par delà la dimension abstraite et historique de l’Etat, cet effort de 

systématisation de la notion d’Etat à travers la distinction entre d’Etat légal et  l’Etat de droit 

conduirait alors à s’interroger  sur le sens à attribuer à l’Etat de droit dont les organisations 

du Commonwealth et de La Francophonie se font les défenderesses au moyen des missions 

internationales d’observation des élections. 

 

La première observation serait celle de récuser comme l’a fait Léon Duguit la 

tendance à l’idée d’une souveraineté absolue au sens que l’avait comprise Bodin, et  comme 

l’a défendue plus tard une partie de la théorie réaliste  allemande à travers Seydel. Celui-ci 

ayant ainsi soutenu l’idée que « c’est une vérité inébranlable : il n’y a pas  de droit sans le 

souverain, ou au dessus du souverain ; il n’y a de droit que par le souverain »126 Mais il 

resterait cependant à s’accorder sur qui est le souverain en l’occurrence. Si c’est le peuple au 

sens démocratique moderne ou un monarque souverain investi de tous les pouvoirs et duquel 

tout procèderait. 

  

Il  paraîtrait évident qu’une telle prise de position serait indéfendable aujourd’hui en 

ce qu’elle nierait les droits individuels, véritable revendication moderne. C’est d’ailleurs ce 

qui a conduit Léon Duguit à affirmer son opposition à cette orientation en indiquant 

notamment : « nous pensons au contraire qu’il y a un droit sans souverain et au-dessus du 

souverain »127 repoussant par là même, la théorie de l’autolimitation de Jellinek pour qui 

« De même que l’Etat a la faculté de l’autodétermination, de même, il a la faculté 

d’autolimitation. En vertu de l’auto limitation  de  force physique, l’Etat devient force 

morale ; sa volonté s’élève d’une puissance sans limite à une puissance juridiquement 

limitée à l’égard des autres personnalités. 128» Mais Le Doyen Duguit Considéra cette 

autolimitation comme  complètement illusoire, en ce qu’elle lui serait dictée par son but, par 

les mœurs, par l’opinion publique et économiques. De même, le même auteur, affirma son 

adhésion  à un droit supérieur à l’individu et à l’Etat, aux gouvernants et aux gouvernés qui 

s’imposent aux uns et aux autres. Car, s’il  y a une souveraineté de l’Etat, elle est 

juridiquement limitée par cette règle de droit 129 Ainsi la limitation de la souveraineté par la 

règle de droit  aurait dès lors un caractère dualiste. Elle serait selon Léon Duguit positive et 

négative en tant qu’elle pourrait contraindre l’Etat à certaines actions de même qu’elle 

                                                 
125 Ibid. 
126 Seidel, Grundzüge eine allgemeine Staatlehre, P.14 1873  cité par Léon Duguit, op. Cit. P.11 
127 Léon Duguit Op.cit. P.11. 
128 Jellinek, Gesetz und Verordnung, 1887,  P.198, Cf. Die rechtliche Nature der Staatenvertrage, P.9 et 
suiv.,1880 et Allgemeine Staatlehre, P.331 et suiv.;1900 
129 Ibid. P.12. 
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pourrait l’empêcher d’en faire d’autres. Cette double limite  pourrait  donc être l’œuvre de la 

science du droit. 

 

L’Etat de droit serait en définitive, dans les organisations du Commonwealth et de 

La Francophonie un système social ou politique, à l’intérieur duquel, l’organisation des 

institutions et le respect de droits collectifs et individuels seraient subordonnés à la loi. Voilà 

une orientation plus conciliante en ce qu’elle rapproche les deux systèmes francophone et 

anglophone. Elle concilie la double exigence du respect des droits de l’Etat et celui du 

respect des droits dans l’Etat. Mais une question subsiste au demeurant, celle de savoir que 

vaudrait une telle conception de l’Etat de droit dans une société internationale en constante 

mutation et dans laquelle, le modèle de l’Etat nation est de plus en plus remis en cause au 

nom d’une forme d’Etat dit cosmopolitique.130 

 

Au Commonwealth comme à La Francophonie, la démocratie se pose comme le 

fondement, la limite et la garantie de l’Etat de droit. Celui-ci trouve son origine dans 

l’existence d’une loi fondamentale associant l’organisation et la subordination des 

institutions publiques à la règle de droit (section I) et  à travers la reconnaissance corrélative 

des droits et libertés individuels par ce même droit (section II). 

 

                                                 
130 Voir Ulrich Becke, Pouvoir et contre pouvoir à l’ère de la mondialisation, Paris Alto Aubier, 2003 P. 39 
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Section 1 : L’organisation et la subordination des 
institutions publiques au droit 

 

Au Commonwealth comme à La Francophonie, l’Etat de droit constitue une valeur 

fondamentale. Il en constitue une de leurs priorités. Ainsi dans l’une comme dans l’autre 

organisation, il existe comme une unité  substantielle entre la démocratie et l’Etat de droit. 

Pareille conception suppose donc que la démocratie soit pleinement assumée à travers 

l’organisation  des institutions étatiques par le droit. C’est dire que les organisations 

publiques doivent procéder d’une loi de référence de laquelle vont découler un ensemble de 

règles subsidiaires. Ce qui suppose en définitive que l’Etat de droit doive être  une 

consécration constitutionnelle. 

 

Le Commonwealth et La Francophonie affirment donc conjointement la nécessité de 

l’organisation de l’Etat par le droit. Ce qui induit la reconnaissance du principe de la légalité 

ou de la juridicité duquel vont découler l’affirmation du principe de la séparation des 

pouvoirs (§1) et l’exigence de la reconnaissance de l’autonomie des institutions publiques 

par rapport aux rivalités partisanes. (§2) C’est-là une expression et une  condition du 

développement politique voulu par le truchement des missions internationales des élections. 

paragraphe1 : La consécration du principe de la séparation des pouvoirs 
 

Le Commonwealth et La Francophonie s’accordent à penser la démocratie moderne 

comme  un composé d’institutions et de rapports de pouvoirs variés, sous la bannière d’une 

loi fondamentale : la Constitution. Ainsi faudrait-il que par l’organisation des choses, non 

seulement le pouvoir arrête le pouvoir, mais encore faudrait-il que les différents pouvoirs 

soient institués et reconnus dans la société politique.131 La séparation des pouvoir dont–il 

s’agit ici, doit donc permettre à chacune des composantes de la société politique d’un Etat de 

s’exprimer et de coopérer à l’édification d’une société politique solidaire et complémentaire 

dans un élan de paix et dans la collaboration de tous les vecteurs de pouvoir dans l’Etat. La 

consécration de la séparation des pouvoirs dans l’Etat, traduit donc l’idée que la loi 

fondamentale, en l’occurrence, serait  l’ossature de l’Etat en tant système d’organisation des 

pouvoirs à travers diverses institutions.  

 

 

L’allocution du président Alpha Oumar Konaré à l’ouverture du Symposium de 

Bamako a été une des occasions de réaffirmer l’orientation et l’interprétation de la 

                                                 
131 Voir Montesquieu, l’esprit des lois, tom2, Paris, Flammarion, 1979, 507 P. 
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séparation des pouvoir au sein des pays de La Francophonie. Celui-ci rappela à l’occasion la 

confusion qui avait jusqu’alors caractérisé bon nombre des Etats africains et pour cause le 

chef africain ne partage pas le pouvoir.132Ainsi faire entrer  La Francophonie et le 

Commonwealth dans la modernité  politique serait, nécessairement, inciter les Etats 

membres de ces organisations, à intégrer dans leur ordonnancement juridiques respectifs la 

culture du partage du pouvoir et de la distinction des  pouvoirs, signe d’une véritable 

mutation  politique et une façon d’assumer l’Etat de droit. 

 

A- Le partage du pouvoir 
 

L’idée de partage du pouvoir renvoie à celle de  la nécessité de comprendre le pouvoir  

comme une entité complexe à l’intérieur de la société politique  et plus encore dans la 

société démocratique. Autrement dit, le pouvoir politique dans une société démocratique, ne 

peut se concevoir dans une stricte univocité. Elle est fondamentalement le siège de la 

reconnaissance de la diversité de ses vecteurs et de la diversité de ses acteurs. La diversité 

des vecteurs entendue comme la fondamentale rencontre de plusieurs éléments coordonnés 

et ordonnées vers la réalisation d’une certaine harmonie sociale et institutionnelle et 

nécessaire à la coordination des rapports d’autorité dans la société politique. 

 

Le partage du pouvoir dans l’Etat de droit n’est donc pas simplement un procédé de 

dissection interne de l’entité du pouvoir mais, il  exprime la prise en compte de l’exigence 

décisive de cet autre et de soi politique sans le lequel le Droit et les droits seraient  bafoués. 

Dès lors, le partage du pouvoir comme expression de la séparation du pouvoir serait alors au 

Commonwealth comme à La Francophonie, la prise en compte de la nécessité de la censure 

et de l’autocensure des gouvernants,  de même que le moyen pour les gouvernés de se voir 

reconnaître leurs droits par une institution autre que celle chargée d’édicter ces lois et encore 

moins  que par  celle chargée d’en assurer leur exécution. 

 

Dans l’idée de partage du pouvoir il y a donc un partage qui se fonderait sur une 

répartition institutionnelle des tâches dans le système politique à l’intérieur de l’Etat, mais 

aussi l’idée d’une dynamique de reconnaissance réciproque des différents vecteurs dans le 

jeu  des rapports de pouvoirs à l’intérieur de la société politique proprement dite. Au 

Commonwealth comme à La Francophonie, la séparation des pouvoirs apparaît à terme 

comme le lieu privilégié d’une dialectique du pouvoir, où les différents acteurs seraient  

                                                 
132 René Degni-Segui op. Cit. 
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concomitamment organisés et limités par la loi et où le partage du pouvoir se mesurerait à 

un partage institutionnel et à un partage matériel. 

1- Le partage  du pouvoir entre diverses institutions 

 
Il  est courant de  présenter la séparation des pouvoirs comme la répartition entre 

différents vecteurs de pouvoirs. Ceux-ci entendus comme les différentes institutions 

reconnues comme légitimes dans un système politique moderne. Il s’agit en l’occurrence des 

pouvoirs constitués à savoir : l’exécutif, le législatif et le juridictionnel.  

 

Le partage du pouvoir entre différentes institutions politiques serait, en l’occurrence, 

une forme de répartition des compétences telle que présentée dans la pensée politique 

classique. En effet, le partage institutionnel n‘est qu’un aspect formel de la séparation du 

pouvoir. Il exprime l’idée qu’une seule institution ne saurait être dans un système 

démocratique, dépositaire de tous les pouvoirs. Ainsi, au Commonwealth comme à La 

Francophonie, on affirme une pensée et une organisation du pouvoir plurielle. Celle-ci 

impliquant la récusation du nec pluribus impar napoléonien selon lequel seule l’institution 

monarchique pouvait elle seule incarner tout le pouvoir et tous les pouvoirs. La séparation 

des pouvoirs dans l’esprit des organisations du Commonwealth et de La Francophonie 

semble donc s’orienter  vers un véritable ajustement culturel de la politique semblable à 

celui auquel Aristote fit allusion dans l’Ethique à nicomaque repris par jean Rouvier, en 

affirmant notamment « Si l’homme vertueux parce qu’il est meilleur, a droit au pouvoir, 

deux hommes meilleurs seraient encore meilleurs qu’un »133 C’est en effet là un façon de 

soutenir que le pouvoir est pleinement assumé et assume mieux sa vocation dans une forme 

d’association des différences. 

 

A travers l’observation internationale des élections, les organisations internationales 

du Commonwealth  et de La francophonie s’assurent du degré de cette répartition organique 

du pouvoir dans les Etats membres et peuvent par ailleurs mesurer le degré d’évolution et 

d’adaptation des politiques de ces Etats à la tendance moderne de l’organisation. L’Etat de 

droit étant tout aussi assumé par le partage du pouvoir au plan institutionnel, il est aussi et 

davantage dans la dynamique même du fonctionnement de ces institutions. 

 

 

                                                 
133 Aristote, L’éthique à nicomaque cité par jean Rouvier, in Les grandes idées politiques, Paris Bordas, 
1973, p.99 
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2- L’effectivité du partage du pouvoir 

 
La question de l’effectivité du partage du pouvoir tranche avec une répartition 

organique. Elle  s’oriente vers un véritable partage en termes de répartition matérielle. Mais,  

il ne s’agit pas non plus d’entendre par  l’adjectif  « matérielle », les matières objets de 

partage, le partage organique le laissant déjà sous-entendre. Mais il s’agit de voir comment 

s’articule effectivement le partage de ce pouvoir dans le jeu politique en tant que  

mécanisme d’animation des rapports sociaux à l’intérieur de l’Etat  et ce au travers de la 

prise de décision, par propositions et contre propositions des différents vecteurs des 

pouvoirs institués. 

  

La problématique du partage du pouvoir se pose ainsi comme l’objet même de 

l’observation internationale des élections et singulièrement des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth et des pays de La Francophonie. En 

effet, si l’on s’arrêtait aux seules stipulations constitutionnelles, la question de l’effectivité 

du partage du pouvoir dans la problématique globale de la séparation des pouvoirs dans le 

cadre de la construction de l’Etat de droit  ne se poserait pas. C’est sûrement compte tenu 

des possibles manipulations des dispositions constitutionnelles et en vertu  des multiples 

abus antérieurs que lesdites missions ont, d’une certaine manière trouvée leur 

justification134. Il faudrait, comme le fit remarquer Montesquieu « que  par l’organisation 

des choses le pouvoir arrête le pouvoir.» Mais seule une constitution  ne peut le faire, 

d’autres institutions le pourraient tout autant. Seulement, au-delà du partage du pouvoir qui 

évoque une idée de privilège ou prérogative partagés entre différents vecteurs ou 

institutions, il convient tout autant d’admettre que le partage du pouvoir ne doive pas se 

limiter, dans cette démarche, à une sorte distribution sectorielle du bien commun  sous 

forme de récompense. Il s’agit aussi et surtout, au-delà de la forme laudative  de l’idée du 

partage du pouvoir, d’admettre l’autre idée plus précise non pas du préalable du pouvoir 

comme entité homogène destinée à la satisfaction de l’ordre social, mais celle d’une 

distinction d’un ensemble hétérogène d’éléments concourant à la  réalisation d’un identique 

objet ; d’où la distinction des pouvoirs, autre pendant de la séparation des pouvoirs. 

 

 

 

 

                                                 
134 Jean-François Bayard, l’Etat en  Afrique, la politique du ventre, Paris, Fayard, 1989 
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B-La distinction des pouvoirs 
 

A la différence du partage du pouvoir, la distinction des pouvoirs est l’expression de la 

reconnaissance du caractère hétérogène du  phénomène de pouvoir. Il s’agit de prendre le 

pouvoir non plus comme une entité unique mais davantage comme un ensemble d’éléments 

différents et orientés vers des finalités propres. La distinction des pouvoirs part donc du 

principe qu’à l’intérieur d’un système politique, le pouvoir n’est plus cette relation unique 

qui prendrait des formes différentes mais qu’en chaque institution se greffe une forme 

différente du pouvoir ou du moins un pouvoir différent. On assiste alors à l’image d’un 

entonnoir inversé. Alors que le partage du pouvoir se fondait sur l’idée d’une entité 

homogène qui prendrait progressivement des formes différentes en fonction de l’affectation 

à une finalité différente, dans ce cas en revanche, on part de l’idée que ce sont les finalités 

poursuivies par une institution qui déterminent la nature du pouvoir concerné. 

 

La poursuite de l’idéal démocratique dans la pensée des organisations du 

Commonwealth et de La Francophonie traduit donc cette double lecture.  Elle exprime 

conjointement  une forme reconnaissance et de limitation du pouvoir par l’existence d’autres 

pouvoirs. 

1- La consécration des pouvoirs différents 

 
 La distinction des pouvoirs renvoie à la reconnaissance du caractère déterminant des 

différents pouvoirs à l’intérieure de la société politique. Il y a dans la notion de consécration, 

l’idée  du caractère sacré dans l’exigence de la limitation des pouvoirs par l’existence 

d’autres pouvoirs. Aussi vrai que chaque pouvoir serait différent l’un de l’autre, de même 

ces différents pouvoirs devraient être limités l’un par rapport à l’autre. La séparation des 

pouvoirs dont il est question ici ne se présente donc plus comme la simple répartition des 

prérogatives entre différentes institutions mais comme la garantie d’une forme 

d’établissement des bornes entre différents vecteurs de pouvoirs constitués. C’est pourquoi 

autant au Commonwealth qu’à La Francophonie, il existe des rencontres consacrées à la 

formation  ainsi qu’à la sensibilisation des Etats à la pratique de la séparation des pouvoirs 

et ce au travers de la formation du corps judiciaire. C’est là une manière efficace de garantir 

les frontières entre différentes institutions politiques. 
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2- La garantie des limites aux éventuels abus de pouvoirs 

 
C’est de loin le pendant fondamental l’idée  de la séparation des pouvoirs. L’objectif 

étant en effet de ne point laisser les institutions étatiques confisquées entre les mains d’un 

seul vecteur de pouvoir. La distinction des pouvoirs n’est donc pas dans le projet 

démocratique et dans l’objectif de la construction de l’Etat de droit, celui de récuser les 

différences de pouvoirs mais davantage de les garantir des risques des abus pouvant survenir 

du fait d’une méprise ou d’un dévoiement volontaire et arbitraire issu d’une organisation 

peu respectueuse de l’orientation actuelle de la société politique dans les pays du 

Commonwealth et dans les pays de La Francophonie. 

 

La construction de l’Etat de droit apparaît dès lors comme la reconnaissance d’un 

ensemble d’institutions prévues et régies par le droit à l’intérieur d’un système politique, en 

tant que c’est la constitution qui organise et définit les compétences de chacune de ces 

institutions. Ce faisant, tout manquement aux règles définies par  la loi et donc par le droit, 

peut faire l’objet d’une annulation pour illégalité. De même, tout dépassement des limites 

imposées par la loi peut être constitutif  d’un excès de pouvoir susceptible de  recours. 

 

La séparation des pouvoirs au Commonwealth et à La Francophonie institue donc non 

seulement un régime de distinction de compétences mais aussi une sorte de garantie  

d’autonomie des pouvoirs à l’égard des possibles rivalités pouvant naître des querelles 

partisanes. Aussi garantit-elle un équilibre de la société politique et surtout celui des 

différents pouvoirs constitués. 

 

 L’Etat de droit au travers de la séparation des pouvoirs institue en somme, une forme 

de droit des institutions publique. Autrement dit, dans un Etat de droit, les institutions 

publiques sont fondées et régies par la loi. Mais, le fait pour elles d’être régies par la loi les 

protège tout autant des querelles partisanes. 

 

Paragraphe 2 : L’autonomie des institutions politiques vis-à-vis des rivalités 
partisanes 

 

L’objet  de L’Etat de droit  est à la fois la création  des institutions par la loi et la 

soumission de ces institutions  à la loi à travers  la séparation des pouvoirs. Ce mécanisme 

permet également aux institutions créées de s’affranchir des formes d’appropriations 

partisanes dont elles peuvent être l’objet. 
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Le Commonwealth et La Francophonie entendent donc donner à leurs organisations 

respectives une certaine homogénéité institutionnelle et une identité de culture politique par 

l’incitation à l’établissement de l’Etat de droit au sein de leurs Etats membres. En voulant 

sortir les institutions publiques du champ des rivalités partisanes, le Commonwealth et La 

Francophonie donnent à l’Etat une forme de neutralité et une fonction de régulation et de  

stabilisation des rivalités pouvant naître des désaccords partisans. 

 

A- La neutralité des institutions publiques vis-à-vis des rivalités partisanes 
 

Dans son allocution devant parlement sud africain, le Secrétaire Général du 

Commonwealth Chief   Emeka a indiqué que : “ Having agreed to make the promotion of 

democracy the priority concerned of the Commonwealth in 1990, the summit (of Harare) 

had to agree on what kind of democracy the Commonwealth would be promoting in its 

member states…this would include…the primacy of the rule of law and the independence of 

the judiciary”135  Ainsi pour les autorités du Commonwealth, la démocratie devait 

nécessairement s’accommpagner de la construction de l’Etat de droit. Cette idée a été reprise 

quelques années plus tard par la déclaration de Bamako en son paragraphe 2 en affirmant  à 

cet égard que « l’Etat de droit (…) implique  la soumission de l’ensemble des institutions à 

la loi (et à) la séparation des pouvoirs… »136 

   

De ces deux approches une idée far se dégage : celle principale de la nécessité de la 

subordination des institutions publiques au droit. Il y a là, à l’évidence, l’idée de l’exigence 

de la prise en compte de la loi comme fondement premier de la construction de l’Etat de 

droit. L’Etat de droit semble donc se situer, dans cette analyse, au dessus des contingences 

partisanes plus portées vers des considérations politiques. Ainsi et de  ces considérations, il 

convient de s’interroger sur la signification de la neutralité des institutions publiques vis-à-

vis des rivalités partisanes ainsi que de ses incidences sur celles-ci. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
135 Emeka Anyaoku, allocution devant le parlement sud africain op. Cit. 
136 Déclaration de Bamako, section 2§2 
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1- La signification de la neutralité  

 
Il est courant de penser la neutralité comme l’absence de parti pris. A ce titre, la 

neutralité se conçoit négativement, c’est-à-dire, dans le refus de se positionner en faveur de 

tel ou de tel autre groupe, de telle  ou de telle autre orientation de pensée. La neutralité se 

pose dès lors comme une forme  de système de garantie d’une certaine autonomie et en 

l’occurrence de l’autonomie des institutions publiques. La sphère politique sans être exclue 

du jeu politique ne lui est pas nécessairement soumise. Elle  se situe dans l’interface du 

politique et du juridique mais en même temps, elle est déterminée par des considérations 

juridiques qui en l’occurrence constituent l’ossature même de l’Etat, lui donne forme et 

l’encadre. 

 

La neutralité des institutions publiques  vis-à-vis des rivalités partisanes signifie donc 

que les institutions publiques ne sauraient être appropriées par des querelles politiciennes. 

Elles expriment des choix politiques mais ne les déterminent pas. Elles sont plutôt 

déterminées par eux, car ce sont eux qui leur donnent des trajectoires particulières qui 

finissent par donner naissance à des régimes politiques spécifiques. Elle est en définitive 

cette forme d’extraction de la structure stable de l’Etat des formes fluctuantes des variations 

constantes et continuelles des tendances et orientations politiques. 

 

Au Commonwealth comme à La Francophonie, les missions internationales 

d’observation des élections, sans forcément intervenir dans la construction de ce rapport de  

neutralité des institutions publiques à l’égard des rivalités partisanes, contribuent à travers 

leurs rapports de fin de missions, à rendre la construction de l’Etat de droit plus viable137 

dans la mesure où, les recommandations qui accompagnent ces rapports de fins de missions, 

permettent  quelquefois, à eux seuls, de donner une interprétation particulière de la  notion 

de neutralité et bien entendu  de l’Etat de droit dans  chacune de ces organisations.  

 

 

 

                                                 
137 Il faut préciser ici que la viabilité ici est fonction du regard que l’on porte sur cette démocratie là. Elle 
reste tributaire d’une certaine constance : celle de la prééminence d’une lecture occidentaliste du phénomène 
démocratique ainsi que d’une certaine lecture de l’Etat de droit donnant progressivement lieu à ce que le Pr. 
Luc Sindjoun a appelé une forme de loyauté démocratique. 
Voir Luc Sindjoun, La loyauté démocratique dans les relations internationales : sociologie des normes de 
civilité internationale, Revue Etudes internationales, volume XXXII, n°1 mars 2001pp31-49 
Jürgen Habermas, « reconstruction du droit, 2 les principes de l’Etat de droit » in droit et démocratie : entre 
faits et normes, Paris, Gallimard, 1997, P150-213 
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2- La portée de la neutralité des institutions publiques 

 
Le principe de neutralité des institutions publiques vis à vis des rivalités partisanes 

conduit inéluctablement à des notions différentes celles notamment de l’association du droit 

au pouvoir ou en d’autres termes de la soumission du pouvoir au droit et aux droits ainsi 

qu’à  la justification du pouvoir par le droit. Cela signifie, en effet, qu’il existe entre pouvoir 

et droit une tension inhérente opposant la faculté à la validité, c'est-à-dire une tension entre 

positivité et légitimité138. Ainsi la neutralité des institutions publiques vis-à-vis des rivalités 

partisanes se trouve entre  la faculté de ces institutions  d’imposer un ordre et à s’imposer en 

tant qu’ordre à la fois à l’égard des individus titulaires de droits subjectifs à l’intérieur de 

l’Etat  mais aussi à l’égard des partis qui eux, sont des personnes morales investies d’une 

certaine légitimité mais dont le poids politique et juridique ne peuvent et ne doivent 

empiéter sur la structure stable constituée par les institutions étatiques. 

 

Au Commonwealth comme à La Francophonie, les incidences de la  neutralité des 

institutions publiques vis-à-vis des rivalités partisanes se présentent  alors comme une sorte  

de garantie de stabilité de l’appareil d’Etat en ce qu’il permet d’assurer une certaine 

continuité du service publique et plus exactement une certaine continuité du fonctionnement 

de l’appareil d’Etat même à l’approche des échéances électorales.139 

 

Ainsi, par les missions internationales d’observation des élections, les pays du 

Commonwealth  et les pays de La Francophonie entendent renforcer  cette distance entre ce 

qui dans l’Etat ne peut faire l’objet de l’appropriation partisane, et  ce qui à l’évidence fait 

partie intégrante du domaine de l’appropriable. Pour cause, même si dans l’Etat (fût-il de 

droit) on reconnaît la prépondérance du politique, il convient tout au moins de reconnaître 

que : « la domination politique s’appuie sur un potentiel menaçant qu’assurent les force 

encasernées ; mais en même temps elle recherche une autorisation qu’elle retrouve dans le 

droit légitime. »140 Il faut donc au droit « légitime » une certaine force contraignante qui le 

retire de ce risque et le place tout naturellement dans cette distance par rapport aux querelles 

de partis en lui conférant, par la même occasion, une fonction régulatrice. 

 

                                                 
138 Jürgen Habermas, Droit et démocratie entre faits et normes, P154 
139 On a par exemple remarqué que dans la plupart des pays en développement et notamment les pays 
d’Afrique, les administrations cessaient de fonctionner parce que la les principaux responsables des services 
étaient engagés dans la campagne électorale. Une situation dénoncée notamment dans le cadre de l’élection 
présidentielle du 11 octobre 2004 au Cameroun. Cf. Rapport de fin de mission d’observation des élections du 
Commonwealth (www.Commonwealth. Org/ reports). 

140 Jürgen Habermas, op. Cit. P155 
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B- La fonction régulatrice de l’autonomie des institutions publiques 
 

Il est courant de penser que la séparation des pouvoirs permette de sortir le pouvoir des 

formes d’appropriation égoïstes. Elle lui permet de mieux être distribuée dans l’espace 

politique institué et dans une finalité définie : celle, notamment, de la réalisation d’un 

certain ordre de et dans la communauté. Par le mécanisme de la séparation des pouvoirs et 

au-delà du caractère distributif de celui-ci, l’autonomie des institutions publiques vis-à-vis 

des rivalités partisanes remplit une fonction de régulation en tant qu’elle favorise une forme 

de code et d’équilibre autour des appétits de pouvoir. 

 

1- La régulation normative 
 

Il convient de voir dans la notion de régulation normative, l’idée que  par le droit et à 

travers lui, le partage du pouvoir et l’affectation des institutions à certaines compétences 

soient du domaine de la loi et  revêtent un caractère obligatoire. La dimension normative se 

mesure donc à la capacité de l’établissement d’un code, d’une façon particulière de 

fonctionner à l’intérieur de l’espace politique.  Comme le souligne, en effet, Jürgen 

Habermas, « le concept du politique s’étend aussi, à la fois à l’utilisation du pouvoir 

administratif à l’intérieur du système politique et à la concurrence pour accéder à ce 

système. La constitution d’un code du pouvoir signifie qu’un système administratif est 

régulé par le droit de prendre des décisions qui engagent la collectivité. C’est pourquoi (on 

peut) considérer le droit comme le  médium qui permet au pouvoir fondé sur la 

communication de se transformer  en pouvoir administratif. En effet  une telle 

transformation a le sens d’un acte conférant les pleins pouvoirs dans le cadre de ce 

qu’autorise la loi. »141  

 

Les organisations du Commonwealth et de La Francophonie ne s’en démarquent pas. 

Elles affirment effectivement cette lecture de la régulation normative de l’Etat de droit au 

plan international. C’est une manière d’illustrer de façon plus éclairante  l’idée de loyauté 

démocratique dont parle le Pr. Luc Sindjoun, lorsqu’il présente « La loyauté démocratique 

(à travers) la conformité à la démocratie comme norme d’organisation et de fonctionnement 

de la vie politiques  des Etats »142 membres desdites  organisations. 

 

                                                 
141 Jürgen Habermas op cit P169-170 
142 Luc Sindjoun, La loyauté démocratique dans les relations internationales : sociologie des normes de 
civilité internationale, Op. Cit. P. 31 
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Les missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth 

et de La Francophonie participent indirectement de cette finalité-là ; celle de la réalisation de 

ce consensus politique international même avec une adhésion timide des  Etats concernés. 

En effet si la démocratie venait à prendre un caractère normatif, même au travers d’une 

réinterprétation extensive de la notion d’Etat de droit, le caractère coercitif de cette 

orientation à travers  cette dimension normative enlèverait à ces Etats leur capacité à récuser 

ce modèle d’organisation. Même s’il reste évident comme, le rappelle le Pr. Serge Sur, que 

l’échec du droit au développement conduise à penser de nouveaux  modes d’organisation du 

droit de nature à se demander si l’on est pas plutôt en présence de la mise en place des 

formes de soft state, Etat mou, Etat faible, ou Etat débile143. Les soft states se retrouvant 

notamment dans les pays fragiles et instables politiquement et économiquement  et dans 

lesquels l’instauration des régimes démocratiques pourrait être assimilée à une forme 

civilisation  politique. Il s’agit ici d’un point de vue soutenu par le Professeur Luc Sindjoun 

pour qui, « tout en  reconstruisant le constat réaliste de l’absence de structure hiérarchique 

de pouvoir, on admet l’existence d’une civilité dans les relations internationales à partir 

d’un ensemble de normes régulant les relations entre les Etats, d’un ensemble d’institutions 

communes auxquelles les Etats font partie »144. C’est donc dans ce schéma que pourraient 

être classées les missions internationales d’observation des élections en tant qu’éléments de 

diffusion de ces valeurs-là. 

 

La fonction régulatrice de l’autonomie des institutions publique par le droit traduit 

donc la part du droit dans le jeu de distribution du pouvoir et de légitimation de celui-ci. Il 

lui donne en l’occurrence toute sa force et  sa capacité à s’affirmer dans l’espace politique 

faisant ainsi de l’Etat de droit non plus simplement une notion à des contours complexes 

mais davantage un système de communication politique.  

2- La régulation discursive 

 
La régulation discursive de  l’Etat de droit au travers de la neutralité des institutions 

publiques vis-à-vis des rivalités partisanes, intègre dans le débat sur les missions 

internationales d’observation des élections et singulièrement dans le débat relatif à la 

démocratie dans les relations internationales, un élément nouveau ; celui de la 

communication. Comme la régulation normative, la régulation discursive introduit dans 

l’idée de validité juridique « la dimension de son acceptabilité  rationnelle, celui de la 

valeur sociale ou de l’acceptation effective, la validité juridique  le sens illocutoire d’une 
                                                 

107Serge Sur, L’Etat entre l’éclatement et la mondialisation, Revue belge de droit international, 1997/1, P. 9 
144 Luc Sindjoun op. cit P.34 
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déclaration: L’autorité  juridique déclare que la norme a été suffisamment justifiée et est 

factuellement acceptée »145. 

 

En ce sens «  les droits  autorisant la participation politique  renvoient à 

l’institutionnalisation juridique d’une formation publique de l’opinion et de la volonté qui 

débouche sur des  décisions relatives à des projets politiques et à des lois. Cette institution 

est supposée  s’accomplir au moyen des formes de communication qui font valoir le principe 

de discussion. »146 

 

Par cette analyse, on comprend que les missions internationales d’observation des 

élections des pays du Commonwealth et de La Francophonie s’orientent vers un degré 

important de la communication autour de la notion de l’Etat de droit par et à travers la 

communication, les recommandations et suggestions faites aux Etats dans le sens de la 

modernisation de leur mode de fonctionnement. 

 

L’autonomie des institutions publiques vis-à-vis des rivalités partisanes introduit ainsi 

dans le débat sur l’Etat de droit, une exigence, non pas simplement de nature  

institutionnelle éclairée par une communication sur des  formes normatives et discursives 

autour de leur validité, mais il introduit une dimension nouvelle fondée sur l’intégration de 

l’individu sujet de droit dans l’Etat dans ses rapports avec autrui et quelquefois dans ses 

rapports avec les institutions publiques objet du droit de l’Etat. L’Etat de droit ne revêt dès 

lors plus le seul aspect institutionnel mais il intègre également une dimension personnelle 

matérialisée par  la nécessité de la reconnaissance et de la protection des droits individuels.  

 

Section 2 : La reconnaissance et la protection des droits 
individuels 

 

La personne humaine  peut être considérée comme le sujet central de toute la 

polémique moderne autour de  la notion de l’Etat de droit. Elle passionne par la complexité 

de son discours et par  la recherche constante de son positionnement dans cet univers où les 

besoins de reconnaissance de droits individuels sont parfois incompatibles avec ceux des 

institutions publiques et notamment celles de l’Etat. Mais la reconnaissance et la protection 

des droits individuels  comme autre versant de l’Etat de droit, ne s’inscrit donc pas en 

rupture avec la soumission des institutions publique au droit mais elle donne à l’institution 

étatique une valeur axiologique en tant qu’elle permet de consacrer la personne humaine 

                                                 
145 Jürgen Habermas, op cit P.174 
146 Jürgen Habermas, op. Cit. P.170 
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comme une valeur dans la société démocratique. L’Etat de droit semble donc être le règne 

du respect et de la protection des droits dans l’Etat, de même qu’il traduit la protection  de 

l’individu par l’Etat dans la sphère privée. 

 

Le Commonwealth comme La Francophonie adhèrent à cette lecture de l’Etat de droit. 

Il n’est plus que ce système dans lequel il faudrait simplement distinguer les compétences  

des institutions pour éviter les empiètements éventuels de l’une sur l’autre,  mais, plus 

encore, parce que la finalité de la séparation des pouvoirs transcende les rivalités 

institutionnelles éventuelles. Elle s’enracine dans la satisfaction de l’individu considéré ici 

comme fondement et finalité  de toute société politique démocratique et libérale. Car, « le 

point de départ de l’Etat de droit consiste en l’adoption des règles constitutionnelles et 

législatives qui soient l’expression de la consécration de la personne humaine comme 

valeur suprême ».147  

 

Cette lecture de la personne telle que formulée par Nicéphore Soglo, traduit  la 

réorientation du regard sur la personne dans la société politique moderne. Une personne 

dont la dignité et la respectabilité n’est plus un simple principe abstrait mais davantage une 

réalité qui se veut concrète et toujours plus et mieux assumée dans les systèmes politiques  

par-delà les discours faisant la part belle à des approches culturelles plus utiles à la 

relativisation des cet universalisme des droits de l’homme. C’est ainsi que  Hubert Védrine a 

relevé que : « partout dans le monde les hommes et les femmes, acquis aux idées 

démocratiques et qui prennent des risques pour elles, ont quand même le sentiment que 

l’occident instrumentalise, parfois inconsciemment, des valeurs réellement universelles pour 

imposer son système d’influence ».148 C’est ici une façon d’affirmer que, quand bien même 

il y aurait un consensus sur  les valeurs portées par l’homme et le système démocratique, il 

n’y a pas nécessairement d’unanimité sur la manière dont cette universalité de la démocratie 

est distribuée et présentée. C’est ce que Hubert Védrine exprimera encore mieux en 

affirmant notamment : « la controverse sur le couple valeurs occidentales/ valeurs 

universelles ou sur l’association bon droit de l’occident/ consensus universel ne cesse de 

resurgir. Certains y voient même un conflit de civilisation non surmonté, peut-être même 

                                                 
147 Nicéphore Soglo, Ancien président de la république du Bénin, à l’occasion du Colloque international sur 
« l’Etat de droit au quotidien : Bilan et perspectives dans l’espace francophone » 
 (11-14 septembre 1991) 
148 Hubert Védrine, Le monde au tournant du siècle, Politique étrangère, 4/99, p.816 
Voir Jean-Pierre Colin, intervention  au colloque de Bruxelles sur l’universalité des droits de l’homme, Op. 
Cit. 

           Voir aussi, Mireille Delmas-Marty, Trois défis pour u droit mondial, op. Cit. ;  
            Luc Sindjoun, La loyauté démocratique et les relations internationales op. Cit. 
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non surmontable … »149 Mais en dépit de ces controverses, un consensus peut néanmoins 

être retenu autour de l’exigence de la protection de l’individu dans l’Etat et la garantie de 

l’indépendance de la justice. 

 

Paragraphe 1 : La protection de l’intégrité de la personne dans l’Etat 
 

Dans la détermination des ses fonctions, l’Etat dit de droit est finalisé non seulement 

vers la répartition des compétences à travers le texte constitutionnel mais aussi vers la 

reconnaissance des droits à la personne. Mais il ne s’agit pas ici de la protection d’une 

personne abstraite, mais d’une personne réelle et concrète. Ainsi chaque individu a droit,  

dans l’Etat de droit, au respect de l’intégrité de sa personne à la fois physique et morale. Ce 

qui signifie en effet, que les lois de cet Etat, doivent  protéger chaque citoyen des risques 

d’atteinte de leur intégrité aussi bien des agressions qui pourraient toucher leur corps (A)  

que des agressions ou atteintes  susceptibles de toucher à leur dignité (B).  

 

A- La protection des droits de la personne physique 
 

Il convient tout d’abord de lever le malentendu pouvant naître du fait que l’observation 

internationale des élections  des pays du Commonwealth et de La Francophonie n’aie au 

préalable rien à voir avec l’atteinte à l’intégrité physique de la personne. Seulement 

l’expérience tend à démontrer que le terrain des élections  a parfois été l’un des champs 

privilégiés de la violence physique dans les pays du Sud et singulièrement dans les pays du 

Commonwealth ainsi que dans les pays de La Francophonie150. Les  élections sont donc des 

lieux humains et par conséquent peuvent quelquefois devenir des terrains privilégiés 

d’expression de grandes passions pour peu que l’on soit en face d’un adversaire politique. Il 

arrive d’ailleurs  des circonstances où le déficit d’arguments est rapidement comblé par un 

supplément de passion et d’agression physique151  

 

Mais l’exigence de protection de la personne physique dans le projet de construction 

de l’Etat de droit dont les missions internationales d’observation des élections des pays du 

                                                 
            149 Hubert Védrine, Le monde au tournant du Siècle,  P.816 Op. Cit. 
            Voir aussi, S. Hungtington, le Choc des civilisations, Paris, Odile Jacob, 2001, pp15-38 

150 Les élections au Tchad en 2006, aux Nigeria en Centrafrique et même à Haïti sont des exemples même 
de cette violence physique qui, quelquefois viennent ternir les processus électoraux dans les pays de 
mission 
151 On ne saurait ignorer les fortes empoignades physiques au parlement Russe, « la  fessée nationale  
souveraine » du candidat de l’opposition Camerounaise Samuel Eboua, l’emprisonnement de  l’opposant 
Guinéen Alpha Condé pour ne citer que ces quelques exemples, signe que les proclamations démocratiques  
et l’Etat de droit ne supprime pas la nature passionnelle de l’homme confronté à l’adversité. 
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Commonwealth et des pays de La Francophonie assurent d’une certaine façon 

l’accompagnement, nécessite tout d’abord quelques clarifications. Ainsi convient-il au 

préalable de savoir quel serait le statut de la personne dans un tel dispositif. Est-elle 

simplement sujet de droit ? Si oui à quoi renvoie en l’occurrence un tel statut, et quelles en 

sont les implications dans le jeu de l’observation internationale des élections et dans la 

problématique globale de la construction de la démocratie dans les pays du Commonwealth 

et dans les pays de  la Francophonie ? Pour y apporter une réponse, nous distinguerons la 

personne comme sujet de droit et la personne comme sujet politique. 

1- La personne, sujet de droit. 
 

Le statut de la personne sujet de droit dans la construction de l’Etat de droit présente 

un intérêt certain. Elle entend d’abord répondre à la question du sens attribué  au statut de 

sujet de droit. En effet, il y a dans le sujet de droit une dimension  de la personne actante et 

une dimension de personne actée. C’est en d’autres termes affirmer qu’il y a dans l’idée du 

sujet de droit, un sujet actif  et responsable qui dans ses choix et dans l’exercice de ses droits 

affirme son autonomie et sa liberté alors que de l’autre côté le sujet acté ou agis est 

considéré comme passif, un sujet sur lequel les droits ont plutôt une incidence indépendante 

de sa volonté. Ce dernier n’est en l’occurrence pas libre et peut même être considéré comme 

objet de  droit152 

 

La personne, sujet de droit  dans l’Etat de droit, et plus exactement dans la 

construction idéologique retenue  par les organisations du Commonwealth et de La 

Francophonie,  est une personne qui transcende l’unique regard que le droit porte sur elle, 

mais il intègre à travers cette reconnaissance juridique, une valeur ou un ensemble de 

valeurs morales nécessaires à la réalisation du projet de construction d’une société 

démocratique universelle153. Ainsi, la problématique de la personne, sujet de droit,  dans 

l’Etat de droit, consisterait donc à mettre en exergue la dimension essentielle sur laquelle se 

fonde la valeur intrinsèque de l’homme dans les sociétés politiques moderne et qui, en 

l’occurrence, s’apparente à ce qu’on peut appeler la dignité et l’unité du genre humain. Il 

                                                 
152 Il faut préciser que la notion d’objet de droit est en elle-même controversée dans la mesure où celui-ci 

peut faire référence à un individu dont le droit s’intéresse et qui peut intéresser le droit ou un individu qui 
s’intéresse au droit non pas comme objet d’étude mais comme instrument d’affirmation de son être social et 
politique. En ce sens, l’individu, sujet de droit,  parlera de droits au pluriel en tant biens appropriés. 
153 Voir Emmanuelle Kant, projet de paix perpétuelle, éd bilingue, 2002, 136 p,  du même auteur, 
Fondements de la métaphysique des mœurs, et. Delagrave, 1989 dans lequel l’auteur expose sa morale et 
notamment les deux principes selon lesquels Emmanuel Kant indique : Agis toujours de telle manière que 
la maxime de ton action devienne une loi universelle, ou agis  de telle sorte que tu traite l’humanité dans ta 
personne et dans la personne de tout autre en même temps comme une fin et jamais comme un moyen. » 
Voir aussi Ulrich Becke, pouvoir et contre pouvoir à l’heure de la mondialisation, Alto, 2003 
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s’agit d’une dignité qui se fonderait sur l’universalité de la personne héritée des lumières et 

défendue notamment par l’impératif catégorique Kantien. C’est une analyse fortement 

reprise par la doctrine libérale et plus récemment par des libertariens américains dont 

Ronald Dworking154pour lequel le positivisme même qui aura tenté de récuser la dimension 

axiologique du droit dans une prétendue théorie pure, n’est en effet, qu’une affirmation  de 

cette axiologie dans ce qu’il appelle, une politique qui définit ce pourquoi le droit est fait, ce 

en vue de qui il s’oriente. Ce qui, pour cet auteur, remettrait en question la défendabilité du 

positivisme juridique même. 

 

La problématique de la personne, sujet de droit dans les organisations du 

Commonwealth et de La Francophonie, se fonde donc sur un statut universel de la personne 

qu’on peut définir comme une individualité consciente dotée de raison, de volonté et 

orientée vers l’autonomie, qualités  lui confèrent dignité et respectabilité absolues. Le 

caractère absolu de la dignité et de la respectabilité reconnu à la personne fonde donc et 

justifie la juridicité de celle-ci dans la construction de la démocratie et l’établissement de 

l’Etat de droit. 

 

Les missions  internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth 

et des pays de La Francophonie  apparaissent à ce titre, comme les instruments de cette 

nouvelle orientation politique et de cette nouvelle vision de l’homme et de ses droits dont 

l’un d’entre eux semble être le droit de vote. 

 

2- La personne, sujet politique 

 
Il y a dans l’idée de la personne comme électeur dans un Etat de droit, celle selon 

laquelle, la personne est ici considérée comme acteur à part entière de la construction de la 

société en tant que citoyenne. Par le droit et l’exercice du droit de  vote qui lui est reconnu et 

exigé comme devoir, la personne assume son  rôle politique en tant que créateur de la  force 

légitimante du pouvoir dans l’Etat et comme celui de gardienne de la légitimité  du pouvoir 

de l’Etat. 

 

La personne électeur  dans un Etat de droit, participe effectivement à sa construction 

en ce que c’est par sa participation aux grandes orientations politiques et en sanctionnant les 

politiques gouvernementales, que l’Etat de droit cesse de se réduire simplement au droit ou 

aux droits de l’Etat mais aussi aux droits dans l’Etat. La construction de l’Etat de droit au 
                                                 

154  Ronald Dworking, Prendre les droits au sérieux, « règles principes et politiques », paris Léviathan, Puf, 
1995, P.79-101 
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travers de la reconnaissance à la personne de ses droits dans l’Etat par le moyen de sa 

participation aux différents choix politiques. 

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth 

et des pays de La Francophonie entendent donc accompagner les différents Etats vers la 

reconnaissance aux différentes personnes vivant dans ces pays là leur qualité de citoyens. Si 

comme le fit remarquer, dans son allocution devant le parlement sud africain Chief Emeka, 

la démocratie est d’abord une affaire de choix155, alors il faudrait qu’il existe des hommes à 

choisir et des hommes pour choisir. Ainsi l’électeur n’aurait en effet de raison d’être que 

quand il lui serait donné la possibilité de choisir entre plusieurs candidats possibles, sans 

quoi l’élection n’aurait pas de sens et la démocratie elle-même en serait sinon niée du moins 

dénaturée. Mais au-delà de la dénaturation possible de la démocratie du fait du mépris de la 

personne en tant que sujet  de droit et sujet politique, la reconnaissance et la protection de la 

personne physique dans le projet de construction de l’Etat de droit par les missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth et des pays de La 

Francophonie dépasse le stricte cadre de la personne physique pour  s’orienter vers la 

reconnaissance et le respect de la personne  dans son versant moral. 

A- La reconnaissance  et la protection morale de la personne 
 

Il ne s’agit pas ici d analyser la construction de l’Etat de droit au travers de la 

protection de la personne morale distincte de la personne physique, mais il s’agit  de 

comprendre comment le droit  dans les organisations du Commonwealth et de La 

Francophonie entendent  reconnaître et  faire protéger  la personne au plan moral.  C’est dire 

qu’entre protection de la personne morale et protection morale de la personne, il y a une 

différence de degré. Celle-ci étant que la personne morale est un statut juridique idéel alors 

que la morale de la personne est un jugement porté sur la conduite sociale d’un individu, 

celle-ci  se trouvant matérialisée, incarnée et exprimée par la personne physique en tant 

qu’individualité objective et objectivement observable. La reconnaissance et la protection 

morale de la personne au travers des missions internationales d’observation des élections 

consistent donc à voir dans le jeu de l’élection, le degré de liberté reconnu au citoyen qui 

vote. Pareilles prises de position induisent donc une exigence de respect de la diversité des 

convictions politiques, une sorte de reconnaissance du droit à la différence ici présenté 

comme expression du respect de la dignité humaine. 

 

                                                 
155 Chief Emeka, allocution devant le parlement sud africain op. Cit. « democracy is about choice, » 
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1- Le respect de la diversité des convictions 

 
Dans chaque Etat dit de droit la valeur fondamentale de la personne humaine se veut 

affirmée et reconnue. Comme telle elle n’entend apporter à cette dernière aucune restriction 

majeure sinon que celle reconnue par la loi et donc par le droit. Il y a dès lors et de ce point 

de vue  dans l’idée du respect de la diversité des conviction dans le cadre de la construction 

de l’Etat de droit dans une société politique démocratique et plurielle, la conviction que la 

personne se trouve au cœur de la société démocratique et au cœur de la construction d’une 

démocratie universelle et plurielle.  

 

Le respect de la diversité des opinions comme expression  de l’Etat de droit traduit 

donc cette orientation selon laquelle seul le droit permet de garantir à l’individu dans l’Etat, 

la possibilité d’exercer et d’exprimer ses choix politiques sociaux et moraux. Il n’y a donc a 

priori  dans cette logique aucune forme de pensée préétablie, l’individu étant en l’occurrence 

créateur et responsable de ses choix idéologiques dans un système dit libéral ou se réclamant 

de cette obédience156.  

 

Le respect de la diversité des opinions dans cadre de la reconnaissance à l’individu des 

droits dans une société démocratique plurielle et singulièrement dans le cadre des 

organisations internationales du Commonwealth et de La Francophonie signifie  que  dans 

cet Etat, ce que la loi n’interdit pas à  ses citoyens elle le leur permet du moment que cela ne 

heurte pas   la pleine jouissance des droits d’autrui. 

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth 

et des pays de La Francophonie ne se limitent donc pas simplement à comptabiliser les voix 

des électeurs. Elles en étudient tout l’environnement politique et culturel des Etats de 

missions, évaluent leur degré d’adéquation avec les standards admis dans les organisations 

concernées, évaluent  en quoi cet environnement pourrait favoriser ou empêcher la pleine 

                                                 
156 Il reste néanmoins vrai que cette lecture de la liberté de la pensée garantie par le droit comme signe et 
expression de l’existence ou de l’amorce de la construction d’un Etat de droit peut elle-même finir par 
donner lieu à ses propres perversions en tant qu’elle serait le seul modèle de pensée qui tienne. 
Cf. Luc Sindjoun, intervention à l’occasion du colloque conjoint Commonwealth Francophonie sur le 
thème « démocratie et sociétés plurielles » dans laquelle le professeur Sindjoun développe la thèse de la 
démocratie comme « modèle  par excellence d’organisation sociale » Une façon de voir en ce modèle 
démocratique une sorte de système revêtu d’un a priori de justesse et d’infaillibilité. Or chaque fois qu’un 
système social cesse de se remettre en question en se considérant comme suffisant alors il se pervertit de 
l’intérieur et conduit à sa propre implosion. 
Voir Alexis de Tocqueville  le nivellement par le bas à travers la théorie de la dictature de l’opinion public 
in « De la démocratie en Amérique » 
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expression démocratique dans ces pays-là157.  Elles sont en définitive une des formes de 

vecteurs du respect  de la dignité des citoyens. 

 

2- La défense de la dignité de la personne 

 
C’est en effet un des thèmes privilégiés de la nouvelle éthique politique. Elle est à ce 

titre intéressante par sa complexité et par son caractère a priori non juridique mais dont le 

droit se sert pour fonder une certaine morale politique et juridique universelle.158 La 

problématique de la dignité de la personne dans le projet de construction de l’Etat de droit 

ne signifie donc pas simplement qu’il faille reconnaître à l’individu une certaine dignité 

pour construire l’Etat de droit, mais que celui-ci pour s’assumer comme tel doit garantir à 

l’individu un ensemble de droit et que cet ensemble de garanties individuelles ne peuvent  

résulter de  la reconnaissance en l’autre d’une valeur. L’autrui politique dans l’Etat de droit 

n’est donc pas l’expression de l’enfer sartrien mais il est l’expression le la valeur que je 

porte en moi et que je rencontre en l’autre. Dans la rencontre avec l’autre et à travers elle, 

l’individu se rend compte de sa propre dignité et par assimilation prends conscience de sa 

propre valeur à travers autrui. 

 

L’Etat de droit serait donc l’Etat dans lequel la loi et le droit permettraient à chaque 

individu d’harmoniser ses rapports avec ses semblables. Ce serait un pays dans lequel le 

droit de la force s’inclinerait devant la force du droit  par la préséance de la norme juridique 

sous-tendue par l’idéal du  respect de la dignité de la personne. 

 

Les organisations du Commonwealth et de la Francophonie s’inscrivent dans cette 

dynamique. Elles se pensent comme des organisations nouvelles et modernes159 et entendent 

affirmer leur modernité dans une forme d’accord autour de cette lecture de l’homme et de 

l’Etat. Elles pensent le droit international et les relations internationales non plus 

simplement en termes de rapports inter étatiques, mais davantage comme un nouveau 

                                                 
157 Luc Sindjoun, la loyauté démocratique dans les relations internationales, op. Cit. 
158 Ibid 
159 Le sommet des chefs d’Etat et de gouvernement du Commonwealth de 1971 et le symposium de 
Bamako ont consacré  l’amorce d’une nouvelle orientation dans chacune de ces organisations. Cette 
modernisation des pratiques politiques dans ces organisations s’est respectivement matérialisée par les 
politiques nouvelles qu’elles ont initiées et notamment celle relative à l’institutionnalisation de la 
démocratie comme modèle politique de référence en leur sein. C’est de ces orientations que sont nées les 
Déclarations de Harare et de Bamako. 
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système de valeurs politiques 160 que seule une institution juridictionnelle véritablement 

autonome pourrait efficacement garantir. 

 

Paragraphe 2 : L’indépendance de la justice 
 

C’est en effet l’un des principaux pendant de la construction de l’Etat de droit, en tant 

que c’est elle qui exprime et dit le droit. Il y a donc comme une complémentarité intrinsèque 

entre l’idéal de la construction d’un Etat de droit et la nécessité de l’affirmation de la justice 

comme un pouvoir indépendant. C’est du moins ce qu’exprime le projet de démocratisation 

des pays des organisations du Commonwealth et de La Francophonie. En effet dans ces 

organisations rien ne pourrait effectivement permettre la manifestation de la justice si 

l’institution chargée de son administration était corrompue. Ce serait le règne de l’arbitraire 

par ailleurs complètement en contradiction avec ce l’idéal démocratique dont se 

revendiquent les organisations du Commonwealth et de La Francophonie aujourd’hui. 

 

La place prépondérante reconnue à la nécessité de la construction de l’Etat de droit 

dans la société démocratique plurielle et moderne traduite par the primacy of the rule of law 

requiert donc l’independence of the judiciary pour être plus effective161 . Ce faisant, le 

succès de la construction de l’Etat de droit  devrait davantage se mesurer à l’aune de la 

capacité de la justice des Etats membres des organisations du Commonwealth et de La 

Francophonie à pouvoir se défaire des pressions réelles ou éventuelles des politiques et 

parfois de quelques hommes puissants des milieux d’affaires et d’ailleurs dont il est parfois  

la victime consentante. Pour ce faire, il serait dès lors nécessaire de réaffirmer la primauté 

de la règle de droit (A) et l’accès de la justice aux plus fragiles (B)  

A- La réaffirmation de la primauté de la règle de droit 
 

Il y a dans la primauté de la règle de droit une lecture ordinale des valeurs à l’intérieur 

de l’Etat de droit. Dans cet ordre, la loi  occupe le premier rang. Ainsi la réaffirmation de la 

primauté de la règle de droit dans la poursuite de l’idéal de construction d’une société 

démocratique plurielle  dont l’Etat de droit ne serait qu’un des pendant, se pose  comme une 

exigence fondamentale dans les organisations du Commonwealth et de La Francophonie, 

parce qu’à travers cet Etat de droit, la construction de cette forme d’Etat dont parle Kelsen 

repose sur des fondements normatifs et coercitifs. 

                                                 
160 Boutros-Boutros Ghali, Le droit international à la recherche des ses valeurs : paix développement 
démocratisation  RCADI, 2000  N°286  pp17-37 
161 Déclaration de Harare op.cit. 
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Les missions internationales d’observation des élections de ces organisations 

n’hésitent donc pas, dans leur travail d’investigation et d’observation, à relever les 

insuffisances et parfois les efforts de  certains de ces Etats dans leurs dynamiques de 

réformes institutionnelles.162 Car ici, le critère de détermination de la responsabilité et de 

l’irresponsabilité d’un individu se trouve non plus dans une hypothétique règle abstraite 

mais dans la règle de droit positive. L’arbitraire pourrait dès lors naître soit d’une 

mésinterprétation  de cette loi ou d’un dévoiement de celle-ci pour des raisons autres que 

celle pour laquelle elle est faite. C’est pourquoi pour que soit assumée cette exigence 

prioritaire de la règle de droit dans un Etat de droit, il faudrait que celle-ci remplisse 

quelques critères dont la généralité et l’impersonnalité et que parallèlement se renforce le 

pouvoir des juges. 

 

1- La nécessaire généralité et impersonnalité de la règle de droit 

 
L’indépendance de la justice consiste à faire de la justice non une simple  autorité mais 

un véritable pouvoir indépendant du pouvoir politique163 et pour ce faire il semble important 

que les lois revêtent un  caractère général. La généralité semble donc apparaître ici comme 

une des conditions nécessaires de la réaffirmation de la règle de droit en ce sens qu’elle ne 

statuerait pas spécifiquement sur un individu particulier, mais elle s’adresserait à un individu 

non identifié qui pourrait prendre les formes diverses et les  noms divers à l’intérieur de 

l’Etat.  

 

La construction par la réaffirmation de la primauté de la règle de droit trouve ici une 

lecture plus haute que celle retenue  par le sens commun. Elle semble plus s’apparenter 

uniquement à la reconnaissance et surtout à la défense des libertés individuelles. L’Etat de 

droit  est donc davantage un Etat qui procède de la loi, s’enracine dans la loi tient et 

revendique sa légitimité de par et à travers la loi. Ainsi par la généralité et l’impersonnalité 

de la loi, l’Etat de droit assume son caractère téléologique. Il n’est pas simplement 

                                                 
162 Même si quelquefois on a pu regretter que certaines observations se penchent davantage sur une lecture 
sécuritaire des scrutins au lieu de se prononcer sur le degré d’avancée ou de progrès vers l’établissement à 
l’intérieur de leur frontière de l’Etat de droit en retenant notamment la formule selon laquelle, « l’élection 
s’est déroulée dans le calme et la sérénité sur toute l’étendue du territoire » d’autres en revanche se sont 
sérieusement intéressés à 30 xxwwces divers aspect en explorant toutes les étapes ainsi que toutes les 
exigences allant dans le sens de la poursuite de cet  idéal. Ainsi alors que parfois en  Francophonie on avait 
semblé  insister sur le calme et la sérénité ayant caractérisé le scrutin au Commonwealth par exemple, c’est 
le degré d’adéquation au standard retenu par l’organisation qui  est le plus souvent mis en avant. 
Voir  Communiqués de presse des missions internationales d’observation des élections de La Francophonie 
depuis 2000 (inédit) et WWW.Commonwealth.org/ reports 
163 Rapport général du colloque de Cotonou sur l’Etat de droit, (11-14 sept 1999) Francophonie et 
démocratie, op. Cit.  
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l’expression du règne d’un certain ordre normatif mais il est aussi orienté vers la 

construction d’un ordre normatif et parfois, par extension parfois à l’établissement d’une 

éthique politique. 

 

Au Commonwealth et à La Francophonie notamment, la construction de l’Etat de droit 

se pose non comme un ordre mais comme un impératif à réaliser en vue de la construction 

en leur sein et au sein de leurs Etat membres de véritables démocraties. Les missions 

internationales d’observation des élections de ces organisations, constituent dès lors ces 

instruments catalytiques donc les organisations et les Etats concernés ont besoin pour ce 

faire. Car comme l’a soutenu le Professeur Jacques Yvan Morin, « Tout comme les êtres 

qu’il gouverne, l’Etat s’il rompt avec le droit, (…) peut devenir la pire des bêtes »164. 

Pareille prise de position,  devrait donc conduire à ce qu’on peut considérer comme la 

nécessité du renforcement du pouvoir des juges. 

 

2- L’exigence du renforcement du pouvoir juridictionnel 

 
Il semble indispensable, dans la poursuite de l’idéal de la construction de l’Etat de 

droit, que soit  retenue l’idée du renforcement du pouvoir des juges en tant que moyen 

d’expression effective de cet l’Etat de droit dans une société qui se veut démocratique, 

libérale et plurielle. Le rôle des juges se trouve ainsi  déterminant, dans la mesure où c’est à 

ces derniers qu’il appartient de dire le droit et  surtout de contrôler l’action des gouvernants 

qui, à vrai dire, n’hésitent le plus souvent pas à outrepasser les limites de  leurs droits au 

nom d’un pouvoir dont ils seraient dépositaires. 

  

Les organisations du Commonwealth et de La Francophonie entendent donc au travers 

notamment des missions internationales d’observation des élections, de permettre ou du 

moins de  suggérer aux Etats membres, des mesures susceptibles de donner aux citoyens 

ainsi qu’aux différentes institutions judiciaires une place plus affirmée. Car, en  effet, 

comme l’indiqua Aristote : 

 

 «  Il est préférable que la loi règne plutôt que l’un quelconque des citoyens et d’après 

le même principe même [si] certains individus détiennent l’autorité, il faut les établir 

comme gardiens et ministres des lois…A dire vrai, tout ce que la loi paraît ne pouvoir 

définir un homme non plus ne saurait en connaître…Ainsi donc exiger, au contraire le règne 

                                                 
164  Jacques-Yvan Morin, De l’Etat de droit : Emergence d’un principe du droit international RCADI, 
N°254, 1995 voir aussi Aristote, Politique, I, II, 15, n°153a, t. I, trad. Aubonnet, paris, Belles-Lettres, 1991 
p. 15. 
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d’un homme, c’est ajouter aussi celui d’une bête et l’emportement de la passion bouleverse 

les gouvernants même les meilleurs des hommes, ainsi la loi c’est la raison libéré du 

désir. » 165  

Si comme l’affirme Aristote, la loi c’est la raison libérée du désir, alors  il serait 

souhaitable que  cette raison soit encadrée et portée par des mains  qui toutes tendent à 

subordonner le pouvoir à des règles destinées à contenir sa puissance166. C’est pourquoi 

l’article 8 du préambule de la Déclaration universelle des droits de l’homme, dispose que 

toute personne  ait droit à « un recours devant les juridictions nationales compétentes contre 

les actes violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus par la constitution ou par la 

loi »167 . Cette disposition, transcende les différences susceptibles de naître d’une 

mésinterprétation de la loi et consacre, d’une certaine manière,  la protection effective des 

minorités. 

B- La protection des minorités 
 

L’Etat de droit peut être assimilé au doit de l’Etat et aux droits dans l’Etat. Droit de 

l’Etat en tant que prérogatives reconnues à l’institution étatiques dont les institutions 

dérivées sont les expressions, et dont l’animation est assurée par les hommes qui en assurent 

le fonctionnement effectif, alors que les droits dans l’Etat renvoient à la modalité selon 

laquelle sont exercés les  droits collectifs et individuels à l’intérieur de l’Etat.  De cette 

distinction il convient de relever qu’au nombre des droits de l’Etat se trouve en priorité la 

souveraineté. Seulement cette souveraineté de l’Etat ne saurait être incompatible avec 

l’exigence de la protection  des  citoyens. C’est pourquoi autant la souveraineté est un 

attribut de l’Etat, autant la protection ou du moins la garantie de la sécurité des individus 

peut être revendiquée par  ce dernier à l’intérieur de l’Etat. C’est ainsi notamment que  le 

rôle de l’Etat serait pleinement assumé s’il garantissait effectivement aux individus la 

protection qu’ils sont en droit d’attendre de lui. L’Etat de droit serait dès lors un Etat dont 

l’exercice de la souveraineté est compris dans la garantie de l’équité ainsi que dans 

l’arbitrage des litiges entre les individus y compris dans le cadre de la protection des 

individus  contre toutes les formes de prédation des populations les plus fragiles par les plus 

puissants. 

                                                 
165  Politique, III, XVI, 3et 5, n°1287a supra note I, t. II, PP.95-96 repris par Jacques-Yvan Morin op. Cit.  
P.25 
166 Jacques Yvan Morin op. Cit. 
 International, 1992, P. 11, et dans J-Y Morin, F. Rigaldies et D. Turp, Droit international public. Notes et 
documents, t. I,   2e ed., 1992,   PP.489; 491. 
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Les organisations du Commonwealth et de La Francophonie dans leur projet de 

construction de l’Etat de droit au sein de chacun de leurs Etats membres ne s’éloignent pas 

non plus l’une de l’autre de cette approche. Elles considèrent la protection des minorités 

comme une des formes d’expression de l’Etat de droit en tant qu’il donne la possibilité à 

chacune des composantes de la société politique de jouer  son rôle au sein de cette entité. 

Mais la question reste celle de savoir, comment les missions internationales d’observation 

des élections des pays du Commonwealth et des pays de La Francophonie contribueraient-

elles à la protection des minorités. C’est ce qu’il convient d’analyser au plan formel ainsi 

qu’au plan matériel. 

 

1- Le formalisme de la protection des minorités des missions internationales d’observation des 
élections 

 

On  aurait dit, a priori, que la protection des minorités ne fait pas partie du champ de 

compétence des missions internationales d’observation des élections et qu’on aurait eu 

raison au sens stricte. En effet, comme l’indiquent les principes directeurs de l’observation 

internationale des élections des pays du Commonwealth « the duty of the COG si to observe 

but not to control »168. Il y a donc formellement une sorte de récusation de l’idée de contrôle  

dans les prérogatives reconnues aux missions internationales d’observation des élections des 

pays du Commonwealth de même (et par extension) que les missions internationales 

d’observation ne sauraient statuer sur ces questions qui relèvent, à proprement parler, du 

droit constitutionnel des Etats concernés dont ces missions affirment, en l’occurrence,  le 

respect de la souveraineté. Mais, au-delà du formalisme de ce respect, il reste néanmoins 

que la souveraineté dont il s’agit n’entame pas la philosophie générale de ces organisations 

lorsqu’elles affirment dans les différentes déclarations qui les fondent  la nécessité de la  

protection des droits des minorités  dont l’une des expressions pourraient être la 

participation effectives  de toutes les composantes sociales au vote à l’intérieur d’un Etat 

qu’on veut de droit.  

                                                 
168 Commonwealth principles of observation of the elections, www.commonwealth.org. “Le rôle des 
missions internationale d’observation des elections n’est pas de contrôler mais d’observer » Il apparaît ici, 
que le rôle des missions internationales d’observation s’inscrit dans une double philosophie : celle d’une 
part du respect des institutions des Etats concernés et notamment les Etats d’accréditation des missions 
mais aussi celle du partage de la philosophie de l’organisation à laquelle les Etats doivent se rapprocher au 
mieux de leur possibilité. C’est d’ailleurs pourquoi on parle notamment dans cette organisation 
du « organisation standard of  democrracy and protection of human rights » qui pourraient favoriser ou 
défavoriser l’arrivée d’une mission internationale d’observation des élections dans un pays. Il faut 
notamment relever que les observateurs du Commonwealth ont refusé de couvrir les élections législatives 
camerounaises en 2002 ce qui a notamment conduit au report de ces dernières par le président Biya en 
raison du désaccord exprimé par  cette organisation avec d’autres d’ailleurs, qui avaient considéré que les 
conditions de transparence et d’indépendances du scrutin étaient  peu favorables à l’intervention d’une 
mission d’observation de leur part. 
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2-L’effectivité de la protection des minorités  

 
L’effectivité de la protection des minorités dans le projet de  construction de l’Etat de 

droit  dans les pays du Commonwealth et de La Francophonie au travers des missions 

internationales d’observation des élections, se traduit essentiellement dans les rapports de 

fin de missions de ces organisations. S’il est vrai que le rôle principal dévolu à ces missions 

n’est pas nécessairement celui de favoriser la protection des minorités, il convient tout au 

moins de reconnaître qu’implicitement l’incitation à la participation tous au jeu 

démocratique à travers l’inscription dans listes électorales, la promotion de la participation 

des femmes et parfois  celui des couches les plus défavorisées font parties intégrantes de ces 

missions là. On a par exemple observé, qu’il était injuste pour un Etat qui organise un 

scrutin, d’empêcher une certaine catégorie de population d’exercer son droit de vote 

librement.169 De la même manière  il  n’est pas légitime  d’admettre que pour parvenir à 

leurs fins, certains gouvernants n’hésitent pas à priver  des catégories de populations de 

leurs cartes d’électeurs en raison de leurs seules différences ethniques et sexuelles.170 C’est 

pourquoi les organisations du Commonwealth et de La Francophonie insistent notamment 

sur ce qu’il est convenu d’appeler le genre ou gender equality, en insistant notamment sur la 

participation des femmes. 

 

L’Etat de droit au Commonwealth et à La Francophonie débouche dès lors sur  ce que 

la Déclaration universelle sur la démocratie appelle l’exigence de la « participation de tous 

au processus démocratique à tous les niveau… »171 En vertu de cette disposition, celui-ci 

doit « prévenir toute forme de discrimination ainsi que le risque d’intimidation de la part 

des acteurs étatiques et non étatiques »172 L’Etat de droit apparaît en définitive comme une 

forme de Léviathan démocratique173, un Etat d’équilibre dans lequel le faible et le fort 

cohabiteraient. Ce serait un Etat dans lequel le fort ne serait pas à l’abri de la loi et où le 

faible ne risquerait pas nécessairement  de ployer sous les fourches caudines des lois 

iniques. Ce serait en somme la justification de l’existence des mécanismes impartiaux 

souhaités de tous leurs vœux par les organisations du Commonwealth et de La Francophonie 
                                                 

169 Rapport du Commonwealth sur l’élection présidentielle du 11 Oct. 2004 au Cameroun où il est 
notamment indiqué  « …some voter have been dinned the right to vote… »  Un certain nombre de personnes 
ont été privé de l’exercice de leur droit de vote bien que comme le dit le rapport les résultats traduisait les 
intentions des électeurs 
170 Rappelons à l’occasion que dans de nombreux pays, bien que le droit des femmes soit reconnu celles-ci  
sont encore discriminées du fait de leur sexe et il leur arrive d’être privées de l’exercice de leur droit de 
vote du seul fait de leur différence. On ne peut non plus oublier les systèmes de sélection d’électeurs par 
bureau de vote en fonction de origines tribales et régionales (voir F.-X. Verschave, « [démocratie apaisée 
de Yaoundé à Lomé] in  Noir Silence Qui arrêtera la Françafrique ? Paris, les Arènes, 2002, P.177-193 
171Union parlementaire internationale, Déclaration universelle sur la démocratie, Deuxième partie §16 
172 Ibid. §16 
173 Pierre Rosanvallon, L’Etat en France, Paris Seuil, 1990 
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dont la Déclaration universelle sur la démocratie dit qu’ils sont « …les garants de l’Etat de 

droit »174 et la garantie effective du respect des libertés individuelles. 

 

                                                 
174 Ibid. § 17 
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Chapitre 3 : Le respect des libertés fondamentales 
 

Comme le libéralisme démocratique et l’Etat de droit, le respect des libertés 

fondamentales constitue une des idées forces des organisations internationales du 

Commonwealth et de La Francophonie. On a en l’occurrence coutume de penser que 

droits et libertés individuels étaient interchangeables. Seulement, confondre les  droits et 

libertés serait faire un raccourci pas forcément judicieux. Car, même si on emploie 

communément l’expression «droits et les libertés individuels », ces deux notions restent 

néanmoins distinctes. Cette distinction reste à cet égard saugrenue, dans la mesure où, la 

majeure partie de  la littérature consacrée à cette thématique, tend le plus souvent à 

associer les droits et les libertés comme s’il n’y avait entre les uns et les autres qu’une 

simple différence de genre. Les libertés individuelles méritent dès lors toute notre 

attention et appellent quelques clarifications. 

 

 Ainsi, pour  mieux appréhender et mieux comprendre la notion de libertés 

individuelles, il convient de l’opposer aux droits pour en donner ensuite une définition 

peu sujette à controverse. 

 

En effet il faudrait de notre point de vue partir de l’origine du droit c'est-à-dire de 

considérer le droit ou les droits comme une ou des formes d’habilitation reconnues à un 

individu dans une société. Ainsi conçu,  il va donc se poser la question de savoir qui 

habilite et en vertu de quoi ? Or si on se pose la question du détenteur du pouvoir 

d’habilitation alors on en arrive à la solution selon laquelle, il y a une forme de hiérarchie 

entre le détenteur du pouvoir d’habilitation et le bénéficiaire de cette habilitation. Ce qui 

signifie, en définitive, que le droit procède nécessairement d’une autorité supérieure ou 

reconnue comme telle en faveur d’une instance subordonnée. Ainsi le sujet titulaire de 

droit ne l’est qu’en vertu d’une reconnaissance par une autorité qui lui est 

hiérarchiquement supérieure. Le droit naturel serait, en l’occurrence, le droit qui procède  

de la nature. En d’autres termes c’est en vertu de la nature que l’on bénéficie d’un droit, 

la nature étant ici le pouvoir habilitant et l’individu ou le sujet de droit le bénéficiaire de 

ce droit. Ainsi et de ce qui précède, on peut penser qu’il existe toujours et nécessairement 

un sujet autorisant et un sujet/objet autorisé ce qui ne s’applique pas forcément aux 

libertés individuelles. 
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Les libertés individuelles ne procèdent donc  pas nécessairement de ce type de 

rapport. La liberté par définition se suffit à elle-même. Elle est  un pouvoir,  ce qui  ne 

signifie pas  d’abord non habilitation à, non en vertu d’un droit ou d’une autorité, mais 

plutôt «  par le fait que ». En cela, la liberté n’est pas un droit. Elle peut s’exercer en 

vertu d’un droit mais elle n’est pas fondamentalement un droit mais plutôt un fait175. Le 

sujet libre n’est pas demandeur de sa liberté, il est libre par le fait qu’il est. La liberté 

n’est donc pas premièrement la subordination à la loi positive comme avait pu le penser 

Montesquieu, mais elle est d’abord puissance et potentialité d’action en chaque individu. 

Cette puissance se régule par le fait de l’existence d’autres individus au travers  de la 

coexistence176. Ainsi la liberté passe d’une dimension idéelle à une forme de phénomène 

par la médiation de l’appropriation. La liberté cesse alors d’être un concept générique 

pour être une qualité qui progressivement va se muer en un bien appropriable et 

approprié. Elle devient ainsi individuelle et dès lors on peut parler de « ma liberté »  et 

résister à l’atteinte à cette liberté désormais privatisée 

 

Les libertés individuelles assument ainsi  une forme d’individualisme en tant 

qu’elles quittent le cadre philosophique et public  pour entrer dans la sphère privée. Elle 

prend ainsi une forme plurielle et  devient « les libertés » de chacun dans la sphère 

publique et dans la sphère privée. Elles n’en deviennent  des droits qu’à partir du moment 

où elles sont arbitrairement méconnues à des individus qui devraient pourtant en jouir 

conformément aux us et coutume de leurs communautés. C’est ainsi qu’on arrive à 

s’accorder avec le sens commun sur le point  selon  lequel « ma liberté commence 

s’arrête où commence celle des autres. »  

 

L’autorité publique ne confère et n’octroie donc pas de liberté, elle les reconnaît. 

Or reconnaître signifie d’une certaine manière, la préexistence d’une chose sur sa 
                                                 

175 Voir Hegel, La raison dans l’histoire, introduction à la philosophie de l’histoire, trad. K.Papaioannou, 
Paris,  Plon 1965, p75-76 et p.83-85, l’auteur nous indique notamment que « nous sommes immédiatement 
convaincus qu’une des propriétés de l’esprit est la liberté ». En parlant de la conviction immédiate, Hegel 
exclu le phénomène de médiation dans la prise de conscience de la liberté de l’esprit. Elle apparaît à l’esprit 
comme comme fait contingent. Il existe ainsi  comme une sorte de détermination de l’esprit humain par la 
liberté (voir Antoine Hatzenberger, la liberté, textes choisis, paris Flammarion, 1999, P.97). De la même 
manière Hegel définit  la liberté comme «… Une donnée de la conscience et qu’il faut admettre » une façon 
de dire que la liberté se prouve immédiatement par elle-même. (Voir Hegel, Les principes de la philosophie 
du droit), Paris, Gallimard, 1997  

Ainsi Edmund Husserl pouvait-il penser que si toute  conscience est conscience de quelque chose, alors 
chaque conscience reconnaît l’existence d’autres consciences dans le sentiment originel de la 
coexistence. Ainsi si la liberté se trouve assumé dans la coexistence, alors c’est dans le rapport à l’autre que 
la liberté prend forme et s’assume à la fois dans son expression comme dans ses limites. Elle passe de la 
puissance à l’effection. En d’autres termes, ma liberté n’est pleinement assumée que dans la confrontation 
au réel c’est-à-dire dans la confrontation avec d’autres libertés. 
Voir  aussi André Gide, les caves du Vatican, J.P. Sartre, l’être et le néant ou Nietzsche, La généalogie de 
la morale ; Par de-la le bien et le mal, Montesquieu, les lettres persanes et l’Esprit des lois. 
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légitimation c'est-à-dire son intégration dans le patrimoine culturel collectif. Elle les 

organise et en devient la gardienne dans l’Etat démocratique. Les libertés individuelles 

sont donc des faits que le droit à vocation à encadrer et dont la revendication de la 

reconnaissance peut elle-même donner lieu à un droit. Elle peut ainsi apparaître comme 

un acte de politisation d’un fait de nature et l’expression d’une certaine civilisation en 

tant que passage d’une situation sociale naturelle et originelle, à une sorte d’acculturation 

de nature politique. 

 

Si la liberté est un fait de nature, la reconnaissance  et le respect des libertés est un 

acte civique, politique et juridique. En effet, la reconnaissance des libertés procède d’un 

acte juridique177 ; le sujet demandeur de la reconnaissance de sa liberté est donc un sujet 

demandeur de sa citoyenneté et la reconnaissance des libertés est par ce fait même un 

acte de certification de l’adhésion aux valeurs du groupe auquel on appartient. Ainsi se 

trouve assumé le caractère pluriel de la notion de liberté par le fait l’acte de 

reconnaissance. 

 

Les missions internationales d’observation des élections du Commonwealth et de 

La Francophonie, parce que portées par un système de valeurs définies par leurs 

organisations respectives et sous-tendues par une éthique globale nouvelle de 

l’organisation des Nations Unies,178 se posent comme les instruments de cette civilisation 

des mœurs politiques au sein des organisations du Commonwealth et participent de cette 

volonté d’universalisme démocratique dont parle le professeur Luc Sindjoun. Elles 

agissent comme les vecteurs de cette idéologie libérale dont elles défendent le projet. 

 

Les libertés individuelles deviennent donc essentiellement, et toutes d’ailleurs, 

des libertés politiques au sens originel, en tant qu’elles sont des libertés reconnues à 

l’individu dans l’espace sociale c’est-à-dire dans les relations avec ses semblables et dans 

ses relations au pouvoir et avec le pouvoir.  

Parce qu’elles s’inscrivent dans la société démocratique, les libertés et le respect 

des libertés individuelles permettent à chaque individu de jouir  et d’exprimer pleinement 

ce qu’il est et ce qu’il a à la fois comme patrimoine naturel et culturel. Elle est alors et en 

                                                 
177 Tout donnant lieu à des effets de droits voir Dictionnaire des termes juridique Dalloz 
178 Voir Hubert Thierry, l’Evolution du droit international, RCADI n°   PP15-181 ;  Boutros Ghali, le droit 
international à la recherche de ses valeurs, RCADI, n°286   PP16-38 ; Jacques Yvan Morin, l’Etat de droit, 
émergence d’un principe en droit international, RCADI, n°254, 1995 PP13-447 ; Prosper Weil, le droit 
international en quête de son identité, RCADI, n°237, 1992, pp 65-81 
Luc Sindjoun, La loyauté démocratique dans  les relations internationales : sociologie des normes et 
civilité internationale, Op.cit ; Mireille Delmas-Marty, Trois défis pour un droit mondial, Op. Cit. 
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définitive intimement associée à la démocratie179dans son acception contemporaine. Elle 

traduit en acte la reconnaissance de la diversité individuelle ainsi que la diversité des 

opinions et  constitue en l’espèce, l’un des chevaux de bataille de la pratique 

démocratique libérale. 

 

La reconnaissance des libertés individuelles semble en somme être  l’affirmation 

du caractère pluriel des sociétés démocratiques  modernes. Elles sont en effet le lieu de 

l’expression de la diversité et de la richesse de la notion de démocratie  et expriment des 

valeurs, que semblent défendre les organisations du Commonwealth et de La 

Francophonie. 

 

Parce qu’elles portent essentiellement sur l’observation internationales des 

élections, les missions internationales du Commonwealth et de La Francophonie se 

situent dans l’accompagnement des mutations politiques des Etats vers la démocratie et 

dans la diffusion de ce qu’il a été convenu d’appeler les valeurs politiques modernes. Dès 

lors analyser la reconnaissance des libertés individuelles consistera à les étudier 

respectivement sous le prisme politique (section) ainsi que les autres formes qu’elles 

pourraient prendre (section 2). 

 

Section 1 : Les libertés fondamentales à valeur  politiques 
 

Il convient d’entendre par libertés fondamentales à valeur politiques deux types 

particuliers de libertés : les unes portant directement sur les mécanismes actifs 

d’accession au pouvoir politique, les autres portant sur une forme de participation  

passive au jeu de la conquête du  pouvoir. Ainsi quand bien même l’une et l’autre 

seraient des formes de participation à la vie politique, il resterait néanmoins que la 

distinction entre une participation active d’une autre qu’on pourrait qualifier bien 

qu’assez imparfaitement de  passive. Les libertés individuelles sont simplement des 

libertés démocratiques, en tant qu’elles sont ou traduisent des formes de participations 

des individus au pouvoir politique. C’est pourquoi nous analyserons respectivement les 

libertés dites directes et les libertés indirectes. 

Paragraphe 1 : Les libertés directement politiques 
 

Ce sont singulièrement celles qui portent sur les mécanismes de participation à 

l’acquisition du pouvoir politique. Elles peuvent ainsi être résumées en la liberté de faire 

                                                 
179 Luc Sindjoun, op. cit. ; Jacques Yvan Morin, op Cit; Jürgen Habermas op. Cit. 
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partie d’une organisation politique de type partisan ou la liberté de solliciter directement 

le suffrage des populations en vue de l’exercice des responsabilités dans la communauté 

et ce dans le respect des lois en vigueur. En ce sens, les libertés dites directement 

politiques assument pleinement leur caractère démocratique, non pas simplement par le 

fait de la participation populaire, mais par le fait de la connotation attachée à la 

démocratie de nos jours à savoir notamment qu’ « est démocratique ce qui procède et 

exprime la volonté du peuple sans restriction arbitraire de nature sélective et 

discriminatoire ». 

A- La liberté d’adhérer à un parti politique 
 

Au nombre des libertés dites démocratiques figure en bonne place la liberté 

d’adhérer à un parti politique. Elle exprime pour chaque citoyen dans une société 

politique et démocratique une forme d’engagement et traduit une volonté de participer et 

une à la vie de la cité180 en tant que « participation individuelle au processus 

démocratique et à la vie publique …»181. Ainsi au Commonwealth comme à La 

Francophonie, l’individu membre d’une communauté politique ou d’un Etat 

démocratique ou se revendiquant comme tel, doit bénéficier de la reconnaissance de cette 

liberté qui lui permettrait de s’orienter dans son engagement en faveur de tel parti ou de 

tel autre en fonction de ses convictions et de l’idéologie de son choix. Cette liberté 

pourrait être assimilée à la liberté d’association qui, en l’occurrence, pourrait signifier 

conjointement liberté d’appartenir à une association et liberté de s’associer qu’il convient 

de distinguer. 

 

1- La liberté d’association, pendant d’une liberté à valeur politique 

 
Il peut paraître prétentieux de distinguer la liberté d’association de la liberté de 

s’associer mais la distinction pourrait bien valoir la peine dans la mesure où la liberté 

d’association ne nous semble pas en tout point de vue soluble dans la liberté de 

s’associer. Il y a dans cette distinction une dimension organique et institutionnelle et une  

lecture individuelle et volontariste. 

 

                                                 
180 Il faudrait y voir une participation par proposition et par opposition à des formes de gestion de la vie 
politiques parfois peu compatibles et parfois plus compatibles avec les attentes ou les besoins de la société. 
La participation n’étant pas nécessairement adhésion à une forme de pratique mais contribution au débat 
dans une société démocratique (voir Jürgen Habermas, Droit et démocratie,  « fondation des droits 
fondamentaux sur la théorie de la discussion, la forme du droit et le principe de démocratie » PP135-149 ; 
Union parlementaire internationale, Déclaration universelle sur la démocratie, La Caire, 16 janvier 
1997§16 op. Cit. 
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La liberté d’association pourrait en effet signifier la reconnaissance par le droit 

d’un pays aux individus, de la possibilité de créer des institutions qualifiées 

d’associations dont les buts peuvent être distincts de la conquête et l’acquisition du 

pouvoir politique au sens moderne. Ces associations ne sont pas moins politiques pour 

autant, dans la mesure où ce qui est politique au sens originel, c’est ce qui touche à 

l’organisation de la cité.  

 

Or, en réalité, une association pourrait bien constituer une des composantes de la 

cité et faire partie de cette organisation. Ainsi la liberté d’association pourrait se traduire 

par la liberté des associations qui ne signifie pas que les associations soient libres de faire 

ce qu’elles veulent, mais qu’elles sont autorisées à se constituer dans un système 

démocratique et dans le respect des lois en vigueur dans les pays concernés. C’est 

d’ailleurs ce qu’a semblé soutenir l’ancien Secrétaire général du Commonwealth en 

relevant notamment : “Without freedom of association, meaningful political parties are 

practically inconceivable because, in absence of freedom of association it is difficult for 

people to band together into parties and formulate policies to achieve their common 

ends”182 Comme Chief Emeka, l’ancien chef de l’Etat malien a souligné, à son tour, la 

nécessité pour les associations de constituer des lieux privilégiées d’éducation politique, 

car, dans la logique de  l’ancien Secrétaire général du Commonwealth, les partis 

politiques sont  des cadres  dans lesquels peuvent et doivent s’épanouir les idées  

susceptibles de devenir, de véritables programmes autour desquels pourraient se 

retrouver plusieurs personnes. Mais la question qu’on pourrait alors de poser serait celle 

de savoir si en l’espèce, cette liberté serait encore efficacement qualifiable 

d’individuelle ?  

 

A l’observation, il serait difficile de le soutenir au regard de l’ensemble des 

individualités engagées en leur sein. Toujours est-il qu’au Commonwealth et à La 

Francophonie, les associations et autres formes d’organisations politiques sont 

encouragées parce qu’elles traduisent cette forme de politique nouvelles qu’on veut voir 

pratiquée dans ces organisations. 

   

Les missions internationales d’observations des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de La Francophonie, même si elles ne sont pas directement 

impliquées dans la construction de ces libertés en ce sens qu’il incombe en priorité aux 

                                                 
182 H.E. Chief Emeka Anyaoku, allocution devant le parlement sud africain «Democracy in Africa 
chalenges and opportunities » op.cit 
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Etats concernés de le faire,  elles favorisent néanmoins, l’édification des sociétés 

politiques  plurielles par leur présence et à travers les critiques et suggestions qu’elles 

pourraient formuler. 

  

La liberté d’appartenir à une association et par extension la liberté d’appartenir à 

un parti politique, constitue donc l’une des étapes importantes de la diffusion des valeurs 

démocratiques modernes. Elle s’inscrit dans la continuité  et est l’expression même du 

libéralisme démocratique dont les missions internationales d’observation des élections 

des pays du Commonwealth et des pays de La Francophonie ne sont qu’un des échos. 

 

 Mais au-delà de cette incitation à des réformes institutionnelles, les missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth et des pays de la 

Francophonie s’orientent davantage vers une forme de promotion de la participation des 

individus à la vie de la cité. C’est pourquoi plutôt que de se limiter au strict plan 

institutionnel nous envisagerons l’autre versant de cette liberté qu’est ici la liberté de 

s’associer comme corollaire des libertés à valeur politique. 

 

2- La liberté de s’associer, expression d’une liberté politique affirmée 

 
Il n’est pas toujours aisé de distinguer la liberté d’association de la liberté de 

s’associer. En réalité il existe ici une différence de degré. Autant la liberté d’association 

peut en même tant signifier la liberté de s’associer en posant l’individu comme l’élément 

fondamental visé, de même la liberté d’association peut signifier la liberté de constituer 

des associations en tant qu’institution. Notre propos va se limiter à la dimension 

individuelle de cette étude en tant  c’est de la volonté de l’individu que naît l’institution 

considérée comme une association. L’intérêt de cette distinction réside dans le fait que 

par la liberté de s’associer et notamment en matière politique, on s’inscrit évidemment 

dans la logique de rupture dont ont voulu se  prévaloir les missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth et ce dans le prolongement de 

cette tendance à la réorganisation ainsi qu’à la reconstruction de la société politique 

internationale et des sociétés politiques des Etats de ces deux organisations183. Ici c’est 

                                                 
183 Il faut souligner que la plupart des pays de missions ont quand été pendant plusieurs années des bastions 
de l’autoritarisme d’Etat où le seul fait de constituer une association même à vocation non politique pouvait 
être considérée comme une atteinte à la sécurité de l’Etat concerné. On obéissait  la trilogie un pays une 
nation un Etat même avec la délicatesse d’exclure un chef, on se rendait bien compte qu’en réalité bien qu’on 
était dans des systèmes monolithique d’Etat et de fait. 
Voir Boutros Ghali, Le droit international à la recherche de ses valeurs, RCADI….op. Cit. Voir aussi Luc 
Sindjoun, La loyauté démocratique dans les relations internationales : sociologie des normes et civilité 
internationale, op. Cit. 



  

125 
 
 

fondamentalement la personne qui exprime et assume sa liberté à travers la constitution 

d’une organisation politique. L’objectif visé étant, en l’occurrence, la participation à la 

construction de la société politique à travers le débat idéologique traduite par 

l’affirmation  des convictions propres et ce dans le respect des règles et valeurs de 

l’Etat184. C’est ainsi  que le Président Abdou Diouf indiqué : « …la démocratie a été 

agressée dans le Tiers-monde par les conceptions d’outre mer, de l’Est comme de 

l’Ouest comme si le système n’était possible que dans des grands pays »185 C’était en 

réalité un plaidoyer en faveur du respect des particularismes des peuples dont on aurait la 

prétention de croire que les cultures et les valeurs étaient en contradiction complète avec 

les valeurs démocratiques.186 Or, poursuivit Abdou Diouf, « la démocratie ne peut  rester 

l’apanage des grandes nations. Si elle est un fait de civilisation et de culture,  elle reste 

accessible à toutes les cultures et  à toute civilisation. Elle ne saurait donc  laisser 

subsister le moindre doute quant à l’applicabilité  normale du système démocratique 

dans le tiers-monde en quête de ressources et en quête de liberté » 

 

En ce sens, Habermas soutint notamment que les droits fondamentaux du 

libéralisme politique classique sont « des interprétations et manières de développer le 

droit universel à la liberté compris dans le sens d’un droit à des libertés subjectives 

égales pour tous »187 A cet égard, la liberté de s’associer  s’apparenterait donc à une 

manifestation ou du moins à une revendication ainsi qu’à une expression d’un droit.  

 

Il y a chez le professeur Habermas une sorte d’analogie entre  la liberté et le droit 

ou du moins une juridicisation de la liberté en tant qu’à l’intérieur d’un Etat, l’exercice de 

la liberté  est subordonné à un acte de reconnaissance juridique. Ainsi et dès lors, 

l’exercice d’une liberté devient  par la même occasion l’exercice d’un droit. Mais au-delà 

cette analogie, il  apparaît une exigence nouvelle qui, elle, engage l’individu, non plus en 

                                                 
184 Même s’il faut reconnaître que la tendance actuelle s’oriente vers une harmonisation et davantage même 
vers une sorte d’uniformisation des valeurs ne serait-ce qu’au niveau des institutions internationales des 
valeurs au niveau universelle (Voir Mireille Delmas-Marty, trois défis pour un droit mondial, op. cit.  Luc 
Sindjoun : La loyauté démocratique dans les relations internationales op. Cit. . 
185  Abdou Diouf, Allocution d’ouverture à l’occasion du colloque organisé à Dakar par l’association 
française pour l’Etude du Tiers-monde sur le   Bilan et  perspective de la démocratie  dans les Etats du Tiers-
monde, Anuaire du Tiers-monde,  Paris Nathan, IX, 1985-1986, Etudes P.14 
186  Abdou Diouf rappellera en l’occurrence « la nécessité de l’adaptation de la démocratie aux traditions  
culturelle et aux conditions de sous développement » Il indique au surplus que «  l’histoire  de nos pays  nous 
enseigne que les sociétés traditionnelles mettaient en exergue de réelles valeurs démocratiques comme la 
concertation, la collégialité, le rôle de la femme dans la prise des décisions (surtout dans les société 
matrilinéaires) et évoluaient  dans le cadre d’institutions (comme l’arbre à palabre) » Ibid P.13 

187 J.Habermas, Droit et démocratie, entre faits et normes, Paris Gallimard, 1997, P.143 ; Voir Raymond 
Aron, Essai sur les libertés, « libertés politiques  et société technique», paris, Hachette littérature, 2005, Pp-
138-189 
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tant acteur dans une organisation mais qui l’oriente vers la sollicitation directe ou 

indirecte d’un suffrage devant ses concitoyens.  

 

B- La liberté de solliciter un mandat électif  
 

Il semble de plus en plus difficile de concevoir l’engagement politique sans un 

lien avec le pouvoir ni sans une dose même relative de recherche du pouvoir. Ainsi 

chaque engagement politique part soit d’une conviction soit d’une raison. La conviction 

qui serait le cas  échéant l’aspect intellectuel permettant parfois de fonder et justifier 

l’action et la raison qui peut être en l’occurrence la quête d’un pouvoir qui permettrait de 

transformer en projet et en réalisation les idéaux préalablement conçus et défendus. Ainsi 

et  de cette analyse découlent deux approches : l’une réaliste et l’autre idéaliste. La 

première se fondant d’abord sur des convictions à  des valeurs induisant la nécessité de 

défendre ces valeurs dans l’espace public ou l’engagement politique comme simple 

expression  d’une volonté d’exercer le pouvoir par simple opportunisme188.   

 

La liberté de solliciter un suffrage électif  semble transcender ces différentes 

raisons en tant que c’est le sujet politique individuel qui statue sur la nécessité ou non de 

devoir se présenter à une élection individuellement ou au travers d’une investiture 

partisane. La liberté de solliciter un mandat électif se pose donc comme  une des valeurs 

fondamentales des organisations du Commonwealth et de la Francophonie, et par 

extension comme une des finalités des missions internationales d’observation des 

élections des pays du Commonwealth et des pays de la Francophonie parce qu’elle 

permet le cas échéant à sortir les individus de la seule subordination aux appareils très 

centralisés des partis uniques qui seuls pouvait déterminer qui devait représenter qui 

quand et selon quelle modalité.  Désormais la liberté n’est donc plus nécessairement 

tributaire des institutions mais elle procède d’abord de l’individu lui-même à charge 

parfois des appareils de l’accompagner dans sa démarche. 

 

Cette affirmation signifie donc  qu’au Commonwealth comme à la Francophonie, 

la culture démocratique intègre la capacité pour chaque personne remplissant les 

conditions fixées par la loi, de candidater  à une élection législative, municipale ou 

présidentielle. Il ne devrait dès lors, a priori, plus  y avoir aucune difficulté dans les pays 

membres desdites organisations en supposant que ces derniers sont, en ce qui les 

                                                 
188 Il faut néanmoins admettre qu’il est un peu plus difficile de démontrer cette hypothèse parce que même 
les hommes politiques les plus opportunistes revendiquent eux aussi un certain nombre de convictions. 
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concerne, chacun respectueux des valeurs qu’ils ont contribué à construire. La liberté de 

solliciter un mandat prendra donc une forme individuelle ou collective selon les cas et ce 

dans le respect des lois en vigueur des pays concernés. 

1- La reconnaissance des candidatures individuelles 
 

Pour le constater  il faudrait procéder à l’analyse des lois électorales de chacun de 

ces peuples en supposant que ces dernières autorisent les candidatures individuelles dans 

leurs procédures respectives. Mais là n’est pas l’objet de notre réflexion. Il s’agit 

simplement pour nous démontrer que la liberté de solliciter un mandat électif dans les 

pays du Commonwealth et dans les pays de la Francophonie constitue une des valeurs 

démocratiques de ces organisations. Sil est vrai que même la Grande Bretagne pays far 

de l’organisation du Commonwealth et exerçant en fait le leadership de cette organisation 

ne reconnaît pas les candidatures individuelles aux élections législatives notamment, la 

situation n’est pas partout pareille dans les pays  d’Afrique et d’Asie et même d’Océanie 

appartenant à cette organisation.  

 

En Australie par exemple, les candidatures individuelles ne sont pas prohibées de 

même qu’en Inde et au Pakistan. En revanche, malgré cette reconnaissance légale, il 

n’arrive  que très difficilement que ces candidatures individuelles aient du succès. C’est 

le signe que malgré l’ouverture de ces pays à des candidatures individuelles, les appareils 

politiques restent encore bien prégnants sur la vie politique. 

 

C’est également le cas dans les pays francophones. On se souvient notamment 

que dans des pays comme le Tchad, le Gabon et le Mali, les candidats individuels  se sont 

présentés aux récentes élections présidentielles. Mais, même si  ces dernières n’ont pas 

connu de grands succès, il reste néanmoins que le principe  de la libre candidature est bel 

et bien entré dans les mœurs des pays des organisations du Commonwealth et la 

Francophonie au titre d’une forme d’ouverture démocratique.189  Cependant, force est de 

                                                 
189 On se souvient de cette réflexion du président Mobutu à un journaliste Belge lors d’une interview à 
Gbadolite son village lui demandant s’il était prêt à faire des concessions à l’opposition. Celui-ci répondit : 
« Il n’y a pas d’opposition, … il n’y a pas chez nous de position, il n’y a que des juxtapositions… » On dirait 
des juxtapositions hiérarchiques. Ainsi la place du chef dans la pensée du président Mobutu n’était–elle pas 
contestable comme le précisa d’ailleurs le président Maréchal en affirmant « la démocratie ne peut pas être 
pratiquée chez nous comme chez vous… Chez nous quand le chef parle on obéît un point c’est tout …» Cf.  
Film « Mobutu  roi du Zaïre ». 



  

128 
 
 

reconnaître que c’est encore la loi des partis qui continue de faire recette aussi bien dans 

les pays du Commonwealth que dans « les nouveaux pays »190 d’Afrique notamment. 

 

2- La reconnaissance de la libre concurrence à l’investiture à l’intérieur des 
partis 

 
 

C’est en effet l’autre versant de la liberté de postuler à un mandat électif dans les 

organisations  du Commonwealth  et de la Francophonie. En effet, dans un système 

politique où prédomine la volonté des partis, on aurait eu de la peine à concevoir la libre 

concurrence à l’investiture avec une candidature à des responsabilités locales ou 

nationales par le biais des partis sans qu’à l’intérieur  de ces organisations ne soit d’abord 

effectuée une véritable compétition interne. C’est pourquoi Abdou Diouf n’a pas manqué 

de souligner à l’occasion du colloque de Dakar de 1986 que « le premier moyen de 

sauvegarde de la démocratie  réside dans la capacité des hommes à réguler le système 

par une pratique saine et un respect scrupuleux de la codification sociale qui le régit 

nécessairement. Au fond le système démocratique requiert d’innombrables vertus de  

patience envers l’intraitable, de tolérance envers l’autre, de respect envers le revêche, de 

modération envers le fanatique. La rigueur du système consiste à toujours persuader et à 

utiliser le droit au détriment de la force brutale. »191 Or, pour y parvenir, il faudrait au 

préalable que les citoyens et/ou les militants se sentent partager le pouvoir aussi bien au 

plan institutionnel que comportemental192, sans quoi ils se sentiraient ignorés comme ce 

fut encore le cas avant 1990 dans  bon nombre de pays africains, où les candidatures 

étaient désignées par le chef du parti généralement le président national, en même temps 

président de la république, sous une formule aussi formelle qu’inefficace du bureau 

politique du parti.193 En effet les bureaux politiques comme les autres institutions de ces 

partis politiques, constituaient à ce moment les filtres de toutes les candidatures à des 

postes électifs. C’est en effet eux qui décidaient de promouvoir tel personnalité, tel 

candidat en fonction de telle circonstance. Mais l’originalité de ces bureaux politiques 

était qu’ils étaient quasiment tous dirigés une fois de plus par le chef du parti et du reste 

président de la république, généralement « mieux éclairé » que tous sur le sens à donner à  

                                                 
190 Notion  controversée dans la mesure où jusqu’alors on ne s’est pas encore véritablement accordé sur cette 
notion dont justesse de l’usage reste encore à démontrer. (Voir Pr. J.Pierre Colin, Contribution des Etats du 
tiers monde au droit international,  Annuaire du Tiers Monde, « chronique », Nathan, 1975 
191  Abdou Diouf,  Allocution prononcée à l’ouverture du Colloque de Dakar…op cit. 
192 Ibid P.12 
193 En termes politique et d’institutions la démocratie revêt au moins cinq caractères essentiels : égalité de 
tous devant la loi, une égalité électorale ; des élections périodiques de représentants des citoyens, une 
législation mise en œuvre et appliquée selon la règle majoritaire ; une liberté d’action politique et de 
formulation d’une politique (ibid. voir P. 12) 
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la politique du parti et de la « nation ». Par la reconnaissance de la liberté de solliciter 

individuellement un mandat électif, il semblait ainsi s’opérer un changement 

particulièrement important dans l’esprit  de ces systèmes politiques que les instituons du 

Commonwealth et la Francophonie, à travers leurs missions internationales d’observation 

permettaient  de mettre en lumière 

 

La liberté de  solliciter un mandat électif et la liberté d’adhérer à un parti politique 

participent tous d’une forme de non discrimination des candidats. Dans ce sens,  Chief 

Emeka  affirma, que la démocratie avait un  rôle important à jouer dans l’éradication de 

ce mal que constitue  le tribalisme dans les sociétés Africaines et qui quelquefois avait 

donné lieu à un pluralisme fondé sur  l’exclusion et la division194 s’appuyant  parfois sur 

des références de toutes sortes au nombre desquelles les confréries traditionnelles et 

religieuses195 

 

Les organisations du Commonwealth et de la Francophonie, pour accompagner 

cette ouverture au pouvoir et  à la conquête  du pouvoir des candidats agrées par la lois 

vont s’assurer que les législations des pays concernés ont effectivement intégré cette 

liberté-là. 

 

La liberté  de solliciter des suffrages  ne se fonde donc  plus nécessairement 

autour des seuls partis politiques. Elle prend en compte le rôle de la personne et 

l’exigence du fait qu’à une personne corresponde une voix. Ainsi l’isoloir pourrait 

apparaître comme le lieu d’expression de cette égalité de tous devant le droit de vote 

autant que le signe de l’égalité de tous quant aux conditions d’information et de 

propagande au cours de la campagne électorale196. Toutes ces mesures conduisent à 

affirmer le caractère fondamentalement politique de ces libertés même s’il convient de 

reconnaître qu’il en existe qui ne le sont qu’accessoirement. 

                                                 
194 Chief Emeka, op cit. Voir aussi  Hélène Menthong, « vote et communautarisme au Cameroun : un vote de 
cœur de sang et de raison » in  politique Africaine : Des élections «  comme les autres » n°69, Paris  
Karthala, 1998, p.40-52  Hélène Menthong se demande notamment « on peut  se demander si  l’électeur 
Camerounais est conditionné par des solidarités primaires,… s’il est sous influence de sa communauté 
d’appartenance » A cela Hélène Menthong répond  que le vote au Cameroun est un produit des 
revendications d’appartenance et une forme de légitimation des communautarisme. (P.41)  et ce à travers la 
mise en avant du discours sur l’autochtonie (P.52) 
195 Christian Coulon, Démocratie sénégalaise bilan d’une expérience, politique Africaine, Sénégal la 
démocratie à l’épreuve, N° 45, paris Karthala, 1992 ; PP. 3-8  l’auteur nous fait remarquer que «  le nouveau 
président (en l’occurrence Abdou Diouf)  manifestait  sa détermination à lutter contre « les féodalités de 
toutes sortes qui sont des  forces d’inertie de conservatisme et de régression » 
196 Jean-Louis Quermonne, Les régimes politiques occidentaux, quatrième édition mise à jour, Paris, Seuil, 
2000, P.18 
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Paragraphe 2 : Les libertés accessoirement politiques 
 

Ce sont des libertés  donc la classification est de plus en plus controversée 

aujourd’hui en raison de l’évolution des mœurs ainsi  que des technologies de 

l’information et de la communication. Les libertés accessoirement politiques  

apparaissent donc comme des libertés médianes en ce sens qu’elles se trouvent à la 

frontière de la quête du pouvoir proprement dit mais influence de façon considérable la 

vie politique. Il s’agit notamment de la liberté d’expression  dont le corollaire immédiat 

est la liberté de la presse. 

A- La liberté d’expression 
 

La liberté d’expression dans l’espace politique c’est d’abord la liberté  de donner  

un avis sur la vie politique entendue comme le mode d’organisation et de fonctionnement  

des différentes composantes de la société. Elle se présente également comme la 

possibilité de participer de diverses manières au débat relatif au fonctionnement de la 

société politique dans son ensemble. Elle opère en somme une sorte de rupture avec les 

formes antérieures d’organisation de la société politique dans les pays membres du 

Commonwealth et de la Francophonie et singulièrement les pays dits du Sud qui, le plus 

souvent, étaient soumis à des régimes d’exception systématiques. C’est  par exemple le 

cas des pays de l’ancien bloc de l’Est  dans lesquels le système de police empêchait toute  

participation au débat politique sous prétexte que celui-ci était réservé à une certaine 

nomenklatura fermée.  

 

La liberté d’expression constituait donc une sorte de respiration politique pour des 

régimes jusqu’alors considérés comme sous contrôle en ce sens qu’elle ouvrait la vie 

politique à la discussion.197 Ainsi, Chief Emeka, reprenant le Premier ministre Winston 

Churchill indiqua: « …As Sir Winston Churchill said the best way of governing people is 

by talking »198  A travers cette affirmation l’ancien Secrétaire Général du Commonwealth 

semble affirmer que la liberté et singulièrement la liberté d’expression est une 

composante substantielle de la démocratie en terme de liberté d’action politique et de 

formulation de politique, de même qu’elle peut traduire la capacité de choisir ou de 

récuser régulièrement ses dirigeants en pleine liberté politique et sans aucune coercition 

du pouvoir d’Etat.199 

                                                 
197 J.Habermas, Droit et Démocratie…, Paris, Gallimard, 1997, Op. Cit. 
198 Chief Emeka Anyaoku, Op. Cit. 
199 Abdou Diouf, Allocution prononcée  à l’ouverture du colloque de  Dakar…op. Cit. P.12 
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1- La liberté d’expression, liberté d’action politique et de formulation des politiques. 
 

Considérer la liberté d’expression comme une forme de liberté d’action politique 

ou formulation des politiques, signifie qu’au-delà de l’importance du discours, il y a dans 

cette exigence une fonction téléologique, c'est-à-dire, que la liberté d’expression est 

finalisée par  quelque chose de supérieur ; de « noble ». C’est en outre considérer la 

liberté d’expression comme la reconnaissance à la population et donc aux différents 

membres de la société politique, du pouvoir d’agir, même à travers leur discours, à  la 

définition d’un idéal collectif ; d’une sorte de bien commun selon une formule 

patristique. 

 

La Déclaration universelle des droits de l’homme stipule à cet égard que : « Toute 

personne à droit à la liberté d’opinion et d’expression, ce qui implique le droit de ne pas 

être inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre sans 

considération, les informations et les idées par quelque moyen d’expression que ce 

soit »200 

 

 La liberté d’expression entendue dès lors comme la liberté de l’action politique 

signifie en conséquence, que par la capacité  d’exprimer un choix de société, l’individu 

contribue et assume son rôle de moteur de la construction de la société politique et 

démocratique moderne que les organisations du Commonwealth et de la Francophonie se 

proposent de défendre. Elle apparaît à ce titre  comme un élément moteur de la 

construction de la démocratie pluraliste aujourd’hui présentée comme le modèle de 

référence d’organisation sociale.201 Ainsi plus qu’une action, la liberté d’expression est 

en somme une technique ; une mécanique en tant qu’elle exprime et contribue à la 

formulation de politiques pouvant à termes donner lieu à des programmes à l’intérieur 

des partis ou en dehors.  

 

Ainsi comme l’a indiqué Kofi Anan, la conviction de tous les habitants de la 

planète est que : « tous les individus ont droit de s’exprimer librement, de développer 

leurs talents, de poursuivre leurs propres aspirations et celles de la communauté. Ils 

savent que ces droits n’appartiennent pas à une poignée d’élus mais à tout le monde. Les 

habitants de la planète ont fait leurs, les droits de l’homme. »202 On peut à cet égard  se 

souvenir de l’émotion qu’a causé la décision du Général Sani Abacha, alors président de 

                                                 
200 Art 19 DUDH 
201 Luc Sindjoun, Op. Cit. 
202 Kofi Anan , discours du Secrétaire Général des Nations unies à l’occasion de la 54e session de la 
commission des droits de l’homme, Genève, 17 mars 1998, DAI, n°9, 1er mai 1998, P. 309 
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la république Fédérale du Nigeria, de faire pendre Ken Saro-Wiwa le leader Ogoni ; 

décision qui a valu à ce pays une suspension des instances du Commonwealth et qui a 

donné lieu à la création d’une institution nouvelle au sein de cette organisation à savoir le 

Commonwealth Ministerial Action Group (CMAG)203 dont le rôle est désormais de 

statuer sur les violation persistantes des valeurs politiques considérées comme 

fondamentales à l’organisation des gentlemen  telle que   prévues par la Déclaration de 

Harare. 

 

La liberté d’expression, au regard de ce qui précède, constitue donc à n’en pas 

douter, une des valeurs cardinales de la démocratie moderne. Les organisations du 

Commonwealth et de la Francophonie l’ont d’ailleurs inscrites au nombre des valeurs 

fondamentales de leurs organisations respectives. Elle  apparaît à ce titre comme l’un des 

gages majeurs de la vie et comme l’une des conditions fondamentales de la démocratie 

dans son acception moderne. 

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie ne s’en éloignent pas. Elles contribuent à 

valider cette conception de la démocratie  par leur présence sur le terrain et par les 

critères sur lesquels repose leur travail d’observation. Dès lors, considérer la liberté 

d’expression comme une forme d’action politique et de formulation de politique 

contribue  comme l’indique Habermas, à fonder un «  subjectivisme éthique qui laïcise la 

conception judéo-chrétienne de l’égalité de chaque individu devant Dieu et part de l’idée 

qu’une égalité principielle de tous les individus, mais remplace l’origine transcendante 

des commandements obligatoires par le sens d’une validité immanente c’est-à-dire, ne 

situe l’ancrage de la validité des normes qu’au cœur de la volonté des sujets eux-

mêmes »204. 

 

Du point de vue empiriste, la conception moderne de la liberté signifie entre autre 

que « la validité des normes acceptées par l’individu est géré par cet individu lui-même 

                                                 
203 CMAG traduit en Français par GAMC (Groupe d’action ministériel du Commonwealth) crée sur 
proposition du Secrétaire Général du Commonwealth Chief Emeka Anyaoku de nationalité Nigériane à 
l’occasion de la décision de pendaison des leaders ogoni (tribu nigériane) en vue de sanctionner le 
gouvernement nigérian de M Abacha et de constituer un exemple pour les autres gouvernements qui 
s’inscriraient en faux avec les valeurs défendues par l’organisation. De nos jours de nombreux pays ont fait 
l’objet des sanctions de suspension de la part de cette institutions au nombre desquels le gouvernement des 
îles Fiji, le Pakistan, et le Zimbabwe. 
204 J. Habermas, Droit et démocratie… « La politique délibérative-un concept procédural de 
démocratie »…PP.315-316 
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en vertu de son libre consentement »205 Ainsi et en définitive, la liberté d’expression n’est 

plus simplement un pouvoir de dire et de revendiquer un droit, mais elle est une action 

politique et  une  sorte de création de la politique. En ce sens elle  pourra, par la même 

occasion, contribuer  à choisir ou à récuser régulièrement ses dirigeants en pleine liberté 

politique.  

2- La liberté d’expression, contribution au choix  et à la récusation des dirigeants 
 

Il est plus question ici d’une forme de liberté  d’expression formalisée  dans les 

régimes politiques considérés comme démocratiques. Cette situation se justifie par le fait 

que la liberté d’expression considérée comme une contribution au choix et à la récusation 

des dirigeants, constitue  dans ces régimes, le droit aux élections libres206. Il apparaît 

donc plus facile d’assimiler les deux notions dans ce cas précis. Seulement la difficulté 

résiderait dans le fait qu’elle ne va plus de soi. Elle résulte d’un consensus ou  d’une loi 

entendue comme l’énoncé de la volonté générale et surtout, en l’espèce, de la 

Constitution qui fonde et institue une forme d’Etat et donc l’Etat démocratique le cas 

échéant. La liberté d’expression n’est donc plus simplement la liberté de s’exprimer 

c’est-à-dire de n’avoir qu’une simple opinion sur des la vie de la cité, elle se transforme 

en et devient  un droit à  déterminer et à exprimer des choix de société et des choix 

politiques. 

 

Les organisations du Commonwealth et de la Francophonie s’orientent donc  elles 

aussi dans la même dynamique. La liberté d’expression n’est plus simplement une 

rupture avec des systèmes de parole bâillonnée dans lesquels la plupart des pays du Sud 

vivaient encore jusqu’à un passé récent. Elle s’apparente désormais à une forme nouvelle 

de partage et de coopération au pouvoir et avec le pouvoir politique207. Ainsi et  à travers 

                                                 
205 W. Becker, Die Freiheit die wir meinen (la liberté dont nous pensons) repris par J.Habermas, Munich, 
piper, 1982.P.38 

206Jean Salmon, « Vers l’adoption d’un principe  de légitimité démocratique » in À la recherche nouvel     
ordre mondial I, Le droit international à l’épreuve,  Brxl, complexe, 1993, pp. 59-89 Le Pr. Salmon souligne 
notamment  que dans le cadre de la conférence de Copenhague  sur la sécurité et la coopération en Europe, le 
premier texte important  est le document publié le 29 juin 1990 sur la dimension humaine.  Ce texte contient 
notamment « …des élections qui seront organisées à intervalle réguliers, au scrutin secret ou suivant une 
procédure équivalente assurant  la liberté de vote, dans les conditions garantissant effectivement la libre 
expression  de  la volonté des électeurs dans les choix de leurs représentants » P.77 
207 Ce la ne devrait non plus occulter la dimension formelle de cette lecture de la démocratie  pluraliste dans 
laquelle on semble construire l’illusion de la souveraineté du peuple comme le fit remarquer Raymond Aron  
dans la réflexion qu’il fait  sur les régimes considérés comme des démocraties modernes.  Il affirma 
notamment que : « le Concept juridique à l’aide duquel on essaie le plus souvent de saisir l’ordre politique 
est celui de la souveraineté. Ce concept s’applique au détenteur de l’autorité légitime, il précise qui a le 
droit de commander. Mais ce concept s’applique en deux significations différentes. En effet est titulaire de la 
souveraineté, celui qui détient l’autorité légitime, mais ce dernier n’est pas toujours le détenteur de 
l’autorité de fait. » 

 (R. Aron démocratie et totalitarisme, Paris Folio, P.59) 
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cette possibilité désormais reconnue de nommer, de faire nommer et de démettre les 

responsables politiques au travers d’une élection, la liberté d’expression et la démocratie 

assument concomitamment une sorte de consubstantialité, en ce sens que vue d’ici et de 

là,  la démocratie cesserait d’être elle-même, s’il n’était pas donné aux citoyens cette 

faculté. 

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth contribuent ainsi et logiquement à vérifier que cette éthique du partage 

des valeurs considérées comme démocratique est bien assumée. Par leur présence sur le 

terrain des élections, ces missions internationales d’observation des pays du 

Commonwealth entendent faire de cette liberté d’expression une réalité à l’intérieur des  

Etats. Elles permettent  par la même occasion à ces organisations d’harmoniser leurs 

pratiques politiques et c’est d’ailleurs une des raisons pour lesquelles les organisations du 

Commonwealth et de la Francophonie ont chacune crée des associations de journalistes 

en vue  de permettre aux professionnels de la communication d’harmoniser leurs 

expériences et de les évaluer afin de faire de la démocratie une véritable culture politique 

universelle. 

 

Seulement la liberté d’expression comprise comme une forme de participation au 

choix des gouvernants ainsi qu’à leur destitution ne saurait se résumer en une opération 

de vote. Elle peut tout autant être le fait d’autres moyens que sont la presse ; une 

institution en passe de devenir effectivement le quatrième pouvoir. 

B- La liberté de la presse 
 

Après avoir opéré une lecture téléologique de la liberté d’expression, il convient 

d’en observer quelques modalités de cette même liberté. Ainsi la liberté de la presse se 

présente-t-elle comme un des corollaires de la liberté d’expression et surtout comme une 

de ses modalités. Simplement, la liberté de la presse, peut elle aussi se décliner en 

plusieurs autres sous modalités. 

 

En effet, la presse  peut s’entendre de tous les moyens formels et informels de 

communication  selon des supports, les modes de présentation et les choix éditoriaux 

différents. La presse peut ainsi prendre des formes papier, audio-visuel, et informatique 

considérés aujourd’hui comme les nouvelles technologies de l’information et de la 

communication en abrégé NTIC. Cette liberté de la presse se présente, en ce sens, comme 

la liberté reconnue à chaque individu ou à chaque organisme de s’exprimer et d’exprimer 
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ses opinions sur des questions politiques, économiques sociales, culturelles et 

individuelles sans restrictions aucune, contraires à la loi et aux conventions 

internationales en vigueur. Il y a donc dans l’idée de liberté de la presse deux approches 

essentielles  à savoir l’une fondé sur la forme extérieur de son mode d’expression et 

l’autre fondé sur le contenu éditorial. 

1- Le libre choix d’un support formel 
 

La liberté de la presse consiste ainsi d’abord et avant tout en un libre choix du 

support formel de la presse. Il appartient donc aux organes de choisir librement de 

présenter leurs informations sur les supports de leur choix. Ceux-ci peuvent prendre la 

forme de support papier, d’un son, la forme d’une ou des images ou d’autres formes 

reconnues comme conventionnelles. Elle se pose donc comme la liberté d’informer par 

des voies diverses et reconnues comme légitimes dans une société démocratique.  

 

Ainsi les organisations du Commonwealth et de la Francophonie entendent-elles 

protéger et valoriser cette lecture de la démocratie. C’est ainsi notamment que dans le 

cadre du Commonwealth et de la Francophonie, et à travers les missions internationales 

d’observation des élections, un volet particulier est consacré à la liberté de cette presse-

là, même à des degrés divers. 

 

On a par exemple pu observer que la plupart les pays du Commonwealth et les 

pays de la Francophonie, ont vu se multiplier les organes de presse écrite et audio-

visuelle en leur sein depuis la décennie 1990. C’est là une sorte de conséquence  logique 

de la nouvelle orientation politique de la société internationale et notamment  dans les 

organisations  du Commonwealth et de la Francophonie.208 C’est dire que la liberté de la 

presse s’est effectivement développée ne serait-ce qu’au regard de la multiplication des 

titres et des organes de presse.  

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie, sans nécessairement s’intéresser à cette 

dimension formelle de la liberté de la presse s’assurent notamment de la liberté 

d’exercice de ces organes de presse dans les pays dans lesquels elles sont accréditées. 

                                                 
208 Il convient de relever ici l’observation faite par l’organisation non gouvernementale « Article 19 », une 
organisation non gouvernementale affiliée au Commonwealth dont le rôle est la défense de la liberté de la 
presse dans le monde. Ainsi dans une de ces parutions de 1997, elle a notamment publié un numéro sur la 
loi Camerounaise relative à la liberté de la presse intitulé « Cameroon Hollow promises » (www. Article 
19. Org/ publications) 
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2- Le libre choix de  la ligne éditoriale des organes de presse 

 
Il  y a dans cette idée du libre choix des lignes éditoriale, la liberté  reconnue à 

chaque organe de presse de définir les sujets qu’elle souhaite aborder ainsi que la manière 

dont elle entend effectivement le faire. Il s’agit ici  de l’un des lieux les plus appropriés 

d’une réflexion sur l’orientation idéologique d’un organe de presse. Le libre choix de la 

ligne éditoriale se pose donc comme la possibilité de ces organes de presse d’affirmer et  

de défendre un certain champ  et certaines valeurs propres. 

 

Ainsi pour les organisations internationales du Commonwealth et de la 

Francophonie, la presse,  devrait donner à l’idée de démocratie une valeur nouvelle. 

Pareille démarche suppose donc la suspension et l’abrogation pure et simple des procédés 

de censure gouvernementale en matière d’information. C’est ainsi notamment que les 

délits d’outrage à chef d’Etat ont été pour la plupart effacés des législations de bon 

nombre de pays de la Francophonie  et du Commonwealth.209  C’est pourquoi  quand 

bien même on serait porté à penser avec Alpha Oumar Konaré, que le dévoiement de la 

presse est parfois la conséquence de l’échec de certains hommes politiques, il reste 

cependant difficile de souhaiter par la même occasion comme il le fit à l’occasion de 

l’ouverture du Symposium de Bamako, de  financer la presse car, en agissant ainsi,  on  

donnerait paradoxalement  libre cours à des travers qu’on aura justement voulu éviter.210  

 

Si la liberté de la presse renvoie  donc  tout aussi à une forme de liberté de choix 

de la ligne éditoriale des organes de presse, c’est justement en vue de garantir une 

certaine indépendance. Or, proposer de financer les organes de presse par des fonds 

publics et privés, risque tout autant de mettre ces derniers à la solde de leurs financiers , 

ce qui  serait à l évidence  préjudiciable à la démocratie qu’on aura pourtant voulu 

garantir par ce biais. 

                                                 
209 Même s’il faut reconnaître que dans bon nombre de pays de ces organisations et notamment dans les 
pays de La Francophonie et du Commonwealth, l’approche des échéances électorales donnent souvent lieu 
à une relecture de la levée de  l’interdiction de censure des médias. On se souvient notamment qu’à 
l’occasion de la dernière élection présidentielle du 11 octobre 2004 au Cameroun, les médias privés ont été 
pour la plupart interdits de diffuser des informations à caractère politique, pareil au Togo à l’occasion de 
l’accession au pouvoir  de Faure Gnassingbé, ainsi qu’au Tchad où le pouvoir a fait l’objet et continue de 
faire l’objet de nombreuses contestations notamment en matière du contrôle de l’information et de la 
Communication.  
210  Alpha Oumar Konaré allocution d’ouverture du Symposium de Bamako…Op. Cit. « L’échec conduit 
parfois certains hommes politiques à vouloir faire jouer le rôle de partis politiques à  des syndicats à la 
presse au risque de les dévoyer 
L’expérience de ces dix dernières années nous conduit à souhaiter aussi le financement public des partis 
politique et de la presse, à souhaiter la moralisation de ce financement public et privé pour réduire l’action 
des puissances d’argent, pour éviter des enrichissements personnels et des abus de biens sociaux » cf. 
Francophonie et Démocratie, symposium international sur le Bilan des pratiques de la démocratie, des 
droits de l’homme et des libertés dans l’espace francophone, Paris pedone, 2001 P.711 
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Les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et de la Francophonie par leur présence sur le terrain des élections 

permettent, d’une façon même mineure, de contribuer à favoriser la libre expression de la 

presse dans les pays d’accréditation. On remarquera notamment que dans bon nombre de 

pays du Commonwealth et de la Francophonie et notamment dans la plupart des rapports 

de fin de missions des pays du Commonwealth, une rubrique entière est consacrée au rôle 

de la presse dans l’élection, son degré de neutralité et surtout l’attitude des 

gouvernements vis-à-vis de celle-ci.211 On  y voit dès lors et au  -delà de ce qui précède, 

une réelle volonté  de construire une nouvelle forme de pratique politique avec des 

référents homogènes dans chacun des pays de ces organisations d’abord, et à terme au 

niveau universel. Car,  en effet, la démocratie est de plus en plus perçue dans ces 

organisations comme l’a affirmé madame Madeleine Mboratsuo reprenant Francis 

Fukuyama,  comme « l’aboutissement de l’aventure humaine. »212 A ce titre,  elle ne peut 

faire l’objet d’aucune appropriation culturelle ou géographique. Elle  est tout simplement  

humaine et universelle. 

 

 Ainsi, si la liberté de la presse contribue à construire la démocratie au travers de 

la reconnaissance aux différents organes de presse du libre choix de leur ligne éditoriale, 

le respect des libertés, comme fondement de la construction et de la consolidation des 

valeurs démocratiques se trouve ainsi justifié. Mais au-delà de  cette reconnaissance des 

libertés politiques, la démocratie se  trouve également assumée dans l’exercice et le 

respect des autres formes de libertés. 

 

Section 2 : Les autres formes de libertés 
 

Le discours des organisations internationales du Commonwealth et de la 

Francophonie sur la démocratie inclus nécessairement une dimension politique au sens 

strict en tant que mécanisme de conquête de défense et de conservation de pouvoir. Mais 

                                                 
211 Le rapport de fin de la mission internationale d’observation des élections des pays Commonwealth à 
l’occasion de l’élection présidentielle du 11 octobre 2004 a vivement critiqué l’attitude du gouvernement vis 
à vis de la presse privée notamment en raison de l’interdiction d’un certain nombre de radio privées de traiter 
des sujets  politiques  estimant que les organismes concernés pouvaient porter atteinte  à la stabilité public. 
Cf. the Cameroon 11th October 2004 presidential election, Report of the COG, www. Commonwealth. Org/ 
report;  voir aussi, Malawi parliamentary and presidential elections, 20 may 2004 report of the 
Commonwealth observer Group: “ Our conclusion is that the voters were free to express their wishes on the 
day itself, but because of the problems with the register, the bias of the state media and the abuse of 
incumbency the process prior to election was unfair….” Ibid 
212 Mme Madeleine Mboratsuo, intervention recueillie lors des travaux du symposium de Bamako, in 
Francophonie et démocratie,  symposium international… Paris Pedone, 2001, PP.723-725 Mme Mboratsuo 
est présidente de la cours suprême du Gabon. 
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le discours sur la démocratie et sur les libertés  n’intègre pas que les aspects politiques il 

va bien au-delà ces seuls aspects en ce sens d’ailleurs que la démocratie dans les pays du 

Sud a été présentée comme le lieu par excellence de la libération des énergies politiques, 

économiques sociales et culturelles.  

 

Le respect des libertés se pose donc comme une occasion d’affirmer la 

reconnaissance des libertés autres que strictement politiques. Il intègre aussi bien des 

libertés qu’on peut dire de la pensée (A) ainsi que les libertés de l’action (B) 

Paragraphe1 : Les libertés de la pensée 
 

Il faut  entendre par liberté de la pensée, cette faculté reconnue à chaque individu 

dans une société démocratique pluraliste, d’opérer des choix déterminés par sa seule 

raison. Ce sont en effet  des facultés essentiellement morales, en ce qu’elles sont dictées 

et déterminées par la seule volonté de l’individu et ne sauraient faire l’objet de débat 

objectif. Les libertés de la pensée sont donc le plus souvent assimilées dans l’espace 

politique et démocratique à ce que John Rawls a qualifié de doctrines compréhensives213. 

Les libertés de la pensée peuvent donc apparaître comme la liberté de conscience (A) 

ainsi qu’à  liberté de culte. (B)214 

A- La liberté de conscience 
 

La liberté de conscience ne peut laisser indifférent à première vue. Elle est une 

notion essentiellement polémique en ce qu’on n’arrive que difficilement à lui donner un 

véritable contenu. Ainsi peut-on se demander dans cette approche si la liberté de 

conscience peut être considérée comme la liberté d’avoir une conscience ou si elle 

signifie le libre exercice de la conscience. Or poser un tel débat pourrait conduire à se 

poser la question de savoir ce qu’est la conscience et notamment si la conscience pour 

s’exercer a besoin d’une reconnaissance extérieure pour exprimer et assumer sa liberté. A 

ces différentes questions il n’est pas aisé d’apporter de réponse  évidente d’autant que ni 

le Commonwealth et la Francophonie ne posent le problème en ces termes, les deux 

organisations ne se bornant en l’occurrence qu’à rappeler les différentes libertés 

                                                 
213 John Rawls, Une théorie de la justice, Paris, Seuil, 1987 ou du même auteur, le libéralisme politique, 
trad. Fr. Paris Puf, 1995. Il faut y voir les libertés qui se trouvent leur origine ailleurs que dans le droit 
positif. Elles sont en quelque sorte les convictions morales ou religieuses. 
214 L’article 18 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme dispose : «  Toute personne a droit à 
la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit implique la liberté de changer de religion ou de 
conviction ainsi que  la liberté de manifester sa religion ou sa conviction seule ou en commun tant en 
public qu’en privé par l’enseignement, les pratiques, le culte et l’accomplissement des rites » 
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consacrées par les instruments internationaux en tentant de favoriser à leur manière 

l’adhésion des Etats à ces valeurs-là. 

 

Dans le cas spécifique de la démocratie et  des missions internationales 

d’observation des élections, la liberté de conscience, s’apparente davantage au libre 

exercice de ses choix moraux dans le respect de la liberté de choix d’autrui. 

1- Le libre exercice des choix moraux  

 
Il y a dans cette analyse une exigence majeure, celle de la conscience de soi qui 

suppose le libre exercice par soi des choix souverainement définis. En ce sens la liberté 

de conscience n’est pas seulement la faculté d’avoir une conscience et de l’exercer, mais 

c’est surtout l’affirmation  de soi en tant que sujet politique dans une société 

démocratique.  Comme l’a affirmé Spinoza « …il ne peut se faire que l’âme d’un homme 

appartienne entièrement à un autre ; personne en effet ne peut transférer à un autre ni 

être contraint d’abandonner son droit naturel ou sa faculté de faire de sa raison un libre 

usage et de juger de toute chose. Ce gouvernement ensuite est tenu pour violent qui 

prétend dominer sur les âmes et une majesté souveraine paraît agir injustement contre 

ses sujets et usurper leur droit, quand elle veut prescrire à chacun ce qu’il doit admettre 

comme vrai ou rejeter comme faux et aussi quelle opinion doivent émouvoir son âme de 

dévotion vers Dieu. »215 Cette lecture de la liberté chez Spinoza peut bien traduire ce 

qu’on peut retenir ici comme l’expression de la liberté de conscience en tant que 

l’individu se trouve être le centre de ses choix dans une approche libérale.  

 

La pensée se construit ainsi par elle et elle est seule libre de ses valeurs du 

moment qu’elle ne porte pas atteinte à l’exercice de la conscience d’autrui dans une 

société  qui se définie par rapport au respect des valeurs de liberté et notamment  de 

liberté de conscience. 

  

Au Commonwealth comme à la francophonie, on ne s’en éloigne pas non plus. 

L’idéologie du parti Etat ne fait plus recette et l’individu se veut ici reconnu et respecté. 

Dans une perspective libérale et libéralisante, le domaine de la liberté de conscience  

relève de la sphère privée et les missions internationales d’observation des élections 

participent de cette idéologie là. Car, comme le poursuivra Spinoza « Si donc personne 

ne peut renoncer à la liberté de juger et d’opiner comme il veut et si chacun est maître de 

ses propres pensées, par un droit supérieur de nature, on ne pourra jamais tenter dans 

                                                 
215 Spinoza, Traité théologico-politique,  Paris, Flammarion 1992, P. 327 
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un Etat, sans que la tentative ait le plus malheureux succès, de faire que les hommes 

d’opinion diverses et opposées ne disent cependant rien que d’après les prescriptions du 

souverain. Même les plus habiles, en effet, pour ne rien dire de la foule ne savent se 

taire. » 216 La liberté de conscience c’est en somme la conscience d’être libre dans un 

Etat qui le garantit tout en garantissant le respect et la reconnaissance de la liberté 

d’autrui.  

2- Le respect de la liberté des choix  moraux d’autrui 

 
La liberté de conscience comme le reste des libertés d’ailleurs ne se comprend 

effectivement que dans une relation. Il y dans l’idée de reconnaissance de la liberté de 

conscience l’exigence de la reconnaissance du respect de la liberté d’autrui. La liberté de 

conscience en tant que respect des choix moraux d’autrui se pose donc comme la 

condition de l’exercice de la démocratie dans  un système politique pluraliste, en ce sens 

que, comme l’avait soutenu Spinoza : « personne en effet ne peut transférer à un autre ni 

être contraint d’abandonner son droit naturel ou sa faculté de faire de sa raison un  libre 

usage  et de juger de toute chose »217 .  

 

Le respect des choix moraux d’autrui    apparaît  en conséquence comme la 

résultante même du respect de la différence dans la société démocratique. L’individu 

dans une telle société apparaît, en définitive, comme la mesure de  ses choix moraux mais 

toujours dans  le respect de l’altérité l’autre se trouvant ainsi être le régulateur des choix 

moraux de soi tandis que l’individu deviendrait lui aussi le régulateur de la liberté de 

conscience d’autrui218. 

 

Les organisations du Commonwealth et de la Francophonie s’inscrivent donc 

complètement dans cette tradition héritée des lumières dans laquelle, la personne prend 

conscience de son être-au-monde et de son être social et politique. Et comme telle, la 

                                                 
216 Ibid P.328 
217 Spinoza, op cit 
218 Relevons par exemple dans le débat entre libéraux et communautariens l’un des arguments des libéraux 
consiste à penser un individu asocial, c’est-à-dire une forme d’individu qui apparaîtrait une fois qu’on lui 
aurait enlevé ses déterminations personnelles culturelles et historiques, c’est-à-dire une fois qu’on l’aurait 
extrait de sa communauté.  Il s’agit d’un individu qui n’engage jamais la totalité de  son être mais 
seulement la part  de lui-même qu’exprime sa volonté rationnelle. En cela, la liberté de conscience 
entendue comme respect des choix moraux d’autrui se trouve-t-elle en phase avec cette approche libérale, 
en tant que les choix moraux ne sont pas nécessairement dictés par la communauté mais par l’individu lui-
même, même si en réalité, comme le relèvent les communautariens, on ne peut statuer sur l’euthanasie, 
l’homosexualité et les crimes nazis sans un certain consensus collectif sur l’idée du bien. (cf. Stéphane 
Monney, L’être et l’Etat, 2004 inédit) Voir John Rawls, Libéralisme politique, Trad. fr.Paris PUF, 1995 ; 
Voir aussi Michael SANDEL, Le libéralisme et les limites de la justice, Seuil, Paris, 1999 
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présence d’autrui dans la sphère politique exige de soi une part de respect se posant 

comme la condition du vivre ensemble. C’est d’ailleurs ce que les instruments juridiques 

internationaux ont admis depuis la Révolution Française de 1789 et la Déclaration des 

droits de l’homme et du citoyen, grande inspiratrice de la Déclaration universelle des 

droits de l’homme de 1948.  

 

En affirmant notamment que tous les êtres humains naissent libres et égaux, on 

aurait envie de dire que par cette affirmation, le respect des choix de l’autre apparaît 

comme décisif dans la compréhension et la survie de la liberté de conscience. 

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie, sans nécessairement se préoccuper de cet 

aspect de la question, intègrent le respect des libertés dans leur travail d’investigation. Il 

arrive parfois, que le droit de vote même formellement reconnu à tous, ne soit que 

partiellement appliqué en raison des considérations complètement contraires à ce respect 

de la liberté de conscience qui, en l’occurrence, peut englober  le respect des choix 

politiques dictés par une certaine lecture morale.  

 

Le respect des la liberté des choix moraux d’autrui assume donc ici une part 

importante de la liberté de conscience et conduit inéluctablement  et notamment au 

respect de la liberté de culte. 

 

B- Le respect de la liberté de culte 
 

Comme la liberté de conscience, la liberté de culte fait partie de ces libertés 

considérées comme des libertés de la pensée en tant qu’elle  fait appelle à des choix 

moraux mais davantage à la dimension religieuse de l’homme. La liberté de culte, 

consacre donc une forme  de récusation de tout  dogmatisme religieux et affirme, par 

ailleurs, l’autonomie de l’individu en vis-à-vis des choix religieux de l’Etat si tant est 

qu’il en existe. 

1- La récusation de tout dogmatisme d’Etat 

 
La récusation  de tout dogmatisme d’Etat renvoie à la remise en cause  d’une 

bonne part des théories patristiques ayant eu cours jusqu’à la renaissance. Mais 

l’originalité  de cette lecture se trouve en effet dans une forme d’interprétation des 

Evangiles en ce sens qu’ils viennent comme établir une séparation entre le domaine 
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temporel et le domaine spirituel. Le Christ le montre bien devant Pilate qui lui demande 

s’il est le roi des juifs et celui-ci de répondre «Mon royaume n’est pas de ce monde.. »219 

Il y a là comme une sorte de refus d’accorder quelque pensée politique aux Evangile tel 

que le relève d’ailleurs Jean Touchard lorsqu’il affirme notamment : « il n’y a pas de 

pensée  politique dans les Evangiles  justement parce que les choses de la communauté 

terrestre  sont senties comme radicalement différentes des choses de la communauté 

céleste et rejetées en bloc, non comme mauvaise mais comme une donnée de la condition 

humaine dans laquelle il n’importe pas d’opérer de distinction. »220 

 

 La récusation de tout dogmatisme d’Etat apparaît à cet égard comme l’illustration 

même de ce respect de la liberté de culte en ce sens qu’il n’appartient pas à l’Etat de dire 

si oui ou non il faut croire en Dieu ni même de dire à quel Dieu il faudrait croire. C’est 

donc là l’institution d’une certaine forme de laïcité. 

 

Seulement  dans les pays du Commonwealth comme dans les pays de la 

Francophonie, il existe des Etats dits musulmans comme des Etats dits chrétiens. Ce qui 

n’empêche cependant pas de considérer que dans ces Etats là, la liberté de culte soit 

reconnue. En effet si dans ces Etats les principes démocratiques sont reconnus alors 

l’individu y aurait également une place prépondérante et la liberté de culte n’en serait que 

respectée. Or, agir autrement, pourrait être en grande partie contraire au principe 

religieux, qui, pour la plupart d’entre eux reconnaissent encore à chacun le droit  de ou de 

ne pas pratiquer un culte, la félicité éternelle étant d’abord une question personnelle dans 

une approche libérale et d’une certaine façon laïque. 

 

Les organisations du Commonwealth et de la Francophonie souscrivent à cette 

lecture de la liberté de culte. Ici on veille à ce que le délit de religion ou de foi ne soit pas 

retenu et ne nuise à l’expression démocratique. La religion relevant dans la pensée 

libérale de la sphère privée on comprendrait mal dans cette approche que l’Etat puisse 

interférer dans ce qui est considéré comme  personnel et du reste comme une forme 

d’expression de la démocratie dans ces organisations. 

 

Les missions internationales d’observation des élections du Commonwealth et de 

la Francophonie, parce que toutes mues par ces idéaux de liberté, intègrent elles aussi ces 

valeurs dans le cadre de leurs inspections et omettent opportunément de leurs termes de 

                                                 
219 Jean Touchard, Histoire des idées politiques, Tom I, Paris Puf, 2001, P.95 
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référence toute allusions aux aspects religieux. Car, comme l’indique la Déclaration de 

Bamako : « … la démocratie pour les citoyens (…) se juge avant tout à l’aune du respect 

scrupuleux de la pleine jouissance de leur droits civils, politiques économiques, sociaux 

et culturels assortis de mécanismes de garantis. Il s’agit là des conditions essentielles 

à leurs adhésion aux institutions et à  leur motivation à devenir des acteurs à part entière 

de la vie politique et sociale »221 Il y a dans cette orientation de la Déclaration de 

Bamako l’affirmation du caractère décisif de la personne en tant qu’individualité dans la 

sphère publique dont la reconnaissance de l’autonomie vis-à-vis  des pouvoir publics se 

veut reconnue et notamment en matière religieuse.  

 

2- La reconnaissance de l’autonomie de l’individu vis-à-vis des choix religieux de l’Etat 
 

C’est en effet une forme de récusation de la théologie impériale inaugurée par 

Eusèbe de Césarée222 pour qui, « Nulla potestas nisi a deo »223 Ainsi, Jean Touchard 

soutient notamment que l’évêque de Césarée « précise que Dieu à suscité volontairement 

les persécutions pour éprouver les chrétiens et d’autre part il retrace la fin lamentable  

des souverains persécuteurs. Ainsi est sauve l’institution et préservé le prestige de bons 

monarques passés et à venir. Ainsi se trouve établie dans la perspective cohérente l’idée 

déjà ancienne de la coïncidence providentielle de l’Empire et de la prédication 

évangélique….De même que l’Empire est historiquement lié à la providence, la  

monarchie est pour ainsi dire cosmologiquement liée à Dieu ». Il s’agit d’une idée 

récusée depuis longtemps sous des formes diverses avec notamment Saint Augustin dans 

sa fameuses distinction des deux cités224 puis par Marsile de Padoue225  et Guillaume 

d’Ockham qui n’y ont vu qu’une sorte d’instrumentalisation de la foi par le pouvoir. 

 

La reconnaissance de l’autonomie de l’individu vis-à-vis des choix religieux de 

l’Etat devrait donc constituer l’une des formes par excellence de la reconnaissance de la 

liberté de culte en ce sens que l’individu pourrait partager la loi considérée comme 

                                                 
221 Déclaration de Bamako, 3- « proclamons » § 4 

222 Eusèbe Evêque de Césarée (203-337), premier historien véritable de l’Eglise. C’est un érudit exact et un 
« sage administrateur » c’est aussi un mai de la stabilité et un théologien sans exigences excessives. Il a 
contribué à une théologie impériale et la première dans l’histoire du Christianisme dont on trouve l’essentiel 
dans l’éloge à Constantin (335), La vie de Constantin (337) et enfin dans la théophanie évangélique (autour 
de 333) 
223« Il n’est de pouvoir qui ne vienne de Dieu » 

224 Saint Augustin, « Deux amours ont bâti deux cités l’amour de soi jusqu’au mépris de Dieu la cité 
terrestre et l’amour de Dieu jusqu’au mépris de soi la cité céleste » (La cité de Dieu, XIV cité par 
J.Touchard …op cit. P110) 
225 Dans le defensor pacis (1324)  il marque une véritable opposition à l’Eglise et à l’ordre politique issu de 
lui en affirmant notamment « sous un masque d’honnêteté et de décence, la papauté est si dangereuse pour 
le genre humain qu’elle portera si on ne l’arrête  un préjudice intolérable à la civilisation et à la patrie » 
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officielle ou ne pas la partager sans que cela ne suffise à entraîner vis-à-vis de celui-ci de 

représailles de la part du pouvoir d’Etat. 

 

Les organisations internationales du Commonwealth et de la Francophonie ne 

s’en préoccupent pas particulièrement, dans la mesure où elles défendent une forme de 

démocratie qui tienne compte des «national circumstances » comme l’indique la 

Déclaration de Harare. Les missions internationales d’observation des élections veillent à 

ce que pendant l’observation des scrutins, la liberté de conscience ne soit pas entravée et 

n’entrave pas non plus le processus électoral du moment qu’elle respecte la dignité de 

l’homme.226  Ainsi  et de ce qui précède, la liberté de  la pensée en tant que liberté de 

conscience  et liberté de culte finit par donner lieu à une autre forme de liberté, traduite 

en acte à travers la liberté de l’action. 

Paragraphe 2 : Les libertés de l’action 
 

Les libertés de l’action ne sont nécessairement des libertés attachées à la personne 

en tant que forme déterminante de la dignité humaine. Les libertés de l’action sont plus 

portées vers un certain besoin d’agir de l’homme dans l’espace public ou dans l’espace 

privé. Elles ne sont donc pas nécessairement des libertés politiques au sens moderne. 

Elles  s’apparentent plus à la liberté d’aller et venir (A) ainsi qu’aux autres libertés 

économiques (B) 

 

A- La liberté d’aller et venir 
 

Parmi les libertés reconnues par les organisations du Commonwealth et de la 

Francophonie figurent la liberté d’aller et venir227. Même si elle ne figure pas 

expressément  dans les Déclarations de Harare  et de Bamako, elles y  sont implicitement. 

La liberté d’aller et venir apparaît alors comme la possibilité reconnue à chaque individu 

dans un Etat de droit de  se déplacer à l’intérieur des  frontières de son pays sans 

restrictions contraire à la loi et aux règlements.  

Au plan international, les conventions internationales elles aussi l’ont reconnue 

sous réserve des règles spécifiques des législations nationales. Mais la particularité de 

cette liberté dans les pays du Commonwealth et dans les pays de la francophonie et en 

                                                 
226 Les expériences Algérienne et palestinienne des années 1990 et 2005 en sont des exemples en ce sens 
qu’elle en voulant subordonner les principes démocratiques à la foi ou l’inverse on est parvenu à des 
exactions d’un niveau particulier. 
227 Cf. DUDH art. 13 «  Toute personne a droit de circuler librement et de choisir sa résidence à l’intérieur 
de l’Etat 
Toute personne a droit de quitter tout pays y compris le sien et de revenir dans son pays. » ; Art. 14. 
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l’occurrence les pays de missions d’observation des élections, réside dans le fait que cette 

liberté a été le plus souvent utilisée  pour contourner les règles de transparence électorale. 

C’est ce qui lui a donné dans certains pays un caractère paradoxal. En ce sens autant elle 

peut désormais renvoyer à la reconnaissance de la possibilité de se mouvoir sur toute 

l’étendue du territoire sans limitation contraire à la loi, autant elle peut être le moyen 

approprié de contourner les lois électorales en vigueur. 

1- La libre circulation à l’intérieur du territoire 

 
C’est en effet la signification la plus souvent retenue à la fois par les législations 

nationales et par bon nombre d’organisations internationales. La liberté d’aller et venir 

consiste donc en un pouvoir autonome de la volonté du sujet politique en tant que 

personne ayant des loisirs dont le voyage et le déplacement peut faire partie. La liberté 

d’aller et venir  a de ce point de vue une valeur ludique. Elle ne saurait bénéficier d’un 

encadrement particulier sauf dans des conditions exceptionnelles de belligérance  

pouvant donner lieu à une partition du territoire et qui obligeraient le pouvoir à opérer 

des restrictions nécessaires à la garantie de la sécurité de ses ressortissants. Dans ce cas 

précis, il ne s’agirait plus à proprement parler d’une atteinte à la liberté d’aller et venir 

mais davantage d’une variation exceptionnelle de la liberté d’aller et venir pour raison de 

sécurité. 

 

Les organisations du Commonwealth et de la Francophonie, comme la plupart des 

organisations internationales y souscrivent. Elles considèrent cette liberté comme une des 

libertés fondamentales de la personne humaine dans un monde où  les frontières tendent à 

se réduire mais où dans le même temps  certaines populations se trouvent interdites de 

séjours dans d’autres contrées au nom de leur origine géographiques prétendument peu 

favorables alors même qu’une autre catégorie se croit toute permise parce  que 

prétendument supérieure et donc détentrice de tous les droits.  

 

 Le travail des missions internationales d’observation des élections est en cela 

important dans la mesure où elles ont l’occasion de découvrir au cours de leurs missions 

un autre versant de cette liberté d’aller et venir qu’on peut considérer comme la forme 

pervertie de la liberté d’aller et venir en matière électorale. 
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2- Un moyen de contourner la loi électorale 

 
Si la liberté d’aller et venir a parfois été positivement comprise comme la 

possibilité reconnue à chaque individu dans l’Etat de pouvoir aller et venir à l’intérieur de 

l’Etat sans aucune restriction contraire à la loi en matière électorale, la liberté d’aller et 

venir est plus subtile et notamment dans les régimes en perte de crédibilité. Elle constitue 

à certains égards un élément de fraude électorale surtout dans des pays dans lesquels le 

fonctionnement des administrations est rudimentaire et où les observateurs ne peuvent se 

rendre dans tous les bureaux de vote, faute de moyens de communication adéquats.  

 

La liberté d’aller et venir devient donc ironiquement le moyen invoqué pour 

permettre le déplacement  des caravanes d’électeurs d’une ville vers une autre pour 

favoriser les partis au pouvoir dans des zones leur étant parfois hostiles.228 En effet, 

comme le pensent un certain nombre d’auteurs « ce n’est pas l’éradication de la fraude  

qui délimite le franchissement d’un  seuil de la démocratie électorale en deçà duquel  le 

protocole des urnes devrait être considéré comme un simulacre. »229 Il s’agit là d’une 

excellente caution à des pratiques difficilement défendables en démocratie dans la 

mesure où elles pourraient mettre en doute l’idéal qu’on aura justement voulu défendre. 

En revanche, la liberté d’aller et venir, au-delà de ce qui précède, pourrait bien constituer 

une des formes de la liberté de circulation des biens et des personnes et donner lieu à ce 

qu’il a été convenu d’appeler les libertés économiques. 

 

B- Les libertés économiques 
Les libertés économiques sont en réalité des conséquences des libertés politiques 

en ce sens qu’elles traduisent un certain mode d’organisation de la production des 

richesses dans une société politique démocratique et moderne. Les libertés économiques  

dans le contexte actuelles apparaissent comme les libertés des libertés dans les relations 

internationales. En ce sens, elles définissent et parfois déterminent le type de rapports qui 

vont guider les rapports entre différents Etats engagés dans ces relations-là. Le 

Commonwealth et la Francophonie considèrent d’ailleurs que  qu’un système politique  

n’est effectivement efficace que dans la mesure où il parvient à concilier  la liberté 

politique  et la prospérité économique.  

 

                                                 
228 C’est en effet une pratique très connue dans certains pays d’Afrique et  dans très peu de pays d’Asie. 
229 Patrick  Quantin, Pour une analyse comparée des élections Africaines in  politique africaine n°69 « des 
élections comme les autres » paris karthala, 1998, PP.12-28 
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1- Les libertés économiques, expression d’un choix politique 
 

Les libertés économiques sont en effet l’expression d’un choix politique fondé sur 

l’idée de la libre concurrence et la logique du marché. Ici, c’est fondamentalement la loi 

de la concurrence  qui fait recette. La politique n’apparaît alors que comme une 

orientation, une philosophie ce que les anglais traduisent par policy, entendu comme une 

méthode d’organisation de la  société qui se distingue de politics qui renvoie au 

mécanisme de conquête et conservation du pouvoir d’Etat. La liberté économique  

s’oppose ainsi à l’économie dirigée comme celle pratiquée par le passé dans les pays de 

l’ancien Bloc de l’Est. 

   

Les organisations du Commonwealth et de la Francophonie soutiennent 

notamment que le développement économique passe nécessairement par l’encouragement 

au développement de l’initiative privée et à l’ouverture des pays à l’économie de marché. 

C’est notamment  le sens de la déclaration du  Commonwealth du 8 décembre 2003 dans 

laquelle les pays du Commonwealth affirment : « “We further recognise that while 

development and democracy are goals each in its own right they must be mutually 

reinforcing, with a clear democratic dividend in terms of delivering tangible benefits to 

people. We are convinced that broad based prosperity creates the stability conductive to 

promotion of democracy and that strong democratic institutions better promote 

development”230 

2- Les libertés économiques, vecteurs de progrès économique  

 
Commonwealth comme à la Francophonie, le libéralisme économique fait recette 

d’autant que sous la guerre froide les deux organisations étaient partenaires dans 

l’idéologie de la liberté et notamment de l’économie de marché. C’est ainsi que dans la 

déclaration du Commonwealth du 8 décembre 2003 à Abuja sur la démocratie et le 

développement intitulée ASO Rock  Commonwealth declaration on Development and 

democracy, les pays membres du Commonwealth ont réaffirmé leur engagement en 

faveur de l’organisation mondiale du Commerce qui, à leur yeux, pourrait favoriser la 

mise en place  des règles commerciales plus équitables pour des pays en 

développement231. Il y a dans cette analyse une vraie conviction qui consiste à affirmer 

une apparente indissociation entre la liberté politique et les libertés économiques en tant 

                                                 
230 Commonwealth ASO Rock, Commonwealth  Declaration on development and democracy: partnership 
for peace and prosperity, 8th December 2003§ 6 
231  Ibid « We fully commit ourselves on an effective, equitable  rules based multilateral trading system 
developed, under the auspices of WTO to support pro-poor development and democracy” 
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que les unes sont les conséquences de l’autre ou du moins l’une semble être la condition 

de l’autre. 

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie semblent dès lors remplir une finalité 

fondamentalement idéologique en tant qu’elles s’accordent sur les objectifs politiques de 

bases que sont l’universalisme démocratique  considéré comme l’ouverture de  la vie 

politique à tous, la construction de l’Etat de droit au travers une organisation de l’Etat par 

le droit et la subordination de celui-ci au droit et la reconnaissance aux individus des 

droits tout en garantissant une certaine indépendance de la justice et enfin la garantie aux 

hommes et aux femmes des pays membres de leurs organisations respectives la 

reconnaissance  d’un ensemble de libertés individuelles. Ces différents objectifs réunis ne 

peuvent conduire qu’à une certaine interprétation éthique des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth et des pays de la Francophonie, 

deuxième élément de convergence de ce mécanisme. 
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Titre 2: La convergence des finalités des 
missions internationales d’observation des 
élections des pays du Commonwealth et de 
La Francophonie 

 
Le deuxième élément majeur de convergence autour  de l’envoi des missions 

internationales d’observation des élections dans les pays du Commonwealth et dans les 

pays de la Francophonie peut être entendu comme  un consensus autour des finalités, 

celle-ci plus proche de l’efficacité entendue comme la combinaison entre l’éthique et la 

politique. Cette double considération se justifie par la difficulté à séparer l’observation 

des élections de ces deux exigences : l’exigence éthique en ce qu’elle permettait  de 

limiter la fraude électorale par exemple, et l’exigence politique parce que toute élection 

s’inscrit nécessairement dans une perspective d’acquisition du pouvoir. L’objectif  

d’efficacité se trouverait alors atteint s’il s’orientait vers la satisfaction d’un résultat 

autour duquel serait déterminée toute l’activité de l’observation internationale des 

élections des pays du Commonwealth et des pays de la Francophonie. 

 

Au plan international, les misions internationales d’observation des élections 

pourraient à cet égard s’inscrire dans la perspective de la restitution au peuple du rôle de 

premier plan dans la construction de la société politique ce qui ne répondrait plus 

nécessairement à l’idéal de loyauté à un ordre hiérarchiquement supérieur ou défendu par 

des puissances fondamentalement soucieuses asseoir leur position de leader sur la scène 

internationale. Mais ici l’objectif serait d’abord celui d’asseoir la démocratie dans les 

pays membres des organisations concernées, mais en plus, parce qu’un tel projet porte 

sur l’homme et entend le servir en priorité. 

 

Les missions internationales d’observation internationales des élections 

remplissent  dès lors  une fonction axiologique. Ainsi comme l’avait soutenu  l’ancien 

président Américain George Bush le 11 septembre 1990 à la tribune du Congrès parlant 

du nouvel ordre mondial qu’il présentait comme étant : «   une ère libérée de la menace 

de la terreur plus forte dans la recherche de la justice et plus sûre dans la quête de la 

paix. Une ère dans laquelle Est ouest Nord et Sud peuvent prospérer et vivre en 

harmonie ».232Le nouvel ordre mondial auquel George  Bush fit allusion, fut un monde 

libéré de l’oppression et de l’exclusion. Un monde où les peules de la terre seraient dans 
                                                 

232 Georges Bush, 11 septembre 1990 allocution prononcée devant le congrès 
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une forme de béatitude politique grâce à l’institution de la démocratie dans des pays qui, 

jadis encore, avaient vécu sous le joug de l’oppression politique, militaire et  même  

morale à certains égards. 

 

L’effondrement de l’Est aux yeux des « démocrates » de l’ouest, aurait  donc été 

la preuve manifeste de l’inefficacité d’un tel système, de son incapacité et de son 

inaptitude à faire naître  la paix et la prospérité. 

 

Le système qui avait donc prévalu jusqu’alors à l’opposé des convictions de 

l’Ouest avait tout simplement été perçu comme inique et sa disparition n’avait fait que 

consacrer la fin  du mal qu’il représentait et  la victoire du « bien », validant ainsi la 

formule de « l’Empire du mal » du Président américain Ronald Reagan. 

 

Le modèle démocratique libéral et pluriel dont se fait l’écho les organisations 

internationales du Commonwealth et de la Francophonie apparaît dès lors comme le 

meilleur système politique et on semble croire ici qu’il n’est plus besoin d’envisager 

d’autres formes de gouvernement. La Déclaration Universelle sur la Démocratie stipule 

d’ailleurs  à ce titre qu’ «  En tant que  forme de gouvernement, la démocratie est le  

meilleur moyen d’atteindre  ces objectifs ; elle est aussi le seul système politique apte à 

se corriger lui-même. »233  

 

L’envoi d’une mission internationale d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie semble donc être plus qu’une nécessité 

dans cette dynamique. Elle devient le moyen de faire partager  au monde entier ce qui 

apparaît en ce moment comme le système politique de référence et qui, à coup sûr, 

pourrait conduire les Etats jusque là en crise institutionnel, à  une forme même relative de 

prospérité mais surtout à la paix et à  stabilité des institutions et des peuples qui y vivent. 

 

On se trouve enfin devant un impératif non plus simplement idéologique mais en 

face d’un impératif quasi catégorique. La démocratie à la mode et dans une certaine 

mesure moderne, semble être la démocratie à tendance libérale et plurielle. Il ne s’agit 

plus simplement de s’y engager mais il faudrait presque s’y conformer parce qu’elle 

serait bonne en soi et susceptible de le devenir pour tous. 

 

Au Commonwealth comme à la Francophonie, la démocratie dont les missions 

internationales d’observation des élections assurent l’accompagnement et à ce titre la 

                                                 
233 Déclaration universelle su la Démocratie, 16 déc. 1997, §3 www.ipu.org 
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garantie de la stabilité des régimes politiques qui l’adopteraient. Autant elle permettrait la 

participation effective de toutes les composantes de la société à la vie politique, elle 

obligerait les dirigeants à plus de responsabilité. C’est donc là un des objectifs majeurs 

desdites missions internationales d’observation des élections devenues désormais 

incontournables. 

 

Quand bien même on pourrait discuter de la perception  que se font chacun des 

pays de la démocratie et de l’interprétation qu’ils en donnent, elle apparaîtrait néanmoins 

comme  «  la forme d’organisation politique par excellence…la technologie appropriée 

de la gestion de l’espace publique »234  Ainsi et sous ce rapport, au Commonwealth 

comme à la Francophonie, la démocratie ne serait plus un modèle parmi d’autres mais un 

idéal vers lequel devra s’orienter tout Etat qui revendique sa modernité ainsi que toute 

organisation qui n’entend pas être en retard sur l’histoire politique contemporaine.  

 

Les missions internationales d’observation des élections permettraient alors de 

favoriser, dans une large mesure, le développement des pays accréditaires en ce sens 

qu’elles permettraient de mieux s’accommoder de la nouvelle donne de la politique 

internationale. C’est donc compte tenu de toutes ces observations que nous analyserons 

respectivement l’objectif politico-éthique des missions internationales d’observation des 

élections sous le triple axe de l’objectif de la stabilisation (chapitre1) de 

responsabilisation (chapitre 2) de la garantie de développement économique de ces pays 

(chapitre3). 

 

                                                 
234 Pr. Luc Sindjoun, Colloque conjoint Commonwealth- Francophonie, « démocratie et société plurielle » 
Yaoundé 24-26 janvier 2000 op. Cit. 
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Chapitre 1 : La stabilisation des  régimes politiqu es 
 

La stabilisation des régimes politiques représente l’un des objectifs   principaux 

avancés  de l’invocation de l’idée de démocratie dans les pays en développement en ce 

sens que l’instabilité  existant dans certain de ces pays est présentée comme  la 

conséquence d’un déficit de démocratie. C’est  en effet présenter la démocratie comme 

un instrument de traitement du déficit politique ayant cours dans ces pays-là. Ainsi 

l’objectif de stabilisation des régimes politiques des pays du Sud apparaît-il comme une 

question centrale à laquelle on ne peut efficacement répondre  que par une redéfinition 

des modes d’exercice du pouvoir. Mais la question qu’on pourrait déjà se poser c’est 

celle de savoir si l’institution de la démocratie pluraliste de type occidental  suffirait à 

elle seule à répondre à ce besoin.  

 

Le Professeur Sindjoun reprenant Robert Dahl, soutient à ce propos  que: « la 

démocratie dans les sociétés plurales traduit une situation où les groupes jugent la 

coexistence moins coûteuse que la destruction mutuelle »235. C’est là une façon de dire 

que la démocratie serait, dans ce contexte, le lieu par excellence du compromis politique 

et qu’en comparant la part des gains et des pertes pouvant naître de la démocratie, il n’y 

aurait que très peu d’alternatives. Car, poursuit  le professeur Luc Sindjoun, « en même 

temps que la démocratie s’impose comme technologie de gestion des sociétés plurales 

elle favorise la légitimation  et la consolidation des sociétés plurales »236 . 

 

Il y a donc dans cette idée de consolidation une forme de maintien d’une certaine 

cohérence et d’une forme de cohésion sociopolitique qui renvoie de façon sous-jacente à 

l’idée de stabilité. La démocratie apparaît alors,  et de ce point de vue, comme l’un des 

vecteurs internes de stabilité et l’un des garants d’une forme de paix au plan interne et 

international. 

 

Ainsi poser la question de la stabilisation des régimes politiques des pays du Sud 

comme objectif des missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie, cela signifie d’abord, qu’autant dans 

l’une que dans l’autre organisation, il existe une sorte de préoccupation particulière pour 

la stabilité et la paix qui, en l’occurrence,  restent les défis majeurs de ce qu’il est  

                                                 
235 Pr. Luc Sindjoun, Démocratie et société plurielles,  la démocratie est-elle soluble dans le pluralisme 
culturel ? Éléments pour une discussion politiste de la démocratie  dans les sociétés plurales, Colloque 
conjoint Commonwealth-Francophonie, Yaoundé (Cameroun) 24-26 janvier 2000 Op. Cit. 
236 Ibid 
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convenu d’appeler la communauté internationale, à laquelle les leaders des deux 

organisations à savoir la France et la Grande Bretagne sont parties.  

 

Le pluralisme politique et la démocratie pourraient à cet égard contribuer à 

construire cette forme de pensée qui garantisse à la fois la stabilité des régimes mais aussi 

une certaine stabilité dans le fonctionnement effectif des institutions d’Etat et de la 

« communauté internationale ». Comme l’indiqua d’ailleurs l’ancien Secrétaire Général 

du Commonwealth dans son discours de Yaoundé : « …pluralism is and should be a 

positive phenomenon. It should be celebrated as a measure of the diversity and wealth of 

society.”237 

 

Ainsi et de façon plus générale, les missions internationales d’observation des 

élections rentrent dans la trajectoire normale de la nouvelle dynamique de la gestion des 

politiques internes des Etats. Elles se posent comme des mécanismes susceptibles de 

permettre et faciliter l’alternance au pouvoir ainsi que de garantir des mécanismes stables 

et plus sûrs de ce qu’on allait qualifier de développement politique. Parce qu’elles font 

appel à des personnes ainsi qu’à des institutions a priori neutres, elles peuvent à ce titre 

être perçues comme des gages de fiabilité des opérations électorales et constituer une 

forme de garantie et d’assurance de la régularité du déroulement des scrutins. De la 

même manière, elles peuvent être un enjeu important dans les relations interétatiques. 

Elles pourraient permettre d’apaiser les tensions, de les prévenir et de les éviter tout 

simplement. 

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie s’inscrivent dès lors dans un cadre qui, 

bien que pas encore suffisamment définit, permet d’éviter sinon  et du moins  de limiter 

les risques d’instabilité dans les pays membres de ces organisations. Elles apparaissent 

progressivement comme des mécanismes d’accompagnement des changements 

institutionnels ainsi que les changements de culture politique dans ces pays. 

 

Même s’il convient de reconnaître que ni la Déclaration de Bamako ni même la 

Déclaration de Harare n’ont directement inscrit l’objectif de stabilisation des pays dans le 

cadre des missions internationales d’observation des élections, on peut tout au moins en 

avoir une opinion différente au regard de la pratique. Car,  ces textes ont néanmoins 

inscrit l’accompagnement et l’assistance électorale ou l’« electoral assistance » au 
                                                 

237 Chief Emeka Anyaoku, allocution prononcée à l’occasion du Colloque conjoint Commonwealth 
Francophonie,…op. Cit. 
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nombre de leurs objectifs et desquels sont nées les missions internationales d’observation 

des élections. Ce sont donc les Déclarations de Harare et de Bamako qui légitiment ces 

missions, même s’il convient de relever que cette démarche avait déjà été initiée et 

inscrite notamment par le système des Nations Unies ainsi que  dans l’Agenda pour la 

paix deBoutros- Boutros Ghali de plus en plus dans le cadre des opérations de maintien 

de la paix (OMP). C’est ainsi notamment qu’elles ont  participé  de façon décisive à 

l’indépendance de la Namibie et à l’institution de la démocratie dans ce pays. C’est 

d’ailleurs dans le même élan qu’elles ont contribué à la pacification du Burundi en 2005 

et c’est dans le même ordre qu’elles ont notamment a contribuer à jouer un rôle 

déterminant dans le cadre de processus de  pacification du Congo Démocratique et c’est 

ce qu’elles feront probablement dans le cas de la Côte d’ivoire. 

 

L’objectif de stabilisation des régimes politiques au travers de l’institution de 

démocratie, et par le biais des missions internationales d’observation des élections pose 

donc un double problème celui des modalités de cette stabilisation. En d’autres termes, il 

s’agit de savoir comment les missions internationales d’observation des élections 

pourrait-elles remplir cet objectif et par quels moyens ? Pour y répondre nous 

distinguerons deux formes de stabilisations à savoir : une stabilisation institutionnelle 

(Section 1) et une stabilisation sociopolitique (section 2). 
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Section 1 : La stabilisation institutionnelle 

 
Si la stabilisation des régimes politiques constitue l’un des objectifs majeurs de la 

démocratisation des pays du Sud au travers notamment  des missions internationales 

d’observation des élections il convient de reconnaître que cet objectif remplit d’une 

certaine manière une fonction à la fois axiologique et téléologique en tant qu’une des 

finalités pratiques et une finalité éthique. La stabilisation et plus précisément la stabilité 

étant en effet l’un des buts officiels de ces missions et l’expression d’une valeur des 

organisations du Commonwealth et de la Francophonie. C’est en d’autres termes 

considérer la démocratie non plus comme un mode d’organisation sociale parmi d’autres, 

mais plutôt comme une valeur en soi, et la stabilité comme une de ses finalités. 

 

L’envoi des missions internationales d’observation des élections participe de ce 

projet. Ces missions constituent un des moyens les plus appliqués et de plus en plus 

considérés comme fiables. La stabilisation institutionnelle constituerait à cet égard un 

gage de progrès dans l’évolution des mœurs politiques d’un pays. 

 

Le Commonwealth et la Francophonie, par les missions qu’ils déploient à travers 

le monde, entendent ainsi poursuivre une idée introduite depuis la fin de la guerre froide 

et fondée sur l’exigence de la redéfinition de la vie politique ainsi que des institutions 

dans les Etats. La stabilisation institutionnelle devient dès lors un enjeu majeur des 

relations internationales, et plus encore, des missions internationales d’observation des 

élections du Commonwealth et de la Francophonie dont la plupart des Etats membres ont 

vécu des crises institutionnelles et sociales de grandes ampleurs. C’est notamment le cas 

de la Gambie et de la Sierra Leone ayant été traversées par  de profondes crises internes. 

C’est également la dure expérience à laquelle a dû faire face la République Centrafricaine 

et à laquelle reste pour l’heure confronté la République démocratique du Congo et dont 

est récemment sortie la Côte d’ivoire et dont on espère  une concrétisation définitive 

après les prochaine consultations électorales. C’est donc dire si au Commonwealth et à la 

Francophonie on a pris l’initiative non seulement d’aider à la reconstruction des Etats 

stables mais aussi de procéder à la mise en place d’institutions consensuelles à travers la 

révision d’institutions existantes (§1) ou tout simplement par une refonte totale des 

institutions par la création de nouvelles (§2) présentées comme plus adaptées et mieux  à  

même de répondre aux exigences de la société politique moderne. 
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Paragraphe1 : La stabilisation par révision des institutions existantes 
 
 

Il convient d’entendre par stabilisation par révision, le procédé qui consiste à 

adapter les institutions encore en vigueur par une série d’aménagements particuliers. Au 

Commonwealth comme à la Francophonie, cela part du principe selon lequel, une des 

causes de déstabilisation des régimes politiques pourrait être la difficulté d’avoir des 

institutions qui satisfassent les populations et qui favorisent le consensus entre les 

différentes composantes des sociétés politiques globales. Cette situation a souvent 

conduit une partie de la doctrine  à considérer que l’absence de consensus pouvait donner 

lieu à des formes d’atrophie des institutions elles-mêmes ainsi qu’au verrouillage des 

appareils d’Etat. 

 

Les organisations du Commonwealth et de la Francophonie, par les missions 

qu’elles envoient sur le terrain, incitent donc les pays à adapter leurs institutions à la 

nouvelle donne politique désormais considérée comme des valeurs fondamentales dont le 

Consensus Building238 constitue une des modalités  possibles au Commonwealth. Ainsi la 

stabilisation par révision des institutions existantes s’apparente-t-elle à des opérations de 

reconstruction de la paix du système des Nations Unies qui, à la place du Consensus 

building prennent la forme de peace Building, deux principes qui ne diffèrent en effet que 

par leur degré. 

 

 Alors que le consensus building peut précéder la création d’institutions stables 

procédant de… et correspondant à la volonté et à l’histoire des peuples, le peace building 

en revanche, succède à une situation de belligérance et dont le rétablissement de la paix 

passe par une refonte des institutions jugées peu aptes à garantir la stabilité de celles-ci. 

La Déclaration de Harare affirme à cet égard:  

 

« …We pledge the Commonwealth and our countries to work with renewed 

vigour, concentrating especially in  (…) the promotion of fundamental political values of 

the Commonwealth: democracy and democratic processes and institutions which reflect 

national circumstances239”   

 

                                                 
238 Il s’agit d’un des piliers de la déclaration de Harare et qui fonde les réformes institutionnelles et 
politiques à l’intérieur des Etats à partir de la réalisation d’un consensus entre les différentes parties 
impliquées dans la construction de la société politique globale. Les missions internationales d’observation 
des élections font parties de ce dispositif. 
239 Déclaration de Harare op. Cit. 
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 La stabilisation par révision prend ainsi deux  formes particulières : une forme 

négative fondée sur le rejet ou la récusation d’un consensus superficiel s’appuyant sur un 

unanimisme de façade (A) et l’autre dynamique et positive fondée sur l’adoption d’une 

culture politique effectivement pluraliste. (B) 

A- La récusation d’un unanimisme politique artificiel 
 

La récusation d’un unanimisme artificiel part de l’idée que dans les pays du Sud, 

la politique n’a le plus souvent pas fait l’objet d’un véritable débat. En d’autres termes  et 

dans une approche culturaliste et condescendante, cela signifie qu’il existe une sorte  

d’incompatibilité fondamentale entre  la démocratie et les cultures  dites du Sud  et 

singulièrement celles d’Afrique240comme si on pouvait objectivement démontrer qu’il  

existait des cultures plus ouvertes à la démocratie que d’autres.241 

 

Mais la réfutation d’un unanimisme politique artificiel est l’expression de la 

revendication du débat dans les pratiques politiques des pays  et particulièrement des 

pays membres du Commonwealth et de la Francophonie. Il s’agit par exemple pour les 

pays d’Afrique de sortir de la trilogie « Une nation, un Etat, un parti » qui, pendant les 

années de parti unique avait pu constituer l’axiome principal des Etats de cette partie du 

globe. Elle consiste à démontrer qu’une politique qui se fonderait sur une démarche 

unitaire de façade, ne serait que peu compatible avec l’idéal démocratique entendu 

comme la traduction  factuelle d’une société plurielle, pluraliste, dynamique et plus 

efficace. 

 

La récusation d’un unanimisme de façade serait donc la remise en cause des 

formes sclérosées d’Etat qui se traduisent par l’inhibition des dynamiques de 

changements pouvant être préjudiciables à la cohésion et au fonctionnement harmonieux 

des Etats en quête d’identité politique. De la  même  manière il serait une forme de 

recréation par association des différences à l’œuvre de construction de l’Etat et de la 

société politique. 

1- La remise en cause d’une forme sclérosée d’Etat 

 
La remise en cause d’une forme sclérosée d’Etat par la récusation d’un 

unanimisme artificiel part de la conviction selon laquelle, la démocratie est une forme de 

                                                 
240 J-F Bayart, « Heurts et malheurs de l’Etat » Politique africaine, N°3, 1981, P.5 ; Jacques Chirac op. Cit.  
241 René Otayek, Identité et démocratie dans le monde global, paris presse de sciences-pô, 2000, P. 13. 
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sagesse politique.242 Elle exprime une forme de dynamique sociale en ce sens qu’ « elle 

est une condition nécessaire à un développement durable permettant aux individus de 

développer leurs aptitudes créatrices et de contribuer à édifier et à faire progresser la 

société. »243  

 

La récusation d’un unanimisme artificiel par la remise en cause d’une forme de 

sclérose d’Etat signifie donc que, sans une véritable incitation à l’ouverture des Etats au 

débat démocratique, il y aurait peu de chances pour ces derniers d’entrer dans la 

modernité et de donner lieu à des formes d’Etats dits stables. 

 

Les organisations du Commonwealth et de la Francophonie considèrent dès lors 

que la récusation d’un unanimisme de façade permettrait de libérer les énergies et qu’elle 

serait sinon l’expression d’une véritable stabilité politique construite sur des bases 

consensuelles et fondée sur la participation, elle  conduirait à un fonctionnement plus 

harmonieux des appareils d’Etat. 

 

Les missions internationales d’observation des élections de ces deux organisations 

apparaissent alors et dans cette perspective, comme une des modalités de cette relecture 

de la démocratie. Elles ne remettent pas directement en cause cet unanimisme mais elles 

accompagnent les efforts des Etats et des organisations du Commonwealth et la 

Francophonie dans la réalisation de  leurs mutations internes parce que ce sont encore 

eux les principaux acteurs de cette mutation. Dès lors, la récusation de l’unanimisme 

artificiel cesse d’être un procédé de rejet d’une forme de pratique politique pour être un 

mécanisme de fabrication de  reconstruction de l’appareil politique d’Etat. 

2- La recréation par association des différences  

 
Dans son allocution de Yaoundé à l’occasion du colloque Commonwealth 

Francophonie consacré à la démocratie et aux sociétés plurielles, Chief Emeka a indiqué :  

« It is …fitting that we have come together as co-sponsors of this join colloquium 

on democracy in pluralistic societies- a subject where our combined experience has 

much to contribute. Besides, our join presence here today is symbolically important to 

                                                 
242 Formule utilisée par Chief Emeka dans son allocution du 14 dec. 1999 à Lagos au Nigeria 
 «  The Commonwealth and democracy » 
243 Union interparlementaire, Rés adoptée à la 87e condéfence interparlementaire relative à l’organisation et 
au fonctionnement de la démocratie et l’expression des diversités ethniques comme moyen d’assurer la 
stabilité des Etats dans le monde ainsi que le développement économique et une meilleure utilisation des 
dividendes de la paix au profit du tiers monde, Yaoundé 11 avril 1992 www.ipu.org/ conf-f/87-2.htm. 
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show our desire to be unifying force in this continent which has been marked by the 

division of history. » 

 

 Il y a dans cette prise de position de Chief  Emeka une idée force, celle de 

l’importance de la nécessité de conjuguer les efforts à l’oeuvre de construction d’une 

démocratie moderne et conforme à l’éthique politique des organisations du 

Commonwealth et de la Francophonie.  

 

La récusation par révisions des institutions existantes dont il est questions ici, 

requiert donc, pour être effective, une association de forces à cette cause. Parce qu’elle 

permettrait de partager le pouvoir, la récusation de l’unanimisme artificiel par le procédé 

de recréation par association, permettra de mettre un terme à cette forme de 

gouvernement qui aura permis à des potentats, bien que fort peu nombreux, de faire du 

pouvoir leur chasse gardée en laissant des populations dans des situations exsangues. Si 

jusque-là on avait encore pu dire sans l’ombre d’une hésitation, qu’en Afrique le pouvoir 

ne se partage pas, on devrait désormais analyser cette question  avec plus de 

circonspection. Les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie pourraient, à cet égard, constituer un des 

moyens privilégiés de cette relecture de la démocratie dans ces pays.  

 

Comme au Commonwealth, à la Francophonie, un accent est mis sur l’assistance 

technique qui constitue ici le moyen pouvant permettre l’éclosion d’une véritable culture 

démocratique fondée essentiellement sur le débat et la recherche d’un consensus dans la 

gestion de la vie politique. Elles vont ainsi parvenir à rompre avec ces idées qui faisaient 

du chef de l’exécutif, le guide éclairé qui, mieux que quiconque, comprenait les lois de 

l’histoire, et dont les avis pouvaient facilement se muer en oracles.  

 

La stabilisation des régimes politiques par révision des institutions existantes à 

travers des formes de remise en cause et de recréation deviendrait donc un jeu de 

reconnaissance réciproque des différents acteurs du pouvoir. Elle deviendrait l’un des 

moyens les plus efficaces permettant d’assurer une certaine paix par la possibilité du 

débat et par le moyen de la neutralisation de quelques tendances à l’accaparement de tous 

les pouvoirs. Et quand bien même une institution viendrait à s’affirmer  comme c’est 

généralement le cas des exécutifs dans ces pays, ce dernier ne pourrait plus à lui seul 

revendiquer juridiquement le contrôle de tout l’appareil d’Etat, l’existence des autres 

institutions étant le contre poids nécessaire au rétablissement des équilibres car : « En 
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effet, le seul fait d’être seul sur l’échiquier politique, le parti détient tous les pouvoirs 

directement ou indirectement. Dans ce cas il ne s’agit plus de participation qui veut dire 

partage avec d’autres  mais domination ou accaparement du pouvoir donc de toute 

gestion dudit pouvoir. »244 

 

La stabilisation des régimes politiques par la refonte des institutions existantes 

deviendrait donc une mécanique qui, non seulement, permettrait de rompre avec cette 

forme d’archaïsme politique s’appuyant sur un unanimisme de façade mais encore 

permettrait-elle de  s’orienter vers des alternances pacifiques, sans contestations 

majeures. De même, elle pourrait permettre d’atténuer les risques d’insurrection qui 

conduisent le plus souvent et malheureusement à séparer les populations entre elles et 

parfois les populations des pouvoirs, en  faisant de ces pays de perpétuels chantiers 

politiques. 

 

La stabilisation  des régimes politique par la remise en cause d’un unanimisme de 

façade, serait en définitive,  la résultante d’une conjonction de la volonté des Etats  et des 

organisations du Commonwealth et de la Francophonie à travers les missions 

internationales d’observation des élections qui, elles, permettraient de construire une 

culture véritablement démocratique. 

 

 Seulement la stabilisation  des régimes politique ne saurait se faire uniquement 

que par le biais d’une dynamique négative ; celle du rejet des structures existantes. Elle 

est aussi et en grande partie l’œuvre des individus qui animent cette  vie politique. La 

stabilisation des régimes politiques ne s’arrête donc pas nécessairement  à une simple 

rupture. Elle  découle également de l’adoption d’une  véritable culture politique 

pluraliste. 

B- L’adoption d’une culture politique pluraliste 
 

L’adoption d’une culture politique pluraliste peut correspondre à la résultante de 

la rupture avec cette forme artificielle d’unanimisme politique dans laquelle aucun Etat 

qui revendique sa modernité ne veut se trouver. Elle correspond dans une perspective dite 

moderne, à la volonté des Etats concernés, de sortir d’une forme de léthargie politique 

dans laquelle très peu veulent rester. De plus, elle s’apparente également à une lecture 

culturaliste de la pensée politique par opposition à une lecture plus scientifique dont une 
                                                 

244  Fatoumata Diakité Présidente de l’association pour le progrès et la défense des droits des femmes 
malienne (APDF) Membre du haut conseil de La Francophonie « La participation responsable des partis 
politiques à la gestion de nos Etats »  Francophonie et Démocratie Paris  Pedone 2001 p. 797 



  

161 
 
 

bonne partie de la doctrine aujourd’hui discutent la démarchent. Mais la réalité d’une 

culture politique pluraliste est à rechercher dans ce qu’il est convenu de considérer 

comme l’analyse et la critique du culturalisme démocratique. 

1- L’analyse culturaliste du pluralisme politique 

 
Il convient de voir dans le concept de culturalisme politique, un système fondé sur 

le préjugé hégémonique d’une culture politique et orienté vers une forme 

d’autosatisfaction de cette culture politique considérée comme supérieure et de laquelle 

les autres doivent s’inspirer pour asseoir ou, plus exactement, approcher le modèle dont 

elle revendique la propriété et dont le transfert aux autres serait un signe d’une 

intégration  de celles-ci dans la modernité. Le culturalisme politique puise dans l’analyse 

caricaturale des différences des autres cultures politiques qu’il considère comme 

inadaptées, primaires, surannées et à la limite barbares. Le préjugé culturaliste est donc 

un préjugé identitaire en ce que toute forme d’identité politique est nécessairement 

négative en ce qu’elle fait régresser la politique et la démocratie prise dans son acception 

moderne.  

 

Ainsi René Otayek s’interroge-t-il sur la question de savoir  sur quoi repose le 

préjugé culturaliste. Il affirme notamment : « préjugés culturaliste, car le conflit 

identitaire est couramment perçu comme un choc de cultures immanentes, figées sur 

elles-mêmes et par définition étrangères aux cultures de la modernité qui caractérisent 

les démocraties occidentales. Les guerres en Afrique ? L’expression de la barbarie 

tribale et de la primauté des solidarités « primordiales ». L’islamisme ? La réaction 

sanglante, anachronique et passéiste d’une religion  réfractaire au progrès et au 

changement. Le réveil des nationalités dans les Balkans ?... »245 L’auteur fait remarquer  

avec un grand regret, la gravité de cette analyse à plusieurs égards réductrice, et s’indigne 

de constater que, malheureusement, le sens scientifique croise le sens commun.246  

L’analyse culturaliste voit dans le pluralisme socioculturel, quelque chose de négatif à la 

démocratie en ce sens que la diversité des pôles d’appartenance rendrait impossible 

l’application des principes démocratiques dits modernes et occidentaux. Ainsi comme le 

note  Otayek reprenant John Stuart Mill : « les institutions libres sont presque 

impossibles dans un pays composé de nationalité différentes chez un peuple où n’existent 

                                                 
245 R Otayek, identité et démocratie dans un monde global, Paris, presse de science pô 2000, P 13 
246 Ibid « les choses seraient sans doute moins graves si en l’occurrence le sens scientifique ne croisait le 
sens commun ». P14 
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pas de lien sympathique, surtout si ce peuple lit et parle des langues différentes. »247 Là 

se trouve dès lors  présentée la forme paroxystique de la caricature et qui  vaut au 

culturalisme démocratique une vive critique. 

 

2- La critique du culturalisme politique 

 
          La principale critique adressée au  culturalisme politique repose sur sa vision 

réductrice de la démocratie qu’il ne trouve viable qu’à condition qu’il existe une 

homogénéité socioculturelle, ce qui serait  par ailleurs en contradiction avec l’idée de 

démocratie telle qu’elle est perçue dans les pays du Commonwealth et dans les pays de la 

Francophonie. Ce serait en plus juger complètement illusoire la tenue du colloque 

conjoint Commonwealth Francophonie de Yaoundé sur  le thème Démocratie et sociétés  

plurielles.  

 

Ainsi René Otayek soutien-t-il « qu’il n’y a pas de corrélation directe, ni positive 

ni négative entre la démocratie et l’homogénéité socioculturelle. Celle-ci n’en est donc 

pas un pré-requis, pas plus qu’il n’existe de nation monoculturelle. D’ailleurs on l’oublie 

trop souvent. Le conflit n’est-il pas consubstantiel à la démocratie et qu’est-ce que celle-

ci sinon qu’un mode de régulation particulier -pacifique et institutionnalisé- de la lutte 

pour le pouvoir entre groupes politiques et socioculturels en compétition ? » 248   

 

René Otayek démontre donc que l’argument fondé sur l’exigence d’homogénéité 

culturelle comme fondement de la viabilité de la démocratie est en complète 

contradiction avec l’idée que s’en font les organisations du Commonwealth et de la 

Francophonie. C’est ce qu’il relève par ailleurs  de manière encore plus sévère en 

affirmant notamment  que : « …l’on trouve pour le moins surprenante et infondée 

l’assertion assénée ad nauseam selon laquelle le pluralisme serait le trait discriminant 

des seules sociétés africaines et qu’il rendrait illusoire toute tentative d’acclimatation de 

la démocratie, idée et système de gouvernement. »249 De la même manière, il relève qu’il  

est par ailleurs suspect de soutenir cette analyse dans la mesure où l’homogénéité 

socioculturelle a longtemps servi d’alibi à l’autoritarisme  et au parti unique.250  On le 

voit, le culturalisme démocratique ne saurait être retenu comme système crédible dans 

                                                 
247 John Stuart Mill 1862, P.349 repris par R. Otayek, op Cit p.14 
248 Ibid P14 
249 Ibid P14 ; voir aussi M. Duverger, institutions politiques et droit constitutionnel, 8e édition paris puf. P. 
390 ; Schwarzenberg, Sociologie politique, P.213 
250 IbidP15 
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l’analyse du phénomène démocratique dans les pays du Sud. Il ne se réduit qu’à une 

opinion dont Gaston Bachelard dit que la seule valeur scientifique est d’être détruite. 

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie transcendent donc ces particularismes. 

Elles expriment  la capacité pour tous les peuples d’adapter leurs institutions et leurs 

cultures à l’idée  et à la pratique des valeurs démocratiques qui en l’occurrence, sont 

toutes aussi des valeurs de l’Homme. Il ne s’agit donc pas de fonder l’analyse 

démocratique par la mise en exergue du phénomène ethnique comme trait discriminant 

des sociétés du Sud au profit de l’idée de nation ici considéré comme concept fondateur 

pour les uns et discriminant pour les autres.251 

 

L’adoption d’une culture pluraliste fonde donc l’idée de démocratie dans les pays 

du Sud. Elle participe de ce mode de régulation pacifique des différences et constitue l’un 

des moyens privilégié de la réalisation de la stabilité des régimes politiques dont les 

missions internationales d’observation des élections se veulent être les vecteurs et surtout 

les témoins au sein des Etats de ces deux organisations internationales. Ainsi favoriser la 

stabilisation des régimes politiques des pays du Sud au moyen des missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth et des pays de la 

Francophonie, induit  en conséquence, la création progressive d’une forme de culture 

consensuelle dans laquelle le jeu politique serait ouvert et fondamentalement motivé par 

l’exigence de  la participation. Cela suppose à cet égard que soit  effectivement  prise en 

compte la place de chacune des composantes de la société dans le jeu politique au travers 

du respect du suffrage universel, dont les dévoiements ont le plus souvent donné lieu à la 

déstabilisation des régimes. 

 

 Au Commonwealth comme à la Francophonie, les missions internationales 

d’observation des élections, dans leur processus d’accompagnement des Etats membres, 

permettent de résoudre plus de problème qu’elles n’en créent de même qu’elles 

permettent d’apaiser les tensions  qu’on aurait pu attiser sans cette culture de la 

contradiction  et du consensus par ailleurs expression du respect de la différence. C’est 

pourquoi une fois acquise ou intégrée cette culture de la différence, il est donc apparu 

nécessaire de construire des structures susceptibles de garantir cette évolution ou  ces 

transformations culturelles. Ainsi de l’évolution culturelle on est passé à une exigence de 

transformation structurelle des Etats. 

                                                 
251 Ibid P25 
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Paragraphe 2 : La stabilisation par création d’institutions politiques nouvelles 
 
 

L’autre mode de stabilisation des régimes politiques est la création des institutions 

politiques nouvelles. Elle constitue une  des justifications téléologiques et même 

axiologiques des missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie. Comme objectif axiologique, la création 

des institutions nouvelles traduit l’idée que, pour réaliser certains objectifs il est 

nécessaire d’en prendre les moyens. Ainsi la justification axiologique de la création des 

nouvelles institutions politiques se fonde sur la valeur attribuée aux institutions 

démocratiques en tant que ce sont elles d’abord, qui encadrent la vie démocratique et 

constituent les gardes-fous indispensables à la survie des régimes démocratiques. 

 

 Comme justification téléologique, la création des institutions se situe au niveau 

de la finalité des missions internationales d’observation des élections à savoir, la garantie 

de la régularité des opérations électorales. Dès lors la stabilisation des régimes politiques 

au travers de la création des institutions politiques nouvelles, remplit un double rôle : 

celui de gardienne d’une certaine éthique politique  et celui de l’expression de la finalité 

des missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth et 

des pays de la Francophonie à savoir notamment, la stabilité. 

 

 

La stabilisation des régimes politiques apparaît à ce titre comme la conséquence 

d’un choix fondé sur la considération de la démocratie non plus simplement comme un 

mode quelconque d’organisation du pouvoir politique dans l’Etat mais par la 

considération de cette forme de gouvernement comme une valeur en soi. Mais la question 

fondamentale à laquelle renvoie cette orientation consiste à savoir en quoi la création 

d’institutions politiques nouvelles suffirait-elle à garantir la stabilité des régimes 

politiques des pays du Sud ? Une des réponses serait qu’il est préférable de mettre en 

place des mécanismes de garantie forts pour éviter aux détenteurs du pouvoir 

d’outrepasser les limites de leurs compétences.   

 

La création de nouvelles institutions traduit en conséquence, non seulement la 

garantie  du partage du pouvoir dans l’espace public mais aussi et  en d’autres termes elle 

permettrait  une forme de « dépatrimonialisation » du pouvoir (A) et faciliterait du même 

coup des alternances au pouvoir (B). 
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A- La dépatrimonialisation du pouvoir politique  
 

Dans son allocution d’ouverture du colloque de Dakar en février 1986 le président 

Diouf alors président en exercice de la défunte organisation de l’unité Africaine 

affirma : « les peuples du Tiers monde aspirent tous à la liberté et à la démocratie. C’est 

qu’en général le système d’acquisition, de conservation et de transmission du pouvoir 

dans nos pays porte souvent le legs de la force et dans certains cas, de la violence. Sans 

oublier la tendance frénétique à la personnalisation du pouvoir. »252  Il y a dans cette 

affirmation une remarque d’une grande importance de la part de l’ancien président en 

exercice de l’Organisation de l’Unité Africaine : celle de la tendance à la 

personnalisation du pouvoir qui, convient-il de préciser ici, ne constitue pas une 

exception africaine et une spécificité des pays du Sud. La personnalisation du pouvoir est 

une forme déviante de l’exercice du pouvoir qu’on peut observer même dans les 

démocraties dites éprouvées.  

 

Mais la patrimonialisation du pouvoir prend  de notre point de vue un grade 

supplémentaire en ce sens qu’elle exprime une tendance à l’accaparement du pouvoir par 

une personne ou par un groupe dans une sorte de « bricolage de la démocratie »253.  La 

dépatrimonialisation comme mécanisme de stabilisation des régimes politique, signifie 

donc que la stabilisation des régimes politiques des pays du Sud passerait également  et 

parfois nécessairement par l’ouverture du jeu politique à tous les citoyens. Elle consiste à 

faire du pouvoir à l’intérieur de l’Etat quelque chose d’accessible à tous et non pas un 

bien réservé à une catégorie d’hommes ou à un groupe d’hommes précis. 

 

La Déclaration Universelle sur la démocratie indique cet égard : « l’Etat 

démocratique garantit que l’accession au pouvoir … (permette) une libre concurrence 

politique et émane d’une participation populaire ouverte, libre et non discriminatoire 

exercée en accord avec la règle de droit, tant dans son esprit que dans sa lettre. »254 

C’est dire en effet, que la dépatrimonialisation du pouvoir passerait, par exemple, par une 

forme d’ouverture de l’accession au pouvoir à toutes les composantes de la société et ce 

dans le respect des dispositions légales en vigueur.  

 

                                                 
252  Abdou Diouf Ancien Président de la république du Sénégal op.  Cit. 
253 Pr. Luc Sindjoun, La démocratie est-elle soluble dans le pluralisme culturel ? Elément pour une 
discussion politiste de la démocratie dans les sociétés plurales …op. Cit. 
254 Déclaration universelle sur la démocratie, première partie, « les principes de la démocratie » § 5 Op. 
Cit. 
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Ainsi, pour assumer cette dépatrimonialisation, les organisations du 

Commonwealth et de la Francophonie ont encouragé leur Etats membres à mettre en 

œuvre des réformes institutionnelles au niveau des pouvoirs constitués et des pouvoirs 

non constitués. 

1- La dépatrimonialisation du pouvoir par l’incitat ion à l’adoption des institutions nouvelles au 
niveau des pouvoirs constitués 

 

C’est en effet une des principales réformes issues des changements vers la 

démocratie dans bon nombre de pays du Commonwealth et de la Francophonie. C’est 

ainsi par exemple que dans la plupart des pays du Commonwealth et de la Francophonie, 

il a été suggéré aux Etats de mettre en place des institutions qui garantissent une plus 

grande lisibilité des processus démocratiques. Ainsi sont nés respectivement dans 

certains Etats, une deuxième chambre parlementaire dans nombre de textes de loi 

fondamentaux à la fin des années 1990255, un conseil Constitutionnel, une cour des 

comptes et parfois un poste de premier ministre pour certains d’entre eux. De  la même 

manière, il a été suggéré aux Etats concernés de renforcer le pouvoir des juges 

jusqu’alors presque entièrement à la solde des exécutifs aux pouvoirs quasi illimités. 

C’est par ailleurs et entre autres l’une des recommandations faites au gouvernement 

Camerounais par les différents rapports de fins de missions d’observation des élections 

des pays du Commonwealth et qui commencent progressivement à avoir des effets. Des 

cas similaires ont également été remarqués dans bien des pays d’Afrique de l’Ouest 

même si on peut par ailleurs se poser la question de leur effectivité ainsi que de leur 

capacité à garantir des régimes véritablement démocratiques. Ce qu’il convient en 

revanche de relever c’est notamment que plusieurs Etats du Commonwealth  et de la 

Francophonie ont à certains égards, renforcé les procédures de contrôle des actes des 

administrations, véritable expression du pouvoir dans les pays du Sud, et dont l’impunité 

a pendant très longtemps fait l’objet de vives critiques de la part des populations elles-

mêmes et quelquefois des organisations internationales et notamment du Commonwealth 

et de la Francophonie.  

 

                                                 
255 Même s’il faut reconnaître que pour une bonne partie de l’opinion africaine, les institutions mises en 

place à cette période correspondaient plus à de la broderie institutionnelle qu’à une réelle volonté de 
construire de véritables contre pouvoirs capables de réduire l’incurie et la puissance de certains 
gouvernements. C’est ainsi que notamment qu’en dehors du Bénin dont les transitions démocratiques se 
sont plus ou moins déroulées  dans un climat relativement acceptable, de nombreux pays du 
Commonwealth et de La Francophonie continue d’attendre la mise en place effective des institutions 
prévues par les textes constitutionnels. Le Cameroun par exemple longtemps justifié ce retard par une 
formule éminemment politicienne  à savoir que: « les institutions prévues par la constitution se mettront en 
place progressivement. » Aujourd’hui on peut en tout cas constater qu’elles arrivent ‘’progressivement’’ 
comme l’avait annoncé le président Paul Biya. 
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La dépatrimonialisation du pouvoir politique, dans les pays du Sud, se trouve 

donc être une des conditions nécessaires à l’avancée de la démocratie dans ces pays et les 

missions internationales d’observation des élections peuvent apprécier le degré 

d’évolution de ce changement progressif dans les pays dans lesquels elles se déploient. 

Les institutions ainsi créées pourraient alors donner lieu à un meilleur contrôle de 

l’activité des gouvernants et associer pleinement les populations généralement fort 

diversifiées à la fois dans leurs appartenances culturelles linguistiques et parfois 

ethniques, à la vie de leur pays.  

 

Mais seulement, ce vœux ne semble pas forcément tenir compte du degré 

d’ouverture des populations à ces questions parfois très complexes qu’elles ne 

comprennent pas nécessairement du fait d’un manque suffisant d’information et même du 

fait de la technicité de celles-ci. C’est pourquoi par moment d’autres institutions leur ont 

été nécessaires à cet égard. C’est par exemple ce qui a justifié la création d’institutions en 

principe indépendantes et spécifiques aux opérations électorales. 

 

2- La dépatrimonialisation du pouvoir par la création d’institutions au moyen des pouvoirs non 
constitués 

 

C’est bien là une autre mécanique proposée aux Etats membres du 

Commonwealth et de la Francophonie de l’hémisphère Sud pour garantir la stabilité des 

régimes politiques. Elle répond à la préoccupation  de ces organisations devant la facilité 

avec laquelle certains hommes politiques ont réussi à se maintenir au pouvoir sans 

véritable légitimité démocratique au sens présenté comme moderne. C’est ainsi que dans 

le cadre de l’organisation des scrutins, de nombreuses commissions électorales ont été 

mises en place. Dans certain pays elles ont pris des formes indépendantes, dans d’autres 

elles n’ont été que de nouvelles institutions  dont la neutralité et la transparence des 

modes de fonctionnement restent jusqu’alors à déterminer. C’est notamment l’expérience 

des pays comme le Sénégal, le Mali, le Niger et du Bénin dans le premier cas et celui du 

Cameroun du Tchad du Gabon du Togo et de la république centrafricaine dans le second. 

Mais quelle que soit la position que l’on adopte, il convient de dire que ces différentes 

institutions ne sont pas figées, elles peuvent chacune se transformer en des meilleurs 

comme en des pires. C’est  par exemple le cas au Sénégal aujourd’hui où le régime du 

président Wade adulé à son arrivé est de plus en plus controversé en raison notamment de 

l’exploitation de ses alliances avec des confréries religieuses qui lui confèrent  un surplus 

de légitimité morale et permettent de maintenir un système aujourd’hui en crise politique 
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et  en relative légitimité.256 Mais par delà les observations antérieures, il convient 

néanmoins de retenir que selon les organisations du Commonwealth et de la 

Francophonie la stabilisation des régimes politiques devraient en même temps servir à 

dépatrimonialiser le pouvoir politique dans les pays du Sud et conduire à des alternances 

de pouvoir non belliqueuses. 

B- La facilitation des alternances au pouvoir 
 

Il faut d’emblée admettre que pour les organisations du Commonwealth et de la 

Francophonie, l’une des difficultés de la stabilisation des régimes politiques des pays du 

Sud au niveau de leurs institution, reste de loin l’incapacité à réformer les systèmes de 

l’intérieur de manière à favoriser  les alternances. Cela s’explique quelquefois par une 

forme de pluralité de cultures et parfois de groupes sociaux  qui rejaillissent sur le 

fonctionnement des Etats et empêchent toute évolution démocratique et partant inhibent 

toute possibilité d’alternance au pouvoir. Car dans de tels systèmes, le chef de l’exécutif 

apparaît davantage comme le répartiteur du gâteau  national que comme le chef d’un parti 

porteur de conviction et de véritable idéologie politique au sens où on l’entendrait dans 

l’hémisphère Nord. Le moi traditionnel et tribal croise parfois le républicain et prend 

nécessairement le pas sur celui-ci et donc l’alternance dépend davantage de la capacité à 

faire jouer ces différents équilibres qu’à défendre une ligne idéologique rationnellement 

construite. 

 

L’objectif de stabilisation des régimes politiques par la création d’institutions 

nouvelles comme vecteur de facilitation des alternances devient ainsi une approche 

ambiguë dans la mesure où non seulement cette même analyse  a servi  justifier la 

construction d’Etats forts  bâtis autour de l’idée du parti unique et du parti-Etat au nom 

d’un risque de résurgence des particularismes ethnoculturels, aujourd’hui c’est le même 

raisonnement qui est utilisé pour construire l’Etat dit moderne et démocratique.  

 

La création de nouvelles institutions comme instrument de stabilisation des 

régimes politiques des pays du Sud en tant que mécanisme de facilitation des alternances 

au pouvoir, devient  ainsi un moyen de dépassement d’options personnelles au profit des 

options idéologiques et un moyen de réviser les statuts des chefs d’Etat et d’anciens chefs 

d’Etat devient de la sorte complètement discutable. 

                                                 
256 Bon nombre d’observateurs de la politique sénégalaise considèrent que le président Wade 
instrumentalise la confrérie Mouride pour étouffer les scandales qui ont entaché la crédibilité de son équipe 
gouvernementale. C’est d’ailleurs ce qui lui a valu de vives critiques de la part de certains militants opposé 
à l’attribution à ce dernier du prix Senghor à Paris en 2006 
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1- L’alternance par dépassement des options individuelles au profit des convictions idéologiques. 
 

Le dépassement des options individuelles au profit des convictions  idéologiques 

comme moyen de stabilisation institutionnelle et comme mécanisme de facilitation des 

alternances au pouvoir dans les pays du Commonwealth et dans les pays de la 

Francophonie, c’est d’une façon certaine l’affirmation que les instabilités institutionnelles 

quelquefois observées dans les pays du Sud et dans les pays de la Francophonie et du 

Commonwealth spécifiquement, dérivent le plus souvent des désaccords de personnes. 

Les institutions deviennent ainsi les instruments au service des seules volontés des 

hommes en charge du pouvoir dans les Etats concernés, sans idéologie réelles, sans 

programmes politiques sérieux, mais avec une réelle volonté de se maintenir au pouvoir 

même au prix de la mise en péril de l’Etat ou de ce qu’il en reste dans certaines 

circonstances. 

 

L’exigence du dépassement des options individuelles au profit des convictions 

idéologiques suppose donc pour les pays du Commonwealth et les pays de la 

Francophonie, que les institutions ne soient en aucune manière la chasse gardée de 

quelques hommes dont les appétits de pouvoir pourraient suffire à mettre en péril le 

fonctionnement des Etats. Mais elle suppose que de véritables idéologies naissent des 

partis à travers des programmes construits et pensés qui reflètent effectivement les 

attentes des populations et dont l’adhésion va se traduire dans les urnes.  

 

Une partie importante de la doctrine a théorisé cette nécessité de dépassement des 

options individuelles, en dénonçant notamment le peu de renouvellement des 

élites257dans les pays d’Afrique sub-saharienne à travers un système de rejet de toutes 

formes d’idées susceptibles de donner à la politique des Etats du Sud, une nouvelles 

orientation et une nouvelles dynamiques institutionnelle. On comprend alors tout 

naturellement le scepticisme affiché par le professeur Albert Bourgi au regard des 

changements politiques intervenus au cours des années 1990, lorsqu’il a notamment 

relevé que :  

 

                                                 
257 JP Daloz, Le non renouvellement des élites en Afrique sub-saharienne, CAEN, Karthala, 1999 ;       

Voir également  Luc Sindjoun, Cameroun : le système politique face aux enjeux de la transition 
démocratique, Afrique politique, Paris, Karthala, 1994, P.143-165 ; Albert Bourgi, Reprofiler l’Etat 
Africain démocratique, Cerri, 2000 
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« Les évènements de ces dernières années ont montré que les changements  

institutionnels intervenus ici  et là et dont l’ampleur ne peut être contestée n’ont guère 

mis fin à une instabilité qui, à défaut d’être enrayée, à terme, risquent de remettre en 

cause certains acquis politiques et pourquoi pas encore une fois faire le lit des régimes 

autoritaires. »258 C’est là une façon de reconnaître qu’il y a, dans les pays du Sud, une 

véritable exigence de renouvellement des élites au pouvoir au profit des élites capables 

de porter les valeurs de démocratie et de stabilité que les mécanismes d’alternance 

pourraient accélérer grâce et à travers les interventions des organisations du 

Commonwealth et de la Francophonie et bien entendu au travers notamment des missions 

internationales d’observation des élections.  

 

Point n’est donc encore besoin de revenir sur la technique aujourd’hui bien 

connue de certains chefs d’Etats africains, qui ont quelquefois considéré l’alternance ou 

le changement comme un mal pour eux d’abord (ce qui est du reste compréhensible à 

certains égards), mais comme un mal en soi. On se souvient à l’occasion de l’affaire 

Yondo Madengue Black avocat accusé d’avoir crée un parti politique au Cameroun. 

Interrogé par la presse, le chef de l’Etat camerounais avait répondu : « Tout dépend de ce 

que l’on entend par l’affaire Yondo. Je dois dire que dans l’esprit du gouvernement et 

dans ce que l’on m’a présenté à ce sujet, il s’agissait d’une atteinte à la sécurité de 

l’Etat »259 Voilà une technique habile requalification. D’une revendication de 

changement institutionnel, on en a fait une atteinte à la sécurité de l’Etat. C’est là l’un des 

stratagèmes qui permit à des hommes politiques africains des faire de ce qui aurait pu 

faciliter des alternances, des affaires tellement sérieuses de nature à porter atteinte à la 

sécurité de l’Etat et donc de constituer un risque de déstabilisation politique et social pour 

quiconque veut se maintenir au pouvoir. Plus encore, et  dans le même ordre d’idée, le 

chef de l’Etat camerounais l’a fort bien exprimé, démontrant par là l’impérieuse nécessité 

de ce dépassement des options individuelles à travers les missions internationales 

d’observation des élections notamment, en affirmant dans un discours aux allures 

polémiques :  

 

« Beaucoup parlent de changer mais pour changer quoi ? [...] changer la 

démocratie que nous venons de mettre en place et qu’il faudra désormais consolider ? 

Changer la liberté ? Peut-être pour revenir à l’Etat antérieur de la dictature. Ou alors 

                                                 
258 Albert Bourgi, Reprofiler l’Etat Africain démocratique, Cerri, 2000 P.2 
259 Cameroon Tribune, N° 4683 22-23 juillet 1990 P.5  repris par Luc Sindjoun Cameroun : le système 
politique…P.149 
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changer l’homme par qui le changement est venu simplement parce qu’ils veulent la 

place… »260  

 

On le voit, dans l’imaginaire de certains chef d’Etat du Sud et dont le chef de 

l’Etat camerounais est loin d’être un cas isolé, la stabilisation des institutions publiques 

comme justification de l’envoi des missions internationales d’observation des élections 

des pays du Commonwealth et des pays de la Francophonie, se trouve compréhensible 

dans la mesure où il permettrait entre autre l’émergence de nouvelles élites au pouvoir 

par le mécanisme de l’alternance, mais serait encore plus efficace si elle intégrait une 

dose de réforme du statut des chefs d’Etat ainsi que si elle impliquait davantage les 

anciens chefs d’Etat dans une forme de statut nouveau qui leur permettrait de jouer un 

rôle important après avoir exercé  les fonctions suprêmes. 

 

2- La nécessité de l’émergence d’un statut des anciens chefs d’Etat dans les pays du Sud 
 

Il est difficile aujourd’hui de mettre en doute la préoccupation de certaines 

organisations internationales sur les questions de la stabilité des institutions des pays du 

Sud et singulièrement celles des pays d’Afrique membres des organisations 

internationales du Commonwealth et de la Francophonie. Il est également reconnu 

aujourd’hui que l’expérience des chefs d’Etats et d’anciens chefs d’Etats pourraient jouer 

un rôle déterminant dans cette démarche. C’est du reste le sens de l’initiative menée par 

l’institut National de la Démocratie en Abrégé NDI en collaboration avec le 

gouvernement du Mali, du gouvernement allemand, du Club de Madrid de la fondation 

Bill et Milinda Gates, du National Endownment for Democracy, de l’Open society 

initiative for West Africa, du programme des nations unies pour le développement 

(PNUD), le Nederland  Institut for Multiparty  Democracy (NIMD) du Westminster for 

democracy, et de US AID sous la forme du African Statement Iniative (ASI)  à 

l’initiative des anciens chefs d’Etats africains tenue à Bamako du 5 au 8 juin 2005. Dans 

leur rapport final, on peut remarquer que : « Les anciens président Africains occupent 

une position pouvant faire la différence quand il s’agit d’atteindre les objectifs fixées. Ils 

sont souvent unanimement respectés pour leur carrière politique. Et quand ils ont pris 

leur retraite ils sont ont parfois pu se placer au dessus des conflits partisans de leurs 

pays… »261  C’est ainsi que dans nombre de pays africains et d’ailleurs, les anciens chefs 

d’Etats sont admis dans des institutions importantes tel le conseil constitutionnel pour les 
                                                 

260 Cameroon tribune N°5231, 7 octobre 1992, P.3 repris par Luc Sindjoun Op. Cit. 
261 ASI rapport final du symposium inaugural sur le leadership et la démocratisation, initiative des anciens 
chefs d’Etats africains, Bamako, 5-8 juin 2005 P. 3 (www.NDI.org) 
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uns et parfois les conseils de sages pour d’autres. Ils  pourraient ainsi, par leur 

expérience, permettre de stabiliser les institutions, en favorisant l’alternance et en 

acceptant notamment de jouer le rôle de conscience politique de leurs pays. Car, à 

l’observation et selon certains analystes, « des chefs d’Etats africains s’accrochent au 

pouvoir en utilisant tous les moyens possibles parce qu’ils ne voient aucun rôle à jouer 

après avoir servi au palais comme président de la république et qu’ils risquent de perdre 

leur sécurité personnelle leurs revenus et leur stature politique. »262 C’est là une raison 

supplémentaire de leur faire jouer des rôles importants dans la politique de leurs pays et  

du continent éventuellement. On aura notamment remarqué que malgré cette crainte 

compréhensibles de certains d’entre eux, cette évolution a permis quelques alternances au 

pouvoir et notamment au Ghana, à Sao Tomé et principe au Sénégal au Bénin pour ne 

citer que ces quelques exemples. Mais de nombreux défis subsistent encore comme 

l’indiquent le rapport final sus-cité. Car, dans certains pays, les chefs d’Etats ont 

manifesté leur refus d’une alternance au pouvoir bien qu’ils y soient depuis  des 

décennies.263 Ce sont des attitudes qui, bien que compréhensibles elles aussi, posent tout 

de même, de nombreux problèmes et continuent de constituer de véritables sujets 

d’inquiétude pour des populations de ces pays qui, malheureusement, sont parfois 

obligées de vivre sous la crainte d’un soulèvement du genre observé à l’occasion du 

décès du président Togolais Gnassingbé Eyadema264. Il s’agit là d’une situation 

supplémentaire qui justifie encore de façon plus qu’importante, la nécessité de construire 

des systèmes stables de gouvernance dans les pays du Sud et dont les missions 

internationales d’observation des élections pourraient constituer une des solutions et 

favoriser du même coup une véritable  stabilité sociopolitique. 

 

Section 2 : La stabilisation sociopolitique 

 
La stabilisation sociopolitique se pose comme l’un des objectifs majeurs sinon 

l’objectif majeur de la démocratie dans les pays du Sud et singulièrement dans les pays 

                                                 
262 ASI rapport final du symposium inaugural sur le leadership et la démocratisation, initiative des anciens 
chefs d’Etats africains, Bamako, 5-8 juin 2005 op. Cit. 

263 Il s’agit notamment  du Zimbabwe du Cameroun et du Gabon Ibid P3 
264 il faut préciser que l’absence de préparation de cette alternance au sommet de l’Etat a donné lieu à une 
crise institutionnelle de grande ampleur qui a malheureusement ajouté au nombre des frustrations subis par 
les populations de ce pays depuis des décennies quelques morts dans une conflits entre l’armée et  les civils et 
qui a donné lieu à un scénario exceptionnel en démocratie, le remplacement du père par le fils à la faveur du 
coup de force ayant bénéficié de l’aval tacite de  certaines chancelleries occidentales et notamment de la 
France dont la « fidélité »  à l’égard du régime du défunt général  n’a pas encore cessé de surprendre les 
observateurs politiques et les populations de ce pays dont la pauvreté  et la misère ne sont plus des secrets. 
Voir François-Xavier Verschave, Noir Silence, qui arrêtera la françafrique ? , Paris, Les Arènes, P184-195. 
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du Commonwealth et dans les pays de la Francophonie. Elle s’inscrit  dans la dynamique 

tracée par l’Organisation des Nations Unies sous l’impulsion des Etats unies d’Amérique 

depuis la fin de la guerre froide. Et c’est dans ce sens que Joshua Moravchik a pu 

soutenir que  « la promotion de la démocratie peut constituer la politique étrangère la 

plus efficace de l’Amérique, non seulement en termes de bonne action mais aussi 

d’intérêt propre. »265 C’est ce le président Bush père  avait également  soutenu dans une 

approche plus pacifiste en affirmant notamment « « un nouvel ordre mondial […], une 

nouvelle ère libérée de la menace de la terreur, plus forte dans la recherche de la justice, 

plus sûre dans la quête de la paix. Une ère dans laquelle les nations du monde, Est Ouest 

Nord et Sud, peuvent prospérer et vivre en harmonie. »266. Même si aujourd’hui cette 

affirmation apparaît plus controversée, il convient de reconnaître que le projet de 

stabilisation du monde vu par Georges Bush  (H.W), alors président des Etats-Unis 

d’Amérique, ne fut donc pas simplement un projet localisé et destiné aux seuls pays  dits 

développés. Mais, il s’étendait aussi,  à tous les pays même les plus  éloignés de 

l’hémisphère Sud. Ce fut donc un projet qualifié d’universel et donc le schéma allait être 

universellement  compris à défaut d’être tout simplement admis.  

 

Les organisations internationales du Commonwealth et de la francophonie dans le 

même sens, entendirent ainsi procéder à la stabilisation de leurs Etats membres  soit par 

des interventions antérieures à des  situations de belligérance, ceci pour empêcher 

éventuellement la survenance de ces situations  d’instabilité, soit après la survenances de 

ces situations de belligérance du fait des désaccords consécutifs aux difficultés de partage 

de pouvoir et ce par  le moyen de l’envoi des missions internationales d’observation des 

élections. C’est ce que nous avons qualifié respectivement de mécanisme de stabilisation a 

priori  et de mécanisme de stabilisation a  posteriori.  

 

Paragraphe 1 : la stabilisation a priori 
 

 Les interventions a priori peuvent être considérées comme des interventions 

antérieures à des situations de crises sociopolitiques susceptibles de naître des désaccords 

relatifs au partage du pouvoir dans  un Etats dits démocratiques et plus exactement dans 

les Etats en transition démocratique de l’hémisphère Sud appartenant au Commonwealth 
                                                 

265 Joshua Moravchik, Exporting démocracy-fullfilling America’s destiny, Washington DC, The AEI press, 
1991,pp 6 et 9 op cit 
266 Georges Herbert Walker Bush, Discours devant l’assemblée Générale des Nations unies le 23 septembre 
1991 New York repris par Patrick Herman in A la recherche  du nouvel ordre mondial I Le droit 
international à l’épreuve, le monde selon Bush : genèse d’un nouvel ordre mondial Ed Complexes Bruxelles 
1993 P 7 
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et/ou à l’organisation internationale de la Francophonie. C’est d’ailleurs une des raisons 

pour lesquelles, les missions internationales d’observation des élections se déploient 

jusqu’alors dans ces pays. Cet objectif de stabilisation sociopolitique  a priori  pourrait 

ainsi se décliner aux mécanismes de prévention des conflits qu’on peut décliner en des 

mécanismes du consensus building (A) ou  à celle du  peace keeping. (B) qu’il convient 

d’analyser  successivement. 

 

A- Le « Consensus building » comme mécanisme stabilisation a priori 
 

Il faut tout d’abord  relever que le consensus building fait partie des piliers du 

Commonwealth moderne. Il constitue ce qu’on appelle dans cette organisation une 

fundamental value ou une valeur fondamentale de l’organisation. Il a en effet pris une 

ampleur encore plus importante depuis le sommet des chefs d’Etats et de gouvernement 

d’Edinburgh en Ecosse de 1997 qui l’a intégré dans le champ interne de la démocratie. En 

effet le consensus building pour être compris mérite à ce titre quelques clarifications pour 

enfin évaluer sa portée dans le projet de stabilisation des régimes politiques des pays du 

Commonwealth principalement et des pays de  la Francophonie. 

1- Le contenu du consensus building 

 
Le consensus building se présente comme une notion  que nous classons au nombre 

des mécanismes de stabilisation sociopolitiques a priori,  parce qu’il peut être invoqué 

avant et après le déclenchement d’une crise sociale. A l’origine, le consensus building 

signifiait, un système construit au niveau international entre les différentes composantes 

de la société en tant que vecteur  d’accords entre les différents acteurs de l’organisation du 

Commonwealth. Puis, il s’est  développé sous la forme d’un facteur de construction de  

stabilité et  la  paix. Ainsi et progressivement, il a  été intégré  dans la sphère des valeurs 

politiques  fondamentales  de l’organisation des gentlemen comme un des moyens de 

construction de  la philosophie globale de l’organisation et comme un moyen de la 

construction de la démocratie dans les pays du Sud. Ainsi du consensus building comme 

projet, on est parvenu au building consensus comme action s’appuyant sur l’idée selon 

laquelle : ‘’ Human rights are our common good. (Therefore) We all have a personal 

interest in defending them. That’s why the Commonwealth is serious about defending 
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human rights and democracy”267c’est dire, en effet,  que les droits de l’homme comme la 

stabilité et la paix, constituent le bien commun de l’humanité entière. C’est  d’ailleurs à ce 

titre, que le Commonwealth s’est particulièrement engagé dans cette lutte pour la défense 

des droits de l’homme et de la démocratie.  

 

Le consensus building apparaît en conséquence comme un mécanisme de 

réalisation d’un certain consensus entre les peuples au niveau international et est en passe 

de devenir un mécanisme de pacification sociopolitique à l’intérieur des Etat. Ainsi et ce 

faisant, si comme l’a indiqué Mc Kinnon, les droits de la personne constituent un des  

biens de l’humanité, alors dans le projet du consensus building, le respect de soi et de 

l’autre ne doivent souffrir d’aucune contestation. Car, comme l’indiqua à juste titre le 

Secrétaire Général du Commonwealth: « In the world where there is a multiplicity of 

actor, it is crucial that every voice is heard. As long as we only hear part of the story, we 

are only going to get part of the solution. And no global problem can be solved by 

ignoring the voice of the poor and the vulnerable.”268 En effet la présence d’une diversité 

d’acteurs dans un monde comme celui auquel nous appartenons, requiert qu’il faille tenir 

compte de l’avis de chacune des parties prenantes sans laquelle un véritable consensus  

une  stabilité et la paix ne peuvent exister aussi bien au plan interne qu’au plan 

international. Car,  aussi longtemps que seules quelques voix auront droit au chapitre, les 

problèmes eux aussi ne seront que partiellement résolus. Le mécanisme du consensus 

building prend dès lors une dimension d’une grande importance et incite du même coup à 

analyser sa portée. 

2- La portée du consensus building 

 
Le consensus building apparaît à terme comme un mécanisme d’une portée très 

large en ce qu’il transcende les seules sphères nationales du Commonwealth  et est en 

passe de s’étendre à toute la société internationale. Il témoigne de l’intérêt qu’aurait la 

communauté internationale ou ce qu’il convient de considérer comme telle, à rechercher 

en toute chose le dialogue. Il s’agit d’une position que semble assez souvent défendre une 

certaine diplomatie française à travers le  principe du dialogue des cultures. Seulement ici 

il ne s’agit plus simplement d’une culture au sens artistique et linguistique mais d’une 

culture de la paix et de la coopération entre les peuples, entre les nations, et entre les 

                                                 
267 Mr Hon don Mc Kinnon Secrétaire général du Commonwealth, Allocution prononcée  sur le thème 
“Advancing  global citizenship : the role of the Commonwealth”, Royal society Art, a Glasgow ( Ecosse) le 4 
Octobre 2004 (www.commonwealth.org) 

268 Ibid 
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différentes composantes de la société politique à l’intérieur des Etats. Le consensus 

building apparaît à ce titre comme un véritable vecteur de paix et de stabilité. Car, aussi 

longtemps qu’on écoutera qu’une partie de l’histoire nous n’apporterons que des solutions 

partielles, de même que plus on s’efforcera d’associer le plus grand nombre, mieux on 

pourra apporter des solutions globales. 

 

Les missions internationales d’observation des élections dans ce contexte 

pourraient être ce facteur permettant de transcender la stricte dimension locale et nationale 

pour intégrer ce mouvement global vers le respect et la défense des valeurs démocratiques 

et des droits et libertés fondamentaux. Elles permettraient de construire ce consensus 

interne et international autour des valeurs démocratiques et faire en effet de ce système de 

gouvernement, une véritable valeur universelle dont les politiques de tous bord semblent 

se faire les défenseurs aujourd’hui. Parce qu’il pourrait servir à fédérer les positions au 

niveau interne et international, le consensus building peut à terme non seulement "build" 

un véritable consensus mais davantage contribuer à maintenir la paix. 

 

B- La stabilisation sociopolitique à travers le mécanisme du  maintien de la paix ou 
« peace keeping » 

 
 

  L’objectif de stabilisation sociopolitique au travers du mécanisme de l’observation 

internationale des élections des pays du Commonwealth et des pays de la Francophonie  

est de plus en plus en passe de rentrer dans une forme proche des opérations de maintien 

de la paix des nations unies. En effet, à la différence du consensus building, le peace 

keeping dans cette hypothèse, renvoie à l’idée défendue par le président Bush devant le 

Sénat en 1991 dans lequel, le projet de  construction d’une forme de paix universelle était 

inscrit. Ainsi la stabilisation sociopolitique entendue comme l’un des projets des missions 

internationales d’observation des élections  et en tant que moyen de maintenir la paix, 

renvoie à deux conditions majeures : une réquisition du pays qui organise la consultation 

électorale d’une part et d’autre part  le déploiement consécutif du personnel de 

l’organisation concernée à cet effet. 

1- L’exigence d’une réquisition préalable des différentes parties prenantes dans la compétition 
électorale 

 

La réalisation de l’objectif du maintien de la paix par les missions internationales 

d’observations  des élections, pour être atteint nécessite au préalable que soit réalisé un 

consensus entre les différentes parties engagées dans la course électorale. Ainsi le peace 
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keeping est-il en partie réalisé dans la mesure où, de fait, l’accord donné à l’arrivée de ses 

missions constitue déjà en lui-même l’amorce d’une certaine garantie de la paix. Ces 

missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth et de la 

Francophonie, peuvent, à cet égard, apparaître comme des instruments de ce maintien de 

la paix dont les opérations actuelles des nations unies tiennent de plus en plus compte et ce 

notamment dans le cadre de la reconstruction des pays ravagés par les guerres internes et 

parfois par des disputes de pouvoirs en leur sein.  

 

Les premières du genre ont été inaugurées par l’organisation des nations unies à 

l’occasion de l’indépendance de la Namibie en 1991. Elles ont été une fois de plus 

étendues au Burundi et associées aux opérations de maintien de la paix et sont en train de 

faire de même dans la région des grands lacs en république démocratique du Congo, et très 

probablement en Côte d’ivoire dans les prochains mois à l’occasion des élections 

présidentielles et législatives.  

 

 

L’exigence de réquisition des pays et des partis en course  a comme premier 

fondement la volonté affichée des organisations concernées de respecter et de garantir le 

principe de souveraineté des Etats. C’est une des règles qui a construit le droit 

international et les relations internationales actuelles et auxquels les acteurs modernes ne 

veulent point déroger. Et ce n’est qu’après l’accord des autorités de l’Etat concerné que 

peuvent alors se déployer le personnel de la mission concernée signe que la paix peut être 

préservée et la transition s’il y a lieu s’opérer. 

 

2- Le déploiement consécutif du personnel de la mission 

 

Le professeur Klein reprenant le professeur Reiseman s’exprima en ces termes à 

propos du droit à la légitimité démocratique: « lorsque les vœux exprimés par le peuple 

dans des élections libres et équitables sont ignorées par un caudillo local qui soit 

s’empare du pouvoir lui-même soit le  transmet à un subordonné qu’il contrôle, un juriste 

enraciné dans cette fin de vingtième siècle pourrait difficilement prétendre qu’une 

invasion des forces extérieures pour destituer le caudillo et installer  le gouvernement élu 

constitue une violation de la souveraineté nationale »269 et le même auteur de dire à la 

suite du professeur Franck  que: « si l’on veut faire progresser l’adhésion des Etats au 

                                                 
269 Pierre Klein, « Le droit aux élections libres en droit international : mythes et réalités »  in  A la 
recherche du Nouvel ordre mondial I le droit international à l’épreuve op. Cit. P.110-111 
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principe des élections libres, il importe de rompre avec tout rappel de l’imagerie 

néocoloniale »270 De ces deux approches il apparaît que  l’exigence du respect de la 

volonté de l’Etat accréditaire est une donnée fondamentale, car   il  s’agit en réalité  ici de 

ne point ajouter à une situation de crise une nouvelle situation de crise. En d’autres termes 

ajouter à une crise interne, une crise internationale du seul fait des attitudes qui 

renverraient à des images d’un temps qu’on voudrait révolu. 

 

 Les organisations internationales du Commonwealth et de la Francophonie  

entendent soumettre l’envoi de leurs personnels sur les terrains de scrutin à un aval 

préalable des pays concernés. C’est ainsi et à cette condition que le principe du peace 

keeping comme mécanisme de stabilisation des pays du Commonwealth et des pays de la 

Francophonie peut avoir une véritable effectivité. Car, en réalité, il existe toujours dans 

l’imaginaire des pays du Commonwealth et de la Francophonie et par ailleurs anciennes 

colonies françaises et britanniques (pour nombre d’entre elles) une sorte de réticence à 

l’égard de tout ce qui pourrait s’apparenter à des formes nouvelles de colonialisme. C’est 

pourquoi dans le cadre des conflits Sierra léonais,  Gambien, Bissau guinéen, Burundais et 

aujourd’hui congolais, les élections constitueront, à coup sûr, un espoir de maintien de la 

paix et de stabilité sociopolitique. 

 

 Seulement quelquefois la stabilité ne peut plus être qu’un objet à préserver du fait 

d’un risque de survenance d’un conflit social éventuel. Elle apparaît ainsi comme pouvant 

être la   résultante d’une situation de belligérance et dans cette hypothèse, les missions 

internationales d’observation des élections pourraient s’apparenter à des formes de 

construction de reconstruction  de la paix ou d’imposition de la paix. 

 

Paragraphe 2 : La stabilité a posteriori : les mécanismes du « Peace building » 
et de « peace enforcement » 

 

La construction de la paix et/ou l’imposition de la paix sont apparues comme deux 

modalités nécessaires au rétablissement de la paix et d’une certaine façon  à  la 

stabilisation des pays du système des nations unies en crise ou ayant été en crise. Les 

mécanismes de peace building ou de peace enforcement se sont donc posés comme ces 

quelques-uns des moyens pouvant servir au retour à des situations à peu près normales de 

paix et de stabilité. C’est ainsi qu’il nous a semblé que, la logique du peace building 

comme modalité de sortie de crise semble impropre parce qu’elle suppose qu’avant  la 
                                                 

270 Ibid P.111. 
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crise on ne se soit pas trouvé dans une certaine forme de  paix et que c’est la survenance 

du conflit qui aura donné naissance à ce besoin de paix. Or de notre point de vue, si la paix 

n’est pas l’absence de guerre, la paix ne saurait pas non plus  nécessairement être la 

conséquence de la guerre. En effet  ce serait refuser que qualifier les situations antérieures 

à la guerre que de soutenir que la logique de la paix ne dépende que de l’existence 

antérieure d’une situation de belligérance. L’objectif de stabilité à posteriori que nous 

défendons ici  s’inscrit donc dans la tentative de l’établissement d’une logique entre un 

avant conflit et un après conflit sachant que l’avant conflit ne saurait absolument  être 

assimilable ni à un état de paix ni à un état de guerre, même s’il faut reconnaître  que le 

peace building et le peace enforcement, dans la logique du système des nations unies ne 

peuvent être envisagés que post belli. Ce faisant et  devant la recrudescence des conflits 

internes aux Etats, le retour à la paix s’est donc posé comme une exigence majeure des 

nations unies et notamment dans l’Agenda pour la paix Boutros-Boutros Ghali. C’est ainsi 

qu’à défaut de pouvoir construire la paix par des moyens pacifiques du fait d’un manque 

de coopération des parties en présence, l’exigence la préservation de la sécurité collective 

à parfois donné lieu à l’usage des mécanismes coercitifs de retour à la paix et ce en vertu 

du Chapitre VII de la charte des nations unies et conformément à l’éthique politique des 

organisations du Commonwealth et de la Francophonie dont il s’agit ici. C’est  donc dans 

le même élan que les organisations internationales sus-citées se sont progressivement vues 

confier -quand elles ne se le sont pas attribuées elle-même, des responsabilités de 

construction ou de participation à la construction  et au rétablissement de la paix 

quelquefois semblables à des opérations de maintien de l’ordre dans certains de leurs pays 

membres ou dans les pays avec lesquels ils ont quelques accointances en vertu de leur 

traité constitutif et des modes de fonctionnements internes qui les caractérisent. C’est donc 

compte tenu de ces préalables et pour des besoins de logique formelle,  que nous 

étudierons respectivement les mécanismes du peace building et  celui du  peace 

enforcement. 

A- La construction de la paix ou peace building 
 

L’argument de construction de la paix au moyen du mécanisme du peace building 

semble  peu satisfaisant en ce que construire la paix suppose le commencement d’une 

entreprise de pacification alors que la stabilisation a posteriori renvoie fondamentalement 

à l’idée d’une  rupture d’un ordre antérieur par une situation de « désordre » ou 

d’instabilité. C’est ce qui nous fait dire qu’en l’occurrence, il s’agit davantage d’une 

reconstruction de la paix et donc de notre point de vue du peace re-building, l’ordre et la 
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stabilité antérieurs ayant été rompus par une crise à laquelle il convient désormais 

d’apporter une solution. C’est pourquoi la distinction entre le peace building ou du peace 

making271  qu’une certaine doctrine semble soutenir constitue, pour notre part, une seule et 

même réalité qu’il appartient d’analyser. 

1- L’improbable distinction entre le peace making et le peace building 

 
La construction de la paix ou peace  building renvoie de notre point de vue à une 

idée : celle du préalable d’une situation de crise et en l’occurrence d’une certaine 

instabilité à laquelle il faudrait apporter une réponse notamment politique. Ainsi selon 

Marie Claude Smouts, reprenant l’Agenda pour la paix de 1992,  le  post conflict peace 

building correspond à la consolidation de la paix après le conflit en vue de définir et 

d’étayer les structures propres à raffermir la paix afin d’éviter une reprise des 

hostilités, alors que le peace making vise à rapprocher les parties hostiles, essentiellement 

par des moyens pacifiques tels que ceux prévus au Chapitre VI de la Charte des Nations 

unies.  

 

Cette tentative de distinction signifie qu’entre peace building et peace making, il 

existe essentiellement une différence de degré et de base légale. En d’autres termes le 

peace building aurait une portée plus large que le peace making en ce sens que l’une des 

modalités de stabilisation seraient essentiellement fondée sur le Chapitre VI consacré aux 

actions non coercitives alors que le peace building pourrait intégrer des variantes 

coercitives.  Or pour notre part, entre le peace making entendu comme action de faire (de 

facere)  la paix et peace building construire la paix, la différence n’est pas claire car entre 

faire la paix et construire la paix il n’y à l’évidence qu’une différence de sémantique par 

delà les efforts de distinctions que nous propose L’ancien Secrétaire Général des Nations 

unies, Boutros- Boutros Ghali. C’est pourquoi pour ce qui nous concerne peace making et 

peace building visent un seul et même objet. 

2- La réalité d’une identité d’objet 

 
Tenter de distinguer le peace making du le peace building dans cette analyse a 

semblé être une démarche dont l’importance et l’opportunité reste encore fort discutable. 

Car en effet  le peace building comme le peace making entendu comme deux modalités de 

pacification  a posteriori visent une seule et même réalité la stabilisation sociopolitique 

d’un pays en crise ou ayant été en crise. Ainsi que l’on ait choisi les moyens prévus par le 
                                                 

271 Marie Claude Smouts, « Pour qui sont ces soldat » in L’Onu et la guerre : la diplomatie en Kaki, 
Bruxelles complexe, 1994, P.23 



  

181 
 
 

chapitre VI et notamment les moyen de rapprochement des paries hostiles comme les 

autres mécanismes, l’objectif visé reste le même. Faire la paix et construire la paix partent 

d’une même logique ; celle de la préexistence d’une rupture de la paix  et s’oriente vers 

une même finalité à savoir la restauration d’un ordre antérieur brisé. 

 

Au Commonwealth comme à la francophonie l’objectif de stabilisation des régimes 

politique au plan sociopolitique, ne se décline donc que par rapport à cette origine et par 

rapport à ces finalités. Ces missions apparaissent comme l’expression d’une nouvelle 

orientation des rapports internationaux fondés sur l’effort d’un certain « risk of conflicts 

alleviation »272. Les missions internationales d’observation des élections apparaissent en 

définitive comme des formes d’accompagnement des transitions démocratiques  ainsi que 

comme des moyens de sortie de crise.273 Ainsi à l’occasion du sommet de chefs d’Etats et 

de gouvernement du Commonwealth de Durban du 15 novembre 1999, les pays du 

Commonwealth ont relevé dans leur déclaration finale, la nécessité de leur coopération à 

la résolution des conflits et singulièrement à la résolution du conflit du Timor oriental 

ayant cours à ce moment précis. Ils ont en l’occurrence indiqué:  “The Head of 

governments acknowledged the contribution of the Commonwealth countries at the 

request of concerned member governments to conflict resolution and the promotion of 

democracy not only within member countries but also in their respective regions...” 274 

Les organisations du Commonwealth et de la Francophonie se sont donc, elles aussi, 

inspirées de cette démarche. Elles  ont à l’occasion déployé leurs missions dans les pays 

membres de leurs organisations chaque fois que des revendications des élections libres se 

présentaient comme les seules voies susceptibles d’apaiser les esprits, même s’il faut 

toutefois reconnaître que, quelquefois, ces missions ont connu des fortunes diverses. 

La récente élection présidentielle organisée au Togo après le coup de force 

constitutionnel organisé par l’armée suite au décès du Général-président Gnassingbé 

Eyadema, se pose ici en exemple même de cette forme d’instrumentalisation des élections 

et des missions internationales d’observation en vue d’amorcer une ébauche de 

construction de la paix. Quand bien même on pourrait objecter que les missions 

internationales d’observation  de la Francophonie n’ont pas été présentes sur ce terrain275, 

                                                 
272 Par risk of  conlicts  alleviation il faut entendre la limitation des risques de conflits. 
273 Albert Bourgi, L’OIF et le processus électoraux dans l’espace francophone, Op. Cit. P8 
274 Déclaration finale du CHOGM du 15 novembre 1999 à Durban (Afrique du Sud) 
275 Il faut préciser ici qu’après l’envoi d’une mission d’exploration de La Francophonie, cette organisation 
n’a pas cru bon d’y envoyer une mission d’observation. Si toutefois dans une certaine mesure le refus 
d’envoyer une mission d’observation à la suite d’une mission d’exploration peut signifier un désaveu du 
pays concerné au motif que ce dernier ne remplit pas les conditions de fiabilité et de transparence exigées 
par l’organisation pour y prendre part, le cas togolais laisse tout de même planer quelques soupçons et à 
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en République Centrafricaine, en revanche, le schéma en a été différent. Après le Putsch 

ayant renversé le président Ange Félix Patassé le 15 mars 2003 et  le remplacement de ce 

dernier à la tête de l’Etat par le Général François Bozizé, l’organisation de nouvelles 

élections présidentielles  et législatives d’Avril 2005 a été présentée comme le moyen le 

plus crédible de sortir de la crise et c’est dans ce contexte que le président  Bozizé été 

confirmé à la tête de l’Etat centrafricain au terme d’un scrutin: « appréciables pour les 

élections transparentes »276.  C’est là une technique habile qui permet d’éviter de répondre 

à la question de savoir si l’élection avait été libre équitable et transparente étant entendu 

que l’important avait été « le calme et la sérénité ayant caractérisé le déroulement du 

scutin sur toute l’étendue du territoire ». 

 

Cette approche s’est  également retrouvée dans l’organisation du scrutin du 25 mars 

2004 en Guinée Bissau. Et c’est dans un climat de grande instabilité politique consécutif à 

la guerre civile de 1998-1999 et marqué par la mise en place d’un conseil national de 

transition que cette consultation électorale a eu lieu. Le rétablissement d’une forme de 

démocratie après le coup d’Etat de septembre 2003 est très vite apparu aux acteurs locaux 

comme une solution à une crise politique économique et sociale d’une telle gravité qu’elle 

menaçait le pays d’une véritable déliquescence.277 C’est donc dire en d’autres termes, que 

l’organisation d’un scrutin et les observations qui vont avec dans certaines circonstances, 

constitue le mécanisme officiel et objectivement le plus opportun et le mieux adapté 

susceptible de permettre de  sortir de la crise avec en prime la conclusion  d’accords 

politiques et d’accords  de paix comme en témoignent les exemple de la République du 

Congo et de la Côte d’ivoire  dont les élections permettront très probablement de 

reconstruire une paix jusqu’alors fortement mise à mal278. 

                                                                                                                                                             
l’occasion on pourrait appliquer à l’organisation francophone le dicton « qui ne dit mot consent ». En effet 
après l’élection de Faure Gnassingbé fils du président défunt en lieu et place de son père au mépris de 
toutes dispositions légales régissant les cas de vacance de pouvoir en république du Togo, et après les 
félicitations de la voix la plus autorisée de la France en la personne de son chef de l’Etat du reste leader de 
La Francophonie à certains égards, il est fort à parier que cette absence de l’organisation francophone 
corresponde davantage à une sorte de caution tacite du travestissement des principes de cette organisation 
et notamment de sa déclaration de Bamako pourtant si riche de ses mécanismes et de ses innovations en 
matière de respect de l’Etat de droit. Il faut dire, par ailleurs, que le cas togolais constitue un exemple 
particulier depuis l’époque des transitions démocratiques en Afrique et  de l’institution des missions 
internationales d’observation des élections. Un des cas d’école les plus intéressants  en la matière depuis 
l’élection présidentielle de 1998. C’est à croire comme l’a soutenu Jacques Chirac qu’ « Il faut bien que les 
dictateurs gagnent les élections, sinon ils n’en feront plus ! » Voir à cet égard,  F-X Verschave, 
« EYADEMA NOTRE AMOUR » in Noir Silence, qui arrêtera la Françafrique, paris, Les arènes, Pp.184-
193 
276 Rapport provisoire de mission d’observation et annexe des élections présidentielle et législatives du 3 
mars 2005 en R.C.A 
277 Albert Bourgi, L’O.I.F. et les processus électoraux dans l’espace francophone, Op.cit. 
278 On observe notamment que les élections présidentielles et législatives du 31 juillet 2006 en République 
démocratique du Congo saluées par la communauté internationale comme étant l’expression d’un grand 
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Les missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth 

et des  pays de la Francophonie, apparaissent en définitive comme des mécanismes 

supplétifs de construction de stabilité à l’intérieur des pays en crise et dont la sortie de 

crise est indispensable au progrès social. Seulement les parties en conflit ne sont pas 

toujours  toutes favorables à ces initiatives, ce qui malheureusement oblige parfois « la 

communauté internationale » à prendre des mesures coercitives de reconstruction de la 

stabilité et de la paix. 

B-L’imposition de la paix par l’élection ou le « peace enforcement » 
 

 L’imposition de la paix par le moyen de l’élection se présente comme le deuxième 

élément fort  de la stabilisation sociopolitique des régimes. Elle traduit la volonté de la 

communauté internationale de rétablir un certain ordre et une certaine stabilité entre les 

différents protagonistes engagés dans un conflit à l’intérieur de l’Etat. Les missions 

internationales d’observation des élections  des pays du Commonwealth et de la 

Francophonie  comme les missions internationales d’observation des élections du système 

des Nations Unies, pourraient elles aussi, contribuer à atteindre cette fin. Mais la 

spécificité du peace enforcement  par l’élection ou l’observation des élections réside en ce 

qu’il constitue un mécanisme controversé  en tant qu’il intervient comme un dispositif 

complémentaire du système global de la sécurité collective. 

1- La controverse autour du mécanisme du peace enforcement par l’élection. 

 
Il faut dire à cet égard que le caractère controversé du mécanisme du peace 

enforcement se trouve dans la chapitre IV traitant du rétablissement de la paix dans 

l’agenda pour la Paix de Boutros Ghali. En effet l’ancien Secrétaire général des Nations 

unies constate que l’on  demande parfois à l’Onu de déployer des forces pour rétablir et 

maintenir le cessez-le-feu conclus mais non respecté, et l’organisation des nations unies 

est alors prise en pleine contradiction. Ainsi Boutros Ghali résume-t-il cette contradiction 

en  en la possibilité pour ces tâches d’être remplies par des forces de maintien de la paix 

                                                                                                                                                             
succès ont respecté la tradition des pays du Sud. En effet sitôt le scrutin clos les soupçons de fraude ont été 
relevés par bon nombre d’observateurs nationaux et internationaux. De l’avis de certains médias et des 
populations locales, il y a en effet comme un décalage entre les déclarations des officiels (membres du 
gouvernement, et organisations internationales confondues) et la réalité vécues par les populations. On se 
souvient notamment de cet homme témoignant sur RFI le 1er Août 2006 avoir vu des urnes disparaître dans 
la brousse ou des représentants des partis d’oppositions factices tous à la solde du président sortant, mais 
habillé pour la circonstance, aux couleurs des partis d’opposition. Il n’est dont en effet pas du tout 
surprenant que les manifestations violentes aient eu lieu peu de temps entre les partisans de Jean Pierre 
Bemba et ceux de joseph Kabila après la publication des premiers résultats donnant notamment le Président 
Joseph Kabila vainqueur du premier tour sur son  rival Jean-Pierre BEMBA arrivé second. 
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comme elle peut dépasser ce à quoi s’attendent les pays fournissant ces forces. Mais la 

question reste alors de savoir si les forces de l’Onu peuvent faire respecter ou non par la 

force les accords qu’elle est censée garantir279. Devant cette interrogation,  Boutros Ghali 

recommande notamment que dans de telles circonstances, le conseil de sécurité puisse 

faire appel à des unités d’interposition qui seraient tenues en réserve par des Etats 

membres  et qui seraient composées par des militaires volontaires.  Mais malgré le 

retentissement que de ces propositions ont eu dans la communauté internationale, les 

changements de types de conflits ont plutôt incité à une révision de cette approche et l’on 

s’est notamment acheminé vers une autre forme d’intervention, celle-là complètement 

intégré au système de sécurité collective  dans le cadre la reconstruction d’un l’Etat 

dévasté par des années de guerre. 

2- L’intégration de l’observation internationale des élections dans le dispositif global 
de sécurité collective. 

 

 C’est en  effet l’une des principales innovations de la nouvelle approche de la 

sécurité collective. Elle consiste en la nécessité de l’intégration de  la reconstruction des 

Etats après de longues périodes d’instabilité, en apportant à ces derniers une expertise dans 

des domaines allant de la stricte sécurité militaire jusqu’à la formation du personnel en vue 

de reconstruction des institutions des Etats concernées et de la remise en place  de 

structures nouvelles nécessaires à la reconstruction des appareils  d’Etat parfois 

complètement sabordés par des années de confit.  De nombreux exemples existent à cet 

égard de nos jours : il s’agit notamment de Haïti, du Burundi, la république Centrafricaine, 

la république Démocratique du Congo et bientôt la Côte d’Ivoire dont la plupart ont donné 

lieu à des transitions jusqu’alors pacifiques et  ont par, la même occasion, permis de 

reconstruire un certain consensus politique et social acceptable. Ce modèle de 

reconstruction d’Etat s’est tout aussi bien fait remarquer dans les organisations du 

Commonwealth et de la Francophonie dont les pays sus-évoqués sont membres pour 

certains d’entre eux et l’on comprends dès lors pourquoi la Déclaration de Bamako 

notamment prévoie exceptionnellement l’idée d’une imposition d’une mission 

internationale d’observation des élections même si, là encore, elle se garde bien de définir 

les cas dans lesquelles une telle mission pourrait être déployée. Mais quoiqu’il en soit au 

Commonwealth comme à la Francophonie il demeure une conviction, forte celle selon  

laquelle, la démocratie  constitue à n’en pas douter le meilleur régime politique dans les 

sociétés modernes, et les missions internationales d’observation des élections pourraient 

                                                 
279 Marie Claude Smouts, « Pour qui sont ces soldats » in  l’ONU et la Guerre diplomatie en Kaki op. Cit. 
P.24 
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contribuer à accélérer le rattrapage nécessaire des pays du Sud dont le déficit de 

démocratie continue de constituer un véritable handicap pour leur développement. 

 

On le voit les missions internationales d’observation des   élections des pays de 

Commonwealth et des pays de la Francophonie s’inscrivent dans la perspective du 

renouvellement  de l’éthique  des pratiques politiques. Elles ne se veulent plus simplement 

porteuses de valeurs de droits fondamentaux de l’Homme, mais plus encore, elles se 

posent  comme des mécanismes de stabilisation des régimes politiques en tant qu’elles 

sont des instruments de certification du bon déroulement des scrutins et la garantie même 

du maintien, de la construction  et de la reconstruction de la paix dans des circonstances 

où la forces des armes a parfois prévalu sur la puissance des arguments, sauf à considérer 

dans ces circonstances, que la force soit en l’occurrence le principal argument de 

puissance. Mais en plus, les missions internationales d’observation des élections vont bien 

au-delà de cette lecture généralisante et abstraite qui touche essentiellement et parfois 

uniquement les institutions. Car, quand bien même elles s’en enracineraient, elles se 

voudraient encore et davantage porteuses d’une véritable force dynamique et 

dynamisantes des sociétés concernées ainsi que des individus chargés d’animer leurs 

institutions d’où la nécessité d’une redéfinition de la notion de responsabilisation des 

gouvernements en ce sens que ce sont le plus souvent eux qui sont considérés comme les 

principaux acteurs de la construction d’une idée nouvelle de l’Etat. 
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Chapitre 2 : La responsabilisation des gouvernement s 
 

L’une des fins majeure de la l’envoi des missions internationales d’observation des 

élections des pays du Commonwealth et des pays de la Francophonie a été à n’en point 

douter l’idée de la responsabilisation des gouvernements des pays concernés et plus 

exactement la responsabilisation des gouvernants, considérés à certains égards, comme les 

principaux fossoyeurs de leur propres systèmes politiques280. C’est ainsi qu’à la suite des 

organisations du système de Breton Wood, les pays du Commonwealth et de la 

Francophonie se sont érigés en de véritables défenseurs des bienfaits du modèle 

démocratique entendu comme le système qui garantissait au mieux la stabilité politique et 

le responsabilités des hommes politiques devant le peuple et devant l’histoire.  Elles 

affirmaient, par ailleurs, que le modèle démocratique permettrait, du même coup, de 

résoudre de façon décisive et durable la sempiternelle question de  la gouvernance dont 

souffre encore une bonne partie des pays d’Afrique et l’ensemble des pays de 

l’hémisphère Sud en général. Elles affirmaient, en somme que ce modèle pourrait 

conduire, dans le même ordre d’idée, à la construction d’un véritable développement 

économique. 

 

La responsabilisation des gouvernements a donc pris une importance plus affirmée 

et la démocratie est devenue par la même occasion le régime politique qui permettrait plus 

facilement et  plus efficacement de mettre les gouvernements face à leurs responsabilités 

en ce sens qu’elle permettrait  de façons plus restrictives de mettre les hommes chargés 

d’animer ces gouvernements devant leurs responsabilités individuelles. Car en effet, ce 

sont  le plus souvent eux qui sont accusés d’être à l’origine de tous maux, lorsque les pays 

concernés sont aux prises avec des crises institutionnelles et politiques parfois 

particulièrement profondes et violentes. Ainsi au Commonwealth par exemple, la 

responsabilité s’est enrichie d’un concept nouveau celui de  l’accountability. Mais avant 

de poursuivre intéressons nous à la notion de responsabilité. 

 

Le sens commun retient en effet de la responsabilité une faculté, c’est-à-dire, une 

aptitude reconnue ou détenue par certains individus, leur permettant de répondre des actes 

qu’ils posent. Ainsi pourrait être responsable, celui qui répond et assume les actes qu’il 

pose de façon consciente et volontaire, et serait irresponsable, celui qui ne sera capable ni 

                                                 
280 Albert Bourgi, reprofiler l’Etat africain démocratique, cerri 2000 
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de répondre, ni d’assumer de façon consciente, les actes consécutifs à ses faits et gestes. 

Mais cette conception  serait,  de notre point de vue, une approche réductrice en ce sens 

qu’elle ne ferait qu’une lecture préjudicielle de la notion de responsabilité en tant que 

manquement à un ordre établi et, par conséquent, la notion de responsabilité n’aurait 

qu’une connotation négative.  

 

Or en effet la responsabilisation pourrait tout autant renvoyer en une forme de 

dévolution de pouvoir en vertu d’un ordre juridique, politique ou morale. En ce sens la 

responsabilité ne serait plus la conséquence des actes ou des faits personnels 

répréhensibles, ou des actes et des faits des personnes et/ou des choses dont ont aurait la 

garde, mais elle serait l’expression d’une habilitation à exercer un certain nombre 

d’attribution en vertu d’un commandement juridique, politique ou moral. Et dès lors la 

responsabilité serait un acte fondamentalement positif et la responsabilisation un 

supplément de légitimité d’une personne ou des actes posés par cette personne en vertu de 

ce commandement ou des cet ordre. 

 

La responsabilisation des gouvernements par le biais de missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth et les pays de la Francophonie 

pourrait à ce titre être un mécanisme dual en tant qu’il pourrait alternativement traduire 

une marque de confiance à l’égard d’un  gouvernement au moyen de la légitimation des 

personnes et des actes accomplis par ces derniers, de même qu’elle pourrait exprimer 

corrélativement un moyen de défiance et de mise en cause des gouvernements et des 

gouvernants en vertu des pouvoirs découlant d’un scrutin réputé démocratique. C’est 

pourquoi au Commonwealth la distinction entre responsability et accountability est 

intéressante dans la mesure où la notion d’accountability  se rapporte davantage à une 

notion économique et comptable et se fonde plus sur l’idée d’un bilan. La responsabilité 

se rapportant plus à un préalable de confiance. C’est pourquoi supposer que les missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth et de la 

Francophonie pourraient par leur présence sur le terrain des scrutins contribuer à la 

responsabilisation des gouvernements et plus précisément à la responsabilisation des 

gouvernants, cela suppose  que l’on considère la responsabilisation à la fois comme un 

facteur de légitimation des gouvernements d’une part (section 1) et comme un 

mécanisme de délégitimation des gouvernements d’autre part (section1) 
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Section1 : La responsabilisation : un procédé de 
légitimation des gouvernements 

 
Comme acte de légitimation d’un gouvernement, la responsabilisation peut être 

comprise comme le procédé par lequel un organe déterminé confère à une personne ou à 

une institution un certain nombre de compétences ou de privilèges. Ainsi par l’acte de 

responsabilisation, il faut donc entendre l’acte d’habilitation à prendre et  à accomplir des 

actions en vertu d’une convention  juridique, sociale ou politique. L’institution ou la 

personne responsabilisée bénéficierait alors d’un ensemble d’avantages du fait du crédit 

qui lui aura été fait. 

 

Dans un système démocratique, la responsabilisation procède donc d’un acte de 

confiance de l’organe originel de cette institution qu’est le peuple. En effet la 

responsabilisation d’un ou des gouvernements au sens large, correspond à l’attribution à 

une personne ou à un groupe de personne du soin d’administrer l’Etat concerné par le 

biais d’une modalité qu’elle aura elle-même définie. Cette modalité peut être une élection 

ou tout autre procédé reconnue comme démocratique. Ainsi au Commonwealth comme à 

la Francophonie, un des objectifs visés par l’envoie des misions internationales 

d’observation des élections dans les pays du Sud a bien été la responsabilisation. Celle-ci 

pouvant notamment apporter ce supplément de légitimité dont les  gouvernements 

avaient besoin après avoir été pour la plupart décriés par les réformes instituées par le 

vent de l’Est aussi bien   à l’intérieur qu’à l’extérieur des Etats concernés.  

Paragraphe1 : La légitimation interne des gouvernements 
 

Il va sans dire que les réformes instituées par le vent de l’Est n’ont laissé aucun 

Etat indifférent. Le premier réflexe des populations de ces pays, jadis considérés comme 

tous soumis à des dictatures, aura naturellement été de vouloir se débarrasser de ses 

bourreaux, considérés à tort ou à raison comme les principaux responsables de tous leurs 

malheurs. Il s’est donc agit de se réapproprier le pouvoir et de se débarrasser de ceux qui 

les avaient jusqu’alors maintenus sous leur joug. Du coup les gouvernements antérieurs à 

1990 à l’exception de quelques-uns perdirent une bonne partie de leurs légitimités. Il 

fallait donc sinon la restaurer du moins la reconquérir, et l’organisation d’une élection 

avec en prime la présence d’observateurs internationaux  a dû  être une des meilleures 

modalités de cette reconquête.  
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Dans les organisations du Commonwealth et de la Francophonie, comme dans la 

plupart d’autres organisations du même type d’ailleurs, l’observation internationale des 

élections permettrait d’y parvenir et de redonner à ces gouvernements en perte de vitesse, 

le souffle dont ils avaient besoin, pour   poursuivre leur action ou pour reconstruire le lien 

brisé avec leurs populations. Cette légitimation a donc dû se faire selon deux modalités 

principales à savoir la confirmation des pouvoirs en place ou le remplacement de ces 

derniers par de nouveaux gouvernements. 

 

A- La légitimation par la confirmation des pouvoirs en place 
 

Comme on pourra le constater la responsabilisation des gouvernements entendue 

comme la légitimation du pouvoir de ces gouvernements pourraient à la fois renvoyer à la 

confirmation des pouvoirs en place pour une raison majeure : l’exigence du respect du 

principe de la souveraineté des Etats considéré comme l’un des fondement de la charte 

des nations unies et comme l’un des principes fondamentaux du droit et des relations 

internationales avec une dose d’adaptation aux circonstances particulières issues des 

mutations politiques intervenues dans la société internationale. 

 

1- La réaffirmation du principe du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes 

 
 

L’article 1 du pacte relatif aux droits civils et politiques dispose : « Tous les 

peuples ont le droit de disposer d'eux-mêmes. En vertu de ce droit, ils déterminent 

librement leur statut politique… ». S’il appartient aux peuples de déterminer leur statut 

politique en vertu de l’article 1er dudit  pacte, cela suppose que le choix du mode de 

gouvernement et du gouvernement même est principalement du ressort des peuples 

directement concernés. En conséquence, les organisations auxquelles ces pays ou ces 

peuples pourraient prendre part, ne sauraient en principe déterminer ni la forme, ni les 

hommes chargés d’animer la vie politique de ces Etats.  

 

Il y a dans cet énoncé une forme de réaffirmation du principe de la souveraineté 

des Etats jusqu’alors considérée comme un des fondements majeurs du droit et des 

relations internationales. Les organisations internationales du Commonwealth et  la 

Francophonie dans leurs principes fondateurs ainsi que dans la conduite des opérations 

d’observation des élections, n’entendent  donc pas se défaire de ces exigences somme 

toute fondamentales. C’est d’ailleurs, à cet égard, que la déclaration de Harare a bien 
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tenu à rappeler que la démocratie dans les pays du Commonwealth, devait en tout état de 

cause, s’adapter aux circonstances particulières de chaque peuple. C’est d’ailleurs une 

position qu’a entièrement corroborée la Francophonie.281 

 

La réaffirmation  du principe du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes 

entendue comme une  modalité  de  la responsabilisation des gouvernements,  est donc 

l’expression d’un supplément de légitimité reconnue à des gouvernements auxquels les 

peuples auront fait confiance et auxquelles les missions internationales d’observation des 

élections des pays du Commonwealth et  la francophonie ne viendront que constater et 

consacrer la confiance. Par cette constatation et cette consécration, les missions 

internationales d’observation des élections apparaîtraient comme des instruments de 

certification de la légitimité de cette responsabilisation  

2- La certification de la légitimité interne des gouvernements 

 
La question de la certification de la légitimité des  gouvernants au travers de 

l’observation internationale des élections, exprime l’idée selon laquelle, les missions 

internationales d’observation des élections viennent, d’une certaine manière, conforter 

sinon renforcer la crédibilité et la confiance faite à des gouvernants au travers des 

consultations électorales. Ces missions internationales d’observation des élections des 

pays du Commonwealth et de la Francophonie sont donc, et à cet égard, des acteurs de 

cette légitimation démocratique non pas comme objet principal, mais comme supplément 

important et en passe d’être incontournable du jeu démocratique interne des Etats, surtout 

lorsqu’elles agissent de façon indépendantes282. Elles contribuent, par ailleurs, à défendre 

l’idée qu’il appartient, en priorité, aux peuples de conférer et de transférer une part de 

leur pouvoir à des représentant ou à un souverain qui en assumera l’exécution des lois et 

                                                 
281 Voir Déclaration de Harare Op. Cit. 
282 Il convient de relever que quelquefois les missions internationales d’observation des élections n’ont pas 
toujours revêtu  le caractère d’une véritable indépendance. On l’a notamment observé à propos de l’élection 
présidentielle de 2005 au Gabon où le chef de la mission internationale d’observation des élections de La 
Francophonie a été l’ancien trésorier du RPR mandaté par le SG de La Francophonie et avec sans doute la 
bénédiction de l’ancien président du RPR et c’est sans difficulté que le candidat naturel a remporté haut la 
main l’élection présidentielle comme on pouvait s’y attendre. Le rapport de la missions a à cet égard été 
tout à fait à l’image de la missions  Des scénarios similaires ont eu lieu à l’occasion de l’élection 
présidentielle au Tchad, au Cameroun, et bien évidemment au Togo dont l’exemple reste tout de même 
emblématique dans l’histoire des transitions démocratique en Afrique  et  par extension dans l’expérience 
de l’observation internationale des élections francophones. On observe notamment que chaque fois qu’une 
élection donne lieu à des controverses La Francophonie par exemple s’abstient  de publier le rapport de fin 
de mission en se repliant sur l’argument du respect de la loi électorale du pays concerné. Voir Communiqué 
de presse de la mission internationale d’observation des élections de La Francophonie au  Tchad  du 20 mai 
2001 ;  communiqué de presse de la mission internationale d’observation des élections Cameroun en 11 
septembre 2004 ;  et communiqué de presse de l’observation internationale des élections du Gabon des 25 
et 27 novembre 2005 (inédits) 
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des règlements. C’était déjà ce qu’indiquait Jean-Jacques Rousseau  en reprenant les 

décemvirs  affirmant notamment que: « Rien  de ce que nous vous proposons ne peut 

passer en loi sans votre consentement. Romains soyez vous-mêmes auteurs des lois qui 

doivent faire votre bonheur »283 et on pourrait par la même occasion dire : « peuple soyez 

vous-même acteurs de votre bonheur, soyez les principaux architectes de votre système 

de gouvernement ». C’est d’ailleurs ce que disent déjà clairement la charte des nations 

unies, le pacte de droits civils et politiques, les déclarations de Harare et de Bamako ainsi 

que les différents programmes d’actions relatifs à l’institution de la démocratie dans les 

pays desdites organisations internationales, même s’il faut bien reconnaître que le 

principe de réalité politique impose plus de lucidité dans la lecture de ces affirmations 

considérées pour l’essentiel comme proclamatoires. 

 

La certification de la responsabilisation interne des gouvernements au travers des 

missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth et des 

pays de la Francophonie signifie en définitive, qu’à travers le mécanisme de 

l’observation internationale des élections, les organisations du Commonwealth entendent 

donner à ce mécanisme une valeur à la fois juridique et politique dans l’ordre interne. 

C’est d’ailleurs une valeur susceptible d’être déclinée en  principe de la légitimité 

démocratique en droit interne d’abord, renforçant ce que le professeur Klein avait déjà 

abordé sous l’angle du principe de la légitimité démocratique en droit international 

Public.  

Mais à côté de la légitimation interne des gouvernements en place, les missions 

internationales d’observation internationales des élections pourraient, de la même 

manière, constituer un mécanisme d’accompagnement des alternances au pouvoir à 

l’intérieur des Etats dits démocratiques ou en voie de démocratisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
283 Il y a dans cette affirmation la réaffirmation de la reconnaissance du caractère déterminant du peuple 
dans la construction  de la société démocratique et bien entendu le rôle déterminant  de ce peuple dans la 
dévolution des pouvoirs. Et en l’occurrence, les missions internationales d’observations des élections des 
pays du Commonwealth et des pays de La Francophonie entendent faire de la priorité des peuples l’objet 
central de la reconnaissance de l’autorité des gouvernements et des gouvernants. Voir  de J-J. Rousseau, Du 
Contrat social, «Du législateur » Paris, livre de poche, 2004, P.94 
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B- L’accompagnement des alternances au pouvoir  
 

La problématique de l’alternance au pouvoir dans les pays en transition 

démocratique, constitue une des questions les plus importantes  dans le paysage politique 

des  pays du Sud ayant fait l’expérience du monolithisme pendant des décennies et dont 

les transitions démocratiques ont constitué et continuent de constituer un véritable espoir 

pour bon nombre de populations qui voyaient en l’arrivée de ce vent de la démocratie, 

l’amorce d’une énième libération.284  

 

Malgré les propos dithyrambiques de  Jacques Rabé Manandjara ancien ministre 

malgache des affaires étrangères, et ceux du président Emile Derlin Zinsou ancien 

président du l’ex République du Dahomey285 dans mémoires d’un continent, une 

émissions de Ibrahima Baba Kaké, l’expérience actuelle  de la démocratie dans une 

grande partie des pays du Sud, vient comme démontrer que dans certains de ces  pays, 

l’espoir des  alternances au pouvoir à travers un suffrage démocratique, continue de  

susciter le même enthousiasme, les même passions et la même espérance. C’est  le signe 

qu’au-delà du seul discours des organisations du Commonwealth et de la Francophonie, 

les alternances au pouvoir,  continuent de constituer sinon l’enjeu majeur de la 

démocratie dans l’hémisphère Sud, du moins l’un des principaux  enjeux dont les 

missions internationales d’observation des élections constitueraient l’une des voies les 

plus appropriées pour y parvenir. Il s’agit donc de donner à cette exigence une forme, à 

travers, notamment, l’encouragement  des dynamiques de renouvellement des personnels 

politiques et par une éthique de respect des résultats des urnes. 

 

 

                                                 
284 En effet nombreuses furent les populations d’Afrique subsaharienne qui ont vu en la démocratisation 
l’expression de la véritable libération des peuples de cette partie du globe, après la période coloniale et le 
triste souvenir de l’histoire de l’esclavage et l’épreuve des gouvernements répressifs post-coloniaux, en ce 
sens que désormais, elles pouvaient effectivement se prononcer sur la vie de leur pays sans risquer les 
représailles des gouvernements jusqu’alors autoritaires. On croyait ainsi lever un pan de l’ambiguïté 
signalée  par le Pr. Jean Charpentier entre « le droit des peuples par l’Etat et le droit des peuples dans 
l’Etat », car en l’occurrence, on se trouvait bien dans l’hypothèse du droit des peuples dans l’Etat. Cf. 
Droits des peuples  à disposer d’eux-mêmes : méthodes d’analyse du droit international public in Mélanges 
offerts à Charles Chaumont, Paris, Pedone, 1984, P118 ; 
Mrs Emile Zinsou et Jacques Rabé Manandjara dans « mémoire d’un continent »  une émissions intitulées  
d’histoire africaine diffusée sur  les Antennes de Radio France Internationale (RFI) en 1994 sur le thème les 
« conférences nationales » .Dans cette émission Jacques Rabé Manandjara soutint notamment  que mieux 
valait la pagaille consécutive à ce mouvement de démocratisation que le silence et l’obéissance dans 
laquelle les populations de ces pays ont été pendant plusieurs années. Il affirma ainsi : « mieux vaut la 
pagaille qui est signe de la vie au silence qui est signe  de mort » cf. mémoires d’un continent, « les 
conférences nationales » Ibrahim Baba Kaké  RFI juin 1994 
285 Ancienne appellation de l’actuelle république du Bénin 
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1- L’encouragement du renouvellement des personnels politiques. 

 
S’il  est un reproche que l’on  a pu formuler  à l’encontre de la classe politique 

dans la plupart des pays de l’hémisphère Sud et singulièrement ceux situés dans les pays 

d’Afrique, c’est celui de la quasi-permanence du personnel politique.286 Une manière 

parmi d’autres de fustiger le non renouvellement de la classe politique de  ces pays dans 

lesquels la majeure partie de la population est quand même jeune, de mieux en mieux 

formée, et de fait de plus en plus  aptes à répondre aux exigence de la société de leur 

temps en terme de responsabilité et d’engagement au profit des communautés  politiques 

nationales. C’est notamment l’une des observations que l’ancien président Américain 

William Jefferson Clinton (Bill Clinton) avait faite  au sujet du président Maréchal 

Mobutu287, dont la longévité au pouvoir semblait agacer un certains nombre 

d’observateurs et en l’occurrence le président Clinton lui-même. Ainsi les missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth comme celle des 

pays de la Francophonie, par  leur présence sur le terrain, pouvaient contribuer à 

encourager non seulement cet élan de réformes des institutions des Etats concernés, mais 

aussi de participer au renouvellement  des personnels politiques288 par le respect effectif 

du vote des citoyens à l’occasion des scrutins organisés périodiquement. Par ce biais, 

l’observation internationale des élections ne servirait plus simplement à « observer »  

passivement les choix politiques des populations des pays concernés, mais elle 

contribuerait à accompagner un certain nombre de revendications internes et 

internationales à l’égard des gouvernements qu’on voulait progressivement voir 

transformés par les bienfaits  de la démocratie289.   

                                                 
286 Même s’il faut reconnaître qu’en l’occurrence les pays d’*Afrique sont loin d’être les seuls dans ce cas. 
Plus prêt de nous  la France est de loin l’un des pays où le personnel politique se renouvelle assez 
lentement on pourrait peut-être cela par ceci. 
287 À savoir que lorsqu’il était étudiant ce dernier était déjà président  et comme président il comprenait 
difficilement que ce soit toujours le même homme qui soit à la tête de ce vaste pays. Même si on peut 
comprendre l’observation de Bill Clinton, il demeure cependant vrai que le Zaïre ne se porte pas forcément 
mieux après le départ puis le décès du Maréchal Mobutu. La présence des troupes des différents pays 
voisins de ce vaste pays  et le simulacre de démocratisation  dont on parle témoigne bien de ce malaise dans 
lequel se trouve ce si vaste et riche pays d’Afrique aujourd’hui en proie à d’innombrables appétits à la voir 
des grandes puissances mais aussi des pays voisins. Voir Collette Break man, les nouveaux prédateurs, 
Paris, fayard, 2003, pp49-125 ; 179-301 
288 Précisons  ici qu’entre le discours officiel et la réalité sur le terrain il y a parfois de grandes divergences  
et ce notamment dans pays relativement stables de l’hémisphère Sud. En effet la plupart de ses pays sont 
dits démocratiques avec des institutions stables et un personnel politique tout aussi constant et dont les 
médias publics ne cesse  de vanter les mérites. 
289Et à cet égard, quelques résultats ont été obtenus au début de ce mouvement. On aura ainsi assisté au 
départ de certains hommes politiques considérés comme les dinosaures de la scène politique africaine.  Il y 
a aura notamment eu le départ de  Denis Sassou Nguesso au Congo, de Mathieu Kérékou au Bénin, 
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Mais au-delà de la seule nécessité du renouvellement des personnels politiques, il 

est une autre exigence qui semble être celle du renouvellement plus profond de la culture 

politique et démocratique fondée notamment sur la nécessité du respect du résultat des 

urnes. 

 

2- L’encouragement au respect des résultats des urnes. 

 
Le respect du résultat des urnes correspond à une lecture essentiellement 

rationnelle du pouvoir politique et de la démocratie dont les missions internationales 

d’observation des élections apparaissent comme un des moyens de cet apprentissage ou 

selon les cas,  un moyen d’approfondissement d’une certaine forme d’éthique politique. 

En effet, la question du respect du résultat des urnes pose le  problème de la refonte la  de 

culture politique et démocratique pour une certaine doctrine pour laquelle, l’acquisition 

du pouvoir est  quelque chose de pas nécessairement rationnelle comme on semble s’en 

accommoder aujourd’hui. Dans certains pays d’Afrique notamment,  la démocratie n’a 

pas d’abord et  toujours  correspondu  à un idéal  de liberté ni même nécessairement à 

une élection dite transparente. C’est ce que le professeur Babacar  Kanté avait traduit par 

une formule assez typique en Afrique : celle des « réalités africaines »290 induisant  une 

sorte « d’alternative » qui pourrait en l’occurrence signifier une réinterprétation 

contextuée et contextuelle de la notion de démocratie. 

 

Ainsi selon le professeur Babacar Kanté, la démocratie alternative ou  

contextualisée renverrait d’abord et nécessairement à cette lutte contre le sous-

développement. Et dès lors, le résultat des urnes serait subordonné  à  la poursuite de cet 

objectif. Cette prise de position serait fort délicate de notre point, dans la mesure  où, on 

serait alors amené à se demander  quelle serait l’instance la plus compétente sinon le 

peuple pour déterminer le candidat le plus apte à répondre à la problématique du sous-

développement dans le pays concerné et quelle serait le véritable sens accolé à la notion 

de développement dans ce contexte-là. On sait par ailleurs et surtout, que la lutte contre 

le sous développement ne peut pas être rationnellement comprise comme une expression 

                                                                                                                                                             
Kenneth Kaunda en Zambie, au Mali au Niger (même s’il faut reconnaître que dans ces derniers pays le 
succès de cette entreprise n’est  pas plus  le fait de l’observation  que celui d’un vrai consensus politique 
interne à ces Etats là). De la même manière cette observation internationale des élections n’a pas permis de 
renouveler le personnel politique dans un certains nombre de pays et c’est notamment le cas du Cameroun 
du Gabon du Tchad, du Togo  de la république Centrafricaine   
290 Babacar Kanté,  La conception de la démocratie  dans les régimes Ouest-Africains. Essai 
d’identification et de qualification, Annuaire du Tiers Monde IX, 1985-1986, Nathan, P.44-48 
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de la démocratie mais cependant comme un objectif dont la démocratie peut se saisir 

pour rallier à elle les suffrages. C’est en effet dire qu’il n’y a pas objectivement et 

rationnellement d’analogie possible et évidente  entre démocratie et lutte contre le sous 

développement. La démocratie étant une forme d’organisation politique, la lutte contre le 

sous-développement ne peut en définitive être qu’un objectif de ce pouvoir organisé. 

 

Aujourd’hui, ce qui pour le professeur Babacar Kanté avait pu constituer une 

originalité des « régimes démocratique d’Afrique de l’ouest » ne fait plus débat. A travers 

les Déclarations de Harare et de Bamako, au Commonwealth comme à la Francophonie, 

on s’accorde à reconnaître qu’au-delà des spécificités culturelles des sociétés et des Etats, 

il est désormais des ingrédients universels ou  plutôt universellement admis de la 

démocratie parmi lesquelles l’exigence du respect des résultats des urnes occupe une 

place importante.291 Ce faisant, les missions internationales d’observation des élections 

pourraient, à cet égard, y apporter leur concours  et contribuer de la sorte, à la 

responsabilisation internes des gouvernements qui assumeraient effectivement la 

confiance placée en eux, par cette autre capacité qu’est l’acceptation des résultats des 

urnes  comme une des conséquences du choix antérieurement fait, de s’orienter vers ce 

qui s’apparente, de plus en plus, à une des expressions de la modernité politique. Ainsi, 

de ce qui précède, on serait en droit d’observer que la légitimation interne des 

gouvernements entendue  comme une expression de  la  reconnaissance d’un certain 

crédit à l’égard d’un gouvernement au niveau interne et, parallèlement, comme une forme 

de responsabilisation politique, pourrait dans le même élan, conduire à une sorte de 

légitimation internationale  des gouvernements concernés. 

Paragraphe 2 : La légitimation internationale des gouvernements par 
l’observation internationale des élections 

 
Il faut indiquer au préalable, que l’observation internationale des élections, ne 

peut objectivement, à elle seule constituer  le moyen par excellence de  légitimation 

interne ni même le mécanisme essentiel de légitimation internationale d’un 

gouvernement ou d’un régime politique, ce qui serait du reste contraire aux stipulations 

du pacte relatif aux droits civils et politiques et contraire aux dispositions de la charte des 

nations unies. Elle en constitue cependant une des modalités possibles de cette 

légitimation, à travers son acceptation en tant qu’un usage désormais  considéré comme 

                                                 
291 Voir Déclaration de Harare et Déclaration de Bamako Op. Cit. 
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« traditionnel » de cette progressive tension vers la consécration d’un principe de 

légitimité démocratique en droit et en relations internationales. 

 

 Ainsi, la présence d’une mission internationale d’observation des élections à 

l’occasion de l’organisation d’un scrutin  comme  une modalité de légitimation 

internationale d’un gouvernement  et du renforcement de  la crédibilité de l’Etat ou du 

régime concerné à l’intérieur de l’organisation internationale et du même coup au-delà 

des frontières nationales de cet Etat, traduit tout au moins, l’adhésion dudit Etat aux 

valeurs de l’organisation concernée. Dés lors, la légitimation internationale des 

gouvernements par le biais des missions internationales d’observation des élections, 

s’apparenterait plus à ce que le professeur Sindjoun qualifia de  loyauté démocratique à 

l’égard d’une organisation internationale, en ce qu’en soumettant, même formellement, 

l’appréciation de sa légitimité à une mission d’observation internationale des élections, et 

dont au desiderata d’une organisation internationale, le gouvernement concerné 

manifeste, sa loyauté et d’une certaine manière sa « subordination »  aux principes de 

l’organisation ainsi qu’à  cette organisation elle- même. 

 

Ainsi les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie, finissent-elles par constituer un 

mécanisme parmi d’autres de légitimation internationale des gouvernements  en ce 

qu’elles permettent de rendre compte de  l’adhésion d’un gouvernement aux principes 

dits démocratiques définis par l’organisation et considérés comme devant faire autorité 

en leur sein. C’est pourquoi, plutôt que de parler d’une légitimation internationale par les 

missions internationales d’observation des élections, on retiendra plutôt la notion de 

contribution à la légitimation internationale d’un gouvernement ou d’un régime politique 

par la création d’une synergie des formes de politiques en vigueur à l’intérieur des 

organisations internationales auxquelles ils appartiennent, et l’expression de la loyauté 

aux valeurs de l’organisation internationale concernée. 

A- La création d’une synergie des formes de gouvernement à l’intérieur des 
organisations 

 
 

L’affirmation selon laquelle  les missions internationales d’observation des 

élections contribueraient à  légitimer un gouvernement ou un régime politique dans une 

organisation internationale  signifie, en effet, que les missions internationales 

d’observation des élections concernées,  sans  a priori constituer une entrave au principe 

de la souveraineté des Etats en constitue au moins un moyen de pression sur ces Etats les 
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obligeant, par là même, à s’aligner sur l’ordonnancement politique international en 

vigueur dans la ou les organisations internationales concernées. C’est pourquoi 

l’observation internationale des élections des pays du Commonwealth et des pays de la 

Francophonie, en même temps qu’elle peut s’analyser comme un moyen de pressions sur 

les Etats aux  fins de les obliger à s’arrimer au mode de gouvernement désormais 

considéré comme conventionnel, de la  même manière, elle favorise l’acceptation de ces 

derniers dans ce qu’il est convenu d’appeler le concert des nations. 

1- Un mécanisme de pression nécessaire à  l’harmonisation internationale des modes de 
gouvernement 

 

L’affirmation selon laquelle les misions internationales d’observation des 

élections des pays du Commonwealth et des pays de la Francophonie peuvent constituer 

des moyens de pressions sur les Etats considérés comme récalcitrants  aux  changements 

eux aussi présentés comme nécessaires à la diminution des   conflits, et qu’elles 

participeraient à une nette amélioration du climat sociopolitique des Etats du Sud, 

signifie que par ce moyen, les organisations internationales du Commonwealth et de la 

Francophonie pourraient apparaître comme des relais de la bonne parole démocratique à 

laquelle la plupart des pays membres devraient adhérer au risque de  se voir sur le banc 

des accusés du système politique international. 

 

 

Le discours de la Baule a ainsi été une de ces expressions, dans la mesure où le 

président Mitterrand avait pris  le soin de dire en des termes clairs, la position  de la 

France  dans ses relations avec les anciennes colonies ainsi que de déterminer quelles en 

seraient ses relations avec ces dernières dans le  vaste projet de refonte des modes de 

gouvernement de ces pays. La démocratisation a donc été employée comme un moyen de 

pression, et plus encore comme une forme de chantage à l’encontre  de ces Etats 

subitement démunis et  dans une position de quasi concurrence défavorable par rapport 

aux pays  de l’Europe de l’Est présentés alors comme les grands bénéficiaires de la 

réunification allemande et de la nouvelle orientation des stratégies politiques et 

économiques  des pays du Nord. Comment en outre ignorer le poids symbolique de ces 

missions  et ce notamment dans les pays d’Afrique et d’Asie pour lesquels, l’absence 

d’une mission internationale d’observation des élections  souffre d’un a priori de manque 

de crédibilité ? Les pays et les gouvernements se trouvèrent  ainsi et du coup comme 

nécessairement tenus de solliciter l’arrivée de ces missions parce qu’elles leur 

permettraient  d’apparaître comme en phase avec l’orientation de l’organisation 
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internationale à laquelle ils appartiennent même si par ailleurs,  une telle posture pouvait 

évidemment renvoyer à la grande question de  l’efficacité  de cette pratique à terme. 

Toujours est-il, au demeurant, que cette pratique permit tout  au moins à certains  des ces 

Etats d’être considérés comme admissibles dans le club d’élite de la communauté 

internationale. 

2- Une passerelle utile à l’admission au sein de la communauté internationale 

 
 

En effet au sortir de la conférence de la Baule le Président de la République du 

Mali d’alors, Alpha Oumar Konaré, avait fait  remarquer qu’il était tout à fait d’accord à 

l’idée de subordonner l’aide de  la France à l’adoption de régimes démocratiques en 

Afrique292. C’était comme une adhésion à l’idée  de la subordination de la reconnaissance 

internationale  d’un régime politique dans la communauté internationale à l’adhésion  à 

un mode de gouvernement dicté par des contingences de l’histoire. Cette prise de position  

fut  particulièrement étonnante, surtout lorsque l’on sait par ailleurs que le sommet de 

Libreville  devait venir assouplir cet exigence après avoir   pris conscience de  la 

précarité dans laquelle risquaient malheureusement de se trouver une bonne partie des 

Etats d’Afrique Francophone si cette règle était respectée. D’autant que cette exigence 

arrivait dans un contexte tout à fait particulier de l’histoire des relations internationales 

entre le Nord et  le Sud et singulièrement entre les Etats Africains et la France. On était 

en effet là en plein  dans ce qu’on pourrait appeler sans risque d’exagération, une forme 

de débrouillardise démocratique. Il s’agit d’un bricolage fondé essentiellement sur des 

rafistolages institutionnels, sans  préparation, sans concertations, sans accords entres les 

parties  et les partis politiques fabriqués à la va-vite et sans aucun projet crédible, histoire 

tout simplement de s’insérer dans une forme de  superficiel système monde dont les 

incohérences allaient très vite dévoiler les fragilités293.  

 

Les premières élections issues de ces  mutations institutionnelles et les missions 

internationales d’observation des élections qui furent alors déployées, se présentèrent 

comme l’instrument permettant d’attester de la réelle volonté de ces Etats ou ses 

nouveaux anciens-régimes politiques de rester ou du moins de s’aligner dans  ce qu’on 

pourrait considérer comme l’ordre international, celui-ci pouvant être interprété alors à 

                                                 
292 Même s’il pensait en même temps qu’il faudrait continuer à soutenir les Etats dont les mutations 
institutionnelles se feraient plus lentement. Voir : Afrique une histoire sonore, « La BAULE et Après » CD 
N°5op.cit 
293 Multiplication de partis politiques sans structure idéologique crédible, exaspération des électeurs 
incompréhension des systèmes politiques de ces pays. 
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la fois comme système et discipline au sens martial  de la politique internationale 

applicable aux Etats de l’hémisphère Sud. Ainsi, pour les populations des pays des 

organisations internationales du Commonwealth et de la Francophonie, il ne fallait pas  

manquer un de ces rendez-vous importants de l’histoire politique  de leur pays. Et c’est 

ainsi qu’à coup de communiqués et d’éditoriaux, l’équation démocratie, droit de 

l’homme et développement économique fut validée, tout Etat et tout système se 

réclamant de la volonté de rester dans le « système international », étant plus ou moins 

tenu de souscrire à cet aveuglement conformisant. 

 

Aujourd’hui encore, on peut observer le poids de ces missions dans le cadre des 

organisations internationales et notamment au  Commonwealth qui continuent de mettre 

certains Etats sous surveillance  internationale en raison du non respect des principes de 

la déclaration de Harare et ce du fait des rapports de fin de mission internationale 

d’observation des élections entre autre. On a par exemple pu constater que la Zambie et 

le Nigeria bénéficiaient  actuellement d’une plus grande crédibilité  que certains autres 

pays d’Afrique appartenant à la même organisation294en matière électorale et donc en 

matière  de progrès démocratique même si cette crédibilité a considérablement baissé 

depuis l’élection d’avril 2007 

  

Les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie  apparaissent alors et ici comme des 

censeurs des avancés ou des régressions démocratiques au sein des Etats membres 

auxquels ils appartiennent. Elles permettent  ainsi  et par ailleurs, de marquer  la  loyauté  

de ces Etats ou régimes politiques aux institutions auxquelles ils appartiennent ainsi 

qu’aux règles qui les régissent. 

B- La loyauté aux valeurs des organisations internationales du Commonwealth et de 
la Francophonie 

 

A partir du moment où les Etats acceptent de subordonner, même partiellement, la 

reconnaissance internationale du sérieux de leur action à des mécanismes tels que 

l’observation internationale des élections, ils infléchissent une part de leurs prérogatives 

de souveraineté au profit d’une sorte d’harmonie de l’institution à laquelle ils 

                                                 
294 On s’accorde à penser au Commonwealth que les systèmes d’observation  des élections au Nigeria et en 
Zambie sont classés parmi les meilleurs en Afrique aujourd’hui  à côté de celui de l’Afrique du Sud alors 
qu’en même temps les systèmes démocratiques Zimbabwéen, camerounais et Pakistanais restent des 
systèmes encore discutables.  
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appartiennent : c’est ce qu’on peut qualifier de flexibilité pragmatique dictée par des 

facteurs conjoncturels  ainsi que par une éthique propre à ces organisations.  

 

La loyauté aux valeurs de l’organisation internationale comme second élément de 

légitimation internationale des régimes politiques ou des  Etats membres du 

Commonwealth et de la Francophonie signifie, en définitive, que les missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth et des pays de la 

Francophonie,  participent de la nécessité du maintien de  la cohérence du 

fonctionnement des principes communs.  En plus, elles  dépassent cette fonction 

première, pour l’inscrire dans une destination plus élevée à savoir celle de la consécration 

de l’intégration de  l’éthique dans ces organisations internationales ainsi que dans les 

relations internationales. 

1- La réaffirmation de la loyauté aux valeurs politiques des  Organisations internationales du 
Commonwealth et de la Francophonie 

 
 

Point n’est besoin  de rappeler que l’usage de la notion de loyauté  a souvent eu 

tendance à être très rapidement assimilé à de  la mesquinerie, toutes ces pratiques qui ne 

se fondent sur  aucune valeur heuristique et dont la seule évocation ne renvoie qu’à des 

calculs stratégiques de quelques hommes d’action ou de politiciens.295 La loyauté semble 

donc davantage une attitude de subordination non en vertu  de la scientificité de l’objet,  

encore moins en vertu d’un commandement dicté par la loi et/ou la raison. Elle évoque  

davantage une attitude plus ou moins rationnelle de subordination  motivée par des 

enjeux le plus souvent opportunistes et nécessairement  destinés à la préservation 

d’intérêts déterminés.  

 

Ainsi, soutenir que  les missions internationales d’observation des élections des 

pays du Commonwealth et de la Francophonie   s’inscrivent dans la perspective du 

maintien d’une certaine forme d’orthodoxie à l’intérieur de leurs organisations 

respectives pourraient apparaître comme des expressions de loyauté à l’égard de celles-ci,  

dans la mesure où, justement, en acceptant de se subordonner à cette pratique, les Etats et 

régimes qui les sollicitent, manifestent leur adhésion aux principes directeurs issus de 

leurs conventions antérieurs. De la même manière, ils  réaffirment leur volonté de 

souscrire à  ce qu’on peut considérer ici comme les valeurs fondamentales de leurs 

organisations. Il n’y a, dès lors,  dans l’attitude de ces Etats, ni  une réelle conviction du 

bien fondé de la pratique de l’observation des élections sinon que  celle de  garantir leur 
                                                 

295 Voir Pr. Luc Sindjoun, La loyauté démocratique en relations internationales …op cit 
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acceptabilité dans le club auquel ils appartiennent ou  dans lequel ils aimeraient rester. Il 

n’y a pas non plus  une vraie intention pour  eux de changer en profondeur leur mode de 

gouvernement. De même, pour les pays du Commonwealth et de la Francophonie, il 

existe paradoxalement un intérêt certain à s’inscrire dans cette démarche, en ce qu’elle 

leur garantirait la jouissance de la part d’intérêts dont ils auraient besoin dans  la grande 

famille politique à laquelle ils appartiennent. Ces Etats ont, par ailleurs, tout à fait 

conscience que seul un changement  d’institutions ou de mode de désignation de 

responsables politiques ne peut suffire à transformer  profondément un Etat, sa culture 

globale et sa culture politique. Car, à l’évidence, il y a toujours et nécessairement un 

décalage entre le système politique et les structures sociales. Autrement dit, à côté du 

système politique moderne, ou considéré comme tel, il existe toujours d’autres structures 

plus ou moins politiques devant elles aussi  être prises en considération si l’on veut 

comprendre ce système politique dans son ensemble.296  

 

Quoiqu’il en soit, les missions internationales d’observation des élections des 

pays du Commonwealth et des pays de la Francophonie, en réaffirmant la nécessité de  la 

préservation  et de la défense des  valeurs internes à leurs organisations respectives,  

traduisent la conscience des organisations internationales de la fin du XXe  et du début du 

XXI, de la nécessité d’une forme de regroupement utile à leur efficacité, à   la visibilité 

de leur action ainsi qu’à la lisibilité de leurs pratiques. Par ce procédé, elles s’assurent 

une sorte d’éthique interne, consacrant par le fait même, l’intégration de l’éthique  dans 

des relations internationales pour lesquelles les exigences de réalisme et d’une certaine  

forme de pragmatisme semblent le plus souvent primer sur toutes les autres 

considérations. Du coup, la responsabilisation n’est plus une forme d’éthique qu’il 

faudrait distinguer de la conviction comme le faisait remarquer Max Weber, mais 

l’éthique de responsabilité serait complètement assumée par cette éthique de  conviction. 

Ce serait donc  l’occasion de dire, de la même manière, qu’il n’y aurait  pas 

nécessairement  d’antinomie entre l’éthique de conviction et l’éthique responsabilité mais 

que la responsabilité pourrait, a contrario, s’enrichir  des convictions fortes qui lui 

donneraient d’ailleurs toute son importance dans une société internationale en mal de 

repères et de visions ambitieuses au regard de l’affirmation du pragmatisme comme 

l’idéologie politique de référence. 

 

                                                 
296 Christian Coulon, système politique et société dans les Etats d’Afrique noire : à  la recherche d’un 
cadre conceptuel nouveau, Revue de Science politique, 1972, P 1049-1072. 
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2- L’intégration de l’éthique dans les organisations du Commonwealth et de la   Francophonie 
ainsi que dans les relations internationales en général 

 
Poser la question de l’intégration de l’éthique dans les organisations du 

Commonwealth et de la Francophonie, pourrait donner l’impression que l’éthique n’ait 

jamais fait partie des préoccupations de ces organisations. Mais telle n’est pas notre 

propos, la problématique de l’intégration de l’éthique dans les organisations 

internationales du Commonwealth et de la Francophonie au travers de l’observation 

internationale des élections, signifie en effet, que les questions éthiques n’ont le plus 

souvent pas été  centrales dans les  organisations internationales et singulièrement des 

organisations intergouvernementales à vocation politique. 

 

Ainsi, soutenir  une forme de relecture des relations internationales sous  le 

prisme de l’interférence d’une certaine éthique par  les missions internationales 

d’observation des élections, cela conduit à considérer que la présence d’observateurs des 

organisations internationales du Commonwealth à l’occasion d’un scrutin dans un des 

Etats  membres, pourrait  signifier  que les conclusions et accords adoptés par les pays 

membres ne s’arrêtent pas aux portes des salles de conférences des sommets de chefs 

d’Etats et de gouvernements.  Autrement dit, la démocratie et les missions internationales 

d’observations seraient finalisées par la poursuite de la paix ; celle-ci considérée comme  

une l’expression de  l’assimilation de ces procédés « nouveaux » par les différents  Etats 

ainsi que par les différentes classes politiques de ces Etats ; la valeur  d’un procédé 

n’étant,  en l’occurrence réelle,  qu’ à partir du moment où chaque pays et chaque 

dirigeant les considéreraient comme  propre  à  eux,  c'est-à-dire, au moment où chaque 

Etat où régime politique ajouterait à l’adoption de ces valeurs, la croyance en celles-ci.  Il 

s’agit donc  de considérer que l’observation internationale des élections serait le moyen 

de garantir  l’assimilation des valeurs démocratiques et donc de garantir  la paix par le 

respect de ces valeurs-là ; l’éthique étant, en l’occurrence,  l’alliage de l’acceptation des 

valeurs communes en tant que procédés orientés vers l’objectif de paix et la croyance en 

ces valeurs-là. 

 

Il y a donc, en tout état de cause, dans  cette idée d’intégration d’éthique dans le 

jeu politique de ces organisations internationales, non seulement  l’idée d’une acceptation  

commune des procédés de gestion des pouvoirs, mais  aussi celui d’un consensus interne 

autour des valeurs et ainsi que du  respect dû à ces valeurs même. L’intégration de 

l’éthique dans les  Etats membres renvoie donc à la fois  aux convictions profondes  des 

institutions, mais aussi au respect et à la mise en pratique des ces accords par chacune des 
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parties intégrées dans ce jeu ; tous ces éléments qui concourent à la légitimation 

internationale des Etats et régimes politiques au sein de ces organisations internationales. 

 

Cependant,  par le mécanisme du parallélisme des formes en  vertu duquel, le 

détenteur du pouvoir de légitimation est tout aussi détenteur du pouvoir de délégitimation 

ou, en d’autre termes, le détenteur du pouvoir d’investiture  serait  le détenteur du 

pouvoir de désinvestiture,  la responsabilisation des gouvernants comme objectif des 

missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth que des 

pays d la Francophonie, peut également donner lieu au pouvoir de délégitimation des ces 

Etats ou régimes politiques aussi bien au plan interne qu’au plan international. 

 

 

Section 2: La  responsabilisation un procédé de 
délégitimation des gouvernements 

 
L’argument  selon lequel la responsabilisation peut aussi être interprétée comme 

un procédé de délégitimation tient en effet à une interprétation préjudicielle de la notion 

de responsabilité. Celle-ci  ne se présentant  plus ici comme une expression de confiance 

à l’endroit d’une personne, d’une institution ou des actes découlant de cette personne 

encore moins de cette institution en vertu d’un commandement  juridique moral ou au 

travers d’une désignation par le mécanisme d’une élection. Elle  apparaît davantage en 

l’occurrence comme la conséquence découlant de l’usage qu’on aura fait de la confiance  

dont on aura au préalable bénéficié. La responsabilisation comme procédé de 

délégitimation, semble donc être, la conséquence d’une évaluation, celle-ci  pouvant elle  

aussi générer d’autres conséquences  en l’occurrence négatives, et  donc la 

délégitimation.  

 

 

Cette délégitimation peut  être, en l’espèce, le retrait à un gouvernement de la 

confiance dont il aurait au préalable bénéficié de la part des électeurs au plan interne 

notamment, et de la considération  qu’il aurait pu revendiquer au plan international du 

fait  de l’acceptation et du respect  de la règle et de l’éthique commune de l’organisation 

et/ou des organisations internationales auxquelles ils appartiennent. Ainsi allons-nous 

successivement étudier la responsabilisation  par les  missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth et des pays de la Francophonie à 

la fois comme un système de délégitimation aux plans interne  et  au plan  international. 
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Paragraphe 1 : La délégitimation interne consécutive à la responsabilité des 
gouvernants 

 

S’il est admis  que la délégitimation peut être entendue comme la conséquence  

d’une confiance antérieurement  faite à des gouvernements, la responsabilisation pourrait 

alors être assimilée non pas  en une prérogative encore moins à une qualité mais  à une 

charge ou une défiance pesant sur ceux qui auront au préalable été investis d’une  ou de 

certaines prérogatives. La délégitimation  interne serait alors et en effet,  le retrait  de la 

confiance et en l’occurrence de la puissance de commander, jusque-là attribuée à un 

individu ou à un gouvernement. Ici on passerait alors d’une situation de responsabilité en 

tant que exercice du pouvoir en vertu de la légitimité dont bénéficie un gouvernement, à 

une situation de responsabilité en tant que conséquence d’un mauvais usage d’un crédit 

antérieurement fait. La responsabilisation s’apparenterait ou plus justement se rattacherait 

à une faute d’où l’idée de responsabilité préjudicielle. 

   

Les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et de la Francophonie peuvent ainsi  à la fois apparaître comme des 

catalyseurs de cette  reconnaissance et de  cette acceptabilité interne  et internationale des 

gouvernements ou des régimes politiques, comme il peut de la même manière leur 

arriver,  de   se transformer en des facteurs de démission297 de ces gouvernements ou 

régimes politiques selon deux modalités dont l’une pourrait être considérée comme 

normale et l’autre exceptionnelle. 

1- La délégitimation  interne normale 
 

On peut entendre par délégitimation interne normale dans un système 

démocratique, un désaveu consécutif à la perte d’une élection dans le cadre d’une 

consultation électorale organisée à l’échéance d’un mandat ou en cours de mandat.  

 

2- La perte d’une élection organisée à l’échéance normale d’un mandat 
 

On peut ici considérer  que la défaite électorale dans un système démocratique 

constitue la principale expression de légitimation et de délégitimation interne d’un 

gouvernement  dans le cadre d’une organisation d’une consultation électorale régulière. 

                                                 
297 Il faut entendre par démission ici, l’acte par lequel le peuple, au moyen de l’élection décide de dessaisir 
un gouvernement des prérogatives dont il bénéficiait jusqu’alors. Ainsi la démission n’est pas un acte 
individuel et volontaire découlant  d’une décision individuelle, mais elle apparaît  ici  comme une sanction 
d’une instance extérieure en raison d’un désaccord sur une manière particulière dont l’action politique aura 
été conduite. 
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En ce sens, elle traduit la sanction de l’électorat envers  un gouvernement ou un système 

politique avec lequel il  serait en désaccord. La délégitimation  comme la légitimation 

seraient alors des modalités d’expression de la souveraineté populaire, caractéristique 

première de la démocratie. Les missions internationales d’observation des élections des 

pays du Commonwealth  et de la francophonie pourraient à cet égard y contribuer en ce 

sens qu’elles permettraient à travers leurs rapports  ainsi que par leurs recommandations, 

de faciliter la prise en compte de  ces sanctions de l’électorat à l’encontre des 

gouvernants.  Ceci étant, il y a toujours et nécessairement, un rapport d’interdépendance 

entre gouvernants et gouvernés. La légitimité des premiers découlant de la légitimation 

des seconds de même que la délégitimation des premiers pouvant être la conséquence de 

l’irrespect du pacte passé antérieurement entre  les premiers et les seconds. Ce faisant, 

l’élection régulière constituerait  à l’occasion, le baromètre permettant d’évaluer  la 

crédibilité des politiques pratiquées par les gouvernements en place dans ces Etats ainsi 

que leur degré de conformité ou de  compatibilité avec les  principes  admis dans les 

organisations du  Commonwealth et de la Francophonie.  Seulement, loin d’être le seul 

moyen de  désavouer et donc de délégitimer un gouvernement, il existe d’autres modes 

de délégitimation internes de gouvernement dont l’interruption précipitée d’un mandat 

électif. 

3- La perte d’une élection  organisée avant le terme normal du mandat 

 
La perte d’une élection en cours de mandat est une situation exceptionnelle (et 

relativement compréhensible dans le jeu normal de la démocratie)  pouvant découler 

d’une dissolution en cours de mandat ou de toute autres situations pouvant  interrompre 

le cours normale d’une législature dans un régime parlementaire ou la démission d’un 

chef d’Etat. Dans cette situation particulière, un scrutin peut être organisé et permettre un 

changement de majorité. Dans cette hypothèse précise, le changement de majorité au 

parlement pourrait être interprété comme une sanction de l’électorat à l’égard de ceux 

qui, des années auparavant, bénéficiaient de la légitimité  populaire. En l’occurrence, ce 

changement de majorité apparaîtrait à juste titre alors comme une forme de 

délégitimation de ceux qui étaient encore aux responsabilités parce que responsables de 

la sanction électorale qui se sera appliquée à eux. On le voit très clairement dans cette 

analyse que la responsabilité prend deux sens  différents, selon que l’on l’exerce ou selon 

qu’on subit les conséquences découlant de son exercice. La responsabilisation comme 

instrument de délégitimation peut dès lors autant s’appliquer à l’intérieur qu’à l’extérieur 

des  Etats. Ici il  convient de préciser que le rôle des missions internationales 
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d’observation est  relativement mineur en ce sens que dans cette hypothèse précise, il 

n’arrive qu’exceptionnellement que celles-ci soient sollicitées. Toujours est-il qu’au 

Commonwealth essentiellement et à la Francophonie accessoirement, les exigences de 

respect de l’éthique interne de l’organisation reste une nécessité presque non négociable. 

On aura par exemple noté qu’à l’occasion des élections locales pakistanaises de 2002, les 

observateurs du Commonwealth ont bien été représentés. C’est le signe que les missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth et des pays de la 

Francophonie peuvent donc contribuer dans ces hypothèses à la délégitimation des 

gouvernements ou  de certains régimes politiques. Elles peuvent par leur présence 

fortement  influer sur la délégitimation exceptionnelle des gouvernements. 

 

A- La délégitimation accidentelle interne 
 

La délégitimation interne accidentelle correspond à cette forme de délégitimation  

découlant d’un incident intervenu dans le cours normal du fonctionnement des 

institutions d’un Etat. C’est notamment le cas d’un décès naturel  d’un chef de l’Etat ou 

de gouvernement  dans les cas d’absence de prescriptions constitutionnelles expresses  

organisant  la succession de celui-ci. Dans cette hypothèse, l’organisation d’une élection 

peut être l’occasion de reconstruire un pouvoir légitime, et cette consultation électorale 

peut dans cette circonstance requérir la présence d’observateurs internationaux.  La 

délégitimation interne accidentelle peut dès lors apparaître  de façon naturelle c’est-à-dire 

par le fait  d’une intervention fortuite de la nature, ou alors elle peut être la conséquence 

d’une intervention malicieuse  de l’homme. 

1-La délégitimation  accidentelle interne consécutive au fait de la nature 

 
Peut être considérée comme une forme de délégitimation issue du fait naturel, 

cette forme de retrait fortuit de la légitimité à l’occasion  de la survenance du décès  d’un 

chef de gouvernement ou d’un  chef d’Etat avant le terme de son mandat. Dans cette 

circonstance, il peut arriver que cette disparition subite entraîne des remous internes 

pouvant déboucher sur une crise institutionnelle nécessitant l’organisation de nouvelles 

élections. Ainsi l’organisation de nouvelles élections pourrait alors, à son tour, requérir 

l’intervention d’une mission internationale d’observation des élections, dans la mesure où 

celle-ci apparaîtrait comme la garantie de stabilité et de la régularité de tout le processus 
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électoral298 et comme le moyen privilégié de la restauration  d’une forme de stabilité 

institutionnelle et de quiétude sociale.  

 

 En effet malgré l’élection de  Faure Gnassingbé à la tête de la République du 

Togo, les missions internationales d’observation des élections de l’Union européenne et 

des organisations internationales y ayant pris part, n’ont malheureusement pas réussi à 

donner à ce pouvoir une réelle légitimité interne. Tout au plus,  elles n’ont en réalité que 

consacré sa délégitimation internationale du fait d’une réinterprétation particulière du 

droit  constitutionnel de ce pays, transformant un régime dont le caractère démocratique 

était difficilement  admissible au plan interne (et international d’ailleurs)  en une forme 

de  monarchie tropicale d’un âge révolu. 

 

2- La délégitimation interne consécutive aux aléas  de la politique 

 
Il convient de relever que les mécanismes pouvant donner lieu à des  modes de 

délégitimation  du fait des aléas politiques sont  généralement  la survenance d’un coup 

d’Etat militaire ou d’une insurrection populaire de nature à fragiliser le gouvernement en 

place et à pousser celui-ci à l’organisation d’un scrutin anticipé. Dans ce cas de figure, il 

arrive évidemment que les missions internationales d’observation des élections y soient  

invitées comme pour garantir une certaine fiabilité du scrutin à organiser mais aussi et 

d’abord pour constater la délégitimation de ce régime par  les puschistes299 pour lesquels 

la légitimité du régime renversé était mise en cause.  

 

Au Commonwealth, par exemple, et au sein de l’Union Africaine, le principe de 

l’accès au pouvoir par le biais d’autres moyens que  l’élection est proscrit (quoiqu’il 

continue d’y avoir quelques putsch ici ou là)  et tous les régimes qui viendraient à 

s’installer au pouvoir par le moyen des armes n’en seraient que délégitimés au plan 

international en vertu de ce principe. 

 

                                                 
298 Il faut tout au moins préciser que  ces missions ne se déploient dans ce genre de contexte le plus souvent 
que lorsqu’on a eu affaire à un régime politique  qui s’était établi durablement au pouvoir et dans lequel, le 
droit et libertés individuels ont fini par ne plus avoir de sens réel. Dans cette hypothèse le processus de 
délégitimation s’opère  par le refus des populations de continuer de se plier  à un régime politique dans 
lequel on ne se reconnaît plus et qu’on voudrait voir  disparaître.   C’est notamment ce qui  a failli se passer 
au Togo après le décès u président Eyadema en 2005 au Togo en février 2005 et qui a entraîné de  graves 
émeutes ayant conduit  l’organisation d’une élection pour  fabriquer un simulacre de légitimité à  Faure 
Gnassingbé, le fils du président défunt.  
299 Putschistes qui eux-mêmes en l’espèce ne sont pas plus légitime que les autres en  vertu des principes 
retenus par les organisations du Commonwealth notamment et accessoirement de La Francophonie. Voir 
Déclaration de Bamako, Déclaration de Harare Op. Cit. 



  

208 
 
 

Paragraphe 2 : La perte de légitimité au plan international 
 

Elle se fonde essentiellement sur les rapports des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth et des pays de la Francophonie. 

Dans ces systèmes, les misions internationales d’observation apparaissent dans une 

certaine mesure, comme les yeux et les oreilles des organisations dont elles dérivent.  En 

ce sens, un rapport d’une mission internationale d’observation, sans nécessairement 

engager la légitimité d’un gouvernement au plan international, peut  constituer un  

indicateur important pour ce qu’il est convenu d’appeler la communauté internationale, 

ainsi que  de  la manière dont ce régime fonctionne effectivement. La délégitimation 

internationale au travers des missions d’observation des élections peut dès lors 

s’apparenter à une mise en observation  nécessitant des réajustements du régime  

politique  concerné. 

A- La délégitimation partielle  
 

Elle s’apparente à  une forme de mise en observation de  l’Etat  ou du régime 

politique en cause. Celle-ci peut apparaître comme une technique visant à mettre un 

régime politique quelconque sous orbite du fait du non respect des principes directeurs de 

l’organisation. Elle peut, en outre, donner l’impression d’une sorte de contrôle exercé sur  

certains  régimes dont  le mode de fonctionnement ne s’accorde pas nécessairement avec 

les valeurs communes de l’organisation. C’est pourquoi, de notre point de vue, la mise en 

observation d’un régime politique se fonde le plus souvent sur  deux modalités 

essentielles à savoir : le non respect des principes directeurs ou l’application insuffisante 

de ces principes. 

 

1- Le non respect des principes démocratiques 

Il convient d’y voir, non le non respect des principes  adoptés dans les documents 

fondamentaux de l’organisation proprement dits mais plutôt  et notamment le non respect 

des principes démocratiques.  On remarquera, par ailleurs, que  les misions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth ont  joué un rôle 

important dans le cadre de l’information de l’organisation sur l’état d’avancement  de la 

pratique des principes démocratiques adoptés à Harare dans chacun des Etats membres. 

C’est notamment à travers les missions internationales d’observation des élections que le 

Commonwealth a mis le Pakistan sous contrôle, après la prise du pouvoir du Général 

Musharaf et même après l’organisation des élections générales l’ayant évidemment  
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maintenu au pouvoir. Le Commonwealth par le biais du CMAG300 a ainsi fait remarquer,  

que malgré les progrès enregistrés par le gouvernement du Pakistan, des efforts devaient 

continuer d’être menés pour permettre  au régime  de revêtir une forme civil et 

effectivement démocratique au sens qu’il l’entend. C’est d’ailleurs à cet égard et en ces 

termes que le CMAG s’est exprimé au sujet du Pakistan en affirmant:  

 

“that the holding by the same person of the offices of Head of State and Chief of 

Army Staff is incompatible with the basic principles of democracy and the spirit of the 

Harare Commonwealth principles…until the two offices are separated, the process of 

democratisation in Pakistan will not be irreversible.” The Group further noted that 

Commonwealth Heads of Government “urged Pakistan to resolve this issue as early as 

possible, and not beyond the end of the current Presidential term in 2007 at the latest.” 

CMAG called for the separation of the two offices in accordance with the letter and spirit 

of the Constitution and within that timeframe” 301 

 Le présent communiqué du CMAG traduit ici toute la conception démocratique 

de cette organisation dans laquelle la concentration des pouvoirs civils et militaires entre 

les mains d’une seule et même personne est inacceptable au regard de l’esprit e de la 

Déclaration de Harare. Le gouvernement du Pakistan, en l’espèce, se devait donc de se 

remettre en accord avec l’acte commun de Harare ainsi qu’avec la loi  fondamentale 

pakistanaise, sans quoi, celui-ci pourrait de nouveau se retrouver au banc des exclus de 

l’organisation302. Pareille mise en garde traduit bien le caractère ferme de  l’organisation 

du Commonwealth au sujet  de l’application effective des principes démocratiques. Plus 

encore, elle démontre que la responsabilité d’un gouvernement peut être engagée lorsque 

celui-ci n’applique pas les principes communs à l’organisation ou lorsque celui-ci  ne les 

met en œuvre que partiellement. 

 

 

                                                 
300 Commonwealth Ministerial Action Group 

301 Twenty-Seventh Meeting of the Commonwealth Ministerial Action Group on the Harare Declaration 
(CMAG) CONCLUDING STATEMENT 23 September 2006; www.commonwealth.org/CMAG 
concluding statement 

 
302 Relevons au passage que c’est la mission d’observation des élections du Commonwealth d’octobre 2002 
qui a relevé la première cette observation au terme laquelle le Président de la république du Pakistan  
s’inscrivait en faux avec les dispositions constitutionnelles de son pays. Constituions en vertu de laquelle 
les pouvoirs civils et militaires ne pouvaient être concentrés entre les mains d’une seule et même personne. 
Précisons cependant que finalement le Général Musharaf a dû céder à cette  exigence sous la pression 
conjointe de la société civile Pakistanaise et notamment du barreau pakistanais,  du Commonwealth et des 
Etats-Unis d’amériques. C’est ainsi qu’en Novembre 2007 le général Musharaf a quitté la direction de 
l’armée Pakistanaise. 
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2- La mise en œuvre partielle des principes démocratiques 

 
 La partialité de  la mise en œuvre des principes démocratiques peut elle 

aussi constituer un motif  de délégitimation d’un gouvernement ou d’un régime politique 

du fait  d’une mission internationale d’observation des élections. En effet dans cette 

hypothèse, la responsabilité du régime n’est pas non plus complètement engagée elle l’est 

partiellement et une telle mise en cause s’opère essentiellement  au travers des 

conclusions des rapports de missions et par  les recommandations faites par les 

observateurs.  Il faut donc dire ici que le gouvernement ou le régime politique ainsi mis 

en cause, n’est pas du tout complètement délégitimé mais simplement partiellement 

critiqué. C’est la même observation que l’on pourrait faire au regard du rapport de 

mission d’observation des élections du 11 octobre 2004 au Cameroun, au terme duquel, 

« malgré les irrégularités constatées dans l’organisation générale du scrutin,  le résultat 

de l’élection présidentielle a effectivement exprimée la volonté des électeurs. »303  C’est 

dire que le non respect des principes de l’organisation ou leur simple mise en œuvre 

partielle, peut donner des résultats complètement différents en termes de considération  

extérieure. On a ainsi l’impression que le non respect ou un respect partiel des principes 

directeurs de l’organisation ne peuvent conduire qu’à des formes de délégitimation 

partielles s’exprimant notamment par des formes de mise en observation et ce 

essentiellement dans les pays du Commonwealth.  

 

A la francophonie, les missions internationales d’observations des élections ne 

donnent pas nécessairement lieu aux mêmes résultats même si elles peuvent toutes autant 

conduire à des mises en cause plus radicales des gouvernements et régimes politiques 

considérés comme déviants. 

B- La délégitimation totale 
 

Elle peut être envisagée sous l’angle de la suspension du pays ou du régime 

politique de l’organisation  ou de la démission de celui-ci de cette même organisation, 

sachant toutefois  que la suspension d’un régime d’une organisation du fait du non 

respect des principes fondamentaux de l’organisation à laquelle le pays concerné 

appartient, découle tout aussi des rapports consécutifs aux missions internationales 

auxquelles les organisations du Commonwealth et la Francophonie  ont pris part.  

                                                 
303 Voir Commonwealth oberserver Group, Cameroon, 11 October  presidential election report 
       (letter of transmittal) www.commonwealth.org/ reports; 
Voir aussi  report of the commonwealth observer group, Zambia presidential and  national Assembly and   
local elections, 26 September 2006 www.commonwealth.org/ reports  
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1- La suspension de l’organisation 

 
Sont suspendus de l’organisation du Commonwealth ou de la Francophonie, les 

Etats ou régimes politiques dont les comportements s’inscrivent aux antipodes des 

principes posés par les Déclarations de Harare pour les pays du Commonwealth, et de 

Bamako pour  les pays de la Francophonie. 

 

Le seul non respect des principes démocratiques auxquels chaque Etat est censé 

avoir adhéré l’expose à  la sanction qui découle de cette mise en marge des valeurs 

communes. Il faut tout au moins préciser ici que  cette situation s’est très peu présentée 

dans la pratique. En effet les Etats membres trouvent généralement d’autres mécanismes 

de pression pour parvenir à faire admettre aux Etats, la nécessité se conformer aux 

engagements antérieurement pris. La suspension n’est donc pas en soi une délégitimation 

mais une conséquence de cette délégitimation. Elle exprime davantage, la reconnaissance 

de la responsabilité (préjudicielle) de l’Etat concerné pour non respect de  ses 

engagements vis –à –vis de l’organisation en général et vis-à-vis de ses pairs. La 

responsabilisation trouve ainsi une de ses expressions en tant que conséquence découlant 

de l’usage qu’on aura fait du crédit ayant antérieurement été reconnu. Cette 

responsabilisation est donc complètement assumée dans le cadre d’une délégitimation 

plus radicale,  en tant que mécanisme  à travers  lequel un Etat ou un régime politique se 

trouve complètement délégitimé au plan internationale et essentiellement au sein de 

l’organisation à laquelle il appartient par le mécanisme de la démission. 

2- La démission de l’organisation 
 

Il s’agit ici d’une technique strictement exceptionnelle. Les organisations du 

Commonwealth et de la Francophonie n’y ont d’ailleurs apparemment pas encore eu 

recours. En revanche certains Etats peuvent délibérément décider de se retirer de ces 

organisations, s’ils estiment notamment que les principes contenus dans les déclarations 

ne leur sont pas favorables. C’est ce qui arriva notamment avec le Zimbabwe qui s’est 

retiré de l’organisation à l’issue du CHOGM de 2002 au Nigeria du fait des multiples 

injonctions et rappels à l’ordre de l’organisation au sujet des différents « dérapages » 

constatés  dans l’application   des principes contenus dans la déclaration de Harare en 

matière de droit de l’homme et de démocratie. Le Commonwealth estime pour sa part 

jusqu’à présent regretter le départ du Zimbabwe de l’organisation mais entend par 
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ailleurs tout mettre en œuvre pour favoriser  le retour  de ce grand pays d’Afrique dans la 

famille des gentlemen.304 

 

On peut donc le constater, les missions internationales d’observation des élections 

se fondent aussi sur cet objectif de responsabilisation. Une responsabilisation qui peut 

tout autant  être une forme d’attribution confiance à une personne ou à une institution et à 

son action  en vertu d’un ordre juridique politique ou morale, ou alors, elle peut exprimer 

une  défiance, une dénégation de légitimité à une personne ainsi qu’à une institution à 

laquelle la confiance aura antérieurement été accordée. 

 

Les missions internationales d’observation des élections devraient tout aussi 

remplir cet objectif là, consacrant ainsi la possibilité de  légitimer un régime politique par 

leur présence sur le terrain des élections en jouant pour ainsi dire un rôle de certification 

des  résultats des urnes ou en délégitimant ces mêmes régimes politique au plan interne et 

international par ce même mécanisme de certification non plus de la véracité d’un vote 

favorable, mais cette fois d’un vote défavorable ou faussement favorable engageant la 

responsabilité des fraudeurs au plan interne et international. 

 

 L’objectif de responsabilisation des gouvernements prend ainsi une forme 

importante, en ce sens qu’il  se fonde sur une vision éthique de la politique en tant que 

mécanisme par lequel  les autorités publiques veilleront désormais à respecter leurs 

engagements  au sein des organisations  dans lesquelles ils seront  parties, en assumant 

par là leur responsabilité. De même que cet objectif se serait réalisé  lorsque 

conjointement  le non respect des valeurs et principes démocratiques pourrait engager 

leur responsabilité et donner lieu à  l’autre interprétation de la responsabilité, que nous 

aurons qualifié de « préjudicielle ». 

 

Mais la responsabilisation n’est pas  qu’une invitation à faire ou un reproche pour 

n’avoir pas fait. Elle dépasse ce paradoxe dialectique pour   s’orienter vers un versant 

plus dynamique qu’est le développement économique considéré comme le troisième 

                                                 
304 Il n’est tout de même pas saugrenu de rappeler que  les missions internationales d’observation des 
élections ne peuvent à elles seules donner lieu à ce type de mesures. Les mesures qu’elles prennent en la 
matière restent profondément limitées, en revanche leurs rapports et les conséquences qui s’ensuivent 
peuvent être de nature à fortement influencer la perception qu’on peut en avoir à l’extérieur de 
l’organisation. Mais il faut tout de même relever que ce type de mesure est très rarement observé dans les 
pays de La Francophonie l’observation internationale des élections ayant ici un sens très limité et  la 
critique des modes de fonctionnements des « démocraties » dans les pays de cette organisation étant le plus 
souvent à plusieurs variantes d’où l’accent le plus souvent mis  sur d’autres considérations le respect des 
principes étant en l’occurrence d’importance limitée. 
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objectif politique et d’une certaine façon comme l’un des objectifs éthiques et pratiques 

visés par l’envoi des missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie. 
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Chapitre 3 : Le développement économique 
 

L’intégration de  la problématique du développement économique apparaît 

comme la conséquence logique d’une analyse  téléologique des missions internationales 

d’observation des élections au niveau des Etats pour lesquels, l’instauration de la 

démocratie est apparue une fois de plus, comme une forme supplémentaire de  pédagogie  

politique. La boucle sembla alors bouclée. En effet,  vue des organisations internationales 

concernées, toute politique qui ne générerait  pas le développement économique ne 

devrait en principe plus avoir droit de cité dans un système international désormais plus 

porté vers la recherche de l’efficacité ; celle-ci entendue comme  toute conception  dont 

la justification ne se mesure qu’à l’aune de la satisfaction effective d’un  objectif  

préalablement  défini.  

 

Le développement économique  pouvait  ainsi  apparaître  sinon comme l’un des 

buts de l’observation internationale des élections, du moins comme  le but ultime de ce 

mécanisme   des pays du Commonwealth et des pays de la Francophonie.  

 

Mais la problématique du développement économique ne saurait être appréhendée 

avec autant de simplicité. Elle reste une question complexe et les réflexions qu’elle 

suscite ne peuvent être envisagées partiellement tant le concept est déjà en lui-même 

complexe.  Le développement économique  soulève dès lors de nombreuses questions et 

notamment celles relatives à ses critères de définition  autant  que celles de ses modalités  

et de  la mise en œuvre de  ces critères. Aussi, l’impératif de développement économique 

comme finalité des missions internationales d’observation des élections ne saurait non 

plus éluder la question des modalités de sa réalisation dans un système  international dont 

l’homogénéité apparente contraste avec de réelles divergences aussi bien structurelles 

que culturelles305. Dès lors, se pose alors la question du lien entre les missions 

internationales d’observation des élections et la problématique du développement  

                                                 
305 Voir Joseph Stiglitz, La grande désillusion, fayard 2002 et du même auteur, Quand le capitalisme perd 
la tête,  fayard 2003 et Un autre monde fayard 2006  Dans cet ouvrage l’auteur du reste ancien prix Nobel 
d’économie et ancien vice président de la banque mondial et conseil économique du président Clinton y 
expose les travers de la mondialisation et notamment ceux des organisations Financières internationales 
dont le FMI et la Banque mondiale  pour les pays en développement dont les règles du commerce 
internationales en vigueur jusqu’alors semblent plus leur porter préjudice que leur être utiles. Il préconise à 
cet égard dans le dernier de ses ouvrages « un Autre monde » une adaptation des règles internationales aux 
pays en développement qui payent jusqu’alors de lourds tribus du fait de la mondialisation. 
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économique. En d’autres termes,  il se pose la question de l’opportunité d’une telle 

association. Il s’agirait en l’occurrence de savoir, si les missions internationales 

d’observation des élections pourraient suffire à elles seules à donner une impulsion assez 

forte de nature à juguler la sempiternelle question du sous développement des pays de 

l’hémisphère Sud,  pays  dans lesquels semble se  concentrer la majeure partie des maux  

de la société moderne. Une réponse rapide à ces différentes interrogations pourrait trahir 

le caractère décisif de ces interrogations, les véritables questionnements qu’elles suscitent 

ainsi que les enjeux profonds qu’elle engage.  C’est pourquoi il nous semble tout d’abord 

opportun de nous accorder sur la notion de développement économique.  

 

Qu’est-ce donc que le développement économique ? Est-ce simplement une  

conséquence d’un choix politique défini par les lois conjoncturelles306 ou est-ce la 

conséquence de la conjonction des choix politiques, des ressources disponibles, de la 

gestion de ces ressources en tenant notamment  compte des besoins réels,  des moyens 

potentiellement et effectivement disponibles ? Est-ce à terme  la réduction effective d’un 

certain degré de pauvreté par la création des richesses et  par une répartition 

proportionnée et proportionnelle de cette richesse entre la masse populaire ? Autrement 

dit, le développement économique ne se mesure-t-il finalement qu’à l’aune d’un 

ensemble de chiffres et d’indices de marchés,  auquel cas, les changements d’indices en 

termes positifs suffiraient-ils à générer  un véritable développement économique.  

 

De la même manière, on pourrait se poser la question de savoir si le 

développement. Ainsi,  les missions internationales d’observation des élections des pays 

du Commonwealth et la Francophonie pourraient-elles alors servir de véritables facteurs 

de ce  développement économique par leur seule présence sur le terrain électoral ? Une 

telle conclusion serait à l’évidence un raccourci peu crédible. Car   dans la tentative 

d’appréhender le développement économique seuls les données chiffrées ne peuvent 

suffire à en donner une explication sérieuse. Mais au Commonwealth comme à la 

Francophonie, la problématique du développement économique ne se pose en effet que 

comme un but à atteindre et donc comme une finalité  dont l’effectivité ne peut encore  

être perceptible que sous l’angle d’une tension c’est-à-dire, d’une aspiration dont la 

réalisation n’est encore que de l’ordre de l’idée.   Il se définirait alors à  partir d’un 

certain nombre de données existantes  dont les principales seraient le préalable  de 

                                                 
306 Il faut entendre par lois conjoncturelles des lois déterminées par des situations historiques précises et 
dont la finalité n’est le plus souvent que  de s’accommoder à des circonstances particulières dictées par les 
changements  dans l’histoire des sociétés, et en l’occurrence par les mutations des relations internationales. 
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l’identification de ce qu’il n’est pas. Ainsi pourrait-on partir du  constat   du retard   de la 

plupart des pays du Commonwealth et des pays de la Francophonie en matière de 

développement économique au regard des instruments d’évaluation présentés comme 

objectifs (section I). De ce constat  découle, l’exigence d’une refonte de ces instruments 

en vue de la  réalisation de ce rattrapage (section 2)  à  travers divers moyens disponibles 

dont l’observation internationale des élections. 

 

Section I : Le constat de retard économique généralisé 
des pays du Sud et singulièrement  celui des pays du 

Commonwealth et de la Francophonie 
 

Il n’est pas exagéré de rappeler que l’observation internationale des élections a  

été essentiellement influencée par les institutions financières  internationales dans le but 

de réduire  les problèmes de gouvernance et notamment le problème  de  la mal 

administration qu’on semblait avoir constaté dans les pays du Sud à la fin de la guerre 

froide. C’est ainsi  que progressivement à coup de communiqués et d’injonctions toujours 

plus nombreuses, les Etats du Sud et singulièrement ceux d’Afrique se virent sommés de 

revoir leur mode d’administration  parce que considéré comme des gouffres à budget 

alors que les questions de développement restaient toujours aussi importantes et plus 

complexes les unes que les autres. Il sembla donc nécessaire de prendre conscience de la 

mesure du problème et de tirer les conclusions  pour en  sortir afin d’intégrer le champ de 

l’économie-monde avec toutes les contraintes qu’une telle mutation pouvait évidemment 

susciter.  

 

Le constat de retard n’était donc plus  qu’un simple constat mais une urgence qui 

devait appeler des solutions fortes et immédiates. Ainsi les premières mesures devaient-

elles changer complètement  la conception des rapports Nord Sud. La doctrine Reagan307 

pouvait ainsi trouver un large écho auprès des bailleurs de fonds ainsi qu’auprès des 

instances de la finance internationale. Les premiers responsables furent ainsi 

immédiatement désignés les uns d’ordre structurel, les autres d’ordre culturel. 

  

Les organisations internationales du Commonwealth durent ainsi jouer le rôle de  

relais de ces mutations auprès des Etats membres, et l’observation internationale des 

                                                 
307 Doctrine édictée par le 41e Président des Etats-Unis d’Amérique Ronald Reagan selon laquelle le 
redressement des économies passait par  la réduction du personnel administratif. On peut d’ailleurs rappeler 
la célèbre phrase de ce dernier selon laquelle « there is no problem of administration,… the problem in the 
administration… ». Les questions   de  développement semblaient donc avoir une origine claire la pléthore 
des administrations. 
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élections apparut  comme une des voies pour y parvenir, sachant toutefois,  que le 

premier obstacle pouvait se trouver dans les hommes chargés d’animer ces différentes 

mutations. La dimension structurelle (paragraphe 1)  ainsi que les aspects culturels 

(paragraphe 2) semblèrent donc importants dans cette analyse. 

 

 

Paragraphe 1 : Les obstacles structurels au développement économique 
 
 

Lorsqu’on fait référence aux sociétés du Sud et généralement aux   pays africains, 

c’est le plus souvent  en se référant à la misère, au sous-développement, à la maladie, à la 

catastrophe naturelle, à la guerre et à la mort. Et du coup, toute analyse objective sur  ces 

pays s’en trouve biaisée.  Le discours sur le  sous-développement devient ainsi 

idéologique et pour certains il se transforme en  une sorte de fatalité irréversible dont il 

faut s’accommoder consacrant une sorte d’ « adieu aux armes » selon la formule de 

Hemingway auquel il faut se résigner avant d’avoir  essayé des solutions d’une ultime 

bataille.   C’est ainsi que, de l’objectif de challenge poverty, on s’est contenté à celui plus 

modeste du  poverty alleviation, signe que faute de pouvoir juguler la pauvreté, il faudrait 

désormais se résoudre à  la réduire si on en a surtout l’envie. 

  

Mais la question serait alors de savoir pourquoi passer d’un objectif aussi 

ambitieux à un objectif plus modeste ? La réponse  pourrait être toute trouvée dans cette 

formule de Jésus  dans l’Evangile selon laquelle : « les pauvres vous les aurez tous les 

jours… mais pas le fils de l’homme »308, histoire de reconnaître une certaine permanence 

de  la  pauvreté qui exige de la  modestie dans les ambitions fussent-elles nobles à 

l’évidence. Seulement la quasi permanence de la pauvreté  nous exonère-t-elle de toute 

interrogation à son sujet ?  A l’évidence non. La première observation qu’il conviendrait  

alors de faire serait  celle de  bien distinguer pauvreté et sous développement, sachant 

toutefois que la première est une conséquence du second ou plus justement une de  ses 

expressions dont les causes pourraient  être trouvées selon les  institutions financières  

internationales, dans la surcharge des administrations d’Etat  ainsi que par  leur manque 

de rentabilité. 

 

 

 

                                                 
308 Voir Ev. Jean 4 l’onction de Béthanie  



  

218 
 
 

A- La surcharge des administrations d’Etat 
 

C’est l’un des principaux arguments invoqués par les organismes financiers 

internationaux. En effet  entre 1980 et 1990 les Etats du Sud ont été présentés comme des 

Etats dans lesquels les budgets affectés aux  dépenses des administrations  étaient 

tellement élevés qu’ils ne pouvaient qu’être préjudiciables au fonctionnement global des 

Etats. Aussi, selon les institutions financières internationales, même les recettes 

pétrolières de certains pays  ne parviendraient pas à elles seules à lutter efficacement 

contre le sous développement parce, structurellement, ces derniers étaient insuffisamment 

sinon complètement mal organisés et donc incapables de générer le moindre 

développement. Et malgré la difficulté à s’accorder sur le référentiel culturel de ce 

développement, il a néanmoins  été retenu que la structure de ces Etats ainsi que leur 

mode de fonctionnement devaient être complètement révisés pour parvenir à amorcer un 

véritable développement économique.  Ainsi du fait de la pléthore du personnel 

administratif et de la  trop constante intervention des pouvoirs publics dans les activités 

économiques la lutte pour le sous-développement était simplement impossible.  

1- La pléthore du personnel administratif 

 
“Government is not the solution to our problem; government is the problem." 

Ainsi s’était exprimé le président Ronald Reagan dans une allocution  signifiant par là, 

que les difficultés économiques de l’administration américaine  étaient dues à une erreur 

de lecture. Pour lui, ainsi que pour toute cette école, l’interventionnisme d’Etat dans le 

domaine de l’économie était sinon le principal du moins l’un des principaux responsables 

du sous développement des  pays  dits en développement. Il fallait  donc en sortir pour  

redonner à ce pays son élan d’antan et toute sa place dans l’économie mondiale. C’était 

l’amorce d’un nouveau new deal  version Ronald Reagan. 

 

Aussitôt cette analyse a fait son chemin dans les fora internationaux et c’est dans 

ce sens que les pays du Sud et particulièrement les pays du Commonwealth et de la 

Francophonie l’ont eux aussi reçu au point d’en faire un des moteurs du discours de la 

propagande de la nouvelle vision de l’économie internationale. Et c’est dans la même 

période que se sont construits progressivement les fameux plans d’ajustement structurels, 

dont la plupart des analyses aujourd’hui critiquent les effets sur les si fragiles économies 

des pays du Sud, d’Afrique, d’Asie et d’Amérique latine309.    C’est là le signe que  loin 

de n’être qu’un facteur de prospérité, l’économie mondialisée de marché n’était pas en 
                                                 

309 Joseph Stiglitz, La grande désillusion, Paris,  Fayard, 2002 
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réalité cette  solution aux problèmes de développement des pays du Sud. Le Secrétaire 

Général du Commonwealth le rappela d’ailleurs fort justement à l’occasion du colloque 

conjoint Commonwealth Francophonie tenu à Yaoundé:  

 

“We now live in a world economy where enormous volumes of' capital ebb and 

flow seemingly arbitrarily; where 'boutique industries' and 'silicon valleys' are 

increasingly replacing old methods of production and manufacture; and where the 

growth in telecommunication on the one hand gives us access to knowledge and 

information while, on the other, leads us to face the reality of inequality on a daily basis. 

Globalisation has led to heightened perceptions of the chasm that separates the rich and 

the poor; of the few who are able to be part of the 'knowledge economy' and the billions 

who are not; of the fact that the turnover of corporations is several times the annual 

product of many countries; and of glaring injustices such as where a refugee child in 

Sierra Leone sees that the cost of a life in his village is worth less than the cost of a life in 

Kosovo.”  

 

Face à cette observation on est en droit de se demander  quelle pourrait être la 

solution à ce problème. Un deuxième coupable est désigné : la prégnance du rôle de 

l’Etat en matière économique. C’était en effet affirmer l’idée que les structures étatiques 

des pays en développement étaient peu propices au développement économique. 

2- L’absence d’un  cadre institutionnel propice à l’investissement 

 
De toute évidence si dans l’analyse qu’on  a pu faire des  structures économiques 

des pays en développement on peut retenir la pléthore des personnels administratifs, cela 

signifie qu’en  effet, les pays du Sud avaient du mal à construire des formes de 

développement autres que celles fondées sur une administration aux compétences 

importantes et diverses. Or remettre toute l’économie à l’administration signifiait même 

imparfaitement que dans ces pays, il y aurait des difficultés à construire un véritable 

cadre institutionnel propice à l’investissement, celui-ci exigeant un  environnement  

juridique et des mécanismes plus souples et plus adaptés qu’une administration normale 

ne pouvait  à elle seule garantir. C’est ainsi notamment que les débats ayant donné lieu au 

consensus de Washington de 1999 se sont focalisés sur l’idée  de l’encouragement de 

l’investissement par la  réduction au strict minimum du rôle de l’Etat et par le recours 

quasi systématique à la privatisation des entreprises du secteur public, la libéralisation 

des  marchés de capitaux, et la déréglementation. Car, en effet, promouvoir ces idées de 

déréglementation revenait à permettre aux marchés de  définir eux-mêmes leurs normes, 
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l’Etat  ne se limitant en l’occurrence, qu’à  maintenir la macrostabilité.310  Une fois faites 

ces propositions on semblait croire que le développement économique des pays en 

développement  s’en trouverait renforcé et accéléré. Pour ce faire il fallait bien 

évidemment compter sur une classe politique acquise  par conviction ou par dépit à cette 

idée nouvelle  qui pourrait changer fondamentalement le cours de la vie des pays jadis 

victimes de la colonisation et dont les effets pervers n’avaient pas encore tous été 

dénombrés. Il fallait donc permettre à ces administrations de respirer pour les rendre plus 

efficaces  et mieux à même de répondre à leurs  obligations nouvelles avec des marges de 

manoeuvre par ailleurs considérablement réduites. 

B- L’impératif du recul de l’interventionnisme  d’Etat  en matière économique 
 

Le professeur Joseph Stiglitz affirme : «… dans les années 1960 et 1970 on 

pensait que la différence entre les pays en développement et les pays développés était le 

manque de capital des premiers…Quand était posée la question « pourquoi les marchés 

ne l’ont pas fait ?» il y avait une réponse facile : parce que l’Etat les avait gênés. Pour 

réussir le développement, il suffirait d’ôter l’Etat de leur chemin : privatiser, libéraliser, 

démanteler les réglementations couper dans les dépenses publiques et serrer les freins à 

l’emprunt public. »311 Ainsi l’interventionnisme d’Etat des pays du Sud était-il présenté 

comme constitutif de frein au développement. Le moyen d’en sortir ne pouvait donc  être 

autre chose que  l’impératif des ces ajustements qui, à coup sûr, auraient contribué à  

favoriser  le développement de ces pays  jusque-là en retard.  Le recul de 

l’interventionnisme d’Etat devait alors se concentrer sur deux fondements majeurs : les 

privatisations et la déréglementation. 

 

 

1- Les privatisations 

 
Il faut dire d’emblée que la notion de privatisation peut s’analyser comme étant 

un mécanisme fondé sur le transfert de la majorité d’une entreprise publique vers le 

secteur privé. Elle peut également renvoyer à toute technique permettant d’écarter de la 

gestion  d’une entreprise les contraintes habituellement liées à son appartenance au 

secteur public.312 Elles ont été amorcées au Chili après le renversement du gouvernement 

socialiste de Salvador Allende et la décision du gouvernement de Pinochet de restituer à 

                                                 
310 Ibid ; P61 
311 Joseph Stiglitz, Un autre monde, Paris, fayard, 2006, P.86 
312 J.P. Colson, Droit Public économique, Paris, LGDJ, 2001, P.142 
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leurs propriétaires les entreprises nationalisées. Peu après, elles se sont répandues au plan 

international. C’est ainsi qu’après la chute du mur de Berlin, une sorte d’amplification du 

rôle des marchés dans la conduite des réformes économiques des pays en développement 

s’est faite. C’est ainsi que la plupart des pays du Commonwealth et de la francophonie 

ont eux aussi été sommés de souscrire à cette injonction. Ainsi  comme le soutient 

d’ailleurs  Joseph Stiglitz, « L’insistance  sur le rôle majeur des marchés amorcée dans 

les années 1980 sous Thatcher et Reagan s’est accentué après la chute du communisme 

(réaction naturelle  à l’échec des économies planifiées dans les Etats communistes) »313 

Signe évident, s’il en était besoin, que  la nouvelle théorie du développement économique 

devait être appliquée par tous. Pareille conclusion ne pouvait alors  qu’encourager les 

pays du Commonwealth et de la Francophonie par ailleurs  tous ou pour la plupart des 

pays en développement à opter pour cette nouvelle doctrine qui devrait inéluctablement 

conduire au développement économique avec le concours d’un  autre réajustement : les 

déréglementations. 

2- Les déréglementations 

 
 Il s’agit en effet de l’autre pan des réformes nécessaires initiées par le consensus 

de Washington. La déréglementation renvoie au mécanisme par lequel l’activité 

économique serait libérée de l’emprise de l’intervention de l’Etat. Dans ce contexte,  les 

entreprises seraient soumises  aux marchés qui seuls seraient capables de favoriser la 

croissance et  d’accélérer le développement. Dans les pays du Commonwealth et de la 

Francophonie même si on se méfie des  risques d’une telle mutation pour les pays en 

développement dont les économies restent par ailleurs fragiles, on n’a en tout état de 

cause pas douté de l’intérêt d’encourager de telles initiatives. C’est donc dans ce contexte 

que les pays su Sud ont dû privatiser à tour de bras. Ils  ont  en outre presque tous vendu 

leurs entreprises à des opérateurs économiques le plus souvent venus de l’Etrangers et 

parfois plus exigeants en termes d’attente et de sécurité de leurs investissements, parce 

que, convaincus que ce n’est que dans ces conditions que le décollage  économique des 

pays du Sud se ferait.  

 

Au Commonwealth comme à la Francophonie  l’équation démocratie, droit et 

libertés fondamentales et développement s’est donc affirmée comme une évidence quasi-

absolue. Les médias eux aussi y ont mis du leur et progressivement une opinion 

internationale acquise à cette trilogie est née. On exigea de plus en plus des Etats.  Dans 

                                                 
313 Ibid. P.87 
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les organisations du Commonwealth et de la Francophonie, les partis politiques mal 

préparés à ces réformes eux aussi  exploitèrent le débat et  les missions internationales 

d’observation  des élections furent de temps en temps épinglées pour des idées de 

connivences avec des organisations plutôt marquées par cette idéologie.  

 

Les rencontres des ministres des finances des pays du Commonwealth 

s’efforcèrent de présenter les bienfaits de la mondialisation en expliquant notamment aux 

Etats le bien fondé de cette déréglementation et l’intérêt d’adopter les accords de 

Marrakech qui, en définitive, ne vinrent que conforter cette nouvelle orientation du 

développement économique. Mais plus que le constat de ces obstacles structurels il 

sembla tout aussi important de lever les obstacles culturels au développement 

économique des pays  du Commonwealth et des pays de la Francophonie. 

 

Paragraphe 2 : Les obstacles culturels au développement économiques des 
pays du Commonwealth et des pays de la Francophonie 

 
 

Une fois identifiés quelques-uns des obstacles liés à la structure des Etats des pays 

en développement  et notamment ceux des pays du Commonwealth et des pays de  la 

Francophonie, s’est donc  posée  la question des obstacles culturels à ce développement.  

Dès lors on toucha là à toutes les questions liées à la culture de la prise de  décisions, des 

enjeux qui les motivent   ainsi que les défis qu’une exigence de relecture des modes de 

gouvernance jusque-là en vigueur engageait. Les obstacles  culturels au développement 

économique des pays du Commonwealth et des pays de la Francophonie apparurent 

donc, pour une part importante, comparables à ceux de la plupart des pays du Sud du 

reste repris en valse par certaines organisations internationales et parfois par les médias. 

Ainsi furent  notamment  indexés le manque de culture de l’entreprise et  la corruption 

que l’observation internationale des élections pourrait contribuer à corriger. 

A- Le défaut de culture de l’entreprise 
 

En effet le défaut de culture d’entreprise peut être considéré comme une des 

difficultés du développement des pays du Sud et singulièrement ceux des pays du 

Commonwealth et  des pays de la Francophonie. Les missions internationales 

d’observation des élections pouvaient à ce titre apparaître comme  un des moyens de 

faciliter ces mutations. Elles permettraient par l’élection de nouveaux personnages, 

d’amorcer à la fois une nouvelle culture plus orientée vers les objectifs définis par les 
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institutions financières internationales savamment relayées par les organisations 

internationales du Commonwealth et de la Francophonie. Aussi permettraient-elles de 

réformer les classes politiques jusqu’alors moulées aux pratiques anciennes.  

 

 Le défaut de culture d’entreprise pourrait ainsi tenir de deux éléments essentiels : 

un élément interne et un élément international. Le développement économique des pays 

du Commonwealth et des pays de la Francophonie par le moyen des missions 

internationales  d’observation des élections renverrait donc à  cette idée selon laquelle, 

par la démocratisation, des énergies se libèreraient, et par ce moyen, les Etats concernés 

s’ouvriraient au monde et  amorceraient, de la même manière, leur développement par  

un effet de mimétisme.  

 

Les missions internationales d’observation des élections constitueraient ainsi  ce 

pont entre l’intérieur et l’extérieur et pourrait tout autant  influencer, même très 

faiblement, les mutations économiques dans les Etats concernés. 

1- La justification interne 

 
La principale justification interne du défaut de culture d’entreprise au sens 

contemporain tient au caractère essentiellement traditionnel et rudimentaire des formes 

économiques  des pays en développement. En effet dans ces pays la  culture de 

l’entreprise  se confond avec la  recherche de moyen de subsistance de la famille, du clan, 

de la tribu, ou parfois du village. On ne pense pas ici l’activité économique en terne 

d’épargne d’investissements encore moins de réinvestissement des bénéfices si tant est 

qu’il en existe.  

 

Mais l’activité économique dans ces pays correspond à la garantie de la  

subsistance quotidienne. En somme la culture de l’entreprise  ne fait pas partie de la 

plupart de ces sociétés.  Les mutations qui interviennent dans la société internationale  ne 

peuvent donc  que modifier fondamentalement  à la fois les structures sociales et le mode 

de pensée et d’agir économiques de ces sociétés. C’est donc dire que la différence entre 

les structures traditionnelles et le modèle véhiculé par les organisations internationales du 

Commonwealth et de la Francophonie, se heurte à des résistances réelles au plan interne 

quoique  quelquefois,  les enjeux internationaux aient  parfois constitué  des freins  à ce 

développement. 
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2- La justification externe  

 
Elle tient à ce que les économies des pays en développement et singulièrement les 

économies des pays du Commonwealth et des pays de la Francophonie ont  généralement 

été construites (du moins pour la plupart d’entre elles) sur des modèles hérités de la 

colonisation. Aussi, les règles régissant l’activité économique internationale sont-elles 

entièrement soumises à l’influence des pays développés. Ce faisant,  après avoir admis 

les obstacles endogènes du sous-développement des pays du Commonwealth et des pays 

de la Francophonie, on ne peut douter que leur rôle dans ces organisations n’ait  pas 

toujours été  considéré comme un rôle  d’acteurs à part entière du système économique 

international. Ils ont plus souvent été considérés comme des réserves de matières 

premières pour les pays leaders desdites organisations. C’est notamment le cas de la 

Grande Bretagne pour les pays du Commonwealth et de la France pour les pays de la 

Francophonie du reste principaux partenaires économiques et commerciaux des différents 

Etats membres de l’hémisphère Sud, preuve que « le monde n’est pas plat »  et que le 

retard de développement des pays du Commonwealth et des pays de la Francophonie 

situés dans l’hémisphère Sud, n’est pas que le fait  de cette absence de culture  

d’entreprise des pays du Sud, mais aussi le fait de la confiscation des règles du marché 

par les grande puissances. C’est du reste ce que soutient en substance Joseph Stiglitz 

lorsqu’il explique que : « Dans un groupe de travail de Davos sur le commerce, le 

contraste  entre les idées des pays développés et celles des pays en développement a été 

particulièrement net. Un ancien dirigeant de  l’organisation mondiale du commerce y a 

soutenu que  si la libéralisation (…) n’avait pas pleinement tenu ses promesses, (…)  

c’était la faute aux pays en développement : ils devaient davantage ouvrir leurs marchés 

au libre-échange  et se mondialiser plus vite.  Mais un indien qui dirigeait  une banque 

de micro crédit a montré la face sombre du libre-échange pour l’inde. »314  

 

On le voit les obstacles au développement économique des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie sont donc multiples. Ils tiennent en effet  

autant aux pesanteurs sociologiques internes des Etats qu’aux qu’au désir de maintenir 

une forme de culture de puissances fondée sur la création de règles plus  favorables aux 

pays riches.  C’est ainsi que ces déséquilibres ont parfois généré d’autres maux et donc la 

corruption. 

 

                                                 
314 Ibid. P. 34-35  
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B- La  problématique de corruption  
 

La corruption constitue  une des plaies majeures du développement économique 

des pays du Sud et plus encore pour les pays  membres du Commonwealth et de la 

Francophonie. Elle peut en outre être considérée comme un problème culturel important 

avec le risque de stigmatiser  une certaine   région du monde. Quoiqu’il en soit la 

corruption constitue un des obstacles des plus aigus du développement économique des 

Etats africains. La plupart des études actuelles permettent d’être encore plus édifié sur la 

réalité et l’ampleur de ces phénomènes dans les pays du Sud et singulièrement dans les 

pays du Commonwealth et de la Francophonie.  

Ainsi, poser le problème de la corruption comme un des obstacles au 

développement des pays du Sud, se fonde sur deux présupposés dont l’un pourrait être la 

paupérisation généralisée du fait d’une évidente inégalité dans la répartition des richesses 

et ainsi que de la survivance d’un mode traditionnel et léonin de gestion du patrimoine 

national. 

1- L’inégalité dans la répartition des richesses 

 
Force est de constater, au regard de l’évolution des économies africaines 

notamment, que la répartition des richesses à l’intérieur des Etats s’est jusqu’alors faite 

sur le modèle hérité du fonctionnement des économies coloniales. Comme les colons 

d’autrefois, les nouveaux responsables de la plupart des Etats africains ont perpétué des 

systèmes  de passe droit. Un système qui exonérait les responsables administratifs 

coloniaux de toute obligation vis-à-vis des populations et vis-à-vis de ce qu’on pouvait 

considérer comme l’intérêt général. Celui-ci étant en l’occurrence complètement dissout 

dans les intérêts particuliers des administrateurs coloniaux. Par le phénomène du 

mimétisme, les nouveaux administrateurs des Etats du Sud ont cru devoir réhabiliter un 

système dans lequel ils avaient été eux-mêmes formés. S’il est vrai, au demeurant, qu’une 

telle analyse pourrait donner l’impression que les administrateurs actuels des Etats du 

Sud n’ont aucune responsabilité vis-à-vis de la situation actuelle de leurs économies, il 

convient toutefois de préciser qu’un héritage fait de frustrations et de corruptions ne 

doive pas nécessairement donner lieu à une reproduction à l’identique des modèles 

contestés et contestables.  

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie ont donc pu apparaître comme une de ces 

mécaniques qui pourraient prendre à rebrousse-poil cet héritage malheureux dont la 
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plupart des Etats du Sud et singulièrement ceux appartenant aux organisations du 

Commonwealth et de la Francophonie voudraient se défaire. Pareille observation semble 

donner lieu à une prise de conscience de la nécessité d’une harmonisation des principes et 

des valeurs réputées partagées par la communauté internationale. On pourrait ainsi dire 

qu’un dysfonctionnement éthique dans une partie du monde touche inéluctablement toute 

la communauté internationale. Il serait dès lors, dans l’intérêt de tous, que la corruption 

fût sinon complètement éradiquée des pratiques politiques des pays du Sud, du moins 

réduite à sa plus simple expression.  

 

Seulement, face à de tels vœux, il convient tout de même de ne point ignorer le 

poids de la survivance d’un mode léonin de gestion du patrimoine national. 

2- La survivance d’un mode léonin de gestion du patrimoine national 

 
On ne peut contester la gestion quasi personnalisée du patrimoine national dans 

les Etats africains et singulièrement dans une grande partie des pays du Commonwealth 

et de la francophonie. En insistant sur la mise en œuvre des missions internationales 

d’observation des élections, les organisations internationales du Commonwealth et de la 

Francophonie ont bien entendu vouloir réformer la culture politique des décideurs de ces 

Etats et le mode même d’organisation des économies nationales. Faut-il rappeler que la 

mise en place de ces missions internationales d’observation des élections s’est en grande 

partie faite sous l’influence des institutions financières internationales à savoir le Fonds 

Monétaire International et La Banque Mondiale ? Même si aujourd’hui on peut 

s’accorder sur les effets pervers des mesures prises par le Fonds Monétaire International 

notamment, dans la plupart des économies des pays en développement, il convient 

toutefois de reconnaître que dans l’intention de ces institutions, il s’agissait aussi de sortir 

les économies de ces pays de la gangrène de la corruption. 

 

La survivance du manque d’équité dans la gestion du patrimoine des pays en 

développement tient donc non pas simplement à un manque de volonté politique de la 

part des principaux acteurs, mais aussi, à l’inadéquation des thérapeutiques proposées à 

ces pays déjà affaiblies par les effets des plans d’ajustement structurels. Il y’ a donc lieu 

de considérer que des pays en développement et particulièrement ceux appartenant à 

l’espace du Commonwealth et la Francophonie, avaient fonctionné dans des systèmes 

inadéquats, et que les modèles qui leur avaient été proposés jusqu’alors n’avaient pas 

réussi à juguler leurs difficultés structurelles et culturelles, d’où la nécessité d’une refonte 
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globale du mode de gestion des économies des pays membres du Commonwealth et de la 

Francophonie.  

 
 

Section 2 : La nécessité d’une refonte globale du mode de 
gestion des économies des pays membres du Commonwealth et 

de la Francophonie 
 
 

Après avoir identifié les principaux obstacles des pays du Commonwealth et de la 

Francophonie, se pose alors maintenant le problème des modalités de cette refonte 

globale du mode de gestion de ces économies en vue du rattrapage des retards réels ou 

supposés observés dans les pays concernés. Pour les institutions internationales, il s’est 

au préalable agit de remettre en cause toute l’organisation antérieure des économies de 

ces Etats. Seulement, vouloir procéder à une refonte globale des économies signifie en 

clair que les systèmes proposés jusqu’alors ont été incapables de générer une véritable 

politique de développement. 

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie auraient donc pu servir à cette réforme 

globale si elles n’avaient pas été entièrement soumises à des contraintes dictées par une 

certaine conception de l’économie internationale motivée par des impératifs de marché 

sans toutefois tenir compte de la spécificité des pays en développement et du poids 

infime de ceux-ci dans les échanges internationaux.  

 

Ainsi, les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et de la Francophonie sont souvent apparues comme des relais d’une 

idéologie de la domination des puissants sur les plus faibles au lieu de favoriser 

l’émergence d’un véritable développement dans pays du Sud. L’exigence d’une refonte 

du mode de gestion des pays du Commonwealth et de la Francophonie par le moyen des 

missions d’observations des élections suppose donc qu’il faille adapter des 

thérapeutiques économiques aux spécificités culturelles et politiques des Etats 

(paragraphe1) afin de réaliser un équilibre entre d’une part l’intégration de ces Etats dans 

le jeu économique et politique international par le moyen d’un savant dosage entre les 

impératifs de marché et les exigences sociales encore si présentes dans les pays du Sud 

appartenant aux organisations internationales du Commonwealth et de la Francophonie   

(paragraphe 2) 
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Paragraphe 1: L’adaptation des thérapeutiques économiques aux spécificités 
culturelles et politiques des Etats 

 
Il ne fait aucun doute aujourd’hui que les pays du Sud et particulièrement ceux 

appartenant au Commonwealth et à la Francophonie ont connu et connaissent encore de 

grandes difficultés économiques pour certains, de graves crises politiques pour d’autres et 

l’association des crises politiques et économiques pour une troisième catégorie. Cette 

situation peut découler d’un manque de préparation à l’économie-monde avec toutes les 

exigences que de telles mutations pouvaient générer dans des systèmes politiques 

jusqu’alors en quête de stabilité et de cohérence. L’une des premières modalités de cette 

adaptation consiste alors à remettre en cause le principe de l’infaillibilité des règles du 

marché dans la construction et la dynamisation des systèmes politiques et économiques 

des pays du Sud (A) alors que la deuxième modalité pourrait à cet égard être la prise en 

compte de la vulnérabilité des économies des pays du Sud dans la compétition 

internationale (B). 

A- La remise en cause de l’infaillibilité des règles du marché dans la construction et 
la dynamisation des systèmes politiques et économiques des pays du Sud 

 
 

Ann Krueger considérait que l’Etat était le problème dans son analyse de la 

problématique de développement des pays du Sud. Il estimait par ailleurs que la solution 

des pays en développement c’était le libre marché315.Or, les observations actuelles 

permettent de contester cette orientation, signe que le marché à lui seul ne pouvait suffire 

à donner une impulsion nouvelle aux dynamiques internes des Etats bien qu’il faille 

admettre que l’évolution actuelle de la société internationale laisse une part importante 

(mais non exclusive) au marché. 

1- L’importance du marché dans la construction des politiques économiques internationales 
 

Il est incontestable aujourd’hui que le marché joue un rôle déterminant dans la 

construction des politiques économiques internationales. Il semble d’ailleurs 

incontestable que les décisions politiques internationales aujourd’hui soient de loin 

motivées par des enjeux économiques. Dans ce sens, le rôle des organisations 

internationales du Commonwealth et de la Francophonie reste d’ailleurs fort ambigu dans 

la mesure où, ces organisations oscillent entre la nécessité de préserver des intérêts 

propres à leurs associations d’Etats, et l’exigence de se mettre en phase avec l’idéologie 

ambiante dictée par les institutions financières de Bretton Woods auxquelles les pays 
                                                 

315 Voire Joseph E.Stiglitz ; La grande désillusion, Paris, Liberduplex 2006, Poche, P.43 
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leaders de ces deux organisations sont parties.316Ainsi, les pays du Sud et en l’occurrence 

ceux appartenant aux organisations du Commonwealth et la Francophonie se trouvent-ils 

obligés dans une certaine mesure de suivre les prescriptions économiques dictées par les 

marchés financiers internationaux pour pouvoir obtenir l’approbation des institutions 

financières internationales et de la même manière voir légitimer leurs systèmes politiques 

à l’échelle mondiale.  

 

Pareille attitude démontre deux choses, à savoir que : les pays du Sud sont en 

permanence dans une position intenable et donc soumis contre leur gré à des logiques 

économiques qui ne leur seraient pas nécessairement favorables en termes de rentabilité 

effective parce qu’incapables de faire concurrence avec les autres acteurs de la scène 

internationale. En revanche, ces pays pourraient à l’opposé bénéficier d’une forme de 

reconnaissance du fait de leur loyauté à l’égard d’un système économique et parfois 

politique n’ayant pour seule finalité ou pour finalité majeure  que de garantir les 

équilibres actuels du monde.  

 

Joseph Stiglitz rappelle d’ailleurs que le résultat a été pour bien des pays : « le 

chaos social et politique »317 une façon de dire que les choix politiques et économiques 

des pays concernés étaient pour la plupart non conformes  aux  réalités encore moins à 

leurs besoins réels. C’est donc dire s’il en était encore besoin que les marchés ne 

sauraient à eux seuls transformer les dynamiques politiques à l’intérieur des Etats. 

 

2- L’incapacité des marchés à conduire seuls les dynamiques politiques internes des Etats 
 

Affirmer que les marchés sont incapables de déterminer les dynamiques politiques 

internes des Etats, cela signifie en clair que le marché se déploie toujours et 

nécessairement dans un contexte. Cela signifie en outre, que quand bien même les règles 

du marché viendraient à influencer certaines décisions politiques, elles auraient 

néanmoins besoin du politique pour leur définir un cadre d’exercice ainsi que des 

modalités de cet exercice. On a par exemple observé que l’effet net des politiques du 

consensus de Washington a été trop souvent, d’avantager une petite minorité aux dépens 

de la grande majorité, les riches aux dépens des pauvres. Dans bien des cas, des valeurs 

                                                 
316 Il faut préciser que la France et la Grande Bretagne respectivement leaders du Commonwealth et de La 
Francophonie pèsent de tout leur poids dans les négociations commerciales et internationales et donc au 
sein du FMI, de la Banque Mondiale et de l’ OMC. Il serait donc difficile pour ces Etats de défendre des 
positions hostiles aux institutions financières internationales alors même qu’elles contribuent de façon 
déterminante à la définition des règles devant régir l’activité économique internationale et donc les 
échanges entre les pays développés et les pays en développement. 
317 Joseph E.Stiglitz, La grande désillusion, Op. Cit. P 49 
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et des intérêts commerciaux ont évincés le souci de l’environnement, de la démocratie, 

des droits humains et de la justice sociale.318 Autrement dit, les règles de marché laissées 

à elles-mêmes peuvent être préjudiciables à la démocratie qu’on aurait pourtant au 

préalable voulu implanter à travers elles. C’est là une occasion de dire que 

développement économique et démocratie ne vont pas nécessairement de pair. Car, 

supposer que la démocratie découlerait du développement économique ou que le 

développement économique donnerait nécessairement lieu à la démocratie ne nous 

semble pas tout à fait évident, d’où la nécessité d’opérer entre celui-ci et celle-là un 

dosage équilibré entre les revendications de cohésion sociale et politique et celles du 

respect des règles du marché. Le risque consisterait à considérer que le marché comme 

un espace homogène auquel on appliquerait partout les mêmes règles et où chaque acteur 

aurait les mêmes capacités de résistance face à la concurrence. 

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et des pays de la Francophonie, en favorisant d’une certaine manière la 

diffusion des idées libérales avec bien entendu des relents économiques, pourraient aussi 

bien contribuer à l’émergence d’une nouvelle dynamique politique, de même qu’elles 

favoriseraient des déséquilibres que le marché à lui seul ne saurait résorber. 

 

 C’est pourquoi les réformes initiées notamment par les missions internationales 

d’observations des élections aussi bien à l’intérieur des organisations du Commonwealth 

et de la Francophonie qu’à l’intérieur des Etats ne doivent pas nier l’impérieuse nécessité 

d’adopter des mesures spécifiques au pays en développement pour assurer leur 

développement qu’on semble appeler de tous les vœux dans les fora et autres conférences 

internationales. 

B- La nécessité de la prise en compte de la vulnérabilité des pays du  Sud dans la 
définition des politiques économiques  internationales 

 
« En soi, disait Joseph Stiglitz, la mondialisation n’est ni bonne ni mauvaise. Elle 

a le pouvoir de faire énormément de bien, (…).Mais, dans de nombreux pays du monde, 

elle n’a pas apporté de bénéfices comparables. Pour bien des gens elle s’apparente 

plutôt à un désastre ». Il va sans dire, au regard de l’affirmation qui précède, que les 

effets de la mondialisation de l’économie peuvent varier d’un contexte à un autre, d’un 

pays à un autre et ce à condition que l’on adapte les règles à chaque contexte donné. 

Ainsi, admettre la vulnérabilité des pays en développement et particulièrement ceux du 
                                                 

318 Ibid, P53 
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Commonwealth et de la Francophonie, tout en considérant le développement économique 

comme une des finalités de l’observation internationale des élections, cela suppose que 

des mesures devant conduire à cet objectif de développement, doivent nécessairement 

voire impérativement intégrer une certaine souplesse.  

 

En effet, les économies des pays du Commonwealth et de la Francophonie ont dû 

de part leur histoire subir des influences consécutives au fait colonial  qui exige 

aujourd’hui encore une forme d’adaptation. 

                            1- Les vulnérabilités issues du fait colonial 

 
      Point n’est besoin de rappeler que la plupart des pays du Commonwealth et de 

la Francophonie dont l’histoire et une partie de l’histoire se confondent avec celle de la 

métropole connaissent un certain nombre de difficultés. Ainsi, ces économies ont-elles le 

plus souvent été essentiellement orientées vers la satisfaction des besoins métropolitains. 

C’est pourquoi, bon nombre d’entre elles continuent jusqu’alors de subir les effets 

pervers de cette extraversion. On remarquera par exemple que 80 % des pays du Sud 

appartenant à l’espace francophone ont pour principal partenaire commercial la France, 

de même que 80 à 85 % des pays du Commonwealth ont pour principal partenaire 

commercial le Royaume-Uni (même s’il faut reconnaître que l’émergence de la chine  du 

Brésil et de l’Inde vient progressivement atténuer ce rapport). Cela signifie en effet que la 

plupart des pays du Commonwealth et de la Francophonie restent encore pour une part 

importante soumis à ce qu’on pourrait qualifier d’effets dérivés du  pacte colonial. Car  

comme l’indique  Joseph Stiglitz dans la grande désillusion : 

 « ce que disent les statistiques, ceux qui sortent des capitales le voient des yeux 

dans les villages d’Afrique, du Népal, de Mindanao, d’Ethiopie : l’abîme entre les 

pauvres et les riches s’est creusée, le nombre de personnes qui vivent dans la pauvreté 

absolue a augmenté. Même là où l’onchocercose a disparu la pauvreté demeure en dépit 

de toutes les bonnes intentions, de toutes les promesses des pays développés aux pays en 

développement pour la plupart leurs anciennes colonies. »319 

 

Cette observation démontre que le pacte colonial qui autrefois régissait les 

économies des pays du Sud subsiste encore malgré les semblants d’affirmation ou de 

réaffirmation de souveraineté nationale. L’enjeu est donc important dans la mesure où il 

s’agit pour les institutions internationales au nombre desquelles le Commonwealth et la 

                                                 
319 Ibid, P58-59 
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Francophonie d’assumer pleinement cette prise en compte de la vulnérabilité des 

économies des pays du Sud que les seules missions internationales d’observation des 

élections ne peuvent résoudre. C’est ce que Joseph Stiglitz réaffirme avec force lorsqu’il 

soutient notamment que :  

 

« les mentalités ne changent pas en un jour : c’est aussi vrai dans les pays riches 

que dans le monde en développement. Concéder les indépendances aux colonies (en 

général après les y avoir fort peu préparés) a rarement fait changer d’avis leurs anciens 

maîtres : ils se perçoivent toujours comme ‘’ ceux qui savent ‘’. La mentalité colonialiste 

est restée. » 

Ce commentaire illustre bien les vulnérabilités aussi bien structurelle, culturelle 

que contextuelle des économies des pays du Sud qui, non seulement doivent faire face 

aux préjugés d’ignorance d’un lointain establishment, mais doivent également s’adapter 

aux exigences toujours nouvelles de la société contemporaine. 

2- L’impératif d’une adaptation aux mutations polit iques et  économiques contemporaines 

  
S’il est vrai que l’adaptation aux mutations politiques et économiques 

contemporaines est une nécessité pour les pays du Commonwealth et ceux de la 

Francophonie, il semble encore plus urgent d’intégrer cette adaptation dans le sens d’une 

meilleure intégration de ces économies encore fragiles dans le vaste jeu de la 

concurrence. L’adaptation dont il est question ici consiste donc d’abord et nécessairement 

à différencier les acteurs économiques sur la scène internationale en fonction de leurs 

capacités à faire face au dur jeu de la concurrence et en tenant compte de la même 

manière de la nécessité de concilier les impératifs économiques avec les impératifs 

humains aujourd’hui présentés comme universels. 

 

Même s’il est vrai que la terre n’est pas plane, il est encore plus vrai que dans un 

monde qui se veut global il ne faille pas laisser une grande partie de la population à la 

remorque des bienfaits du développement. Le développement fût-il économique ou 

politique, doit mettre l’homme au cœur de ses préoccupations. Il doit permettre aux 

hommes et aux femmes de tous les pays de changer leurs modes de vie pas seulement de 

transformer l’économie. C’est pourquoi la conditionnalité imposée par le Fonds 

Monétaire International et relayée par les organisations internationales du 

Commonwealth et de la Francophonie, même au travers des institutions nobles comme 

les missions internationales d’observation des élections ne doivent point perdre de vue 

cet impératif. Les mesures sur l’éducation ou l’emploi doivent être envisagées d’un 
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double point de vue,  à savoir : la promotion de la croissance et l’impact sur les individus. 

Car, « de même que la concentration sur le PIB aboutit à une vision trop étroite des 

stratégies de développement, de même l’intérêt exclusif pour le nombre d’année d’études 

peut conduire à une vision étriquée des politiques de l’éducation ».320L’adaptation aux 

mutations politiques et économiques contemporaines n’est donc pas incompatible avec 

l’idée de la prise en compte de la spécificité des Etats du Sud, seulement elle exige qu’un 

accent soit particulièrement mis sur les problèmes sociaux qui malheureusement 

continuent de constituer une véritable entrave à la dynamique même de développement 

que les seules bonnes intentions démocratiques ne peuvent pas suffire à résoudre. 

 

Paragraphe 2 : La nécessaire conciliation entre développement économique et 
exigence sociale dans les pays du Commonwealth et dans les pays de la 

Francophonie 
 

Au-delà de la nécessité de se plier aux exigences des institutions financières 

internationales, l’impératif de la conciliation entre l’objectif d’une satisfaction macro 

économique et les exigences sociales restent plus que d’actualités. En effet, l’un des 

paradoxes des missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et de la Francophonie est parfois celui de s’aligner sur les attentes du 

Fonds Monétaire International et de la Banque Mondiale, quand bien même celles-ci 

risquent parfois de mettre à mal les efforts sociaux de certains gouvernements. Ainsi, 

sans nécessairement tenir compte des difficultés sociales des pays du Sud qui pourraient 

être accentuées par les différents programmes d’austérité mis en place par les institutions 

internationales dans le cadre de ce qu’il a été convenu d’appeler la conditionnalité 

démocratique. Il y a donc nécessairement une exigence de concilier le développement 

économique avec la stabilité sociale, tout en s’assurant que le discours sur le 

développement économique ne reste pas simplement un artifice qui cache de véritables 

rapports de corrupteurs à corrompus au nom de la satisfaction de quelques intérêts 

stratégiques défendus par l’un ou l’autre acteur. Le point central de cette exigence de 

conciliation entre enjeux économiques et progrès social est donc celui de l’effort de 

concentration de l’action politique économique au service de l’humain (A). Un tel 

recentrage devrait à coût sûr permettre de redéfinir les équilibres économiques et 

politiques dans le sens d’une meilleure adéquation du discours éthique des institutions 

internationales et des pratiques réelles sur le terrain (B). 

                                                 
320 Joseph E. Stiglitz, Un autre monde : contre le fatalisme du marché, Paris Fayard, 2006, P 89-90 
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A- L’effort de concentration de l’action politique et économique au service de 
l’humain 

 

L’un des problèmes majeurs du discours sur le développement économique des 

pays du Sud reste à bien des égards celui de l’impossible distinction entre la stabilité des 

économies et la promotion du rôle central de l’homme dans cette économie. Ainsi, 

comme l’indique Joseph Stiglitz dans la grande désillusion, la mondialisation est aussi 

une affaire d’hommes. Seulement, « l’homme n’est pas toujours et nécessairement le 

même partout et n’a malheureusement pas la même valeur partout ».321C’est pourquoi, 

l’impératif de conciliation entre le développement économique et la stabilité politique et 

sociale devrait nécessairement déboucher sur une véritable défense des valeurs éthiques 

qui conduiraient inéluctablement vers une véritable promotion des politiques  sociale. 
 

 

1- L’impératif de la défense des valeurs éthiques 

 
La défense des valeurs éthiques dans la problématique du développement 

économique dans les pays du Sud reste une préoccupation majeure aussi bien pour les 

pays concernés eux-mêmes que pour tous les observateurs de cette mutation engagée 

depuis la fin de la guerre froide. Il y a malheureusement comme un double langage de la 

part des institutions financières internationales, de la part des pays leaders des 

organisations internationales du Commonwealth et de la Francophonie, et parfois de la 

part des dirigeants politiques de ces Etats eux-mêmes. Ce que l’on observe à l’évidence, 

c’est que l’ouverture démocratique dans les pays du Sud s’est malheureusement 

accompagnée d’une régression de l’humain. En d’autres termes, la démocratie dans les 

pays du Sud et particulièrement dans les pays du Commonwealth et de la Francophonie a 

indubitablement libéré les énergies, mais a paradoxalement paupérisé les populations. 

S’il est vrai qu’on ne peut pas soutenir d’une part la liberté et en même temps affirmer 

que cette liberté a donné lieu à un appauvrissement des populations, il reste néanmoins 

que le discours démocratique dans les pays du Sud n’a pas forcément entraîné une 

amélioration du niveau de vie des populations de ces pays. La question serait donc de 

savoir pourquoi un tel décalage entre les espérances suscitées par la démocratie et les 

désillusions observées aujourd’hui. Deux réponses peuvent être avancées. La première 

étant que la conditionnalité démocratique est partie d’un raisonnement emprunt de 

                                                 
321 Stéphane Monney Mouandjo, l’analyse comparée des missions d’observation des élections des pays du 
Commonwealth et de La Francophonie, in Cahier d’études internationales N° 1, Octobre 2006 PUR, P 21-
39 
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naïveté consistant à penser notamment qu’un discours sur la démocratie rendrait 

nécessairement les hommes vertueux et que devenus vertueux, leur seul souci ne serait 

que la promotion de leurs semblables. La deuxième réponse tout aussi naïve que la 

première pourrait se fonder sur l’idée que les rapports internationaux deviendraient 

comme par enchantement équitables. Or, force est de constater que loin d’être des 

rapports équitables, la différence entre ceux qui sont sensés savoir et ceux qui sont sensés 

apprendre de ceux qui savent s’est renforcée. L’homme a pris des formes différentes 

selon qu’il appartenait au camp de ceux qui savent et de ceux qui possèdent, ou selon 

qu’il appartenait au camp de ceux qui sont sensés apprendre. Et les valeurs éthiques se 

sont elles aussi heurtées aux enjeux économiques qui n’ont malheureusement pas hésité à 

faire taire l’argument éthique lorsque celui-ci constituait une entrave à leurs ambitions 

prédatrices. Car comme le dit Xavier Harel, les problèmes du continent « africain (ou des 

pays en développement)  ne se réduisent pas à des questions financières. L’Afrique est 

riche de ses matières premières qu’elle exporte en quantité vers le monde industrialisé 

grâce à ses sociétés dont les sièges sociaux se trouvent bien souvent dans ce même 

monde.»322Il devient donc difficile de promouvoir l’humain au détriment du profit, les 

deux n’étant pas toujours compatibles dans un système fondamentalement libéral. « C’est 

le roman trouble des relations entre les anciennes métropoles et les nouvelles capitales 

pétrolières du continent… » L’Afrique meurt du comportement prédateur de certains de 

ses dirigeants où le grand profit des majors du pétrole avec quelques fois et le plus 

souvent d’ailleurs la bénédiction et la complicité des principaux défenseurs d’une éthique 

dans les rapports économiques internationaux. Il y a donc lieu, de concilier au regard de 

ce qui précède, la nécessité et la défense des valeurs éthiques avec une certaine forme de 

promotion sociale à l’intérieur de ces Etats. 

2- La nécessité d’une promotion des politiques sociales à l’intérieur des Etats 

 
 

Il n’y a pas d’incompatibilité fondamentale entre développement économique et 

développement des politiques sociales dans les pays en développement. De la même 

manière, le développement de la démocratie n’exonère pas les Etats de leurs obligations 

sociales vis-à-vis des populations. L’erreur majeure de certaines institutions 

internationales a malheureusement parfois consisté à croire que l’harmonisation des 

politiques économiques à l’échelle internationale serait ressentie partout de la même 

                                                 
 
322 Xavier Harel, Afrique pillage à huis clos : comment une poignée d’initiés siphonne le pétrole africain, 
Paris Fayard, 2006, P 17 
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manière et aurait partout les mêmes effets. C’est ce que Joseph Stiglitz appelle une 

méthode taille unique, c’est-à-dire une méthode qui consiste à considérer que tout 

système économique et politique est identique au-delà de la spécificité de son contexte. 

C’est d’ailleurs le principal reproche que ce prix Nobel d’économie fait au FMI, qu’il 

accuse de recruter au sein de certaines universités pour lesquelles le modèle standard de 

l’économie est la concurrence avec l’idée que le chômage est inexistant. C’est ce qui, de 

son point de vue, conduit au « fanatisme du libre marché » dans lequel la demande est 

toujours égale à l’offre.  

 

Or la réalité est fondamentalement différente, car si la demande du travail est 

égale à l’offre, nous dit joseph Stiglitz, il n’y a jamais de chômage involontaire, celui qui 

ne travaille pas a de toute évidence choisi de ne pas travailler. Et dès lors, les problèmes 

sociaux dans les pays du Sud découlent simplement de l’incapacité et du manque de 

volonté politique de ces pays. Ceux-ci sont donc responsables de leur sous-

développement.323L’Ethiopie et le Botswana illustrent parfaitement les défis auxquels 

sont confrontés les pays d’Afrique les plus dynamiques : les pays où les gouvernants 

veulent le bien-être de leur peuples, des démocraties fragiles et parfois imparfaites 

s’efforçant de créer une vie nouvelle à partir d’un héritage chaotique qui les a laissé sans 

institutions ni ressources humaines. Les deux symbolisent aussi les contrastes qui 

marquent le monde en développement : ici le succès et là l’échec, ici le riche et là le 

pauvre, ici l’espoir et là la réalité, ici ce qui est et là ce qui aurait pu être. Ces contrastes 

illustrent bien toute la difficulté des pays du Sud à créer de véritables conditions d’un 

développement des politiques sociales, parce que quelques fois acculés par des 

injonctions toujours plus dures des institutions financières internationales. Il semble donc 

nécessaire ici de favoriser d’autres types de politiques susceptibles cette fois de créer des 

conditions d’une véritable promotion sociale, c’est d’ailleurs le sens des initiatives PPTE 

qui permettent à certains Etats de financer un certain nombre de projets sociaux.  

 

Mais cette initiative, malgré les mérites qu’on peut lui reconnaître reste tout de 

même encore soumise à des enjeux stratégiques et parfois à l’incurie de certaines 

puissances de connivence avec les dirigeants de certains pays du Sud, qui 

malheureusement inhibent toute initiative orientée vers le développement social. La tâche 

des missions internationales d’observation des élections apparaît donc plus qu’ardue, 

dans la mesure où, non seulement l’observation des élections se veut d’abord  être un 

                                                 
323 Joseph Stiglitz, La grande désillusion, Op. Cit. P 72-74 
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processus politique mais malheureusement celui-ci reste prisonnier d’un certain nombre 

d’enjeux de pouvoir et de stratégie qui limite considérablement son action. En effet, 

comment exercer efficacement une pression sur un gouvernement nigérian, alors qu’on 

est son principal partenaire économique ? Comment influencer suffisamment les 

politiques sociales dans un pays riche en pétrole alors qu’on est sûr que la présence d’un 

tel régime pourrait garantir efficacement les intérêts pétroliers d’une grande métropole ? 

Comment enfin faire cohabiter l’intérêt privé et l’intérêt public dans les pays du Sud ? La 

tâche ne semble pas aisée. 

B- La nécessité d’une adéquation entre le discours des   institutions internationales 
et la réalité 

 

 Le développement économique, loin d’être un simple slogan politique devrait 

déboucher sur un certain nombre d’actions concrètes à savoir la mise en place d’un 

certain nombre d’instruments susceptibles de favoriser des actions dans le domaine de la 

création de l’emploi, de la santé publique, de l’éducation, bref dans le sens d’un 

changement effectif de la vie des populations d’un pays. Il y a donc dans l’idée du 

développement économique une capacité d’amélioration des possibilités de création des 

richesses mais aussi une amélioration du cadre de vie des individus. L’idée du 

développement économique intègre donc une part de bien-être collectif et individuel. 

 

 Les missions internationales d’observations des élections des pays du 

Commonwealth et de la Francophonie, dans la poursuite de leur objectif de 

développement économique, devraient donc intégrer, non seulement le discours sur le 

développement, mais encore devraient-elles, parvenir à faire infléchir les pratiques 

jusqu’alors en vigueur entre les organisations dont elles dépendent et les Etats dans 

lesquelles elles se déploient en faveur d’un réel changement de mode d’action. 

      

1- Le dépassement du discours sur le développement économique par les missions 
internationales d’observation des élections 

 
Faut-il rappeler que le développement économique a été présenté comme un des 

objectifs des missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et de la Francophonie ? Seulement, aujourd’hui, il devient impératif de 

dépasser le discours sur cet objectif de développement pour accompagner effectivement 

ce développement. Malheureusement le constat que l’on peut faire est celui de 

l’inadéquation entre les espoirs suscités par ce discours sur le développement et la réalité 
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dans les pays du Sud. L’objectif de développement économique des missions 

internationales des élections reste malheureusement encore d’actualité. Or, si l’on 

considère que les transitions vers la démocratie par le moyen de l’observation 

internationale des élections aurait pu favoriser le développement, force est de constater 

que dans la plupart des pays du Commonwealth et de la Francophonie et essentiellement 

des pays d’Afrique et d’Asie, l’argument de développement a laissé place à l’argument 

de protection de préservation d’intérêts stratégiques particuliers. Les pays leaders des 

organisations du Commonwealth et de la Francophonie ont progressivement substitué 

aux arguments éthiques les arguments d’efficacité fondés sur la préservation des 

équilibres mondiaux dans le sens de la garantie de leurs respectives zones d’influence. 

C’est dans ce sens notamment que les objectifs fixés par le Sommet du millénaire n’ont 

malheureusement pas été atteints dans les pays du Sud. Le rapport mondial sur le 

développement humain de l’année 2005 en est une de ses illustrations fortes. Sur les 18 

pays ayant enregistré un recul du développement humain depuis 1990, 12 d’entres eux 

viennent des pays d’Afrique et des pays ayant effectué leurs mutations politiques dans le 

sens de la démocratisation, et comme l’indique Xavier Harel : « A ce rythme, l’Afrique 

atteindra les objectifs du développement du millénaire non pas en 2015 mais en 

2115 ».324C’est dire toute la complexité de la problématique du développement 

économique dans les pays du Sud et toute la complexité de l’analyse des missions 

internationales d’observation des élections dans des organisations aussi marquées 

idéologiquement que le sont le Commonwealth et la Francophonie. Il y a donc lieu, pour 

parvenir à cet objectif de développement de changer fondamentalement les modes 

d’action de ces organisations internationales. 

2- La nécessité d’un changement de mode d’actions en vue de la réalisation de l’objectif de 
développement économique 

 
Comme l’affirme Joseph Stiglitz : « Le succès du développement n’exige pas 

seulement une vision et une stratégie ; il faut convertir les idées en projets et en 

politique. »325 Seulement transformer les idées en projets et en politique requiert une 

réelle volonté de dépassement des égoïsmes qui malheureusement pèsent encore dans les 

rapports internationaux, ainsi qu’à l’intérieur même des Etats. Dans un système 

d’économie mondialisée et de fortes concurrences, il semble autant nécessaire de réduire 

les déséquilibres entre les riches d’une part et les pauvres d’autre part, qu’il semble en 

                                                 
324 Xavier Harel, Op. Cit. P 16 
325 Joseph E.Stiglitz, un autre monde… Op. Cit. P 95 
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même temps nécessaire de s’assurer une place dans le vaste mouvement de la 

compétition.  

 

Ainsi, les arguments d’équilibre et d’harmonisation des politiques économiques 

internationales se trouvent-ils en porte-à-faux avec ceux de la garantie d’un certain 

rayonnement international. On comprend d’ailleurs (et particulièrement dans le cadre des 

organisations du Commonwealth et de la Francophonie) pourquoi il semble se 

développer une forme de géopolitique linguistique fondée sur la préservation et le 

contrôle des  anciennes possessions coloniales par la France et la Grande Bretagne dans 

le cadre desdites organisations. Car en effet, par ce moyen, il s’opère une sorte de 

connivence et de proximité culturelle qui garantie aux uns et autres le contrôle d’un 

certain marché pour les matières premières autant que pour les produits manufacturés. De 

la même manière, ces regroupements favorisent une certaine logique de bloc dont les 

incidences sont considérables au sein des institutions internationales telles que 

l’Organisation des Nations Unies, l’Organisation Mondiale de Commerce, la Banque 

Mondiale et le Fonds Monétaire International entre autres. 

 

Quand bien même on viendrait à comprendre l’enjeu de tels regroupements et les 

stratégies qui les motivent, on ne saurait malheureusement rester indifférents devant la 

problématique des missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth et de la Francophonie dont le rôle et les objectifs s’amenuisent au fur et à 

mesure.  

 

Les objectifs idéologiques, les objectifs éthiques et économiques associés aux 

enjeux stratégiques rendent difficile la compréhension des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth et de la Francophonie. Mais 

malgré la difficile compréhensibilité de ces missions d’observation des élections, il 

semble en tout état de cause, que la mise en place d’un tel mécanisme aura notamment 

permis, de donner une dynamique nouvelle à la politique au sein des pays membres. Mais 

par delà cette apparente similitude entre ces missions au sein de ces deux organisations, 

on ne peut nier les différences de pragmatisme attachées à l’une et à l’autre. Au 

Commonwealth comme à la Francophonie, la valeur d’un principe ne se mesure qu’à 

l’efficacité de ses résultats. C’est pourquoi pour le Commonwealth, les résultats ne 

peuvent être atteints que par le respect scrupuleux des procédures d’usage alors qu’à la 

Francophonie, le respect des procédures  a une valeur plus souple, seul le résultat suffit à 

justifier les principes d’action. C’est ce qu’on appelle la distinction entre une rigidité 
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pragmatique d’une part et une flexibilité pragmatique d’autre part qu’il convient 

successivement d’analyser. 
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Après avoir analysé les différents objectifs visés par les missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth et de la Francophonie, il se 

dégage deux idées forces à savoir : la reconnaissance d’un objectif essentiellement 

orienté vers les valeurs et les convictions ainsi que des objectifs tournés vers l’efficacité. 

Celle-ci s’entend de l’adéquation entre la détermination d’un objectif et la réalisation 

effective de cet objectif. Mais la réalisation d’un objectif fut-il politique, nécessite qu’on 

tienne compte de  la dynamique effective des missions internationales d’observation des 

élections. 

 

Ainsi, supposer qu’entre les missions internationales d’observation des 

élections des pays du Commonwealth et les misions internationales d’observation des 

élections des pays nécessite au préalable d’opérer une clarification de  la notion de 

pragmatisme. 

 

Le pragmatisme en effet, est une notion dont la simplicité n’est pas évidente. Elle 

tend d’ailleurs parfois à se confondre, dans le sens commun, avec la notion de réalisme. 

Mais à la différence du réalisme qui se fonde sur la priorité accordée à la réalité par 

opposition à l’idéalisme dont la fonction essentielle est de se projeter vers un modèle 

absolu de référence, le pragmatisme, en revanche, s’appuie essentiellement sur la 

dimension pratique de l’activité humaine. Il ne s’agit pas d’avoir une attitude 

contemplative vis-à-vis de la réalité comme dans le réalisme, mais il s’agit ici de trouver 

dans l’action et dans la réalisation des résultats, le critère de vérité de l’activité. Le 

pragmatisme politique consiste donc à subordonner la vérité politique à l’atteinte des 

résultats dictés par les contingences. Il y a donc dans la notion de pragmatisme et selon 

William James « une forme de scepticisme complet »326 en ce sens qu’il n’y a jamais de 

vérité prédéfinie. Il existe toujours et en l’occurrence dans l’activité politique « une 

possibilité infinie dans la création de la vérité et un certain indéterminisme dans la 

nature des choses ».327L’analyse pragmatiste est donc fondamentalement une analyse 

orientée vers la recherche de l’efficacité. Car c’est au résultat que se mesure la vérité 

d’une action et plus encore de l’action politique.  De cette approche, il semble donc que 

le pragmatisme valide l’idée  que  « la fin  justifie les moyens ».  

 

                                                 
326 Emile Callot, William James et le pragmatisme, Paris- Genève, Champion- Slatkine, 1985, P 15. 
327 Emile Callot, Op cit, P 14. 
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Mais il ne faut pas entendre par  fin ici, la finalité ou le  but dont l’atteinte est plus 

asymptotique. Cependant, il convient d’entendre par l’idée de fin ici, l’aboutissement 

affectif d’un projet. En ce sens, le bien fondé d’une action se mesurerait au résultat 

effectivement atteint et non plus au résultat potentiellement atteignable.  Car, comme le 

dirait Hoederer dans les mains sales de Sartre « le meilleur travail n’est pas celui qui te 

coûtera le plus mais c’est celui que tu réussiras le mieux », le critère d’évaluations de 

l’efficacité d’une méthode n’étant en l’occurrence mesurable qu’à l’aune de ses  résultats. 

C’est dire, au regard de ce qui précède que, dans le pragmatisme : « il ne s’agit plus de 

savoir ce qui est vrai mais comment se fait le vrai ».328Ainsi comme l’indique David 

Lapoujade : « une idée vraie au sens pragmatique, est une idée qui change quelque chose 

de manière satisfaisante dans l’esprit de celui qui le pense. L’idée vraie ce n’est pas 

seulement ce qu’on croit, ce qu’on fait ou ce qu’on pense ; c’est ce qui fait croire, ce qui 

fait agir ou ce qui fait penser. Le pragmatisme est donc en même temps une méthode 

d’évaluation de la vérité. On ne juge plus une idée, une doctrine, un énoncé en fonction 

de la vérité, c’est au contraire la vérité d’une idée, d’une doctrine, d’un énoncé qui est 

évaluée en fonction de ses conséquences pour la pensée, l’action et la 

croyance ».329C’est dire en d’autres termes, que le pragmatisme propose  moins une 

nouvelle définition de la vérité qu’une méthode d’expérimentation et de construction de 

nouvelles vérités. Il n’y a donc pas, dans le pragmatisme, de vérité donnée a priori, rien 

n’y est donné tout y est produit. 

 

On est en effet dans le même schéma dans le cadre des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth et de la Francophonie. L’analyse 

pragmatique ici  s’opère selon des modalités quasiment identiques. Ainsi, autant on 

insiste sur le primat de l’action et des résultats qui en découlent dans le cadre  de ces 

missions internationales d’observation des élections, autant on encadre cette recherche 

d’efficacité par un ensemble  de procédures dont le respect concoure à une certaine 

harmonisation des pratiques politiques. Il y a  officiellement dans cette démarche non 

seulement une  volonté de parvenir à  l’objectif de construction d’Etats démocratiques 

dans ces différentes organisations, mais encore faudrait-il que la réalisation de cet 

objectif soit rigoureusement encadrée par un ensemble de pratiques considérées comme 

communes à tous dans cette organisation. Le pragmatisme se double ainsi d’une forme de 

code de conduite interne donnant lieu à  une improbable association entre une 

déontologie qui  renvoie au respect des règles et à l’efficacité qui n’y renvoie pas 
                                                 

328 David Lapoujade, William James, Empirisme et pragmatisme, Paris, PUF, 1997, P 59. 
329 Ibid, P59- 60.  
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nécessairement. Cette association particulière se retrouve essentiellement  dans les pays 

du Commonwealth  pour lesquels l’efficacité n’est pas antithétique de la déontologie. 

C’est dire, en d’autres termes, qu’au sein des pays de l’organisation des gentlemen, il 

n’existe pas fondamentalement d’antinomie entre éthique et politique. On aurait même 

l’impression, dans cette organisation, que l’éthique et la politique sont complémentaires 

en ce que la première crédibilise et renforce l’efficacité  et la validité de la seconde. C’est 

là une idée qui ne semble pas forcément partagée par les pays de la Francophonie dans 

lesquels, l’argument pragmatique semble  aussi variant  et variable que le sont les 

objectifs visés par les missions internationales d’observations des élections, les relations 

entre la France, la Francophonie et les responsables des Etats dans lesquels ces missions 

se déploient. C’est pourquoi, dans les pays de la Francophonie, bien que l’on insiste 

autant sur la priorité de l’efficacité dans le cadre de l’observation internationale des 

élections, l’interprétation de l’exigence de respect des procédures conventionnelles 

semble plus flexible. La flexibilité de l’Organisation Internationale de la Francophonie se 

distingue dès lors de la rigidité des pays du Commonwealth bien qu’en s’articulant avec 

une dose particulière de pragmatisme. Ainsi le pragmatisme des pays de la Francophonie 

à la différence du pragmatisme des pays du Commonwealth se distingue finalement non 

sur le fond mais sur la forme. Autant le pragmatisme des pays du Commonwealth 

concilie le principe et la méthode, autant le pragmatisme des pays de la Francophonie ne 

revendique la méthode que de façon relative. Il y a en définitive entre les deux attitudes, 

l’une qu’on qualifiera de  rigidité pragmatique (Titre1) et l’autre qu’on qualifiera de 

flexibilité pragmatique (Titre2) sans que forcément ces adjectifs  n’aient des portées 

fondamentalement morales. 
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Titre 1 : La rigidité  pragmatique des 
missions internationales d’observation 
des élections des pays membres du 

Commonwealth 

 
La rigidité pragmatique des pays du Commonwealth est une méthode de conduite 

et d’évaluation  de l’action politique fondée sur la combinaison de la recherche de 

l’efficacité avec l’observance des règles d’usage fixées de façon consensuelle et 

finalisées vers  la réalisation d’une uniformisation des pratiques politiques au sein des 

pays membres de cette organisation d’abord, et peut-être, de l’étendre à d’autres pays  par 

la suite. C’est donc, non seulement une méthode d’évaluation de l’efficacité politique, 

mais c’est aussi une manière de conduire l’observation des élections dans la perspective 

de la réalisation d’une forme homogène d’organisation des sociétés politiques dans les 

Etats. Il y a dans la théorie de la rigidité pragmatique, non seulement une méthode, mais 

aussi, les conditions d’application de cette méthode sans lesquelles celle-ci ne serait plus.  

 

La rigidité pragmatique apparaît ainsi, et notre point de vue, comme la 

conciliation de deux systèmes a priori inconciliables. Car, en effet, si comme l’indique  

David Lapoujade, le pragmatisme est une méthode s’appuyant sur un  scepticisme 

complet, il n’y aurait donc  jamais ni d’efficacité a priori ni de vérité a priori et dès lors 

ce serait le règne de l’aléatoire complet. Mais la rigidité dont il  est question ici renvoie à 

la qualité de la mission internationale du Commonwealth. Celle-ci se voulant  incitative, 

suggestive et prescriptive en ce sens qu’elle définirait les modalités du devoir-être 

politique et du devoir-être de ces missions.  

  

Mais en dépit de cette observation,  la rigidité pragmatique est en réalité  

l’association d’une dose de déontologie avec  un système qui n’admet pas a priori de 

règle du moment que le pragmatisme se fonde sur une sorte d’imprévu,  d’adaptation et 

de réadaptions permanents.  Mais, une observation plus attentive des deux notions permet 

de soutenir l’idée que, par  la rigidité pragmatique, on passe de deux notions distinctes à 

la combinaison d’un substantif avec un adjectif et dès lors on aboutit à  la conciliation de 

la priorité des résultats par le pragmatisme avec la définition des moyens d’y parvenir à 
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travers la médiation d’un encadrement rigoureux des règles d’usage ou d’une certaine 

déontologie. 

  

Appliqué aux missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth, la rigidité pragmatique exige, pour être assumée, que toutes les mesures 

prescrites soient sinon conformes, du moins compatibles avec les règles définies. Il  

aboutit à l’institutionnalisation d’une pratique impersonnelle et indifférente.  Ainsi, la 

forme d’une observation des élections n’est  finalement  déterminée ni par la personne au 

pouvoir, ni a priori par  ses affinités avec les autorités du Commonwealth ou ses affinités 

avec les responsables des pays leaders de l’organisation, ni même par le régime en place. 

Elle obéit  à un standard commun à tous les pays de l’organisation qui le souhaitent et ce 

conformément aux accords passés entre les Etats et les gouvernements.   

 

La  rigidité pragmatique des missions internationales d’observation des élections 

des pays du Commonwealth se présente donc comme un système stable, donc la finalité 

et les modalités de fonctionnement transcendent les aléas politiques et historiques. Elle 

correspond à une tradition dont les fondements  et les enjeux méritent dès lors notre 

attention (chapitre 1). Une fois déterminés les fondements ainsi que les enjeux de cette 

méthode,  il conviendra de nous intéresser à  la mise en œuvre de cette théorie dans la  

dynamique effective de  l’observation des élections en insistant notamment sur ses 

différentes phases à savoir, la phase de préparation, la phase d’exécution, et la phase de 

conclusion (chapitre 2). Enfin, nous aboutirons à une évaluation de ce mécanisme en 

insistant notamment sur la  mise en évidence des mérites ainsi que des limites d’un tel 

procédé  pour les pays  du Commonwealth (chapitre 3)  
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Chapitre 1: Les fondements et les enjeux de la rigi dité   
pragmatique des missions internationales 

d’observation des missions  internationales 
d’observation des élections des pays du 

Commonwealth 
 

L’observation internationale des élections dans les pays du Commonwealth 

s’appuie sur une certaine spécificité à savoir celle de la quête de l’efficacité. Dans cette 

dynamique, elle ne nie pas l’impératif de  conciliation de cette tension vers la réalisation 

d’un certain objectif  avec l’application d’un certain nombre de règles y relatives. 

 

Ainsi, analyser les fondements ainsi que les enjeux de la rigidité pragmatique des 

missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth, cela 

revient à rechercher tous les éléments ayant contribué à façonner cette forme de pratique. 

Il s’agit en réalité d’analyser toute la construction philosophique idéologique et 

historique ayant pu  guider l’action de cette organisation et essentiellement dans le sens 

de l’orientation que nous analysons ici. En réalité il est question  de  tenter de 

comprendre les différentes articulations de cette forme de pragmatisme spécifique aux 

missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth au 

regard des enjeux visés par une telle démarche.  

 

C’est donc  à la lumière de ce qui précède  qu’on peut considérer que l’analyse de 

la construction d’un système politique et démocratique peut être déterminé par un 

ensemble de conditions prescrites et admises par les principaux acteurs et surtout par les 

finalités visées par cette construction. L’intérêt de cette démarche consiste à affirmer que 

toute construction idéologique procède, correspond  et s’oriente vers la satisfaction et la 

défense d’une certaine vision du monde, et qu’à chaque vision du monde correspond un 

ensemble  de conditions nécessaires à son effectivité et donc à son objectivation. 

 

La rigidité pragmatique des missions internationales d’observation des élections 

des pays du Commonwealth conduit donc à soutenir  l’idée que dans les pays appartenant 

à cette organisation et en vertu de la Déclaration de Harare, l’atteinte d’un résultat tel que 

l’institutionnalisation  de la démocratie, la stabilité et le développement économique sont 

subordonnés au respect des mesures  nécessaires et  à cet effet. L’observance des règles 

n’est donc en définitive pas absolument incompatible avec cette forme de pragmatisme. 
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Elles  en sont même les supports nécessaires et indispensables le cas échéant de même  

qu’elles en constituent les gages de succès. 

 

La théorie de la rigidité pragmatique des missions internationales d’observation 

des élections  des pays du Commonwealth, n’est donc pas une théorie qui nie l’impératif 

de  flexibilité le plus souvent présenté comme le corollaire indispensable du 

pragmatisme, pas plus qu’elle ne nie l’exigence d’adaptabilité. Bien au contraire, elle 

assume cette flexibilité, la dépasse et l’enrichie. C’est ce qui nous fait dire, qu’il n’y a 

dans la rigidité pragmatique pas de fixation sur la variabilité des systèmes socio- culturels 

pas plus qu’il n’y en a dans le cadre  des méthodes d’évaluation et des conduites des 

politiques. Mais il s’agit pour nous de montrer qu’au Commonwealth, les missions 

internationales d’observation des élections  assument le caractère pluriel et divers des 

systèmes politiques autant qu’elles reconnaissent les variations contextuelles sans 

nécessairement altérer les éléments fondamentaux de la méthode. 

 

Il y a enfin dans la rigidité pragmatique des missions internationales des élections 

des pays du Commonwealth une méthode pédagogique  et déontologique qui reconnaît la 

place fondamentale de la diversité et de ses pesanteurs dans l’analyse du phénomène 

politique ainsi que la variété d’interprétation et d’adaptation auxquelles elle peut donner 

lieu, sans toutefois l’exonérer pour autant de ce que  Don Mc KINNON appelle les 

éléments universels et indispensables à la construction démocratique. Elle est en 

définitive une sorte de pragmatisme déontologique330 

 

Mais analyser la rigidité pragmatique des missions internationales d’observation 

des élections des pays du Commonwealth suppose en plus que l’on s’interroge sur le 

point de savoir  sur quoi se fonde effectivement une telle orientation intellectuelle. En 

d’autres termes, elle pose la question de la corrélation susceptible d’être établie entre une 

telle mesure, l’histoire même de cette organisation et ce  en vue de quoi une telle prise de 

position a pu être faite.  C’est à terme se poser la question de savoir ce qui sous-tend  une 

pareille dynamique.  

 

Pour notre part, après observation et pour des besoins de cohérence de l’analyse  

il nous apparaît plus judicieux d’envisager  tour à tour et séparément, les fondements 

                                                 
330 Stéphane Monney Mouandjo, l’analyse comparée des missions internationales d’observation des 
élections des pays du Commonwealth et des pays de La Francophonie, Op. Cit. 
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(Section 1)  ainsi que les enjeux (Section 2) de la rigidité pragmatique de ces missions 

internationales d’observation des élections. 

 

Section 1 : Les fondements de la rigidité pragmatique des 
missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth 
 

 
Lorsqu’on  évoque la question de la rigidité pragmatique des missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth, on est 

généralement tenté d’établir une sorte de raccourci  caricatural en soutenant notamment 

que la priorité donnée à l’efficacité dans cette organisation aliène toute espèce de 

considération d’ordre conjoncturel et contextuel. On se croit  alors tout naturellement  

autorisé à établir cette forme d’opposition logique entre  un système idéalement plus 

humain et conscient des fragilités et des variations pouvant naître des incertitudes 

accidentelles, de la variabilité et de la relativité des valeurs  ainsi que de la diversité de 

leur mode d’expression, avec un système  dont la seule idée de relativité des valeurs 

serait a priori un contre sens au nom du seul impératif d’efficacité dans une lecture 

approximative de la théorie wébérienne de la distinction entre une éthique de 

responsabilité et  une éthique de conviction. 

 

Mais en procédant de la sorte, on semble supposer que la responsabilité soit plus 

proche de l’efficacité qu’une traduction en acte d’une conviction qui, de notre point de 

vue peut tout autant être l’expression d’une certaine de responsabilité. Mais encore 

faudrait-il préciser ici, que toute conviction n’a pas nécessairement une valeur morale 

objective, ce que Julien Freund appelle une « pure conviction éthique »331 qui, en 

l’occurrence, ne saurait nécessairement constituer  une véritable garantie d’efficacité 

politique. Car   nous dit Julien Freund, dans cette distinction qu’opère Max Weber, il  

s’agit d’abord d’affirmer que « la sincérité, la générosité et la bonté peuvent 

compromettre la réalisation des buts politiques. »332  Ici  l’auteur ne nous dit pas  que ces 

valeurs altèrent nécessairement et fondamentalement les buts politiques, ils ne peuvent 

que les altérer en fonction des finalités poursuivies. C’est dire  que l’éthique de 

conviction est donc intimement liée aux finalités poursuivies par l’action politique. 

L’opposition entre éthique de conviction et éthique de responsabilité n’est donc pas 

                                                 
331 Julien Freund, Qu’est-ce que la politique ? Paris Seuil, 1967, P.7 
332 Ibid 
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absolue elle est hypothétique c’est-à-dire déterminée par les possibles variations des 

finalités visées par les politiques.  

 

Dès lors, la rigidité pragmatique des missions internationales d’observation des 

élections des pays du Commonwealth peut donc admettre cette double lecture dans la 

mesure où  si l’on considère que la responsabilité est fonction des buts assignés à l’action 

politique, l’éthique de conviction retenue par le Commonwealth est  subordonnée à 

l’objectif de réalisation d’une forme d’harmonisation des politiques des Etats membres 

de l’organisation et ce au travers du respect des règles de bases. L’efficacité se mesure en 

définitive à l’aune de la capacité à modifier les pratiques politiques jusqu’alors en 

vigueur dans une partie des pays membres de l’organisation.  Il n’y a donc pas dans la 

théorie de la rigidité pragmatique des missions internationales d’observation des élections 

des pays du Commonwealth, une antinomie  fondamentalement inconciliable  entre l’idée 

de responsabilité et celle de conviction, la responsabilité pouvant être la matérialisation 

d’une conviction en fonction justement des finalités visées et des résultats auxquels elle 

donne ou  pourrait donner  lieu. 

 

 C’est donc pourquoi, il y a nécessairement dans la rigidité pragmatique des 

missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth, la 

constante de la conciliation entre une forme d’éthique déontologique orientée vers la 

construction d’un modèle politique dans une perspective novatrice. C’est alors l’occasion 

de dire, que la conduite d’une mission internationale d’observation des élections comme  

fondement et catalyseur d’une dynamique politique nouvelle, ne peut efficacement faire 

l’économie de sa dimension éthique dans les pays du Commonwealth et essentiellement 

dans ceux d’entre eux installés dans l’hémisphère Sud. Ce pourrait d’ailleurs être l’une 

des raisons pour lesquelles elle aura été présentée dans cette partie du monde comme une 

chance pour l’intégration de ces Etats dans  le système  globale de gouvernance  et dans 

ce qu’on a pu qualifier d’économie-monde. La rigidité pragmatique des missions 

internationales d’observation des pays du Commonwealth se fonde en définitive  sur  

l’expression d’une synthèse théorique et politique dans la mesure où elle affirme le 

principe d’une « indissociation »  entre l’éthique et la  politique (§1) tout en prenant soin 

de ne point confondre la spécificité de leur domaines respectif (§2). 

Paragraphe 1 : le principe de l’indissociation  entre l’éthique et  la politique 
 

Poser le principe de l’indissociation entre l’éthique et politique comme fondement 

de la rigidité pragmatique des missions internationales d’observation des élections des 
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pays du Commonwealth, cela revient à affirmer que la conciliation entre l’éthique et la 

politique suppose non pas que ces missions internationales d’observation des élections ne 

prennent pas en compte les aspérités pouvant résulter de la spécificité de l’organisation 

précise d’un scrutin. En revanche, cela revient à soutenir que dans cette organisation 

intergouvernementale, le succès d’une mission d’observation des élections, dans son 

projet de  construction de la démocratie, dépend de sa capacité  à générer des mécanismes 

nouveaux de pratique politique. La rigidité pragmatique ne se situe donc pas 

fondamentalement dans une lecture négative en tant qu’elle pourrait constituer une 

entrave à l’observation internationale des élections, loin s’en faut. Elle s’oriente plutôt 

vers la capacité à exiger des différentes parties engagées dans ce projet, une forme de 

respect et d’obligation de respect des règles nécessaires au fonctionnement harmonieux 

de tout le processus. Il  s’agit donc  d’abord ici  d’une lecture proche des gentlemen 

agreement en vertu duquel, la parole donnée engage une part d’honneur des parties. C’est 

en somme défendre une certaine vision de la politique dans laquelle l’éthique serait une 

sorte de fin du politique (A), tout en reconnaissant que cela ne saurait  suffire à valider  

une interchangeabilité de l’éthique pure au sens de julien Freund et la politique dont la 

différence de domaine ne  peut suffire à consacrer une absolue opposition 

épistémologique. (B)  

A- L’éthique, finalité de l’activité politique  
 

Analyser les missions internationales d’observation des élections sous le prisme  

de la rigidité pragmatique, c’est la conséquence d’une interprétation spécifique de la 

politique  dans les pays du Commonwealth à laquelle l’histoire politique de la grande 

Bretagne est éminemment liée.333 En effet, en supposant que l’action politique  puisse 

être  finalisée  par  une sorte d’éthique, cela conduit  à penser  que la politique et 

l’observation internationale des élections, par delà l’objectif de constituer une  

certification de la régularité d’une élection et celui de  convertir la plupart des Etats à la 

démocratie, elle vise tout autant une certaine idée morale de la politique et de morale en 

politique. C’est d’ailleurs ce que Michael Sandel appelle « une certaine idée de bien »334  

                                                 
333 Le Professeur Jean Gicquel considère notamment  que la Grande Bretagne s’est toujours présentée 
comme une nation exportatrice de modèles en tous genres au plan juridique, économique et même religieux 
avec l’ordination des femmes en 1994 cf. Droit constitutionnel et Institutions politiques, Paris,  
Montchrestien, 16e ed. 1997 p.197. 
334  En effet dans son ouvrage intitulé Le libéralisme et les limites de la justice, Paris, Seuil, 1999, Michael 
Sandel expose  sa critique du libéralisme et essentiellement sa critique  de l’ouvrage de John Rawls intitulé 
‘’ une théorie de la Justice ». Dans cet ouvrage en effet, Rawls énonce des principes de justice sur un 
fondement libéral au sens politique. Ainsi il fait-il de l’individu et  de ses libertés, la valeur  fondamentale 
devant  guider l‘élaboration de sa théorie. Celui-ci s’appuie  sur les théories contractualistes héritées des 
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En effet si on ne peut raisonnablement se prononcer sur certaines idéologies sans une 

certaines idée du bien, alors, malgré les objections libertariennes en la matière, il y a 

toujours et nécessairement une forme de structure, entendue ici, comme un 

conditionnement moral dans chaque pensée politique. Dès lors  on peut légitimement 

affirmer que la rigidité pragmatique des missions internationales d’observation es 

élections des pays du Commonwealth ne déroge pas à cette part d’idée du Bien qui se 

greffe à tout projet de société et au projet de recréation de la société internationale par le 

truchement des missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth. 

 

La rigidité pragmatique des missions internationales d’observation des élections 

des pays du Commonwealth peut dès lors  revêtir une valeur propre à ce regroupement 

d’Etats. Il y a donc et de toute évidence dans cette lecture de la politique des missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth, un certain lien 

substantiel entre la politique et l’éthique en tant que la politique peut apparaître comme la 

gardienne d’un certain nombre de valeurs et comme la servante de ces valeurs-là. 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                             
lumières et notamment de celle de Rousseau en vertu de laquelle, la souveraineté appartient au peuple. 
Cependant une fois élaborés ces principe John Rawls cherche à bâtir sa théorie  de la justice  en prenant en 
compte la question des inégalités en se fondant sur le sur le modèle libéral. Il se trouve donc conduit à bâtir 
une forme de démocratie sur le modèle démocratico-libéral. Ainsi dans sa théorie de la justice Rawls 
élabore deux  principes de justice, l’un fondé sur l’égalité  fondamentale de tous les citoyens devant les 
libertés fondamentales, et le second qu’il qualifie de principe de différence en vertu duquel il ne peut y 
avoir de différence matérielles qu’à deux conditions : la correspondance à une égalité de chance, et la 
reconnaissance par les plus défavorisés de leur capacité à en bénéficier. De cette théorisation est né un vaste 
débat duquel ont émergé deux positions fortes à savoir celle dites des libertariens qui récusent le principe 
de différence et celle des communautériens dont Michael Sandel fait partie, qui contestent les fondements 
de l’individualisme. Ainsi pour M.Sandel, il n’est pas possible de prendre un individu isolé avec ses libertés 
sans ses valeurs pour fonder une théorie  de la justice. Il lui semble nécessaire de prendre en compte, 
l’appartenance à une communauté de tradition pour pouvoir fonder correctement la coexistence sociale. 
Cela signifie à terme, que la version que donne Rawls de  la théorie de la justice est  insuffisante sur ce 
point précis.  En effet si Michael Sandel ne conteste pas le cadre démocratique et libéral, il n’accrédite pas 
non plus la conception de l’individu que donne le libéralisme en ce qu’elle ne permet pas selon lui de 
rendre compte de l’existence en société  d’un certain nombre de valeurs qui constituent la démocratie. Pour 
cet auteur, il ne faut donc pas penser le sujet en terme  d’arrachement à ses finalités particulières mais au 
contraire en terme d’attachement à une communauté qui nous préexiste. Voir aussi John Rawls, libéralisme 
politique, Paris, puf, 2001 ; Thomas d’Aquin, somme Théologique traduite par François LECHAT, Paris, 
Louis Vives, 1973, cf. Louis Lachance, L’humanisme politique de  Saint Thomas : l’individu et l’Etat Paris, 
Lévrier, 1965 
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1- La politique, gardienne des valeurs 

 
La liberté tout comme l’expression plurielle des valeurs politiques et morales se 

trouve elles aussi dans ce jeu dialectique entre la distinction que faisait Benjamin 

constant entre la liberté des anciens et la liberté des modernes.335 Ainsi, soutenir qu’à 

travers la rigidité pragmatique des missions internationales d’observation des élections, 

celles –ci réaffirment, même partiellement,  un caractère éthique de la politique,  on peut 

penser en réinterprétant cette lecture au Commonwealth, que ce mécanisme contribue à 

garantir un certain nombre de valeurs dont la liberté  peut être constitutive à cet égard. Le 

parallèle qu’on peut établir entre cette liberté participation sur laquelle se prononça 

Benjamin Constant, semble ainsi se justifier dans  la mesure où, si la liberté des anciens 

pouvait être assimilées à une sorte de participation à la vie de la cité, l’élection et la 

liberté de pouvoir se prononcer à l’occasion d’un scrutin, assument en effet cette liberté 

dont l’observation internationale des élections ne viendrait le cas échéant que certifier de 

l’effectivité. 

 

De la même manière,  par cette liberté des modernes,  qu’on peut interpréter ici 

comme les droits de l’homme, considérés eux,  comme un ensemble de prérogatives 

reconnues à l’individu dans la sphère publique, la politique et les missions internationales 

d’observation des élections, ne feraient que garantir  une certaine éthique.  

 

Ainsi, considérer que la politique pourrait contribuer à défendre une certaine 

éthique, cela reviendrait à affirmer qu’à travers le travail des missions d’observation des 

élections,  c’est en réalité d’une  forme de garantie d’un  certain nombre de valeurs qu’il 

est question. Dès lors, la rigidité pragmatique des missions internationales d’observation 

des élections des pays du Commonwealth, n’est plus simplement assimilable à l’impératif 

de  respect des valeurs, mais  c’est la combinaison du respect des spécificités des peuples, 

de leur capacité à recevoir ces valeurs dites démocratiques tout en tenant compte des 

données fondamentales considérées comme universelles. La politique et l’observation 

internationale des élections des pays du Commonwealth ne peuvent de ce fait pas 

                                                 
335 Benjamin constant, De la liberté des anciens à celle des modernes, 1819 discours prononcé à l’Athénée 
royale de paris. L’auteur y oppose la liberté -participation qu’il attribue aux anciens à une autre variante de 
liberté qu’il présente comme celle des modernes et qu’il assimile aux droits de l’homme. Il affirme 
notamment : « je me propose de vous soumettre quelques distinction encore assez neuves entre deux genres 
de libertés, dont les différences sont restées jusqu’à ce jour inaperçues ou du moins très peu remarquées. 
L’une est la liberté don l’exercice est si cher aux peuples anciens, l’autre dont la jouissance est 
particulièrement précieuse aux nations modernes… » 



  

255 
 
 

raisonnablement se soustraire à l’éthique en ce qu’elle fait appel à une certaine  dose 

d’intégrité. La rigidité pragmatique des missions internationales d’observation des 

élections  ne fait en  conséquence plus simplement office de gardienne de valeurs 

politiques, elle en devient  simplement la servante  même. 

 

2- La politique, servante des valeurs 

 
Il n’est pas de société qui ne crée de l’idéal ni de système politique qui n’en 

encadre. Ainsi peut-on penser l’action des missions internationales d’observation des 

élections  des pays du Commonwealth  comme un modèle  destiné à servir les valeurs 

chères à l’organisation. C’est d’ailleurs  ce qui justifie cette constante référence à la 

notion de valeurs de l’organisation336plusieurs fois répétée  au sein des pays de 

l’organisation des gentlemen. 

 

Les missions internationales d’observation des élections  des pays du 

Commonwealth apparaissent  ainsi comme des instruments de cette cause. Elles les 

défendent tout en les promouvant dans les pays considérés comme étant  en phase 

d’apprentissage de la démocratie. En effet, en posant  la politique et la démocratie  

comme servante des  valeurs fondamentales de cette organisation notamment, on affirme 

par là, la part importante  que joue   la morale dans cette lecture de l’idéal démocratique 

et dans la construction de ce modèle d’organisation politique dans les pays en 

développement et en particulier dans les pays du Commonwealth. Il y a dans cette 

analyse une interprétation héritée des théories patristiques et dont la finalité première au 

sens d’Aristote a été la recherche du bien commun. Il s’agit d’une idée reprise par Saint 

Thomas, Luther, Calvin  et d’une certaine manière plus tard par Hegel. C’est d’ailleurs 

dans cette lignée que s’inscrit en partie John Rawls, qui,  en s’exprimant notamment sur 

le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes,  écrit : « Par [droit des peuples] à disposer 

d’eux-mêmes, j’entends une conception politique particulière de la rectitude morale et de 

la justice qui s’applique aux principe et aux normes de droit et des usages 

internationaux »337 De cette analyse, il ressort que dans la pensée d’une certaine partie de 

la doctrine et de John Rawls notamment, la frontière entre la politique et l’ éthique est 

particulièrement mince. En effet, assimiler le droit des peuples  à une conception 

politique de la rectitude morale appliquée aux principes et aux normes  de droit, revient à 

soutenir que les principes et les  normes de droit à usage internationaux ne sont en 

                                                 
336 Cf. Déclaration de Harare op. Cit. 
337 John Rawls, Paix et démocratie, les droits de l’homme et la raison publique, Paris, La découverte, P.15 



  

256 
 
 

définitive  que des canaux par lesquels transitent  les ordres de valeur qui, du fait de leur 

caractère plus ou moins coercitif font offices de lois. La politique et le droit 

n’apparaissent  en fin de compte qu’au titre de suppôts de ces valeurs qu’ils servent et 

défendent par la même occasion. Il y a donc dans la démarche de ces missions du 

Commonwealth plus qu’une simple vocation politique au sens de la conquête du pouvoir  

ou même d’une certaine organisation de  la société, mais davantage la perspective d’une  

promotion d’une forme d’éthique. Ainsi la politique n’est plus simplement un vecteur  de 

valeurs elle en devient la gardienne. 

 

La rigidité pragmatique des missions internationales d’observation des élections 

des pays du Commonwealth n’est donc pas  une rigidité aveugle  et destinée  à empêcher 

l’émergence  des modes alternatifs d’expérimentation d’organisation sociale et politique. 

Elle est simplement une forme de rigidité fondée sur la recherche d’une plus grande 

adéquation de fond  des valeurs avec les procédures y afférentes. Il s’agit en clair d’une 

tentative  toujours renouvelée de conciliation du discours sur la démocratie  avec la mise 

en œuvre effective des convictions d’un certain bien fondé de celles-ci. Par ce moyen, les 

missions internationales d’observation des élections du Commonwealth assument le 

caractère de servante de ces valeurs  morales par la médiation d’un certain discours 

nouveau et toujours actualisé sur les valeurs politiques  modernes338 Ainsi donc les 

missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth se 

fondent sur une indivisibilité de l’action  et de la finalité de l’action visée par 

l’observation internationale des élections. Mais au-delà de ces éléments de 

complémentarité, cela ne saurait nécessairement  suffire à éluder le fait  que l’éthique 

puisse tout aussi et dans ce cas précis être  utilisée comme une modalité de l’action 

politique. 

B- L’éthique, une modalité de l’action politique 
 

Il faut d’emblée faire remarquer que l’idée même de l’institution des missions 

internationales d’observation des élections part du constat d’un certain non respect des 

règles démocratiques, à partir d’une conception de la démocratie fondée sur le modèle 

politique de référence et donc du non respect d’une certaine éthique politique dans 

certains pays. Dans ce sens,  le jeu dialectique entre éthique et politique n’est que 

confirmé ici, dans la mesure où, autant  la politique peut être inspirée et portée par une 

                                                 
338 Cf. J.Habermas, Droit et Démocratie, Op. Cit 
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certaine éthique, celle-ci peut en retour lui servir de support en tant que moyen  

d’existence et défense des valeurs. 

 

 Dans le cas spécifique des élections, de nombreuses règles démocratiques 

participent  de l’action politique. C’est notamment le cas de la règle du « one man one 

vote » qui, en réalité, tranche avec ce que l’on a parfois  observé dans certains pays  du 

Sud avec la règle  du vote coefficié339. Ainsi, en récusant cette pratique, les principes 

démocratiques et les règles qui les accompagnent permettent de transformer la sphère 

politique. Celle-ci cesse désormais d’être le champs privilégié de la règle du plus fort, ou 

d’un légalisme discriminant pour se laisser encadrer et régir par un ensemble de règles 

qui limitent la fraude électorale et donne à la politique  une certaine noblesse et une 

incontestable dignité. Par le fait de l’intégration de l’éthique comme un moyen du 

politique et de la politique, il n’y a plus cette concurrence ni même cette vision idéaliste 

de la politique, mais il s’agit simplement ici, de se servir de l’éthique comme d’un 

instrument  de action politique. En  mettant l’homme au centre de l’activité politique, la 

rhétorique va donc s’adapter aux aspirations de celui-ci. C’est donc ainsi qu’apparaît le 

principe  de l’élection libre et transparente ou encore celui relatif au calme et à la sérénité 

pouvant  entourer le déroulement du scrutin. 

1- La liberté et la transparence comme instrument politique 

 
Il est incontestable que les notions de liberté et de transparence improprement 

traduite de Free and fair se rapportant plus à l’idée de liberté et d’équité sont 

essentiellement des notions d’ordre éthique. La liberté étant sinon  la  qualité 

fondamentale de la personne ou du  moins l’une d’entre elles au sens éthique et 

philosophique. Par cette instrumentalisation du politique, il semble que dans la démarche 

des missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth, 

l’enjeu éthique n’apparaisse que comme le support du but assigné à l’action politique 

qu’elle supplée à l’occasion. C’est plus un moyen qu’une fin du politique.  Ainsi pour le 

peuple et l’individu qui vote, et surtout pour celui à qui le droit de vote n’a pas toujours 

été reconnu à sa juste valeur, seul les enjeux de pouvoir ne comptent plus mais aussi  la 

part de reconnaissance personnelle qui s’attache  à cette idée de liberté. Il y a 

                                                 
339 il faut dire ici que c’est une pratique observée dans nombre de pays d’Afrique lors des élections où 
quelquefois en fonction de leur proximité avec le pouvoir certains candidats se voient crédités d’un certain 
nombre  points au dessus de la valeur réelle des bulletins de vote effectivement laissés dans l’urne. Ainsi 
certains bulletins valent-ils parfois 25%-50% de plus que les autres bulletins ce qui évidemment leur donne 
au final un résultat confortable par rapport à leurs adversaires. Même si cette pratique tend de plus en plus à 
disparaître il faut dire qu’elle longtemps eu court dans certains pays pour s’assurer du maintien au pouvoir 
des leaders politique. 
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apparemment dans la logique des missions internationales d’observations des élections 

des pays du Commonwealth, l’idée que, cela contribuerait à constituer un véritable 

sentiment de justice dans l’imaginaire du citoyen qui vote, en ce sens qu’il intervient 

comme un moyen de réparation des torts réels ou supposés.340 Toujours est-il que 

l’élection étant  une activité éminemment politique, la justice, la liberté et la transparence 

que les missions d’observation  des élections ont vocation à apprécier, constituent bien 

des formes d’utilisation des moyens éthiques pour marquer une certaine posture 

politique. C’est en cela que Julien Freund a justement pu soutenir que « plus qu’une 

éthique la politique est un  art orienté vers la décision autant qu’elle peut être perçue 

comme un moyen de faire des propositions, en ce qu’elle met en relief la relation de 

moyen à fin. » 341 De la même manière,  les références éthiques semblent toutes aussi 

proches de la  sérénité et du calme qui  peuvent permettre de servir la cause politique.  

 

2- « Le calme et la sérénité » comme corollaires d’une forme d’éthique en politique 

 
 

Le discours sur le calme et la sérénité peut être entendu comme un corollaire de 

l’éthique en politique non pas en tant  qu’élément fondateur mais surtout en tant  

instrument permettant de justifier une forme d’évolution culturelle. En effet, comme on a 

pu, le remarquer, la démocratie a été présentée dans bien des pays du Sud et elle reste 

d’ailleurs présentée comme une forme d’évolution politique mais bien encore comme une 

forme d’évolution culturelle tout court. En ce sens, elle pourrait permettre de changer, 

pas simplement les comportements  dans la dynamique de gouvernance, mais encore 

pourrait-elle modifier profondément les mœurs sociales dans leur ensemble. La seule 

évocation du calme et de la sérénité  traduit en effet, cette impression de civilisation 

nouvelle dans ces sociétés présentées le plus souvent, à tort d’ailleurs, comme  des 

sociétés dont les fondements et les expressions identitaires relèvent plus de la barbarie 

que de  ce  qu’on qualifie bien volontiers de civilisation. C’est d’ailleurs, en cela que la 

transition pacifique au Sénégal en 2000 en a été l’une des principales illustrations. On se 

souvient du nombre de titres ayant salué cette exceptionnelle transition sur le continent 

« noir », continent où guerres et  conflits de toutes sortes ont parfois émaillé les scrutins. 

                                                 
340 Notons par exemple que pour les femmes dont le droit de vote a été reconnu par exemple il y eu comme 
une marque de reconnaissance à leur endroit et plus qu’une simple reconnaissance mais une véritable 
justice qui leur aura été faite alors que jusque là elles étaient considérées comme  incapables de se 
prononcer sur une question encore réservée « à la seule sage et mature appréciation masculine »  la 
politique étant jusque là exclue du champs du fragilitas sexus 
341 Julien Freund, op. cit.P.8 « Nous entendons  ici par l’art au sens ordinaire du terme dit-il,-qui met 
justement en relief la relation de moyen à fin- comme la mise en ordre des procédés s les plus appropriés 
pour atteindre la fin souhaitée » 
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On serait même tenté, à cet égard, de croire que la ritualisation de cette formule dans les 

rapports de fin de missions de la Francophonie  notamment, démontre bien ici, que la 

question de la maturité politique se mesure bien quelquefois et surtout dans les pays du 

Sud, à la qualité de la fin des scrutins.  On en vient à se demander si l’on n’est pas plus 

dans une sorte d’interprétation fantasmatique et parfois doublée d’une sorte résignation 

devant un discours idéologique dénué toute objectivité et de tout caractère scientifique342.  

 

En tout Etat de cause, et quelle que puisse être les raisons invoquées, il demeure 

en effet que les missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth comme celles d’autres organisations n’échappent pas à la tentation 

d’associer une forme d’expression émotionnelle à une activité qui ne devait pas en avoir 

absolument. C’est en réalité la marque d’une  sorte de tension entre éthique et politique 

même quelquefois caricaturée. Mais elle est bien l’expression d’une  fondamentale 

relation, une renaissance et  même une certaine revendication de l’éthique en  politique. 

Quoiqu’il en soi, cette démarche et cette conception de l’évolution du droit et de la 

politique internationale, ne saurait à elle seule suffire à  confondre l’éthique et la 

politique dans leurs respectives finalités. 

 

Paragraphe 2: L’impossible confusion entre l’éthique la politique 
 

L’éthique et la politique bien que de plus en plus revendiquées par les politiques 

de tout bord en ce nouveau millénaire, traduit certainement une rupture avec une lecture 

de l’efficacité à tout cran  qui mettrait les enjeux de pouvoir au centre de toute l’activité 

politique et juridique. Elle exprime une réelle volonté de voir  l’homme, ses droits, et une 

certaine idée de la personne revenir au centre du débat politique par une profonde refonte 

de la philosophie du droit  et des relations internationales. C’est également l’expression 

d’une véritable quête du sens à donner à l’action politique  ainsi qu’à l’activité juridique, 

qui à l’évidence, loin de se cantonner à des interprétations rapidement associées à une 

lecture déshumanisée de la realpolitik ou d’un certain réalisme juridique, enlèverait au 

droit cette dose d’humanité nécessaire, au nom de la seule interprétation économique et 

cratologique du droit et des relations entre les Etats dans leurs coopérations mutuelles et 

dans les relations avec les institutions auxquelles ils appartiennent. Elle assume tout au 
                                                 

342 Cf. René Otayek  Op. Cit. Même si des incidents ont  quelquefois émaillé certaines élections dans les 
pays du Sud, cela ne peut suffire à faire des manifestations post électorales de véritables argument 
scientifiques dans la mesures où l’interprétation d’un phénomène peut parfois cacher une autre 
problématique plus importante qui est celle du type de démocratie qu’on propose à ces Etats et dans quelle 
conditions d’autant que les manifestations superficielles dont il est question cachent parfois un profond 
malaise dont ces manifestations ne sont parfois que l’expression. 
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contraire ce besoin d’éthique sans  l’englober dans la politique dont les fondements et les 

finalités  se distinguent évidemment. 

 

A- Le fondement et la finalité de l’éthique 
 

C’est en effet un truisme que de rappeler que  la notion d’éthique renvoie de par  

son étymologie à tout ce qui concerne les mœurs. Elle peut aussi faire référence à cette 

réflexion ayant un rapport étroit  avec toutes les questions relatives à la morale. L’éthique 

peut donc être par définition une réflexion critique sur ce qui se rapporte à la morale. 

Dans une approche plus généralisante, l’éthique renvoie simplement  à la morale et  en 

l’occurrence à la morale en politique, dans  les relations internationales,  ainsi que dans 

l’étude des missions internationales d’observations des élections. Ce faisant réfléchir sur 

les fondements et la finalité de l’éthique dans cet effort de distinction entre l’éthique et la 

politique, conduira à  distinguer ce qui est de  l’ordre de la source de l’éthique de ce qui 

est de l’ordre de la destination, celle-ci entendue comme le but visé par cette éthique.  

 

1- Le fondement de l’éthique  

 

A priori, on aurait l’impression  que s’interroger sur les fondements de l’éthique  

serait  un pléonasme dans la mesure où chaque action est souvent sous-tendue par un 

certain nombre de valeurs fondatrices. Or rechercher le fondement de l’éthique pourrait 

être interprété comme rechercher le fondement des fondements. Mais les fondements de 

l’éthique trouvent une expression plus simple dans l’explication qu’en donne Julien 

Freund  dans son ouvrage intitulé « Qu’est-ce que la politique ? ». A l’occasion l’auteur, 

sans distinguer éthique et morale, nous indique, que « la morale répond à une exigence 

intérieure de rectitude des actes personnels… » . Ainsi si l’éthique répond à une exigence 

intérieure de rectitude des acte personnel, cela  renvoie à se poser la question de savoir  

comment la morale pourrait-elle répondre à une exigence de rectitude sans considérer au 

préalable le socle sur lequel pourrait  s’aligner cette rectitude.  Car en réalité la  rectitude 

de l’action s’appui sur un des valeurs considérée comme « bonnes en soi  et/ou  bonnes 

pour soi » et donc supérieures du point de vue éthique ou morale aux actions. En ce sens 

l’agir s’alignant à cette conception justifie cette morale ou cette éthique par le fait  de 

l’adéquation entre cette conception antérieure et l’action ou les actions qui en découlent 

ou qui s’y ordonnent. 
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Mais une difficulté naît dans cette approche de Freund de l’individualisation dans 

l’interprétation de l’éthique en ce que si, comme nous le dit cet auteur, l’éthique ou la 

morale répond à une exigence de rectitude intérieure des actes personnels, l’éthique ne 

peut objectivement se fonder que sur une conception subjective du bien. Or pareille 

affirmation conduirait justement à valider la thèse libérale en vertu de laquelle, l’individu 

serait le seul juge et fondateur de ses valeurs.343 Ce qui signifierait revenir à une théorie 

antique défendue  par une certaine interprétation de la phrase de  Protagoras puis reprise 

et défendue  par Kant et plus récemment par John Rawls dans une théorie de la justice 

faisant de l’homme (individuel)  la mesure de toute « chose ».  

 

Cette théorie a été critiquée par un certain nombre d’auteurs présentés pour 

certains à torts comme communautariens. En effet Michael Sandel se demande-t-il  

notamment, si les principes de justice peuvent s’exonérer des convictions morale  ou des 

« doctrines compréhensives » selon une formule de Rawls.  En d’autres termes l’éthique 

peut-elle s’extraire du préalable du vivre en commun ? Peut-on penser le juste sans une 

certaine idée de bien ? Peut-on fonder les valeurs sans le préalable d’un accord ? Enfin 

l’éthique n’est-elle pas finalement consubstantielle à la société qui la fonderait, la 

justifierait et la garantirait ?  Pour notre part,  l’éthique ou la morale  se fonde sur  un 

socle de valeurs défini par un accord collectif. Mais plus que  de se fonder sur un accord, 

l’éthique s’oriente vers une certaine finalité à savoir la garantie des valeurs qu’on s’est 

données soit individuellement soit avec autrui.   

2- La finalité de l’éthique  

 
A la différence des fondements, la finalité  de l’éthique est selon Julien Freund la 

subordination de l’agir humain aux normes du devoir344. Il y a dans  la lecture que nous 

propose Freund, une prédominance de la pensée libérale dans la mesure où l’auteur nous 

indique que l’éthique répond à une exigence intérieure et concerne  la rectitude des actes 

personnels selon les normes du devoir, chacun assumant la responsabilité de sa propre 

conduite345. En effet il s’agit  de lier l’éthique à cette forme d’impératif catégorique 

individuel. Il n’y a pas dans la pensée de Julien Freund  une finalité autre que la 

subordination aux normes que l’on s’est soi-même données. Sauf à considérer, alors, que 

l’individu donne une connotation universelle à son action en vertu du principe de 

                                                 
343 Cf. John Rawls, une théorie de la justice, Le libéralisme politique,  Michael Sandel,  Le libéralisme et 
les limites de la justice,  Paris,  Seuil, 1999 
344 Julien Freund, Qu’est-ce que la politique, Op. Cit. 
345 Ibid. P.6 
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l’impératif catégorique kantien dont l’une des énonciations est d’agir toujours de sorte  

que la maxime de l’action soit universelle. En cela la finalité de l’éthique s’associe à celle 

de la responsabilité et transcende une approche individuelle pour s’ouvrir à l’universalité. 

Car, si le fondement de l’éthique  se trouve dans le préalable d’une certaine idée des 

valeurs que l’on se sera soi même données, et que  la destination de celle-ci soit  soi-

même en tant fondateur de  ces valeur que l’on s’est soi-même données, et si par ailleurs, 

chacun assume, parce fait même,  la responsabilité de sa propre conduite, il n’y a donc 

jamais d’éthique autre que celle qui procède de soi et qui s’ordonne vers soi. L’éthique  

est donc fondamentalement réflexive en ce qu’elle part de soi et se destine à soi. Le 

caractère intérieur dont parle Julien Freund assume donc complètement cette forme 

égocentriste de la finalité de l’éthique.  

 

 Or, de notre point de vue l’éthique n’est  pas que  réflexive ou égocentriste. Elle 

n’a de sens que par dans le rapport  à et  avec autrui. En cela ordonner la finalité de 

l’éthique à soi et la destiner  à soi, c’est méconnaître la présence de soi au monde  en tant 

produit d’un  univers  qui nous est antérieur et auxquelles vont s’ordonner nos actions et 

nos valeurs soit par l’adoption soit par le rejet. La finalité de l’éthique  est donc un 

moyen de socialisation au sens large en tant qu’elle permet à l’individu d’assumer son 

être-au-monde en tant qu’individualité libre capable d’adopter et de rejeter des valeurs et 

même de se soumettre à certaines règles  qu’on s’est soi-même données ou qui 

s’imposent à soi indépendamment de notre seule volonté mais aussi en vertu des valeurs 

qui nous sont données de façon fortuites. On pourrait dès lors et au regard des 

développements qui précèdent, y voir un potentiel  dédoublement de l’éthique, en tant 

que celle-ci pourrait différer  selon que l’on se trouve  dans la sphère publique ou dans la 

sphère privée selon la formule de Rawls. L’éthique se distingue donc de la politique dont 

la nature et la finalité se distinguent toutes autant. 

 

B- De la politique 
 

La politique est un sujet dont la passion et la complexité suscite un intérêt certain 

au regard  des mutations qu’elle a subit au fil des âges dans l’histoire de  la pensée et 

dans les pratiques. Mais la véritable question réside dans la nature  et la finalité de cette 

activité dont l’intérêt mérite une attention particulière. 
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1- L’essence de la politique 

 
La politique peut être comprise comme un fait, comme un art, ou comme une 

mission. En tant que fait, la politique obéit à une sorte de consubstantialité avec la société 

qui, elle,  selon Julien Freund, est un fait de nature.346. En ce sens la société pourrait 

précéder la politique. Seulement  il ne saurait, de notre point de vue, y avoir de hiérarchie 

objective dans l’ordre de la substance du social et du politique en ce sens que comme l’a 

soutenu Aristote  « l’homme est un être politique  naturellement fait pour vivre en 

société.»347 Ainsi, de cette observation, il apparaît, que l’apparente différence entre 

l’ordre chronologique susceptible d’exister entre la société, la politique et  la 

consubstantialité de la société avec le phénomène politique, n’épuise pas l’exigence de la 

reconnaissance d’une essence politique autonome.  Mieux encore, à travers Julien  

Freund, prenant à rebrousse-poil cette approche chronologique, il affirme que l’idée 

même gradation consistant à établir un ordre d’apparition entre la société, l’homme et la 

politique est d’ailleurs paradoxale. Ainsi, pour lui, « il n’y a pas eu d’abord l’homme puis 

la société puis la politique, mais tout était donné en même temps et originairement, de 

sorte que rechercher à remonter au-delà du politique, ou au-delà de la société 

signifierait remonter au-delà de l’homme. »348  En cela, la politique est donnée avec 

l’homme et à travers l’homme. C’est pourquoi nous pensons,  comme Julien Freund 

d’ailleurs, qu’entre société et politique, il ne saurait y avoir d’ordre chronologique 

objectif. Car, en réalité, partout où est apparu l’homme s’est conjointement produit un 

phénomène politique. 

 

 

Prise sous l’angle d’un art,  la politique subit une sorte révolution dans la pensée à 

la renaissance avec  Machiavel. Cet auteur opère en effet une tabula rasa par rapport aux 

considérations antérieures349. Il en présente une approche toute  autre qui fait fi d’une 

                                                 
346 En effet Julien Freund considère que la société est un fait de nature qu’il ne s’agit pas de faire naître ou 
de construire mais plutôt  d’organiser. En cela la société est antérieure à l’homme en tant qu’individu qui 
lui ne va qu’organiser et d’une certaine manière structurer les rapports interindividuels. Voir, L’essence du 
politique, 3e ed. chap.1, Paris, Dalloz, 2003, P.24-25 
347 Ethique à Nicomaque, IX, 9,1169b-16 et politique I, 1252a-10et 1253a-3. Voir aussi Julien Freund op. 
Cit. 
348 Julien Freund, L’essence du politique, op. Cit. P.24 
349 Il faut toutefois préciser qu’avant la révolution Machiavélienne, toute la pensée politique était ordonnée  
vers la recherche du meilleur mode d’organisation de société ou du meilleur régime politique. Avec 
machiavel en revanche la question se pose différemment. La question cesse d’être la qualité du régime 
applicable mais celui de comment faire pour parvenir au pouvoir. En cela il donne une définition sombre de 
l’homme en partant de l’idée qu’ « il est nécessaire pour qui crée un Etat et qui lui donne des lois,  de 
penser que les hommes sont méchants et continuellement portés à user de leur malignité dès qu’ils en 
trouvent l’opportunité » M. Terestchenko, Les grands courants de philosophie politique, op cit P.30, V. 
Machiavel, Discours sur la première décade de Tite-live, repris par Michel Terestchenko 
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sorte de théologie politique ayant jusqu’alors prévalu. L’auteur du Prince choisit une 

approche qui selon, Michel Terestchenko, « libère l’action politique de toute  

considération morale ou religieuse lui accordant sa pleine et parfaite autonomie »350 

Ainsi la politique devient-elle l’art de conquérir, d’exercer et de conserver le pouvoir. 

L’élément fondamental dans cette analyse cesse donc d’être la qualité de l’organisation 

de la société ou des régimes politiques pour se concentrer sur un aspect unique à savoir le 

pouvoir et accessoirement les moyens de le conquérir et de le conserver. La politique 

devient ainsi  et sous  ce rapport moins une essence qu’une technique, qu’une mécanique 

au service d’une ambition.  En ce sens le contexte devient déterminant parce qu’il donne 

à celui qui le désir l’occasion de construire des stratégies pouvant le conduire à  la 

réalisation pleine et entière de son ambition. Machiavel affirme d’ailleurs et à cet égard : 

« Mais mon intention étant d’écrire  chose profitables à qui l’entend, il m’a paru plus 

pertinent  de me conformer à la vérité effective de la  chose  qu’aux imaginations »351 

Cette prise de position traduit en des termes clairs, la révolution qui s’opère avec 

Machiavel dans l’histoire de la pensée politique à cet instant. Il n’y a donc plus  

nécessairement de connotation morale et perfectionniste352 de la politique au sens de John 

Rawls parce qu’avec Machiavel  la politique devient  moins une théorie qu’une praxis353. 

Seulement cette analyse va être confrontée à une évolution différente fondée sur une 

sorte d’approche messianique et évangélique avec Erasme et Thomas More. 

 

  La politique sous l’angle d’une mission apparaît  comme le contrepoids d’une 

lecture amorale initié par Machiavel. Avec Erasme (1469-1536), il semble s’opérer un 

retour à ce qu’on a pu considérer  la valeur évangélique. Ainsi pour cet auteur, la 

politique s’apparente à une sorte de quête d’un retour aux fondamentaux de la morale 

évangélique. Elle constitue pour lui le moyen de la réalisation d’une synthèse entre ce 

que Michel Terestchenko appelle la réalisation d’un humanisme chrétien. La pensée 

politique d’Erasme  est donc toute entière ordonnée vers, le retour à l’Evangile.354  Le 

sens de la politique selon Erasme consiste donc à « gouverner par la raison en vue du 

                                                 
350 M.Terestchenko, Les grands courants de philosophie politique, op. Cit « Machiavel ou l’autonomie du  
Politique » P. 30-31 
351 Machiavel, Le Prince, Flammarion, 1992 
352 Il faut entendre par conception perfectionniste non pas une conception fondée sur la recherche de 
régimes politiques idéaux et parfaits,  mais une conception fondée sur la  reconnaissance de la perfectibilité  
des systèmes et régimes politiques et par la mise en œuvre d’un ensemble de moyens tendant à améliorer 
les systèmes et régimes existants. C’est à notre sens une conception méliorative en ce qu’elle postule un 
mécanisme d’amélioration des systèmes et régimes existants. 
353 Nous entendons par là que la politique est d’abord avant tout une affaire de pratique, et que seuls les 
discours qui l’entourent ne peuvent suffire à  donner sens à l’action qu’elle exige. Cf. Louis Marie 
Morfaux, Vocabulaire de la philosophie et des sciences humaines, Paris, Armand Colin/VUEF, 2001, P.281 
354 M. Terestchenko, op. Cit. P.35 
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bien commun, selon la justice et la charité, cultivant les arts et la paix »355. C’est là une 

analyse poursuivie par Thomas More (1478-1535)  dont l’Utopie se rapproche fort des 

thèses d’Erasme avec une insistance particulière sur une appréciation juste des valeurs de 

l’esprit et du corps de sorte que les premières ne soient point subordonnées aux secondes. 

Pour ces deux penseurs, la politique s’apparente à une entreprise de restauration d’un 

certain ordre de valeurs entamé par l’auteur Florentin. Mais plus qu’un fait, un art, ou une 

mission, la politique n’échappe pas une interprétation téléologique. Ainsi  à la différence 

de la définition d’une sorte de nature propre, la politique obéit à une sorte de finalité qu’il 

convient d’analyser. 

 

2- La finalité de la politique 

 
Par opposition à l’éthique, la politique nous dit julien Freund, « répond à une 

nécessité de conduite de l’action sociale »356 en cela la politique porte sur l’action et se 

s’ordonne vers l’action. Elle n’est pas une activité figée elle est par nature dynamique et 

finalisé vers une sorte de dynamique continuelle. En ce  sens elle assume complètement 

son caractère hypothétique. Car en effet, dire de la politique qu’elle obéit à un caractère 

hypothétique, cela signifie qu’il n’y pas de finalité a priori en politique sinon que l’action 

et la participation à l’action au service de la collectivité. Le caractère hypothétique  de la 

politique, signifie en fin de compte, que ce sont les circonstances et la variation des 

besoins qui détermineront la qualité des actions à mener. On est dans cette analyse en 

plein dans la démarche pragmatique et même pragmatiste qui en réalité est loin de 

travestir  les finalités  politiques essentielles indépendamment des idéologies et même des 

différents mythe fondateurs. Car quand bien même le but de la politique serait la 

réalisation du bonheur (notion floue à l’évidence), on s’accorderait  sur le point selon 

lequel, le bonheur même est une notion dynamique étant données les possibles mutations 

susceptibles d’intervenir dans l’imaginaire du peuple et des citoyens. Quand, en plus, on 

s’accorderait sur les finalités de garantie de sûreté, de sécurité et  de développement, là 

encore on s’accorderait sur le principe en vertu duquel, par cette analyse même, les 

exigences de sécurité,  de sûreté et de développement  ne restent  pas non plus figées. 

Elles sont dynamiques, s’adaptent se construisent  et se déconstruisent dans et à travers 

l’histoire.   

 

                                                 
355 Ibid 
356 Julien Freund, Qu’est-ce que la politique ? Op. Cit. P.7 
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Si donc la rigidité pragmatique des missions internationales d’observations des 

élections des pays du Commonwealth et des pays de la Francophonie se  fonde sur l’idée 

d’une sorte d’ « indissociation » préalable de l’éthique et de la politique, sans toutefois 

nier   la spécificité de la nature et des finalités de ces deux  domaines, il faut tout au 

moins reconnaître que ces missions peuvent également être ordonnées vers  la 

préservation d’un ensemble d’enjeux stratégiques qu’il  convient ici d’analyser. 

 

 

Section 2 : Les enjeux de la rigidité pragmatique des 
missions internationales   d’observation des élections des pays 

du  Commonwealth 
 

La rigidité pragmatique des missions internationales d’observation des élections 

des pays du Commonwealth s’appuie sur deux enjeux majeurs : les enjeux politiques et 

stratégiques et les économiques et culturels. Les en jeux politiques et stratégiques portent 

essentiellement sur ce qu’on peut considérer comme les questions globales touchant à la 

fois à l’organisation proprement dite ainsi que celles relatives au pays leader de cette 

organisation à savoir le Royaume-uni tandis que les enjeux économiques et culturels  

porteront quant à eux sur  la philosophie générale de l’organisation et des missions 

internationales en termes de bienfaits dans  l’interprétation qu’elle en donne du 

phénomène politique dans la perspective d’une compétition culturelle avec notamment 

les pays francophones donc la culture supplée  sans aucun  doute une certaine visions de 

l économie et des rapports internationaux.  Ainsi allons-nous dès lors tour à tour, analyser 

les enjeux politiques et stratégiques de la rigidité pragmatique des missions 

internationales d’observation des élections d’une part (§1) et les enjeux économiques et 

culturels des ces missions internationales d’observations non conformes d’autre part (§2). 

 

Paragraphe 1 : Les enjeux politiques et stratégiques de la rigidité 
pragmatique des missions   internationales d’observation des élections des 

pays du Commonwealth 
 

 Ce serait faire preuve de naïveté que de penser  le choix de la rigidité 

pragmatique des missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth comme un simple caprice. En effet, dans un univers où la logique 

d’entités politiques toujours plus grandes et plus hétérogènes semble plus que jamais 

prévaloir sur des formes de tous petits regroupement d’antan, il semble en tout état de 

cause que l’impératif démocratique ainsi que les formes de garantie de statut de 
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puissance dans le concert des nations passe aussi par la consolidation de ce type 

d’organisation par le moyen des mécanismes  de l’édification des formes de pratiques 

politiques propres, avec des méthodes spécifiques, de nature à renforcer  les objectifs 

ainsi que enjeux et défis actuels de la société internationale. Si comme l’a relevé Joshua 

Moravchik dans son ouvrage intitulé Exporting Democracy : Fulfilling America’s 

Destiny357,  l’exportation de la démocratie pourraient constituer un enjeu fondamental  en 

terme de bonne action et d’intérêt propre  de la politique extérieure des Etats-Unis, force 

est de constater que ce raisonnement pourraient tout aussi être valable dans les pays du 

Commonwealth, pour lesquels la démocratisation est non seulement une aventure 

humaine bénéfique pour les Etats et l’organisation même en tant que valeur 

fondamentale, de même qu’elle constitue, à n’en pas douter,  un intérêt certain pour la 

Grande Bretagne pays leader de cette organisation en l’occurrence. Il y aurait 

incontestablement dans l’idée de rigidité pragmatique de ces missions internationales 

d’observation des élections des  enjeux politiques et stratégiques dont une analyse 

permettra d’apporter un éclairage. 

 

A- Les enjeux politiques de la rigidité pragmatique des missions internationales 
d’observation des élections des pays du Commonwealth 

 

Le principal enjeu de la rigidité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth, dans les mutations intervenues 

sur la scène internationale  peut être considéré comme politique. Trop souvent d’ailleurs, 

le Commonwealth et la Grande Bretagne avaient été  présentées par une certaine 

littérature comme les grands absents  des questions de coopération et développement 

parce que pas nécessairement liées à leurs intérêts immédiats d’où d’ailleurs  l’article du 

professeur Sur intitulé : le Royaume uni : Après le Déclin, le retour.358  On pourrait donc 

penser  en élargissant  l’axe de cette réflexion, que la Grande Bretagne  et par extension 

le Commonwealth ont  été pendant plusieurs années sinon absents du moins  très discrets 

sur les questions de protée internationale. Ainsi et à travers les missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth,  il semblait s’opérer comme un  

                                                 
357 Joshua Muravchik, Exporting Democracy: Fulfilling America's Destiny, AEI Press, 1991, hardcover op. 
Cit. 
358 Voir Serge Sur, Questions internationales N° 20 (juillet - Août 2006) « Après le déclin, le retour » P4-9 
Dans cet article, le professeur sur fait notamment remarquer  après une analyse apparemment 
dithyrambique du royaume uni : «  Au moins si l’on compare avec   les guerres coloniales françaises, le 
royaume uni pouvait estimer qu’il avait maîtrisé la décolonisation et rompu élégamment avec une forme de  
révolution de puissance. Mais est-ce rai si l’on regarde plus en détail ? Ce serait faire bonne mesure des 
catastrophes engendrées à plus ou moins  long terme par les modalités de cette décolonisation dans 
différents points de l’ancien Empire … »  (P.5) 
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retour du Royaume-uni par ailleurs leader de cette organisation sur la scène 

internationale. L’enjeu politique de ces missions semble donc double en ce sens qu’il 

consacre d’une façon tout à fait certaine le rôle central des valeurs démocratiques dans 

les pays du Commonwealth et l’importance  désormais  renouvelée de la Grande 

Bretagne  dans la vie politique internationale. 

1- La consécration du rôle central des valeurs démocratiques dans les pays du Commonwealth 
 

Il ne fait pas  de doute que l’observation internationale des élections des pays du 

Commonwealth est apparue comme le retour aux valeurs démocratiques sur la scène 

internationale. Il s’est en effet agit d’un retour à des valeurs ou à un discours différents 

sur ces valeurs en raison essentiellement de la reconfiguration des rapports internationaux 

et d’une réinterprétation plutôt occidentaliste de la démocratie. Ainsi et  sur ce terrain 

elles indiquent clairement un renouveau du discours politique de l’organisation en 

réaffirmant le rôle majeur  de la Grand Bretagne dans l’édification de cette  culture 

politique fondée sur le pluralisme et la liberté.  En cela  le professeur Sur indique que « le 

Royaume-uni  démontre plus de solidarité internationale dans la défense des valeurs de 

l’Europe »359 et s’affirme de  plus en plus sur la scène internationale. Sans vouloir opérer 

un retour sur les déclarations des années ayant suivi la guerre froide,  les valeurs 

démocratiques jusqu’alors mises entre parenthèses au nom du respect des équilibres 

internationaux d’alors ont refait surface.360 En effet, la Déclaration de Singapour de 1971 

des pays du Commonwealth qui jadis trouvait tout à fait acceptable et compatible que les 

membres de leur association appartinrent à des associations et alliances diverses, semble 

aujourd’hui subir une adaptation nouvelle, en insistant notamment sur la tension vers la 

démocratie qu’elle préfigurait autrefois. C’est ce que  fort opportunément, l’ancien 

Secrétaire Général de l’organisation des pays du Commonwealth a clairement décliné  au 

nom d’une sorte de reconfiguration des rapports internationaux en un recentrage sur des 

valeurs démocratiques  dans son discours  intitulé  « Democracy in Africa chalenges and 

opportunities » prononcé le 14 Décembre 1999 à Lagos au Nigeria. C’est ainsi qu’il 

affirma: ‘’In another important respect, the time was hardly propitious or opportune for 

a single-minded campaign to convert the Commonwealth into a community of 

                                                 
359 Ibid P.7 

360 Voir Déclaration de Singapour 1971 “3. Membership of the Commonwealth is compatible with 
the freedom of member governments to be non-aligned or to belong to any other grouping, association or 
alliance.”  
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democracies361. ‘’ Ce fut bien là l’expression d’un revirement dans la pensée même de 

l’organisation. Il y avait en effet comme la fin d’une époque et donc l émergence d’une 

période  plus propice à la remise en cause de la pensée unique d’antan qui pouvait rendre 

compatible ce qui aujourd’hui semble rétrograde et dans une certaine mesure 

préjudiciable aux valeurs démocratiques. C’est d’ailleurs dans le prolongement de cette 

logique que l’ancien secrétaire général du Commonwealth a relevé que les expériences 

antérieures des pays Africains notamment  qui s’étaient engagés dans des systèmes 

politiques divers et qui de surcroît leur promettaient de nombreuses  évolutions avaient 

démontré au regard de la sanction de l’histoire, qu’elles n’étaient pas aptes à apporter le 

bonheur tant espéré qu’elles promettaient362.  

 

Le retour aux valeurs démocratiques apparaissait donc comme non négociables 

sur le principe en ce  que ces dernières  constitueraient les véritables gages du 

développement des mœurs et des politiques ainsi que des mécanismes de garantie d’une 

véritable vie politique apaisée et renouvelée en ce qu’elles intègreraient le respect des 

droits de l’homme considérés comme « … un élément de la notion de démocratie, mais… 

également une dimension socio-économique sous la forme du droit au 

développement »363 C’est là une excellente façon de conforter Paul Ricœur dans l’idée 

que « les démocratisations sont des dynamiques qui se déroulent non seulement  dans le 

cadre du temps calendaire, et du temps des horloges, mais aussi dans ce temps vécu de la 

mémoire et du croire. »364 C’est là le lieu de reconnaître que le discours démocratique 

n’est pas figé et  que son retour au centre de la vie politique internationale, même au 

détour de quelques ajustements,  se fonde et s’appuie sur  des dynamiques 

d’intériorisation des valeurs et d’adaptation aux contextes ainsi qu’aux rapports de force  

en présence. Pareille prise de position démontre en effet bien,  que les missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth, plus qu’elles ne 

traduisent le retour des valeurs démocratiques  dans les pays du Commonwealth et sur la 

scène internationale, elles consacrent, de la même manière, le retour de la Grande 

                                                 
361 Chief Emeka, op. Cit 
362 Ibid ``in the first flush of independence, many developing member countries in Africa, Asia and the 
Caribbean had embarked on all sorts of political experiments. Some had taken to various versions of 
socialism; others were pursuing varieties of "guided democracies". All these political experiments promised 
accelerated social and economic development and, with it, social justice and harmony. And, while the 
verdict of history on all these experiments had still to come in, it would have been practically impossible to 
convince the advocates of these experiments of the error of their ways” www.Commonwealth.org/ speeches 

 
363 Tomatevski Katarina, Developement aid Aid Human Rights, London printer, 1989 
vant 
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Bretagne et la réaffirmation de l’organisation des gentlemen comme une institution 

internationale importante dans le jeu politique international. 

 

2- La réaffirmation de la Grande Bretagne et du Commonwealth comme puissances politiques 
internationales 

 

Il peut paraître saugrenu que penser que la rigidité pragmatique des missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth soit associée à un 

projet de repositionnement  d’un pays ou d’une organisation internationale dans 

l’échiquier des puissances ainsi que dans le jeu des stratégie politiques dans l’ordre 

global. Et pourtant, à y regarder de prêt, il semble  plus que logique qu’il en soit ainsi. 

Car en effet, la dynamique pragmatique est  une démarche de construction et de 

reconstruction des stratégies politiques en l’occurrence fondée sur  la recherche d’un 

meilleur équilibre des forces et des rapports de puissances dans un univers où les valeurs 

et l’affirmation des valeurs dépend plus souvent de la capacité des acteurs à agir les uns  

sur les autres. 

 

Les missions internationales d’observation des élections peuvent à ce titre 

apparaître comme ces formes  d’intervention  d’une organisation telle que le 

Commonwealth dans le jeu politique global en tant qu’elle indiquerait une voie 

particulière de l’action  politique en  façonnant des dynamiques propres et en construisant 

une identité politique spécifique aux pays de l’ancien Empire Britannique. 

 

La déclaration de Harare de 1991  le montre bien. Et au-delà du caractère 

consensuel reconnu à cette déclaration, il demeure cependant, que la logique même de 

l’adoption de cette déclaration et plus tard celle de l’adoption du plan d’action de 

Milbrook de 1995, traduit une certaine volonté de ces Etats de peser de tout leur poids 

dans la dynamique de démocratisation. Il ne faut d’ailleurs pas se méprendre sur cette 

lecture dans la mesure où la logique même de l’observation internationale des élections a 

été longtemps associée  aux principes de la conditionnalité démocratique dont on a 

aujourd’hui de la peine à douter des impacts sur les vies sociales et économiques des 

Etats. Il y a dès lors et de notre point  de vue une réelle entreprise de positionnement 

politique et stratégique de ces missions en ce qu’elle entretiennent une certaine logique 

de pouvoir et de puissance par l’incitation des Etats à des changements internes, et 

confortent conjointement leur position comme acteurs à part entière du jeu des 

organisations internationales dont le rôle peut-être déterminant dans les grande décisions 

qui engagent le monde.  
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L’organisation internationale du Commonwealth opère ce que le professeur Sur 

appelle volontiers ce « retour » sur la scène international par la mise en évidence de ses 

valeurs de diversité qui, jadis déjà, transparaissaient dans le principe du  mode 

d’administration colonial de la Grande Bretagne fondé sur une combinaison entre les 

traditions locales des peuples et les traditions importées de la métropole. Ce qui d’un 

point de vue stratégique  donnait l’impression aux populations locales d’être les acteurs 

principaux de leur développement et de la construction de leur avenir.  

 

C’est dire ici que le principe de la rigidité pragmatique comme enjeu politique se 

fonde à la fois sur l’affirmation et la diffusion  des valeurs mais avec une dose 

d’adaptation aux circonstances exceptionnelles365. Il y a à travers cette démarche une 

empreinte culturelle forte portée par  la Grande Bretagne et le Commonwealth pour 

lesquels la négociation est le meilleur mode de gouvernement. C’est dans cet esprit que 

Secrétaire Général Don Mac Kinnon s’est d’ailleurs  exprimé  le 27 mars 2007 à New 

Delhi  en indiquant : 

 

 ‘’We have to support the forms of democracy, like free and fair elections.  We 

have to support the institutions of democracy, like a parliament, a judiciary and an 

executive which are apart but work together; responsible armed forces and police; an 

independent and responsible media; a lively civil society.  And finally we have to support 

a real culture of democracy … of citizens having a say in how they are governed.  

Of all these things, perhaps the culture is the greatest.  Democracy is often 

fragile, because it is precious.  If we are committed to it, we are always chiseling away to 

make it better and stronger. The Commonwealth helps countries do that.  In high profile 

cases, it will suspend members who flout its shared principles: such was the case for Fiji 

after a democratically elected government was overthrown by a military coup in 

December.  But in general we keep a lower profile – working alongside governments as 

                                                 

365 Cf. Discours de la Reine Elisabeth II à l’occasion de la journée du Commonwealth, 12 
mars 2007: ‘’Today's Commonwealth is home to nearly a third of the world's population. Its almost two 
billion citizens come from so many faiths, races, cultures and traditions. I think that one of the reasons for 
the success of this organisation is that it draws not only on certain shared values, but also from the 
principles and practices of everyday life, which can be observed day after day in the cities, towns and 
villages of our 53 member countries” 

365 Hon. Don Mac Kinnon, Secrétaire Général du Commonwealth   ‘’ 21st Century Challenges 22 Mar 
2007   
 Indian Council of World Affairs, New Delhi, India www.Commonwealth.org/speechees 
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trusted partners on those three areas: the forms, the institutions, the culture.”366  Par ces 

mots, le secrétaire générale indique la part importante qu’il entend jouer dans les rapports 

internationaux en terme de culture politique et de culture démocratique. Car comme 

l’indique la Reine Elisabeth II dans son allocution du 12 mars 2007, le Commonwealth 

pèse à lui seul le tiers la population mondiale, ce qui représente sans aucun doute un 

poids considérable dans les marges de manœuvre de cette organisation  ainsi qu’un 

enjeux stratégique de premier plan. 

B- Les enjeux stratégiques de la rigidité pragmatique des missions internationales 
d’observation des élections des pays du Commonwealth 

 
Il y a dans la rigidité pragmatique des missions internationales d’observations des 

élections des pays du Commonwealth  la conviction que la démocratie procède et 

s’oriente vers le peuple en tant qu’acteur principal et déterminant de la vie politique. Ce 

faisant, la stratégie de ces missions internationales d’observation d es élections  est à la 

fois de réaffirmer les valeurs de l’organisation par un effort de diffusion et de promotion 

plus qu’accru à travers le monde, mais aussi par la préservation d’un certain nombre 

d’intérêts précis dans les régions dans lesquels elles se déploient. L’enjeu stratégique de 

cette rigidité pragmatique se situe donc autant  dans la nécessité de réaffirmer les 

principes  et valeurs de l’organisation sans nier l’importance de la négociation dans le 

sens du respect de la logique du consensus building. C’est ici une entreprise ardue et 

notamment dans les pays dont la culture politique et démocratique se transforme 

généralement en une sorte de d’arène où la confrontation semble être la règle de base. Le 

système du Commonwealth se veut plus ouvert en ce qu’il considère que moins que la 

confrontation la démocratie peut  et doit contribuer à l’harmonisation des points de vue. 

C’est d’ailleurs une approche tout à fait  platonicienne en vertu de laquelle c’est des 

contraires que naît l’harmonie.367  

 

Mal comprise, elle peut donner lieu à  une interprétation plus ou moins sévère, 

oscillant entre  dualité et duplicité. Mais en réalité moins que la duplicité, il s’agit plus 

d’une habilité à concilier les valeurs humaines, les valeurs politiques, et  la position de 

l’organisation et du Royaume-uni dans l’échiquier politique internationale. En effet la 

stratégie  contenue dans la rigidité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth  vise donc à remettre la Grande 

Bretagne au centre du jeu des équilibres internationaux et de la défense des pays en 

                                                 
 

367 Cf. Platon, Le Banquet, Paris, Bordas, 1979 
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développement vis-à-vis des incursions toujours plus grande d’une politique dominée par 

un axe unique de décision. 

1- La recherche d’une position centrale dans le jeu des équilibres internationaux 

 
  La question de la rigidité pragmatique des missions internationales d’observation 

des élections des pays du Commonwealth dans la stratégique politique n’est pas anodine. 

Elle témoigne d’une volonté de maintenir une place centrale et déterminante dans le jeu 

complexe des équilibres internationaux dans un système s’unilatéralisant. En  effets les 

missions d’observation des élections des pays du Commonwealth servent en quelques 

sortes à rappeler à la conscience politique collective, qu’au-delà des rapports de pouvoir, 

il est des ingrédients qu’aucun Etat et qu’aucune puissance ne peut au nom de sa position 

remettre en question. Elles affirment de la même manière toute une tradition britannique 

de respect des traditions démocratiques en accompagnant ceux des Etats qui s’y engagent 

en leur rappelant  leurs responsabilités et en les accompagnant dans leur respectives  

mutations internes. 

 

La stratégie des missions internationales d’observation des élections de pays du 

Commonwealth est donc  très habile. En rappelant la valeur de la démocratie elle se situe  

aux  côtés des peuples dont elles rappellent les droits, de même qu’en relevant les 

défaillances de la mise en œuvre des principes démocratiques elle se situe aux côtés des 

pays  dont la puissance peut permettre de restaurer l’ordre et de garantir  la stabilité des 

équilibres internationaux. En cela les missions internationales d’observation des élections 

des pays du Commonwealth  accompagnent la stratégie du Royaume-Uni en ce qu’elle 

lui permettent de  se poser en leader d’une organisation garante d’une forme de 

multilatéralisme en maniant habilement et opportunément exigence de stabilité, rapports 

de puissance et nécessité de favoriser l’émergence des  pays et traditions jusque-là 

ignorées et parfois déconsidérée. C’est en cela que Chief Emeka avait indiqué  dans une 

allocution à l’institut Jawarlal Nehru à Londres : ‘’ The Commonwealth (is also) active in 

promoting global consensus and practical co-operation in tackling …transnational 

problems ...”368  C’était en effet un prélude à toute une stratégie de positionnement de 

l’institution anglo-saxonne devant une floraison d’autres institutions toujours plus 

nombreuses et toujours plus soucieuse de garantir une certaine visibilité et une certaine 

forme d’action internationale. 

                                                 
368 Emeka Anyaoku, Ancien S.G. du Commonwealth, allocution prononcé le 23 Avril 1999, Londres centre 
Jawarlal Nehru www. Commonwealth. org/ Speeches 
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2 – L’assurance d’une plus grande visibilité internationale 

 
Quoiqu’en dise le Secrétaire général du Commonwealth dans son allocution de 

D’Abuja au Nigeria369 devant la chambre des  communes, le Commonwealth n’est pas 

simplement cette grande famille où il est reconnu à chacun des membres le droit à la 

parole, mais c’est aussi un vaste forum dans lequel de nombreux problèmes sont abordé 

et où se met en place un ensemble de lobbies acquis à la cause démocratiques. C’est aussi 

celle où on négocie un ensemble d’intérêts nécessaires à la visibilité de l’action de 

l’organisation des gentlemen.  

 

La rigidité pragmatique des missions internationales d’observation des élections 

ne se dérobe pas non plus de cette philosophie. En effet, en promouvant ce modèle 

d’observation des élections, l’organisation du Commonwealth montre à la face du monde 

son implication  dans la cause démocratique dont le rôle est  aujourd’hui crucial dans  le 

développement politique  international ainsi que de celui  des régimes politiques  des 

pays membres mais aussi dans le système globale de gouvernance. C’est d’ailleurs en 

cela qu’une place importante est réservée aux questions de démocratie et de droit de 

l’homme dans tous les fora de l’organisation et c’est pourquoi la problématique  du free 

and  fair elections  n’a jusqu’alors eu de cesse d’alimenter de nombreux débats au sein de 

l’organisation. Récemment encore, l’organisation internationale des pays anglophones 

s’est particulièrement illustrée dans la dénonciation  de l’élection présidentielle tenue au 

Nigeria  le 21 avril 2007. A l’occasion, le Commonwealth fut  en première ligne dans la 

critique des fraudes massives ainsi que des irrégularités  constatées avant l’élection, de 

même qu’elle a marqué sa profonde déception devant les déficiences  enregistrées  dans 

ce scrutin370 malgré les assurances que lui avait pourtant donné la commission nationale 

                                                 
369 Don Mac  Kinnon, S. G  du Commonwealth, allocution prononcé à Abuja le 2 février 2004 de vant la 
chambre des communes nigériannes  ‘’ One of the standard misconceptions about the Commonwealth is 
that it is merely a “relic of the Empire” – an organisation that fulfils no useful role in the modern world. 
The truth is that the Commonwealth is a unique organisation which provides an international forum where 
each member country can have its voice heard and increase its weight in world affairs”. Www. 
Commonwealth.org/speeches 

 
370 Voir rapport préliminaire d’observation des élection, 27 avril 2007: ‘’ The Interim Statement catalogued 
a number of serious deficiencies in the organisation of these elections. It is unfortunate that the lessons 
learned from the State elections of 14 April did not result in better management of the Federal elections of 
21 April. We were disappointed that some of the assurances provided to us by INEC were not fulfilled, in 
particular that with regard to enhancing the transparency of tabulation of the election results. The 
improvements our observers noted were marginal. In comparison, the shortcomings were far more 
significant. Yet again, polling stations opened very late in many parts of the country due to late supply of 
election materials. Yet again, basic polling procedures were compromised, including the secrecy of the 
ballot. And yet again, the collation of results at various levels was done without adequate transparency”  
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indépendante chargée des opérations électorales.  C’est bien là une manière d’affirmer 

qu’au sein de l’organisation des pays du Commonwealth, les missions internationales 

d’observation des élections ne servent pas simplement la défense des valeurs mais elles 

constituent tout autant une vitrine pour cette organisation parfois peu et même mal  

connue dans certaines parties du monde. Mais plus qu’une dimension politique et même 

symbolique de la rigidité pragmatique des missions internationales d’observation des 

élections des pays du Commonwealth,  celles–ci contribuent également  à la garantie des 

enjeux économiques et culturels de l’organisation  ainsi que ceux de la Grande Bretagne. 

 

Paragraphe 2: Les enjeux économiques et culturels de la rigidité 
pragmatiques des missions internationales d’observation dés élections des 

pays du Commonwealth 
 
 

La rigidité pragmatique  des missions internationales d’observation des élections 

des pays du Commonwealth, loin de ne se préoccuper que des enjeux politiques et  

stratégiques intègre aussi bien les dimensions économiques et culturelles. En cela les 

rapports auxquels elles donnent évidemment lieu traduisent ces différents enjeux en des 

termes plus ou moins éloquents. C’est le lieu de relever alors l’impossible indifférence 

aujourd’hui, devant  des enjeux de cette nature dans un  monde  où  apparemment plus 

rien ne semble s’exonérer du terrain économique et culturel. A l’heure où les peuples et 

les nations sont de moins en moins à cheval sur l’intangibilité des frontières et de plus en 

plus focalisés sur les questions économiques et culturelles, même la dimension 

axiologique de la politique du droit et des relations internationales, de plus en plus 

revendiquée par bon nombre de courants de pensées,  ne résiste devant la force des 

marchés que la culture sert parfois mieux  à préserver que tous autre  instrument. En cela, 

Serge Sur  relève à juste titre l’intelligence politique britannique. Une intelligence 

dépouillée de toute forme de manichéisme, de déductions idéologiques et orientée vers 

une construction faite de nuances, d’ambiguïtés, de subtilités et d’ajustements 

permanents des conduites aux objectifs poursuivis.371Les enjeux économiques et culturels 

méritent dès lors toute notre attention. 

 

 

 

 

                                                 
371 Serge Sur, Le royaume uni, après le déclin le retour, op. Cit. P.9 
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A- les enjeux économiques de la rigidité pragmatique des missions internationales 
d’observation des élections des pays du Commonwealth 

 
 

C’est en effet ici que s’opère effectivement la dimension pragmatique des 

missions internationales d’observation  des élections des pays du Commonwealth. Et 

c’est ici que la notion d’observation prend tout son sens en ce que le ton injonctif 

s’épuise pour laisser place au ton suggestif au regard du poids des enjeux. Ici par 

exemple, les missions internationales d’observation des élections prendront  un ton 

inversement proportionnel à l’enjeu économique de l’organisation  et singulièrement  par 

rapport aux incidences de cette élection dans ses rapports avec le pays leader de 

l’organisation. En cela la rigidité pragmatique des missions internationales d’observation 

des élections des pays du Commonwealth va alterner entre d’une part la priorité des 

enjeux économiques et sur la subsidiarité des enjeux  politiques d’autre part. 

1- La priorité des enjeux économiques sur les questions strictement électorales 

 
L’observation internationale des élections est non seulement un mode  de 

participation à la création d’une forme de légitimité interne et internationale d’un 

gouvernement, mais elle est aussi une sorte de certification d’un choix politique et 

économique. En cela, toute élection engage une part de responsabilité de la part de ceux 

qui sont choisis et de la part de ceux qui attestent de la véracité de ce choix. En revanche, 

les enjeux contenus dans chaque choix politique peuvent soit entraîner un remodelage de 

l’activité économique dans le sens d’une amélioration du mode de production et 

d’échange, comme il peut, tout aussi, donner lieu à une régression de ce mode de 

production. Dès lors, les observateurs des élections, pourront appliquer à la notion de 

rigidité une interprétation qui peut être dissuasive du moment qu’elle risquerait 

d’obstruer les attentes plus ou moins légitimes de l’organisation et essentiellement celles 

des pays en rapport commerciaux avec le pays leader de fait.  

 

La rigidité sera à ce moment, non plus du côté des principes démocratique, mais 

cette fois, elle sera du côté des principes d’efficacité économiques. On comprend 

d’ailleurs dans ces cas précis, qu’on  ait parfois hésité  à ordonner la reprise des élections 

même lorsqu’elles ont été  entachées de graves irrégularités  et quand le plus souvent, 

celles-ci ont servi à maintenir un certain establishment au pouvoir. L’un des exemples les 

plus marquant, à cet égard, est en effet, l’élection présidentielle Nigériane du 21 Avril 

2007, dont l’issue contestée et contestable a donné Ibrahim Yar’adoua vainqueur.  

Malgré les protestations de la presse, malgré les vives critiques  des observateurs de 
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l’OCDE, de l’Union Européenne et de quelques associations de droit de l’homme, ces 

dernières n’ont malheureusement pas été reprises et ont d’ailleurs eu trop peu de chances 

l’être. C’est la même observation qu’on peut faire de la dernière élection présidentielle 

kenyane dont les résultats ont donné lieu à de vastes vagues de violence.  En effet 

officiellement,  c’est en raison du poids démographique du pays, du coût financier qu’une 

pareille consultation engage qu’une reprise du scrutin n’a pas pu être organisée. Mais on 

ne peut non plus nier les enjeux économiques liés aux différents contrats pétroliers  

qu’une réorganisation du scrutin pourrait remettre en cause en cas de défaite du candidat 

Yar’Adoua pour ce qui concerne essentiellement le cas du Nigeria. Il faut tout de même 

relever que les protestations de tout bord ont  le plus souvent et malheureusement trop 

peu de chance de faire changer l’issue d’un scrutin dans un pays riche d’un sous-sol que 

les puissances d’affaires ne sont pas prêtes à sacrifier aux nom de quelques arguments 

présentés comme moralisateurs dans certains milieux politiques.  

 

 La rigidité pragmatique ici se fonde donc plus sur une interprétation économique 

de la notion de pragmatisme en tant qu’elle protège les intérêts économiques en jeu et ne 

revendique que superficiellement les valeurs politiques et éthiques de l’organisation. Plus 

encore, un pays comme le Nigeria représente un marché de l’ordre 200 millions de 

personnes qu’aucun acteur et surtout pas la Grande Bretagne pas plus que d’autres 

d’ailleurs,  n’est prêt à  brader dans un climat de si grande compétition avec l’Asie  

notamment où elle est très présente, entre autre en Indes et à Hong kong.   

 

Aussi,  les accointances anglo-américaines et la culture du compromis politico-

économiques,  ne sont pas non plus de nature à donner libre cours à une interprétation 

autre que celle du marché, même si les rapports de fin de missions resteront assez fermes 

sur le contenu  à donner aux valeurs politiques fondamentales. Quand bien même on 

saurait  l’importance de ce rappel  dans le discours officiel de cette organisation,  on sait 

par ailleurs que ce rappel des valeurs  fondamentales ne saura suffire à influencer 

considérablement les enjeux économiques plus importants en l’occurrence que tous les 

discours volontaristes et moralisateurs des braves observateurs accrédités le cas échéant 

dans ce pays. C’est  donc en cela que  le plan d’action de Milbrook consécutif à la 

déclaration de Harare peut être instructif en ce qu’il prévoit  dans le cadre  du CMAG 

(Commonwealth Ministerial Action Group) l’exigence des « persistant violations of 
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principles of Harare  declaration »372 comme condition nécessaire à la mise en branle 

d’une procédure de sanction de tout Etat contrevenant aux règles communes.  C’est donc 

ici une occasion de  rappeler que par delà la part importante consacrée aux questions 

économiques dans l’évolution des rapports internationaux ainsi que de  leurs incidences 

sur les missions internationales d’observation des élections, cela ne peut  suffire à se 

dérober complètement  des valeurs une dose même relative d’éthique dans ce processus. 

Il y a une fois de plus ici comme l’affirmation de la priorité de l’être sur l’avoir, attestant 

ainsi,  que les valeurs de l’avoir finissent  parfois par s’incliner devant  celles de l’être 

rappelant malgré tout la priorité du politique sur l’économique. 

 

2- La subsidiarité des enjeux économiques par rapport aux enjeux politiques 

 
Si l’on ne peut plus contester la force des pouvoirs de l’argent sur  les enjeux 

politiques, cela ne saurait non plus suffire à affirmer que toute éthique politique ait 

disparu. En effet, ce serait faire une lecture univoque que de s’y contenter. Car, aussi vrai 

que l’économie de marché et la culture du capital tendent à être au centre de toutes les 

stratégies politiques internationales, de  la même manière, la revendication de l’éthique 

en politiques se fait grande. C’est en effet là l’un des défis majeurs auxquels devra 

répondre le droit international et les relations internationales dans leur globalité. En effet 

en  fondant le doit international sur  une vision kantienne de l’homme, rien sinon 

l’homme ne peut être au centre de tous les choix politiques. Mais la question centrale est 

celle de savoir comment concilier la dignité de la personne dans les choix politiques et 

l’exigence économique, sachant notamment que dans un contexte d’économie 

concurrentielle, l’efficacité ne se mesure pas plus à la capacité de respecter les droits et 

les règles politiques qu’au succès des indices du marché.  A cela il est difficile d’apporter 

une réponse satisfaisante sauf à considérer que la  valeur de la politique se trouve 

justement  dans la capacité à ne point inféoder l’homme aux biens économiques mais  à 

faire des biens économiques des instruments  nécessaires à la construction d’une 

humanité fidèle à elle-même respectueuse de sa valeur et bâtisseuses d’un bien-être dont 

l’économique pourrait être le moyen.  Les références  à l’idée des « persistent violations 

of principles of Harare declaration » a donc trouvé un véritable terrain d’élection dans le 
                                                 

372 Millbrook Commonwealth Action Plan on the Harare Declaration Millbrook, New Zealand November 
1995,  

C-section 4: 4. We have decided to establish a Commonwealth Ministerial Action Group on the Harare 
Declaration in order to deal with serious or persistent violations of the principles contained in that 
Declaration...” 
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coup les différentes sanctions mises en œuvre par l’organisation du Commonwealth sous 

le régime de Sani Abacha au Nigeria. Elles ont également été expérimentées avec le 

Zimbabwe de Robert Mugabe, (même si ici de nombreuses questions restent encore 

posées),  ainsi qu’au Pakistan et  dans les îles Fiji où les instabilités politiques constituent 

encore des sujets de préoccupation pour cette organisation. 

  

 

 

La rigidité pragmatique des missions internationales d’observation des élections 

des pays du Commonwealth n’est donc pas une rigidité aveugle. Elle se fonde sur des 

valeurs, s’appuie sur des stratégies politiques,  assument les influences économiques et 

revendiquent et entend défendre une certaine culture. 

 

B- Les enjeux culturels de la rigidité pragmatique des missions internationales 
d’observation des élections des pays du Commonwealth 

 
Il ne fait  pas de doute  que les missions internationales d’observation des 

élections des pays du Commonwealth portent en elles une part de culture. Le caractère 

politique de ces missions internationales des élections ne fait donc pas l’économie des 

transformations et des transmissions  culturelles  dans les pays à l’intérieur desquels  elles 

se déploient. Il y a donc nécessairement un lien entre l’appartenance à une organisation 

du type du Commonwealth avec une certaine culture politique et à une certaine culture 

tout court. Ainsi analyser les enjeux culturels de la rigidité pragmatique des missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth, c’est donc  voir 

quel est le degré d’implication de  la culture au sens large dans le procédé d’observation 

des élections. En d’autres termes, il s’agit de répondre à la question de savoir quelle 

serait la part d’influence de  la  culture  dans les stratégies politiques d’une organisation 

internationale, sachant notamment que celle-ci initie et  accompagne généralement les 

grands changements politiques. Il y a donc pour notre  part, au nombre des enjeux des 

missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth, la 

volonté d’affirmer le modèle culturel anglo-saxon ainsi que celle de créer et de défendre 

un modèle des pays du Commonwealth, par un redéploiement géographique des 

structures et d’une culture politique empruntée à la Grande Bretagne et une sorte de 

garantie d’une marge de manœuvre plus importante dans les négociations internationales. 
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1- L’offensive de la culture anglo-britannique dans le concert des nations 

 
Il paraît évident que la politique étrangère d’après la chute du mur de Berlin ait 

considérablement changé la façon de  penser la politique  et de penser les politiques. Il ne 

fait non plus de doute que le partage d’une langue  bien  qu’instrument de 

communication puisse tout aussi être l’un des moyens les plus importants de transmission 

et de partage d’une certaine culture.  

 

Ainsi, considérer la rigidité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections comme une sorte d’offensive  culturelle, c’est en somme 

reconnaître que le partage de langue anglaise et d’une certaine manière  le partage de la 

culture ainsi qu’un commun héritage historique avec la Grande Bretagne, s’inscrivaient 

dans cette forme de politique étrangère de projection dont parle Frédéric Charillon.373  

Celle-ci consistant en effet,  à délibérément porter vers l’extérieur du territoire national, 

une influence politique, économique et culturelle, cette dernière étant le gage d’un certain 

prestige et d’une forme de rayonnement extérieur.374 C’est d’ailleurs et en effet fort de 

cela, que le professeur Sur a pu soutenir que : «  Quoi qu’on pense de la décolonisation 

britannique, l’Empire a laissé dans beaucoup de dominions une empreinte profonde et 

acceptée. Il a favorisé  l’expansion de l’anglais comme langue universelle de sorte que 

chaque Britannique peut se trouver chez lui dans le monde entier et peut encore penser le 

monde comme un espace où partout il a sa place. »375   

 

L’observation internationale des élections lui donne ainsi, une fois de plus, cette 

opportunité. Car, il reste certain que ces missions internationales d’observation des 

élections, se déploient la plupart de temps  dans les pays de l’ex Empire colonial 

britannique, et donc, dans des territoires quasiment  au fait de cette culture. De la même 

manière, elle intègre de plus en plus certains pays  ayant des liens moins évident avec la 

tradition coloniale britannique comme  le Mozambique dont on se félicite de l’adhésion 

au Club des gentlemen,  ainsi que des pays comme le Cameroun, dont  l’adhésion en 

1995 exprime d’une sorte d’ouverture en faveur des pays dont le double héritage culturel 

métropolitain, constitue une sorte d’enrichissement pour cette organisation, dont  la 

                                                 
373 En effet Frederic Charillon estime que « n’importe quel Etat ne peut pas avoir n’importe quelle 
politique étrangère parce que le 11 septembre aurait changé la donne et que trois type de politique 
semblaient pouvoir être distinguées à savoir,  une politique de projection, une politique de protection et 
une politique de compromis. » Voir « Peut-il y avoir une politique étrangère française » in Politique 
Etrangère4/2002 P.915 
374 Ibid 
375 Serge Sur, Le Royaume-Uni, après le déclin le retour, in  questions internationales, Op. Cit.P. 7  
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vocation culturelle quasi universelle, ne semble plus faire de doute au regard de sa 

représentativité sur les quatre continents.  

 

Les missions internationales d’observation des élections ne sont donc pas 

simplement une organisation politicienne au sens d’une organisation chargée des 

questions strictement politiques parce que, très impliquée dans le scrutin. Elle est aussi et 

d’abord même une organisation dont la dimension politique fonde, soutien et permet de 

garantir une forme de présence  politique et culturelle au plan international et dont les 

influences permettent aujourd’hui une marge de manœuvre certaine dans le jeu des 

négociations internationales. 

2- La garantie d’un rôle majeur dans les relations internationales 

 
 

S’il est vrai que l’influence culturelle britannique ou plus exactement l’influence 

anglophone est une donnée certaine dans les relations internationales contemporaines  au 

sens large,  cela constitue de la même manière une sorte de facilité  pour les pays de cette 

culture et un élément d’importance majeure dans les négociations politiques 

internationales. Il faut tout de même relever que la problématique de la sécurité 

internationale comme celle des négociations commerciales internationales se font le plus 

souvent en langue  anglaise signe s’il en était encore besoin, que la langue de 

Shakespeare continue de  dominer le monde malgré les incontestables avancées des pays 

d’Asie et de la Chine  notamment. 

 

Dans le cas spécifique des relations politiques, il faut reconnaître de l’usage de la 

langue anglaise constitue un atout formidable en ce qu’elle  fait partie des premières 

langues dans toutes les organisations internationales. Et du coup,  la seule pratique de 

l’anglais et le modèle de flexibilité et de lisibilité de pratiques empruntées à un système 

anglo-britannique, favorise considérablement la reconnaissance d’un indubitable 

rayonnement d’une forme  d’angloculture politique, où le lobbying  fait recette et où les 

seuls systèmes institutionnels et formels ne peuvent plus suffire à eux seuls à répondre 

aux nombreuses questions qui se posent aujourd’hui dans la société internationale. Pour 

exemple, la négociation relative à l’intervention de l’Australie au Timor Orientale qui 

intervint après le sommet du Commonwealth de Edinburgh à l’issue duquel, les dirigeant 

de l’organisation ont pris l’engagement de peser de tout leur poids dans le rétablissement 

de la paix dans cette région, a donné lieu au soutien accordé à l’Australie à l’occasion du 

sommet du Durban de 1999. C’est d’ailleurs ce qu’on peut lire dans le communiqué final 
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du CHOGM de 1999  en ces termes : « 29. Heads of Government acknowledged the 

contribution of Commonwealth countries, at the request of concerned member 

governments, to conflict resolution and the promotion of democracy not only within 

member countries but also in their respective regions. They acknowledged the 

contribution of Commonwealth and other countries to the success achieved by 

INTERFET, the multinational force led by Australia under a UN mandate, in restoring 

peace and security in East Timor and in facilitating the delivery of humanitarian 

assistance. They thanked the wide range of Commonwealth members including Canada, 

Kenya, Malaysia, New Zealand, Singapore and the United Kingdom and other countries 

who contributed contingents to the multinational force or other resources. They 

welcomed the current discussions with the Fiji Islands and Mozambique about possible 

contributions from those members.376” 

 

 On peut le constater, les pays cités ici,  sont tous les pays membres du 

Commonwealth signe en effet que l’appartenance à une organisation de ce type et les 

accointances  des uns et des autres peuvent renforcer leur présence au plan international 

et du même coup faciliter un certain nombre de résolution de problèmes cruciaux 

touchant à l’ordre du monde. Il faut tout de même signaler, le poids des pays du 

Commonwealth dans l’attribution des jeux olympiques à  la ville de Londres. Les 

différentes négociations souterraines ayant facilité cette attribution dans les pays du 

Commonwealth ainsi que les choix  d’un certain nombre de chancelleries qui ont marqué 

par ce vote, leur solidarité pour l’occasion, à  un pays leader d’une organisation dans 

laquelle la diversité culturelle ou plus exactement la culture de la diversité constitue un 

atout et une des  valeurs fondamentales. On peut dès lors penser que les missions 

internationales d’observation des pays du Commonwealth recouvrent à elles seules un 

panel d’aspect. Elles se fondent sur des  éléments  idéologiques et philosophiques et 

s’orientent vers la défense d’un ensemble d’enjeux. Mais par delà les aspects 

idéologiques et téléologiques, la compréhension de la rigidité pragmatique des missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth s’illustre plus 

concrètement selon une dynamique spécifique.  

                                                 

376 1999 Commonwealth Heads of Government Meeting: The Durban Communiqué 
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Chapitre 2 : La dynamique effective de l’observatio n 
internationale des élections des pays du 

Commonwealth 
 

S’il est facile de discuter des fondements des enjeux et de la finalité du principe 

de la rigidité pragmatique des missions internationales d’observation des élections des 

pays du Commonwealth, il l’est moins en ce qui concerne leur dynamique et donc des 

modalités  d’application de ce principe.  Les missions internationales d’observation des 

élections des pays du Commonwealth ne peuvent en effet convenablement être comprises  

que dans la dynamique réelle des circonstances particulières à chaque contexte et à  

chaque pays. Il s’agit donc pour nous d’affirmer, que comprendre la problématique de 

l’observation internationale des observations des élections ne peut plus simplement se 

faire sur un plan théorique et abstrait mais selon une observation concrète des différents 

mécanismes de fonctionnement de ce procédé dans les pays  membres de cette 

organisation. Une observation internationale des élections au sein de l’organisation 

internationale des gentlemen, obéit dès lors, à un ensemble de règles dont les modalités 

d’exécution s’alignent sur ce que nous aurons appelé une sorte de rigidité pragmatique, 

celle-ci étant entendue au sens de l’irréversible nécessité d’une constante adaptation et 

d’une tentative toujours renouvelée d’adéquation des règles communes aux différents 

contextes, sans nécessairement renier les fondamentaux nécessaires à cet effet. Car 

comme nous avons pu l’indiquer, la rigidité pragmatique n’est pas antinomique du 

respect  des règles et d’une forme d’éthique interne aux Etats. Elle fonde un consensus 

éthique, juridique et politique, se fonde en lui, sur lui et crée par-dessus tout,  une 

spécificité propre aux pays de l’organisation concernée dans la pratique de ce mécanisme 

dont les finalités majeures peuvent apparaître comme des thérapeutiques aux différents 

maux dont souffrent  la  démocratie dans une  bonne partie  de des pays  du Sud. C’est 

d’ailleurs pourquoi, l’analyse de la dynamique de l’observation internationale des 

élections des pays de l’organisation anglophone est intéressante. Elle parcoure ainsi les 

trois étapes majeures  de ce mécanisme à savoir, la préparation des missions, le 

déroulement de celle-ci ainsi que son  terme. C’est là une démarche simple et logique. 

Car,  a priori une mission internationale d’observation  des élections dans un pays, ne 

s’impose ni ne s’improvise dans cette organisation. Elle est soumise à des règles précises 

dont l’observance constitue  la charpente même de tout un travail ultérieur. Elle obéit à 

une tradition démocratique spécifique,  assume une culture politique particulière, et 
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exprime une aspiration légitime des peuples. La dynamique des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth  se veut donc triple et cohérente. 

Elle procède d’un principe fondateur et fédérateur puis s’appuie dans sa dynamique sur 

un triptyque à savoir : la préparation  (section 1),  le déroulement du travail d’observation  

(section 2) et  la fin (section3).  

 

Section 1 : La préparation des missions internationales 
d’observation des élections des pays du Commonwealth 

  
 

La préparation d’une mission  internationale des élections des pays du 

Commonwealth obéit à un mode spécifique d’organisation. Elle part  a priori  des Etats, 

en vertu du principe de la souveraineté aussi bien dans le mode de désignation des 

responsables que dans celui du choix des régimes politiques à l’intérieur de ces Etats. 

Aussi  sont-ce encore ces Etats qui, dans leurs relations avec les autres Etats où les autres 

organisations internationales ou intergouvernementales, décident d’associer  ces 

institutions à ces moments importants de la vie politique de leur pays. Mais au-delà de ce 

qui précède, il convient tout au plus de relever que la préparation d’une mission, loin de 

se cantonner à cette lecture étatiste, trouve une expression plus importante et différente 

selon que l’on se situe  sur un plan des principes ou selon que l’on se situe sur un plan   

pratique. 

Paragraphe 1: Les principes de la préparation des missions  internationales    
d’observation  des élections des pays du Commonwealth 

 
 

  La préparation d’une mission  d’observation des élections des pays du 

Commonwealth se fait  au plan strictement interne  de l’Etat et au plan international.  Au 

plan interne, un an au minimum avant la tenue effective de la consultation électorale 

concernée, le pays organisateur de l’élection adresse une correspondance au Secrétaire 

Général du Commonwealth, lui demandant  de mettre à la disposition de son pays, une 

équipe d’observateurs dans le cadre du programme d’assistance électorale initié par la 

Déclaration de Harare et  conformément  au plan d’action de Milbrook de 1995.  Ce n’est 

donc qu’après la réception la correspondance et après étude de la demande que celui-ci 

pourra engager un ensemble d’actions en vue de la mise en place de cette mission 

internationale d’observation. Mais aussi bien au plan interne qu’au plan international, la 

préparation d’une mission internationale d’observation des élections  se fonde sur des 
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principes allant du choix des personnes  à la préparation du matériel nécessaire à cet 

effet. 

A- La préparation du personnel de l’observation des élections 
 

Ici il est essentiellement question du choix des personnes susceptibles de faire 

partie d’une mission d’observation des élections des pays du Commonwealth. Ce choix 

se fonde sur deux critères majeurs : la compétence et une forme d’indépendance. 

1- Le critère de compétence  

 
Au Commonwealth la compétence est présentée comme le   critère  majeur  requis 

pour faire partie d’une mission internationale d’observation des élections dans un  des 

pays de l’organisation. Pour y parvenir, il  faut puiser dans divers corps de métier.  C’est 

ainsi que, dans cette organisation, on estime notamment que  la bonne foi et la rigueur ne 

sont pas l’apanage d’une catégorie spécifique de profession, ni même d’une zone 

géographique spécifique du globe. C’est pourquoi, l’organisation des pays du 

Commonwealth a pris le soin d’indiquer que : ‘’ The Commonwealth Secretary-General 

carefully chooses each observer group from skilled and experienced politicians, lawyers, 

electoral officials, members of non-governmental organisations or journalists. They 

come from all over the Commonwealth, bringing with them different experiences in 

elections and electoral systems. The group is balanced between men and women. Very 

often, a former head of government chairs the group which can be very small (seven in 

Seychelles in 1993) or much larger (60 in South Africa in 1994.”  
 

A la lecture de cette présentation, il apparaît que le Secrétaire Général de 

l’organisation a le plus souvent  pris le soin de choisir  des hommes politiques d’une 

certaine expérience, des hommes de lois, des journalistes ainsi que les membres des 

diverses organisations  non-gouvernementales  appartenant à des aires géographiques et 

culturelles diverses.  Pour le Secrétaire Général de l’organisation, il s’agit le plus souvent 

d’opérer une sorte de mélange de genres, de groupes, de personnes et d’expérience. En 

effet, l’observation d’une élection constitue l’un des moments importants de la vie 

démocratique d’un pays  et ne peut être confisquée par des revendications idéologiques le 

plus souvent pas toujours opportunes. 

 

La compétence apparaît alors comme le garant de cette irréprochabilité que l’on 

espère retrouver dans la vie démocratique telle que l’on la conçoit dans cette forme de 

rigidité pragmatique, où l’éthique de conviction s’associe à l’éthique de responsabilité. 
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Elle trouve ainsi sa justification sur un ensemble de données s’appuyant à la fois sur des 

convictions fortes et sur la valeur d’une consultation électorale dans la  vie démocratique 

d’un pays. Elle s’appuie aussi  sur  celle d’une sorte de responsabilité des personnes dont 

la conscience  associées et à une prise en compte lucide des enjeux qu’une telle 

consultation engage autant à l’intérieur qu’à l’extérieur du pays concernée et ce dans  le 

cadre des relations que  celui-ci  entretient avec ses voisins ainsi qu’avec l’organisation  

dont il fait partie. Elle intègre en outre dans son analyse, la part importante des intérêts 

sous-jacents  qu’il ne faudrait pas non plus mésinterpréter.  

 

Cette compétence cesse donc d’être simplement une notion vague  et imprécise 

qu’on brandirait ici ou là  sans en donner un véritable contenu. Elle  constitue un mélange 

de plusieurs éléments qui lui donnent sa véritable consistance et une valeur politique 

spécifique. Elle en devient une donnée essentiellement et fondamentalement politique, 

tant  elle exprime, non pas  d’abord et nécessairement des sentiments moraux encore 

moins des mécanismes découlant d’une certaine interprétation de la philanthropie.  Car, 

s’il est vrai que ces sentiments peuvent être des instruments au service de la défense des 

valeurs, ils peuvent tout autant être les gardiens au service de la préservation d’un 

ensemble de rapports de forces, que les contingences de l’histoire et les évolutions  de la 

pensée  ne peuvent infléchir  qu’à travers un mécanisme permanent d’adaptation et de 

réadaptation des systèmes, des règles, ainsi que des valeurs existantes.  

 

La notion de compétence est donc une notion complexe. Elle l’est d’autant plus 

que le juge en la matière est toujours et nécessairement engagé. C’est d’ailleurs pourquoi 

l’affirmation de la complexité  la notion de compétence traduit une forme 

d’insaisissabilité objective. Elle s’apparente davantage une compétence d’opportunité. 

Nous ne disons pas une compétence opportuniste mais une compétence  d’opportunité en 

ce que le choix de l’observateur correspond  généralement à un  type spécifique de climat 

sociopolitique et à  une type particulier de scrutin. Les capacités des observateurs et 

notamment ceux à qui il a parfois été confiée la charge de diriger les missions, s’appuie 

dès lors et aussi, sur cette aptitude  à  s’adapter et à adapter le discours à ces situations 

particulières, généralement marquées par des  tensions, où la maîtrise du discours  doit 

nécessairement se doubler du sens de la mesure sans forcément se départir des valeurs de 

l’organisation mandante qu’il faut savoir interpréter le cas échéant et ce, sans nier les 

convictions intimes dont il faut savoir se garder de l’expression publique. C’est donc en 

cela qu’en plus de la compétence, l’organisation des gentlemen  a adjoint un second 

critère non moins important et paradoxal à l’occasion ; celui de l’indépendance. 
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2- L’indépendance  

 
Comme la compétence, l’indépendance est un critère présenté comme déterminant 

pour faire partie d’une mission internationale d’observation des élections. L’enjeu étant 

ici que ceux qui s’y engagent ne partent pas avec un ensemble d’a priori de nature à 

fausser le déroulement « normal » du scrutin. Le critère d’indépendance est donc d’abord  

un critère spirituel (mais pas religieux). Il exprime la capacité d’un individu à pouvoir 

résister aux influences réelles ou supposées pouvant naître d’un certain nombre 

d’institutions ou de personnes et de nature à  faire infléchir le choix des électeurs.  

L’indépendance est donc assimilable ici à un critère d’objectivité dans l’appréciation des 

résultats issus des urnes. 

 

Au Commonwealth on estime notamment que l’observation internationale des 

élection engage un dose d’éthique et qu’à l’occasion, l’indépendance d’esprit, loin de 

constituer un motif de crainte, constitue, au contraire, une valeur ajoutée dans le 

dispositif  de l’observation internationale des élections, en ce qu’elle lui donne plus de 

crédit et traduit une certaine rigueur de l’organisation par rapport à ses principes et 

valeurs fondamentaux. C’est d’ailleurs ce qu’indique le document relatif à l’observation 

internationale des élections dans les pays du Commonwealth. On y lit notamment: “The 

COGs (Commonwealth observer groups) are constituted by but are independent of the 

Commonwealth Secretary General and Commonwealth governments: their members 

participate in their individual capacities and their loyalities  to the fundamental political 

values of the Commonwealth as reflected in the Harare Commonwealth Declaration.”377 

Ainsi,  bien que les missions d’observation des élections soient constituées par le 

Secrétaire Général de l’organisation, celles-ci lui sont indépendantes. Les observateurs 

sont d’abord retenus pour leurs capacités personnelles  et non en fonction de leurs 

origines et dans une certaine indifférence vis-à-vis de leurs Etats, leur loyalisme n’étant 

requis ici à qu’à l’égard des valeurs politiques fondamentales telles qu’exprimées dans la 

Déclaration de Harare.  

 

On voit ici une réelle volonté d’affranchir les missions internationales 

d’observation des élections des formes de tutelles politiciennes susceptibles de dénaturer 

leur fonction principale. En cela, l’organisation internationale du Commonwealth, veut 

marquer sa singularité. Car, ici, la légitimité du peuple ne se brade pas,  quand bien 

même, quelquefois, elle pourrait trahir les stratégies et plan des gouvernants. On est donc 

                                                 
377  Voir, the Commonwealth approach to election observation www. Commonwealth/democracy.Org 
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là en plein dans ce que Tocqueville  avait appelé près de trois siècles auparavant non une  

dictature de l’opinion publique, mais une sorte primauté essentielle de l’opinion publique 

dans la forme actuelle de  la démocratie. C’est en effet l’opinion qui construit la 

dynamique vers laquelle va s’orienter le pouvoir politique et c’est encore elle qui pourra 

le cas échéant la déterminer  dans un sens comme dans l’autre par le mécanisme de 

l’élection. Celui-ci pourra prendre la forme d’une adhésion ou  d’une opposition à des 

valeurs et choix de société qui  lui auront  été  proposés. 

 

Le Commonwealth semble s’aligner dans cette démarche. En effet,  dans le club 

des gentlemen, c’est travestir la démocratie que d’obstruer l’expression libre des 

électeurs alors même qu’on la considère  de nos jours comme le mécanisme le plus 

propice  à rendre compte de cette démocratie dans son acception moderne. On ne peut  et 

ne saura dès lors plus  coopérer  ici à quelqu’entreprise de détournement de vote des 

électeurs que ce soit. 

  

Le pari de l’indépendance au Commonwealth est donc un pari d’une grande force 

et d’une véritable noblesse. Il est en quelque sorte, le signe de la volonté d’une certaine 

impartialité.  Car, comme l’indique le document sus cité, «COGs must observe without 

favour  to any party and  give an honest an impartial assessment of the election »378 Cela 

démontre par ailleurs que l’observation internationale d’une élection est une mission qui 

ne peut et ne doit   en principe s’accommoder  des bas calculs individuels. Car en 

agissant ainsi  on  risque de laisser les Etats qui les sollicitent dans des situations encore 

plus précaires. En effet, pour autant que l’un des objectifs assignés à ces missions a 

jusqu’alors  été de favoriser non seulement le développement de la démocratie mais aussi 

le développement économique des pays de  missions. La préparation du personnel 

d’observation d’une élection au Commonwealth bénéficie donc d’un incontestable soin 

que l’organisation veille à mettre en oeuvre tant en théorie qu’en pratique.  Même si par 

ailleurs les questions d’organisation et le pouvoir  exécutif  de fait reconnu au Secrétaire 

Général de l’organisation  lui donne quelquefois une certaine marge de manœuvre dans la 

constitution des équipes d’observateurs et particulièrement dans le cadre de la 

nomination du chef de mission, cela ne suffit pas  nécessairement à enlever à ces 

missions leur  indépendance ni même de remettre en cause la compétence réelle de  ces 

chefs de mission. Mais cette répartition a néanmoins des répercussions sur  la préparation 

matérielle de ces missions. 

                                                 
378 The Commonwealth approach to elections observation Op. Cit. 
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B- La préparation matérielle d’une mission d’observation des élections au 
Commonwealth 

 

Il s’agit de la mise en place de tout matériel nécessaire à la conduite régulière 

d’une mission internationale d’observation des élections dans les pays du 

Commonwealth. La préparation matérielle s’étend donc de la vérification de l’inscription 

des électeurs sur les listes électorales  à la définition des rôles de chacun dans les 

différentes phases de l’observation de l’élection proprement dite.  

 

1- De la préparation de l’observation de la régularité des listes électorales 

 
En général la préparation matérielle se résume en la possibilité d’apporter  une 

aide aux pays organisateurs de  scrutin parce que ces derniers se présentent le plus 

souvent comme financièrement incapable d’assumer à eux seuls les charges d’une telle 

organisation. Ils bénéficient alors et généralement du concours de l’organisation et 

notamment dans le fourniture des urnes transparentes souvent présentées  comme l’une 

des solutions possibles au problème de la  fraude électorale décriée par la quasi-totalité 

des observateurs de la scène politique internationale et du phénomène démocratique dans 

les pays du Sud  

 

L’autre élément majeur de la préparation matérielle est celui de la mise à jour du 

fichier électoral  véritable point d’achoppement des querelles des acteurs politiques de 

l’organisation des gentlemen. Comme ont pu le constater, les services compétents du 

Commonwealth et notamment dans le cas du Cameroun, l’issue de l’observation de 

l’élection présidentielle de 2004, l’une des difficultés majeures de la transparence des 

élections dans ce pays est celle de la tenue à jour du fichier électoral. En effet certains 

commentateurs estimaient  à cet égard, que tant que le fichier électoral ne sera pas tenu à 

jour  dans ce pays, il sera difficile de parler d’élections transparentes.379 

 

Le Commonwealth dans ce travail de préparation matérielle d’une mission 

internationale d’observation des élections ne néglige donc aucun des aspects pratiques. Il 

considère que le succès d’une consultation électorale ne se mesure pas simplement à 

                                                 
379 On peut néanmoins relever que les récentes réformes initiés par le gouvernement Camerounais en 
l’espèce  et notamment avec l’informatisation du fichier électoral on permis au Commonwealth de 
souligner les progrès accomplis par ce pays dont les élections n’ont cessé d’être critiquées par  de 
nombreux observateurs depuis plus d’une décennie déjà.  La création d’une nouvelle institution Elecam en 
remplacement de l’ONEL a été saluée par l’organisation des gentlemen comme une avancée dans la 
perspective de la démocratisation de ce pays. 
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l’aune de la stabilité et de la sécurité  ayant accompagné le déroulement du scrutin380. On 

considère d’ailleurs dans cette organisation que la sécurité et la stabilité institutionnelle, 

sont parfois la conséquence d’une organisation  rigoureuse associant à la fois les 

personnes d’une certaine valeur avec la mise à leur disposition des moyens appropriés 

pour le succès de leur entreprise. 

 

La préparation matérielle n’est donc pas à proprement parler une catégorie 

particulière de l’organisation d’une mission internationale d’observation des élections. 

Elle est au cœur de ce dispositif. Il  est d’ailleurs et parfois arrivé que les observateurs 

regrettent  la qualité de l’encre utilisée à l’occasion de telle ou de telle autre consultation 

électorale. C’est notamment une des observations faites lors de l’observation des 

élections législatives nigériane de 2003, des élections dans lesquelles les observateurs du 

Commonwealth n’ont pas manqué de relever que l’encre utilisée dans certaines 

circonscriptions n’était pas de bonne qualité et donc susceptible de s’effacer  une fois le 

vote opéré. Il fallait donc pour l’avenir veiller à doter les pays  d’encre indélébiles parfois 

pas  disponibles et notamment dans  les contrées les plus reculées. 

 

La préparation matérielle d’une mission internationale d’observation des élections 

au Commonwealth est donc une entreprise d’une importance majeure. Elle intègre autant 

les aspects logistique qu’une certaine répartition des compétences à l’intérieure de la 

mission.  

 

2- La répartition des compétences à l’intérieure d’une mission 

 
Il peut paraître saugrenu de ranger la compétence des personnes  dans le cadre de 

ce que nous appelons ici la préparation matérielle. En effet, elle,  peut autant renvoyer à 

la préparation des matières  dont il faut tenir compte dans l’organisation d’une mission 

internationale d’observation des élections, que du matériel en tant qu’instrument au 

service de l’amélioration des capacités d’organisation d’une élection. Dans le premier 

cas, on serait dans le cadre de ce qu’on peut classer dans l’ordre de la compétence et dans 

le second cas, on serait  plutôt proche de l’ordre l’outillage.  

 

La répartition des compétences à l’intérieure d’une mission internationale 

d’observation  des élections dans les pays du Commonwealth correspond donc à une des 

                                                 
380 Christopher Child, ancien chef du département  démocratie et droit de l’homme  au Commonwealth dans 
un entretien  téléphonique 
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tâches les plus ardues ici. Elle permet de définir les compétences en fonction des termes 

de références préalablement établis par le pays et l’organisation. En cela le rôle dévolu à 

la missions est toujours et nécessairement subordonné à ces termes de référence. Mais 

l’intérêt de cette analyse se situe essentiellement dans la question de savoir qui et 

comment vont être portés ces termes de référence, par qui et selon quelle logique. Là 

s’opère toute une mécanique fondées sur l’exigence d’un dosage entre respect des valeurs 

de l’organisation,  respect des valeurs du pays d’accueil, respect de la compétences des 

individus et surtout  garantie de leur aura interne et internationale. 

 

Ainsi au Commonwealth,  la préparation matérielle d’une mission internationale 

d’observation des élections correspond à une alchimie particulièrement fine. Les 

compétences à l’intérieur de la mission obéissent à ces différents paramètres. Tout le 

monde et n’importe qui ne peut s’occuper de n’importe quoi. Les questions pratiques ne 

sont pas éludées  pas plus que les questions de représentativité. Les symboles doivent être 

sinon plus forts du moins aussi forts que les valeurs qu’ils véhiculent dans le déroulement 

effectif de la mission internationale d’observation qu’il convient  ici d’analyser. 

 

Paragraphe 2: L’effectivité de la préparation d’une mission internationale 
d’observation 

 

     En pratique, la préparation d’une mission internationale d’observation des 

élections des pays du Commonwealth, même si elle obéit aux canons énoncés plus haut, 

se fait selon deux modalités spécifiques à savoir : selon qu’elle se  fait par l’Etat 

accréditaire ou selon qu’elle s’opère par l’organisation internationale elle-même. Ainsi 

allons-nous  tour à tour analyser ces différents modes de préparation dans l’un et l’autre 

cas. 

A- La préparation au niveau de l’Etat concerné par le scrutin 
 

Généralement, la préparation d’une mission internationale d’observation des 

élections des pays du Commonwealth au niveau de l’Etat concerné par l’organisation du 

scrutin se fait par le biais d’une invitation adressée au Secrétaire Général  du 

Commonwealth. Mais cette invitation est quelquefois assortie de certaines conditions 

particulières. 

1- L’invitation 
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Le déploiement d’une mission internationale d’observation des élections au 

Commonwealth commence en effet par le pays qui la sollicite. Celui-ci doit 

premièrement adresser une invitation  au moins 3 mois avant la tenue effective de 

l’élection à  observer. C’est ainsi notamment qu’à l’occasion de l’élection présidentielle 

ougandaise du 23 février 2006, l’Etat ougandais par l’intermédiaire de son ministre des 

affaires étrangère a dû adresser une invitation au Commonwealth le 8 décembre 2005 et 

c’est suite à cette invitation que l’organisation a déployé une  équipe d’observateurs. En 

effet une mission internationale d’observation des élections ne se déploie en principe 

jamais sans cette procédure  d’invitation préalable nécessaire au respect de la procédure 

et au principe de la souveraineté de l’Etat. Mais cette procédure d’invitation préalable  

requise avant tout déploiement d’une mission internationale d’observation des élections 

doit obéir elle aussi à un ensemble de conditions. 

2- Les conditions de recevabilité de l’invitation 

 
S’il  est admis que l’observation  d’une élection dans les pays du Commonwealth, 

relève en partie de l’Etat qui organise le scrutin, cela signifie en effet que c’est d’abord à 

l’Etat qu’il  revient en priorité le soin d’organiser  l’arrivée de l’équipe d’observateurs 

requise à cette effet. Mais ce pouvoir d’invitation laissé à l’appréciation de  l’Etat 

concerné,  n’est pas non plus un pouvoir non encadré. C’est dans ce sens d’ailleurs que le 

Commonwealth a tenu à indiquer: ‘’ COGs are only ever sent at the invitation of the 

government or the election management body, however broad support from political 

parties and civil society is required as well an assessment Mission is sent beforehand to 

ensure that this is forthcoming; 

 

Access the assessment mission also establishes that the observer can go wherever 

they want and have access and have access to all stage of  the process, which is vital if 

they are to make judgments on its credibility’’ 

 

De cette affirmation il ressort que s’il appartient au gouvernement d’inviter les 

observateurs du Commonwealth il faudrait que cette invitation soit approuvée à la fois 

par les partis politiques et la société civile. C’est en effet là une vision spécifique au 

Commonwealth qui considère que l’organisation  d’une élection n’est pas l’apanage  du 

seul gouvernement au pouvoir. Elle engage la vie de toute une nation et en conséquence, 

les décisions découlant de cet engagement ne peuvent se faire sans l’association de toutes 

les personnes et organismes engagés.  
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En plus de cette exigence relative à  l’appréciation nécessaire des partis et de la 

société civile (dont le contenu épistémologique  reste par ailleurs à déterminer), il en 

existe une autre plus pratique qui est celle relative à la liberté reconnue aux observateurs 

d’aller où ils  veulent  sans qu’aucune restriction ne leur soit imposée par les autorités de 

l’Etat d’accueil.381 C’est là une exigence majeure que les missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth posent le plus souvent et c’est 

généralement sur cette base qu’elles décident elles aussi de préparer de façon pratique 

une mission au niveau du siège de l’organisation. 

B- La préparation au niveau de l’organisation 
 

Au niveau de l’organisation des pays du Commonwealth,  la préparation d’une 

mission internationale d’observation des élections se fait pratiquement selon des 

modalités précises à savoir celle du déploiement d’une mission préalable que l’on appelle 

ici « advance observers » dont les compétences sont définies par un cahier de charge. Ici 

on ne peut minimiser le rôle essentiel du Secrétaire Général de l’organisation dans la 

définition des prérogatives reconnues aux observateurs et notamment à travers 

l’observation préalable qui garantit du reste à ces missions une part de pouvoir de 

rétractation.  

1-L’envoi d’une mission préalable 

 
Au Commonwealth  il est notamment indiqué : “COGS are also preceded  by at 

least one advance observer, who may be in place more than a month before the election 

demonstrating a commonwealth presence on the ground well before the main group 

arrives and ensuring that the main group can briefed by a Commonwealth observer 

arrival” 382. On le voit  dans les pays du Commonwealth l’observation internationale des 

élections,  pour être efficace requiert  une présence d’observateurs  de première ligne 

pouvant servir le cas échéant à assurer l’organisation de l’effectivité des mesures et 

garanties requises en vue d’une meilleure couverture de la missions qui leur est proposée.  

 

En  effet dans la note sus-évoquée, la présence d’une mission préalable n’a pas 

simplement pour finalité de démontrer une certaine présence de l’organisation sur le 

                                                 
381 Evidement les Etats y souscrivent tous en principe mais la réalité démontre parfois que sur le terrain par 
exemple les observateurs ne sont pas toujours la bienvenue partout. Parce qu’ils constituent parfois des 
entraves à des manœuvres bien pouvant servir à favoriser l’un ou l’autre candidat. 
382 The Commoonwealth approach to election observation op. Cit. 
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terrain mais aussi elle a vocation à  informer la mission à venir de la réalité de l’état des 

préparatifs sur le terrain.  

 

En pratique ces missions préalables, se chargent de rencontrer les différentes 

parties engagées dans le processus électoral à venir en rencontrant tour à tour les chefs de 

partis politiques, les associations, les personnalités réputées indépendantes, les 

populations ordinaires bref à prendre le pouls de l’organisation en général, du 

fonctionnement des institutions et de leur capacité à générer une forme de transparence  

du scrutin. Cette technique de l’observation préalable  a parfois permis à l’organisation 

de préparer plus ardemment une observation et ce notamment dans des pays dans 

lesquels le fonctionnement des institutions d’Etat n’a pas toujours respecté les 

dispositions constitutionnelles et les règles propres à la pratique de la démocratie au sein 

de l’organisation. C’est ainsi notamment que l’organisation des gentlemen  a maintenu 

plus de trois mois une mission au Cameroun en vue de la préparation de l’élection 

présidentielle de 2004 signe de la préoccupation de cette organisation en matière de 

fonctionnement des institutions et de la démocratie dans ce pays dont les progrès  

apparents  ces dernières années ont  été reconnu par l’organisation anglophone383.  

 

L’envoi d’une mission préalable est donc une manière de préparer efficacement 

l’arrivée  d’une mission internationale d’observation des élections au niveau de 

l’organisation lui donne à coup sûr un pouvoir ou une capacité de rétractation du 

processus concerné si le pays d’accueil n’offrait pas les garanties nécessaires au bon 

déroulement de la mission et ce en vertu des principes et valeurs de l’organisation. 

2- La garantie du pouvoir de rétractation de l’organisation 

 
L’envoi d’une mission préalable ou mission d’information constitue au 

Commonwealth comme dans de nombreuses autres organisations impliquées dans 

l’observation des élections un moyen de maintenir une dose de pouvoir de rétractation 

dans le cadre de l’organisation des scrutins  potentiellement douteux. Aucune  ne veut 

donc forcément être associée à des entreprises pouvant entamer leur crédibilité. 

L’organisation des pays du Commonwealth pas plus que les autres d’ailleurs n’entend 

ainsi se départir de ces convictions. 

 

                                                 
383 Cf. Cameroun après la mise en place de Elecam en remplacement de L’ONEL 
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Les missions préalables permettent alors de se rendre compte de l’état de la 

préparation et elles permettent autant de  confirmer la présence de leurs observateurs sur 

le terrain. De même, elle permettent ou pourraient favoriser la rétractation de celle-ci, si 

évidemment l’organisation et le mode de préparation de l’organisation du scrutin  

contient de nombreux axes de défaillance. 

 

Les rapports de fin de mission jusque-là en  notre possession montrent très peu de 

cas où les missions d’information n’ont pas été accompagnées des missions 

d’observation. Cela s’explique parfois par le fait que les rapports des missions 

d’information sont rarement  de nature à constituer de véritables sujets d’inquiétudes 

dans la mesure où ils permettent parfois de faire un bref état des lieux de la situation 

générale que les gouvernements s’efforcent le plus souvent de soigner le temps de 

l’arrivée de la  date effective du scrutin. Aussi, ces missions préalables prennent-elles 

parfois le sens des formes de missions  de pédagogie orientées vers les organisations 

locales dans le but de mieux les préparer à exercer leur droit de vote et leur pouvoir de 

transformation de leurs propres sociétés politiques. En cela, les missions préalables ou 

missions d’information se transforment-elles parfois en des missions de formation dont 

les résultats escomptés ne peuvent apparaître qu’à l’issue de scrutin lui-même d’où la 

nécessité de procéder à l’analyse effective du déroulement d’une mission internationale 

d’observation des élections des pays du Commonwealth. 

 

Section 2: Le déroulement d’une mission internationale 
d’observation des élections des pays du Commonwealth 

 
Le déroulement effectif d’une mission internationale d’observation  se fonde sur 

deux principes essentiels à savoir l’autonomie et la coopération : l’autonomie  vis-à-vis 

de la politique intérieure du pays d’accréditation et la coopération avec les institutions 

locales. Cette double articulation se construit autour du principe de l’autonomie des Etats 

dans leur le choix de leur mode de gouvernement  ainsi que des formes de régimes 

politiques et de la nécessité de coopérer et de construire l’idéal démocratique tel que 

perçu par les organisations dont l’Etat concerné a requis la présence à l’occasion de 

l’observation de la régularité d’un scrutin. Le déroulement effectif d’une mission 

internationale d’observation des élections  des pays du Commonwealth se construit dès 

lors dans une forme  de respect des principes communs et dans une sorte de respect des 

particularismes tant propres à l’organisation que  de ceux propres aux Etats concernés. 
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Paragraphe 1 : Le principe d’autonomie des missions vis-à-vis  des institutions 
politiques des Etats 

 
 

L’autonomie des missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth vis-à-vis des institutions politiques des Etats d’accréditation se construit 

sur deux axes majeurs à savoir le principe de la non-ingérence dans les affaires 

intérieures des Etats à charge pour ces Etats de respecter les engagements pris dans le 

cadre des termes de référence tels que présentés par le Secrétaire Général de 

l’organisation à l’occasion de l’envoi des missions dans le pays concerné. 

A- La non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats 
 

La non-ingérence dans les affaires intérieures constitue un des principes majeurs 

du droit et des relations internationales. Plus qu’un principe majeur  des relations 

internationales, il est  une sorte de principe garant de l’existence de l’organisation des 

pays du Commonwealth. Seulement, cette position essentielle dans les relations 

internationales n’est pas absolue, parce qu’elle se heurte parfois, à la concurrence des 

principes communs de l’organisation qui, sans constituer une  entorse à l’application 

effective de ce principe, peut donner lieu à des variations exceptionnelles dans leur 

interprétation. C’est donc là une occasion de dire, sans avoir la prétention d’exagérer, que 

la non-ingérence n’est pas antinomique du respect de la discipline interne à une 

organisation à laquelle on a librement et souverainement adhéré. Car, si en effet, le 

principe de souveraineté des Etats en matière de choix  des politiques intérieures ne 

s’épuise pas devant l’engagement de celui-ci dans une organisation  

intergouvernementale, alors il  serait de plus en plus difficile d’invoquer cette exception  

dans le cadre d’un scrutin dont les résultats pourraient avoir une portée contraire aux 

intérêts souhaités par les pouvoirs en place.  C’est dans cet élan d’ailleurs qu’on peut 

penser que  la CIJ  dans son arrêt relatif aux activités militaires entre le Nicaragua et les 

Etats-Unis a apporté quelque éclairage sur la notion de non-ingérence. Dans cet arrêt elle 

indique : 

 

« D’après les formulations généralement acceptées, ce principe interdit à tout 

Etat ou groupe d’Etats d’intervenir directement ou indirectement dans les affaires 

intérieures ou extérieures d’un autre Etat. L’intervention interdite doit donc porter sur 

des matières à propos desquelles le principe de souveraineté des Etats permet à chacun 

d’entre eux de  se décider librement. Il est ainsi des choix du système politique, 

économique, social et culturel et de la formulation des relations extérieures. 
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L’intervention devient illicite lorsqu’à propos de ces choix  qui doivent demeurer libres 

elle utilise des moyens de contrainte. »384  

 

De cette opportune précision, il  ressort que les missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth, dans leur dynamique, ne 

peuvent juridiquement  imposer à des Etats ni des formes spécifiques de gouvernement, 

ni même des types spécifique de conduite d’élections,  d’où d’ailleurs l’intérêt des termes 

de référence qui équivalent à une sorte de cahier des charges des missions et  qui, 

concomitamment, leur garantie une sorte d’objectivité dans la conduite des opérations 

d’observation des scrutins. 

1- La définition des termes de référence 

 
Il s’agit en réalité dune forme de cahier des charges des missions internationales 

d’observation des sélections dans les pays du Commonwealth négocié entre le pays 

d’accréditation de la mission et l’organisation. Ce sont ces termes de référence qui fixent 

les objectifs de la mission en fonction des attentes du pays et dans le respect des règles et 

valeurs de l’organisation. C’est par exemple le cas de la dernière élection présidentielle 

tenue en Gambie en septembre 2006. On pouvait ainsi y lire: 

 

‘’The group is established by the commonwealth Secretary General at the request 

of the independent Electoral Commission of the Gambia. It is to observe relevant aspect 

of the organisation and conduct of the presidential election scheduled to take place on 

the 22 September 2006 in accordance with the Laws of the Gambia. It is to consider the 

various factors impinging on the credibility of the electoral process as a whole and to 

determine in its own judgement wither the conditions exist for a free expression of the 

will  by the electors and if the results of the elections reflect the will of the people. 

 

The Group is to act impartially and independently. It has no executive role, its 

function is not to supervise but to observe the process as a whole and to form judgement 

accordingly it would also be free to propose to the authorities concerned such action on 

institutional procedural and other matters as would assist the holding of such 

elections....”385   

 

                                                 
384 Rec. 1986. P.108 
385 Gambia sept 2006 COG presidential election report 
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A la lecture de ces termes de référence  relatifs à élection présidentielle de 

Gambie,il appert deux éléments à savoir, l’identification de l’autorité ayant établi la 

mission en l’occurrence le Secrétaire Général  et ce à la demande du la Commission 

électorale indépendante de ce pays,   le rappel de la mission d’observation,  à savoir,  

celle d’observer les différents aspect du scrutin, dans le respect des lois de la Gambie, la  

prise en compte les différents éléments susceptibles de constituer des entraves au bon 

déroulement du scrutin ainsi que la nécessité de se prononcer sur le point de savoir  si le 

scrutin s’est déroulé dans des conditions de liberté et de transparence et si l’issue a 

effectivement reflété la volonté exprimée par les  électeurs.   

 

Il y a  en effet dans cette présentation le souci pour cette organisation de ne point 

s’arroger une compétence autre que la sienne, celle prévue par les termes de référence.  

En effet, les termes de référence servent ainsi à préciser cette limite nécessaire que 

l’organisation ne veut point franchir. L’observation internationale  des élections des pays 

du Commonwealth se veut dont une sorte de mécanisme d’évaluation  des procédures de 

démocratie de même qu’elles constituent des institutions au service de la garantie et du 

respect des institutions d’Etats auxquelles elles  ne peuvent que  suggérer des 

améliorations comme l’indique le paragraphe 3 des termes de référence de l’observation 

des élections gambiennes. Le rôle d’impartialité et d’indépendance  inscrit ici  dans les 

termes de référence traduit donc cette exigence de distance qui leur garantit une sorte 

d’objectivité 

2- L’objectivité 

 
Il faut voir dans cette notion d’objectivité plus un refus de parti pris par rapport à 

une sorte d’engagement direct de la part de l’organisation  qu’autre chose. En effet en 

affirmant cet idéal d’objectivité,  ce qui est visé,  ce n’est pas l’absence de contestation 

mais  le refus de prendre position en faveur ou contre un candidat. C’est d’ailleurs ce 

qu’illustrent encore mieux les termes de références lorsqu’ils affirment notamment ‘’ the 

role of the Group is not to supervise but to observe..’’ C’est  en effet là la précision la 

plus importante de l’observation gambienne en ce sens qu’elle encadre l’action des 

missions d’observation dans les  limites d’une grande précision. Mais cette restriction est 

compensée par la précision exigée dans les rapports. Car en effet cette objectivité n’est 

pas simplement mise au crédit de l’Etat en tant qu’il ne peut subir aucune observation 

ostentatoire et de nature à interférer dans ses affaires intérieures. Cela revient au contraire 

à donner davantage de marge de manœuvre à la mission du Commonwealth dans la 



  

299 
 
 

rédaction du rapport final qu’elle présentera à l’issue de  la consultation électorale au 

Secrétaire Général de l’organisation. C’est notamment ce qui advint dans le cadre des 

élections parlementaires et présidentielle Malawites de 2004 où les observateurs ont 

notamment relevé que  compte tenu des éléments observés, le scrutin devait être repris. 

On pouvait ainsi lire: 

 

‘’…in our view, on the evidence of polling day, these elections should be held 

again (…) as our report makes clear, we were also concerned with the manner in which 

the whole election was conducted starting with the registration process. It was a cause of 

a great sadness to us that we have to come to such a conclusion’’386 . C’est ici l’une des  

expressions même de ce besoin d’objectivité dont les missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth se revendiquent. Car, en effet, si 

pour les pays qui accueillent ces missions l’exigence de non ingérence dans leurs affaires 

intérieures est mise en avant, cette légitime exigence est contrebalancée par une forme de 

liberté de parole des observateurs qui n’est pas toujours du goût de tous les régimes 

politiques.  C’est notamment ce qui a justifié le départ de l’organisation des gentlemen du 

Zimbabwe à l’issue du sommet des chefs d’Etats et de gouvernement de l’organisation 

d’Abuja en 2003. Ces deux exemples illustrent assez précisément la vision  du 

Commonwealth de l’observation internationale des élections. Une  association de la 

neutralité avec une plus grande rigueur par rapport aux principes  et valeurs communs de 

l’organisation. 

B- L’exigence de respect des valeurs politiques fondamentales de 
l’organisation 

 
C’est ici la contre partie de ce respect du principe de non-ingérence dans les 

affaires  intérieure des Etats. Au Commonwealth les engagements pris collectivement  

méritent d’être respectés ; la construction d’Etats démocratiques ne peut être faite que si 

chaque partie engagée dans ce processus assumait effectivement sa part de responsabilité. 

L’engagement en faveur des valeurs politiques fondamentales fait donc peser sur chacun 

un certain nombre d’obligations qu’il appartient aux différents protagonistes de mettre en 

œuvre. Car,  comme l’affirmait Benjamin Contant, «  plus la perspective du 

perfectionnement est assurée, moins les mécontents ont de prise »387 En d’autres termes, 

la perspective du perfectionnement des sociétés politiques des pays du Commonwealth 

                                                 
386 Letter of transmittal, advance copy, the elections of Zanzibar, united Republic of Tanzania, 19 Oct 2000, 
Report of the Commonwealth observer Group 
387 Benjamin Constant, Principes de politique, Paris, Hachette, 1997, P.109 
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exige de la part de chaque acteur étatique une dose d’investissement sans laquelle cet 

objectif ne peut être atteint. C’est pourquoi l’exigence de subordination aux valeurs 

fondamentales de l’organisation  se décline ici en la liberté reconnue aux observateurs 

d’avoir accès à chaque étape de scrutin  et à la possibilité de rencontrer en cas de besoin, 

tous les protagonistes de l’élection. 

1-Le libre accès des observateurs à  chaque étape du scrutin 

 
Il est parfois arrivé des scrutins où les différents observateurs n’avaient 

malheureusement pas toujours la possibilité d’avoir accès à toutes les étapes du Scrutin. 

C’est une des raisons pour lesquelles l’organisation du Commonwealth insiste sur cet 

aspect particulier. Car pour cette organisation une observation efficace et utile pour les 

scrutins à venir ne peut  se faire que si effectivement il  lui était donné les moyens 

nécessaires à cette fin. Mais ce qui s’est  notamment passé au Cameroun en octobre 2004 

a été le sentiment de suspicion qui pesait sur les observateurs au point qu’ils durent 

préciser leur mission dans leur communiqué de presse à leur arrivée. En effet, la mission 

du Commonwealth détachée au Cameroun à l’occasion de l’élection présidentielle a 

notamment indiqué : 

 

‘’ We are here at the invitation of the Government of Cameroon to observe the 
Presidential Election of 11 October. 

Our Terms of Reference state that we must: 

• consider the various factors impinging on the credibility of the electoral process 

as a whole; 

• determine in our own judgment whether the conditions exist for a free 

expression of will by the electors; and 

• determine if the results of the election reflect the wishes of the people. 

Our purpose will be to arrive at a broad overview of the democratic environment 

and the electoral process as a whole, rather than the outcome. We will remain neutral, 

impartial and objective throughout. We are here as observers of the electoral process – 

witnesses, rather than participants, supervisors or managers. We will form a judgment 

on the credibility of that process, in line with international election standards and the 

Commonwealth’s commitment to democracy. 

We will clearly not be able to be present at every polling station, but we will 

travel extensively, consult widely and take every opportunity to witness the process first 
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hand. In addition to the polling and counting process, we will also observe the campaign 

and the media coverage. 

Our Group is independent – of the Commonwealth Secretary-General, our 

Governments and any organisations to which we belong. We represent the association as 

a whole and participate in our individual capacities. 

Commonwealth observers were here earlier this month to witness the voter 

registration process and we have had the benefit of their report. Three of these observers 

are members of our own group. 

Over the next few days, we will meet with the Ministry to Territorial 

Administration and Decentralisation (M1NATD), the National Election Observatory 

(NEO), political parties, civil society groups, other observers. Commonwealth diplomats 

and others. 

On Thursday, we will deploy around the country. We will observe the pre-election 

period, including campaigning, rallies and media coverage. On election day, we will 

observe the polling.”388  

Il faut néanmoins préciser que les relations entre le Commonwealth et le 

Cameroun en matière électorale n’ont pas toujours été des plus aisées compte tenue de ce 

que M Joe Clarke389 a qualifié  de situation particulière du Cameroun. Une situation 

particulière qui lui vaut une attention tout aussi particulière de la part des instances de  

l’organisation des  pays du Commonwealth390. Au fond,  le libre accès des observateurs 

aux différents bureaux de vote, loin de constituer une réelle évidence dans ce processus  

                                                 

388Cameroon Presidential Election 2004 - Commonwealth Observer Group Arrival Statement, 
Commonwealth Observer Group, Cameroon Presidential Election, 11 October 2004  Arrival Statement by 
Rt Hon Joe clark, Chairperson of the Commonwealth Observer Group - 4 October 2004 

 
389 M Joe Clarke, Canadien, il a été le chef de la mission d’observation de  l’élection présidentielle du 
Commonwealth au Cameroun le 11 Oct. 2004 
390 Il faut néanmoins rappeler qu’entre le Cameroun et Commonwealth il y a eu quelques précédents 
notamment  à l’occasion de l’élection présidentielle de 1997 où les observateurs du Commonwealth 
n’étaient pas toujours la bienvenue dans certains bureaux de vote. Ce qu’il y a d’intéressant dans cette 
déclaration préalable du chef de délégation de la mission du Commonwealth c’est  qu’en effet 
l’organisation de gentlemen  bien conscience de la réticence des autorités Camerounaises à laisser faire  les 
observateurs de l’organisation du Commonwealth. Il précise d’ailleurs  une chose qui, aux yeux des 
observateurs non avertis, serait banale. C’est en effet qu’ils ne pourront se rendre dans chaque bureau de 
vote. Or quand on connaît les relations du Cameroun avec le Commonwealth sur cette question particulière 
des élections, c’est  sans aucun doute une manière habile de rassurer les autorités camerounaises sur les 
craintes qu’elles auraient pu avoir du fait de ces observateurs du Commonwealth  qui peuvent à  parfois 
aller trop loin à leur goût non dans la dénonciation mais la présentation des  choses. Le rapport ainsi que le 
communiqué final de ladite mission l’attestent d’ailleurs. On peut ainsi relever, dans le communiqué final 
des observateurs du Commonwealth: ‘’On the basis of our observations we believe that in a number of key 
areas, the electoral process lacked the necessary credibility. In particular, we are concerned that many 
people who wished to vote were not on the Voters' Register, so were denied the right to vote. However, even 
given the serious deficiency in the management of the register, we believe that the intention of those who 
voted was reflected in the result.”  
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ne l’est malheureusement pas toujours même si on leur reconnaît le plus souvent 

formellement le droit de rencontrer tous les protagonistes à l élections. 

2-Le libre accès des observateurs à l’information 
 
 

Pour qu’une observation soit bien menée, il est indispensable que les observateurs 

aient librement accès à l’information. Et pour ce faire, il faudrait que les pays d’accueil 

s’engagent à mettre à leur les moyens nécessaires à cet effet. C’est ainsi qu’il est le plus 

souvent donné aux observateurs la possibilité de rencontrer  les différentes institutions et 

personnalités engagées dans le processus électorale. En général, cette exigence ne pose 

aucun problème parce que les Etats s’engagent, sauf dans  quelques cas exceptionnels, à 

mettre tout en œuvre pour donner aux observateurs du Commonwealth un accès libre à 

l’information qu’ils désirent.   

 

Cependant,  cette liberté que la plupart des Etats affichent tranche parfois avec 

quelques résistances que ces derniers mettent volontiers sur le terrain des spécificités 

propres à leurs pays. Mais quoiqu’il en soit, les missions internationales d’observation 

des élections des pays du Commonwealth essaient dans la mesure du possible de 

construire un équilibre entre un certain objectif  de construction de la démocratie à 

travers le principe de  l’autonomie des missions par rapport aux Etats fondé notamment 

sur  l’affirmation du principe de non-ingérence dans les affaires intérieures des Etats 

concernés en vertu de l’article 2 §7 de la charte des Nations Unies et éclairé par l’avis de 

la CIJ dans l’affaire  opposant les Etats-Unis au Nicaragua de 1986, ainsi qu’ à travers 

une exigence autre qui est celle du respect des principes et valeurs de l’organisation 

notamment en matière de démocratie. Ce besoin d’autonomie apparaît comme vital dans 

cette organisation parce qu’en le réaffirmant, l’organisation internationale du 

Commonwealth entend par ce moyen, faciliter une coopération plus affirmée avec les 

organisations locales ainsi qu’avec les autres organisations engagées dans ce processus. 

Paragraphe 2: La coopération entre les missions internationales d’observation 
des élections des pays du Commonwealth avec les pays et autres organisations 

associées 
 

Au Commonwealth, la dynamique de l’observation internationale des élections se 

mesure  notamment à la capacité  à coopérer avec les pays d’accueil et avec les 

organisations locales et autres institutions internationales engagées dans le même 

processus. Parce que dans cette organisation on a bien intégré le « think local and act 
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global » on ne pouvait avoir d’autres façons de mettre en œuvre cette  façon particulière 

d’agir qu’en tenant notamment compte du rôle que pourraient jouer les autres 

organisations  dans la construction de la démocratie à l’intérieure des  pays appartenant à 

cette organisation.  

 

La coopération entre les missions internationales d’observation des élections et les 

Etats et autres organisations engagées dans cet objectif politique devrait  donc se 

construire en sortant du cadre des principes mais dans une articulation affective sur le 

terrain d’abord avec les gouvernements généralement et assez fortement engagés dans les 

pays du Sud dans ce processus ainsi qu’avec les institutions autonomes mises en place à 

cet effet. 

 

A- La coopération entre les missions internationales d’observation des élections 
des pays du Commonwealth avec les gouvernements des pays  d’accueil 

 
 

La coopération entre les missions internationales d’observation du 

Commonwealth et les gouvernements des pays d’accueil se fait essentiellement selon 

deux modalités principales à savoir la courtoisie  et l’efficacité. Ce sont des modalités 

indispensables dans le projet de démocratisations des sociétés politiques des pays du Sud 

appartenant à cette organisation présentée comme une des organisations les plus à cheval 

sur ces questions aujourd’hui.  

 

La coopération entre les missions internationales d’observation des élections des 

pays du Commonwealth et les Etats d’accueil apparaît donc comme une nécessité de 

premier  plan à cet égard,  les uns et les autres participant au succès du projet en 

adjoignant la symbolique de la courtoisie à la dynamique de l’efficacité fondée sur la 

conjonction des principes avec les pratiques. 

 

1- La symbolique de la courtoisie 

 
 

Il est tout à fait évident qu’au delà des exigences liées à l’obligation de 

subordination des Etats aux principes et engagements pris à l’égard de l’organisation, 

ceux-ci doivent en effet accorder un ensemble de droits aux missions d’observation 

présentes sur leur territoire. Ainsi autant que les missions d’observation des élections 

doivent  rendre des visites de courtoisie aux autorités gouvernementales et s’entretenir 

avec elles de leur missions, autant ces autorités doivent  en retour assurer  à ces missions 
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une hospitalité agréable tant en termes d’infrastructures directement liées à la mission 

pour laquelle elles sont présentes que pour leur confort et sécurité personnels. C’est ainsi 

d’ailleurs que les missions  d’observation du Commonwealth  rendent systématiquement 

visite aux autorités administratives et gouvernementales avant le scrutin, s’entretiennent 

avec les partis au pouvoir et les partis d’oppositions, rencontrent les médias et autres 

organisations engagées dans ce processus. Elles tiennent en outre des réunions avec eux 

et parfois avec les autorités traditionnelles  dans des pays où les traditions et les cultures 

pèsent parfois d’un poids non négligeable dans la conduite des politiques à l’intérieur des 

Etats. C’est notamment ce qui advint  à l’occasion de l’observation de la récente élection 

présidentielle au Nigeria391  où les observateurs se sont livrés au rituel des visites de 

courtoisie aux différentes « forces vives » de l’Etat nigérian. C’est dire l’importance  des 

symboles dans ce processus. C’est le   signe que la réussite de l’observation d’une 

élection  au Commonwealth  passe aussi et nécessairement par la prise en compte de  

cette association de  symbole et d’efficacité quand ce n’est pas simplement cette force 

des symboles qui assure à ce processus une réelle efficacité. 

 

2- L’indispensable efficacité 

 
On serait tenté de dire que c’est le sens même et la finalité des missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth, le but visé étant 

de transformer les sociétés des pays ainsi que leur mode de gouvernance dans le sens 

d’un mieux être démocratique.  

 

Le besoin d’efficacité est donc central et  c’est d’ailleurs ce qui explique l’arrivée  

de deux types de missions dans le cadre de l’observation internationale des élections à 

savoir : une mission d’information et une mission d’observation.  

 

Alors que la première sert à s’informer sur  l’état d’avancement des préparatifs, la 

seconde se consacre à voir comment se déroule effectivement le scrutin en tenant compte 

des valeurs démocratiques en vigueur, des standards internationaux de l’observation des 

élections, du dispositifs légal et institutionnel local et du degré de participation et 

d’adhésion des populations à cette forme de fonctionnement des machines politiques et 

administratives des Etats concernés.  Ainsi, au  sein de l’organisation des pays du 

Commonwealth, l’efficacité se mesure à l’aune d’une sorte  confrontation des principes 

                                                 
391 State Federal Nigeria elections 14 and 21 April 2007, Report of the commeonwealth observer Group 
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éthiques et politiques  à la réalité de leur mise en œuvre  sur le terrain. Comme le faisait 

d’ailleurs remarquer Mr Christopher Child alors chef du département démocratie au 

Commonwealth, « nous pensons que le succès d’une observation ne se mesure pas 

uniquement au jour de la tenue effective du scrutin ».   

 

Cette affirmation de Mr Child permet de mesurer le degré de conscience et de 

lucidité du Commonwealth à cet égard dans la mesure où elle donne l’occasion de   

savoir que démocratie que l’on voudrait contribuer à bâtir à travers  l’observation  

internationale des élections, ne dépend pas uniquement  des résultats officiels de 

quelques scrutins392. Bien  plus, il reconnaît  que l’efficacité  d’une mission d’observation 

des élections se mesure tout aussi à cette collaboration entre les Etats et  les observateurs, 

les  premiers organisant un cadre propice à ces derniers. Il y a donc dans la collaboration 

entre les Etats et les misions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth, un besoin profond de coexistence et de co-opération au sens premier du 

terme393. Ces missions étant présentées comme des mécanises d’accompagnement des 

changements politiques dans  ces pays dont une certaine opinion continue de penser que 

le principal mal, découle d’un manque de démocratie.394 C’est pourquoi au 

Commonwealth, la symbolique comme l’efficacité dans la coopération à l’observation 

internationale des élections ne peut  plus simplement de comprendre dans le rapport entre 

les Etats et les missions du Commonwealth. Elle dépend tout aussi de la capacité à 

coopérer avec d’autres organisations  associées à cette cause.  

  

B- La coopération avec les autres organisations  
 

Le Commonwealth dans la dynamique de l’observation internationale des 

élections ne remet pas en question l’exigence de coopération avec les autres organisations 

impliquées dans ce processus. C’est d’ailleurs pourquoi, les missions mandatées à cet 
                                                 

Une idée déjà avancée quelques années auparavant  par le professeur  Albert Bourgi dans  « l’observation 
internationale des élections en question. »  Op. Cit  
393 Nous entendons ici par coopération,  l’acte par lequel deux personnes, deux ou plusieurs institutions 
agissent ensemble à la réalisation d’un même objectif. On comprend du reste la traduction anglaise qui dit  
co-operation ce que l’allemand traduit par « zusammen arbeiten »  qui signifie ‘’travailler ensemble’’. 
L’acte de coopération est donc un acte de solidarité orienté vers un but commun. 
394 Ce qui reste fort discutable aujourd’hui tant le concept de démocratie a été galvaudé et tant l’arbitraire 
s’est installé dans  certains Etats parfois avec la complicité de ceux qui aujourd’hui agitent le discours 
démocratiques comme une sorte de panacée qui viendrait, comme par un  heureux miracle, résoudre tous 
les problèmes générées par des formes de complicités  dont on aura jadis encore pas imaginés les fâcheuses 
répercussions sur  les conforts  éloignés d’antan.  C’est en effet là le piège d’une forme d’arbitraire 
institutionnalisée dont on s’accommode parfois très vite lorsqu’on est dépositaire de l’autorité. C’est en 
cela que Benjamin Constant  rappelait à juste titre que « …cet instrument perfide en tourmentant ceux sur 
qui on l’exerce (finit aussi par tourmenter) ceux qui l’emploi » Cf. Benjamin Constant, Principes  de 
politique op. Cit. P. 95 Voir aussi Albert Bourgi, reprofiler l’Etat africain, op. Cit. 
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effet arrivent le plus souvent une semaine avant  le début de l’échéance le temps pour 

elles de se familiariser avec l’environnement local et de mieux être informées à la fois 

par la mission qui les aura précédées ainsi que par les missions locales ainsi que les 

autres organisations  trouvées sur place. Cette coopération est donc cruciale compte tenu 

de l’exigence de transparence en cause dans ce genre de processus. Elle traduit une 

ouverture vers une sorte de partage nécessaire d’expérience et un plus sûr moyen de 

consolider les acquis des expériences et des valeurs déjà enracinées et encore 

perfectibles. 

 

1- Le nécessaire partage d’expérience 

 
Les missions internationales d’observations des élections des pays du 

Commonwealth sont perçues par de nombreux observateurs comme  un phénomène venu 

d’ailleurs  et dont les populations et certains régimes politiques ne s’accommodent pas 

toujours. Cette compréhensible incompréhension s’est généralement fondée sur  une 

interprétation absolue de la souveraineté au nom de laquelle nul sinon le peuple lui-même 

par la voix de ses gouvernants ne peut décider, ni de la valeur de leur forme de 

gouvernement ni même du type de régime qui  leur conviendrait le mieux. Les débats 

l’ont d’ailleurs généralement prouvé.  

 

Seulement le choix de s’engager dans une organisation intergouvernementale en 

acceptant d’adhérer aux valeurs  de celle-ci conduit tout aussi à adapter les 

fonctionnements internes des Etats ou régimes concernées aux valeurs communes. C’est 

ainsi notamment  que les pays membres du Commonwealth, en devenant membres de 

cette organisation se sont accordés sur les principes et valeurs de Harare en précisant 

toutefois que ces principes et valeurs devaient en tout état de cause tenir compte  des 

circonstances particulières de chacun d’entre eux. C’est ce qu’a admit le Commonwealth 

et  que  rappelle  Chief EMEKA Anyaoku dans son allocution au Parlement sud africain à 

Cape Town en affirmant :  

 

‘’The only major question which now needs to be settled is how to consolidate 

democracy and make it durable in all countries. This was a question which 

Commonwealth leaders addressed at their Harare Meeting of October 1991. The 

Meeting was clear on the merits of democracy as a system of government. It was equally 

clear that democracy could not take a standard or uniform format in all the member 

countries of the Commonwealth. It would have to take different forms in different 
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countries to reflect national circumstances395.” C’était là une des concessions faites à 

certains Etats qui voyaient en ce mouvement  nouveau un risque pour la stabilité de leurs 

propres systèmes politiques. C’est donc dans le même esprit que s’est posé et que se pose 

encore la problématique de l’observation internationale des élections qui, de toute 

évidence, impose une réelle coopération entre les différentes organisations impliquées 

dans ce processus. 

 

Cette nécessaire coopération permet de garantir un certain partage d’expérience. 

C’est  aussi le signe évident que la compréhension du phénomène démocratique ne peut 

objectivement se faire partout de la même manière. Elle requiert pour ce faire une 

véritable prise en compte de la réception qu’en sont faites les populations des pays 

concernés.  La réussite d’une mission dépend donc autant de cette mobilisation des 

hommes à partir d’un centre qui serait le secrétariat général de l’organisation, mais elle 

dépend tout autant de la capacité de celle-ci à partager avec les autres et notamment les 

organisations ou  groupes d’observateurs locaux les expériences qui leur permettraient de 

mieux comprendre le fonctionnement des institutions locales dans le sens d’une meilleure  

prise en compte des avantages et des défauts tant de l’organisation du scrutin pour le quel 

elles se sont déplacées, que pour ceux nécessaires à  leur crédibilité même . C’est  du 

reste cela le sens  et le bien fondé de cet intérêt de « work with other observers to avoid 

duplication and maximise the overall observation effort»396 et de la consolidation des 

valeurs partagées entre elles. 

 

2- La consolidation des valeurs communes 
 

 Il s’agit de l’autre pan et le plus important à plusieurs égards de la coopération 

avec les autres organisations internationales en ce qu’elle permet de créer et de renforcer  

l’idée qu’elles se font des valeurs de la démocratie. En acceptant de s’unir à d’autres, les 

missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth 

entendent assumer le caractère fondamentalement pluriel de la démocratie. Elles 

élargissent de la sorte la notion de consensus building en l’extirpant d’une interprétation 

belliciste pour le faire rentrer dans une approche plus conciliante et plus ouverte à une 

interprétation cosmopolitique en ce sens que l’essence même de la démocratie se trouve 

dans l’échange et la rencontre avec l’altérité.  Il y a donc dans cette démarche de 

rencontre et de collaboration avec les autres organisations la conscience que la 
                                                 

395 Voir Chief Emeka A. Allocution prononcée devant le parlement Sud africain : Democracy in Africa : 
Challenges and opportunities  cape Town 1 juin 1998 Op. Cit.  
396 The Commonwealth approach to the observation of the elections op. Cit. 
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démocratie comme l’observation internationale d’observation des élections est d’abord 

une affaire d’homme de peuples. Les exemples les plus marquants ont d’ailleurs été cette 

capacité à rassembler les observateurs du Commonwealth, de la Francophonie de l’union 

africaine, du National démocratique institut, ceux des pays concernés par l’élection 

comme ce fut encore le cas récemment avec l’ élection présidentielle nigériane d’avril 

2007 où de nombreuses missions d’observations ont collaboré et on tenu des séances de 

travail communes dont le rapport final du Commonwealth indique le caractère constructif 

des échanges malgré une organisation particulièrement contestable de l’ensemble du 

scrutin. Mais en dépit de ces insuffisances aiguës, cette collaboration et cette unanimité 

des observateurs a démontré qu’effectivement  il existait une sorte d’accord sur les 

valeurs communes  malgré une issue complètement en deçà des espérances des 

observateurs. 

 

Section 3: La fin de la mission internationale 
d’observation internationale des élections des pays du 

Commonwealth 
 

Au Commonwealth les missions internationales d’observation des élections 

s’achèvent par un rapport  de fin de mission. Celui-ci est précédé par  des réunions 

préparatoires  qui sont en effet des réunions bilan. Elles s’organisent autour  de la 

préparation d’un communiqué de presse préparé et présenté au public, la rédaction d’un 

pré- rapport adressé au Secrétaire général de l’organisation, suivi d’un rapport final qui  

sera adressé aux gouvernements des pays concernés, aux différents partis politiques et 

enfin mis à la disposition du grand public. La fin d’une mission internationale 

d’observation des élections des pays du Commonwealth s’articule donc autour  de  trois 

aspects à savoir la préparation  et la présentation d’un communiqué final, la préparation 

et la présentation d’un rapport de fin de mission et la publication du rapport final. 

 

Paragraphe 1 : La préparation et la présentation du communiqué final 
 

A la fin d’une mission d’observation des élections des pays du Commonwealth, il 

est prévu que le chef de ladite mission (the spokesman of the mission)  prépare un 

communiqué destiné à la presse. Ce communiqué doit nécessairement retracer  

l’ensemble de l’opération d’observation depuis le début de la mission jusqu’à son terme.  

Mais pour mieux appréhender le communiqué final, il semble plus convenable d’étudier 
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tour à tour  les différentes phases de la préparation de ce rapport et la présentation de 

celui-ci. 

 

A- La préparation du communiqué final  
 

La préparation du communiqué final d’une mission internationale d’observation 

des élections constitue une  des dernières étapes des missions d’observation des élections 

des pays du Commonwealth.  Elle est en effet le résultat de toutes les consultations 

antérieures et concomitantes au scrutin. Cette préparation se fait généralement en accord 

avec les différents membres de la mission et quelquefois elle associe  des personnalités 

d’autres organisations et même le gouvernement du pays d’accueil dans les débats  et 

dans le choix de la terminologie contenue dans la mouture finale du   communiqué de 

presse. 

 

1- Les parties associées 
 

Elle se fait généralement avec les principaux observateurs de la mission et le plus 

souvent elle associe les personnalités d’autres organisations et notamment les 

observateurs locaux ainsi que ceux des autres organisations impliquées dans ce scrutin. 

Parfois les personnalités des gouvernements concernés sont  invitées.  Mais pour 

conserver leur spécificité et une certaine indépendance, les observateurs préfèrent 

préparer un communiqué final entre eux, quitte à le soumettre après coup aux différentes 

parties prenantes à l’observation elle-même. 

 

 C’est donc un exercice particulièrement intéressant dans la mesure où il met à 

l’épreuve  les principes de compétence, de cohérence, d’indépendance, et  celui de 

coopération et collaboration entre l’organisation qui accréditent les observateurs sur 

place, les différents membres de la mission et la capacité de ces différentes parties de 

s’accorder sur le respect de la spécificité du scrutin et de l’Etat concerné, les valeurs de 

l’organisation,  les enjeux en présence et le respect de l’indépendance et de la 

compétence des différents observateurs ainsi que celle du chef de la mission. Il s’agit en 

clair d’un véritable exercice de communication politique et diplomatique où tout  doit se 

tenir d’où la nécessité d’analyser le contenu de ce communiqué final. 
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2- Le contenu du Communiqué final 

 
Généralement le communiqué final contient  un ensemble d’informations 

réparties en trois catégories à savoir : les civilités d’usage, le contexte général dans lequel 

s’est déroulée la mission, les principales observations générales sur le déroulement du 

scrutin et enfin une conclusion incluant à la fois les satisfactions et les félicitations et 

parfois les déceptions quand il y en a.  C’est notamment le cas dans la récente élection 

présidentielle nigériane dans laquelle le groupe d’observateurs du Commonwealth 

indique : 

“We must pay tribute also to the Nigerian judiciary. The rule of law and the 

independence of the judiciary are crucial to any democracy. However, timelines for 

hearing and deciding on cases needs to be rationalised, so as to be consistent with 

timelines for the conduct of the electoral process. This will help to avoid the major 

disruption caused by cases being decided up to, and even – in the case of the State 

elections – after, the day of the election. 

 

Overall, in organizational terms these elections fell short of the standards Nigeria 

had achieved in 2003, and certainly well below those to which Nigeria is committed. We 

have concluded that there were impediments in the ability of voters to express their will 

fully, freely and fairly.  

 

It will take some time for the dust to settle on these elections. The bitterness and 

rancour in its wake are clearly visible. We urge Nigeria’s political leaders to resolve 

their electoral disputes and political differences peacefully and through legal means. Due 

process and the rule of law must prevail. Violence cannot be the answer. Reconciliation, 

not recrimination, is the need of the our. 

 

 The Commonwealth has an important stake in the stability and progress of 

Nigeria, and in the consolidation of its fledgling democracy. It will continue to be a 

friend and to stand by Nigeria as it seeks to learn from the experience of the troubled 

elections of 2007, rectify the shortcomings, and consolidate the democratic ethic. We 

wish the people of Nigeria well. They must not lose faith in democracy.”397  

 

                                                 
397 Statement on Nigeria’s Elections of April 2007 Op.cit. 
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             Comme on peut le constater, dans cette portion de texte, les observateurs 

du Commonwealth rendent hommage à la justice nigériane mais immédiatement ils 

relèvent ses fragilités pointant du doigt ses lacunes et ce en relevant ses lenteurs  dans la 

prise et l’application des décisions prises. Plus encore, ils relèvent que l’organisation de 

ces élections a été bien en deçà des standards reconnus par l’organisation ce qui 

évidemment traduit  une sincère insatisfaction des observateurs d’autant plus qu’ils 

affirment que le Nigeria mérite bien mieux qu’une telle médiocrité. Ils concluent qu’il y a 

eu des empêchements  à l’expression libre et plénière du vote des électeurs. Enfin les 

observateurs prennent le soin de mettre en garde le peuple nigérian sur cet état de fait en 

soutenant notamment qu’il aura de la peine à panser ces blessures au regard des 

frustrations et des rancœurs que cette élection aura laissé dans une certaine partie de la 

population. Enfin ils concluent sur une note d’optimisme et de solidarité à l’égard de ce 

pays dont ils affirment que le Commonwealth a un rôle important à jouer dans 

l’accompagnement de ce pays vers l’intégration et l’assimilation des mœurs 

démocratiques. 

 

On le voit à travers ce Communiqué de la mission d’observation des élections du 

Commonwealth au Nigeria,  les différents éléments constitutifs du Communiqué y sont 

réunis. Une observation de la situation, le contexte particulier de l’organisation du 

scrutin, les points forts ainsi que les points faibles, l’expression d’un sentiment général et 

l’engagement de rester au côté de ce pays pour parfaire son système démocratique.  

 

Il y a dans cette démarche la marque de la constance de l’objectif pédagogique 

des missions internationales d’observation des élections et la volonté de construire  à 

travers les pays de l’organisation ce qu’ils considèrent comme un standard commun à 

tous les pays par delà les spécificités contextuelles. Cette posture harmonisatrice et 

parfois uniformisante assume pleinement  cette particularité de l’observation 

internationale des élections des pays du Commonwealth fondée sur une sorte de rigidité 

pragmatique dans laquelle les spécificités des contextes et des peuples ne saurait suffire à 

affaiblir les règles communes. Parce qu’elles procèdent d’un consensus préalable, elles 

doivent donc être appliquées par tous et pour ce faire il faudrait que toutes les parties et 

notamment les peuples soient informées des observations relevées par la mission d’où la 

nécessité d’étudier ici la présentation du Communiqué final. 
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B- La présentation du Communiqué final  
 

Il n’existe pas en la matière de règles particulières en la matière au sein des pays 

du Commonwealth. En revanche nous considérons que la présentation du Communiqué 

final au sein de l’organisation  international des pays du Commonwealth obéit à une 

double démarche formelle. La première portant sur la présentation aux instances  de 

l’organisation et des pays d’accueil  et la deuxième sur présentation au grand public par 

le biais de la presse. 

1- La présentation aux instances  de l’organisation et des pays d’accueil 

 
Il faut d’emblée préciser que la présentation du projet de communiqué final se fait 

d’abord en direction de l’organisation du Commonwealth et notamment du Secrétariat 

Général par le biais du chairperson. Après validation par le Secrétariat général, celui-ci 

en fait part au gouvernement du pays d’accueil ainsi qu’aux différents partis politiques et 

autres organisations impliquées dans ce  scrutin. Cette règle n’est en vérité pas intangible 

dans la mesure où, s’agissant du communiqué final, le Secrétariat général laisse le plus 

souvent une marge de manœuvre aux observateurs bien en gardant un regard sur l’action 

et la mission qui leur aura été confiée. Cela traduit une certaine confiance de 

l’organisation à l’égard des observateurs qu’elle mandate sur place mais aussi la volonté 

de celle-ci de ne point se départir de la priorité du peuple dans la construction 

démocratique. 

2- La présentation au public  
 

C’est l’étape finale du communiqué final. Le chef de la mission convoque la 

presse publique et privée nationale et internationale présente sur le terrain. Celui-ci prend 

alors la parole. Après les civilités d’usage, celui-ci leur communique la teneur du 

communiqué puis se livre généralement à une séance de question réponse puis fait 

distribuer le communiqué à chaque organe de presse représenté pour une plus large 

diffusion et commentaires subséquents. En général, les communiqués de presse du 

Commonwealth, bénéficient d’une certaine faveur dans bon nombre de pays depuis 

quelques années. Ils trouvent d’ailleurs, le plus souvent, un certain assentiment populaire 

aussi bien dans la presse que dans l’opinion publique, en ce qu’ils s’inscrivent en prélude 

à ce que pourraient être les rapports définitifs qui, eux, n’arrivent que deux à trois 

semaines plus  tard. 
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Paragraphe 2 : Du  rapport de fin de mission d’observation des élections des 
pays du Commonwealth 

 

Le rapport de fin de mission internationale d’observation des  élections des pays 

du Commonwealth marque le terme effectif de la mission. C’est en effet lui qui résume 

de façon détaillée les différentes étapes du scrutin au regard des termes de référence de 

l’histoire politique et démocratique du pays concerné, des forces en présence, et des 

enjeux de cette consultation. C’est donc un document plus complet.  Comme le 

communiqué final qui en réalité représente un bref aperçu du rapport, celui-ci se fait en 

trois étapes à savoir : la préparation,  la présentation et la publication  qu’il convient tour 

à tour d’analyser. 

A- La préparation 
 

A la différence du communiqué final, la préparation du rapport d’une mission 

internationale des pays du Commonwealth  se prépare à partir du jour de la réception de 

l’invitation du pays d’accueil au siège du secrétariat général de l’organisation. Il 

commence par la définition des termes de référence et de la négociation avec les autorités 

gouvernementales du pays d’accueil et se poursuit sur le terrain même du déroulement 

des opérations électorales. La préparation de l’observation internationale des élections 

des pays du Commonwealth se fait donc aussi bien  en amont qu’en aval. 

1- La préparation du rapport final en amont  

 
Il s’agit de celle qui se fait  au niveau des instances dirigeantes de l’organisation 

des pays du Commonwealth  et des gouvernements des pays d’accueil. En réalité, il n’y a 

généralement dans ce contexte aucune difficulté majeure dans la mesure où, à partir du 

moment où les gouvernements conviennent des termes de référence avec l’organisation, 

il n’y a priori  plus aucune difficulté quant à la mise en œuvre  effective des accords 

conclus dans ces termes de référence et notamment en terme de liberté des observateurs  

dans leurs mouvements à l’intérieur du territoire et de leur liberté d’accès aux différents 

bureaux de vote.  Mais la vraie préparation du rapport final tient à ce rapport préalable 

que les observateurs et notamment le chef de délégation (the Chair person) transmettent 

au Secrétaire Général du Commonwealth avant la transmission à ce dernier du rapport 

final.  C’est notamment le cas dans le cadre de la fin de la mission d’observation de 

l’élection présidentielle du 22 septembre 2006 en Gambie. A cette occasion, Salim 

Ahmed Salim, alors chef de la mission, a brossé un bref aperçu de l’observation du 

scrutin en indiquant toutes les phases du déroulement du scrutin et  notamment celle dans 
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laquelle la mission se trouvait, le nombre de groupes déployés à travers le pays,  un 

aperçu général du sentiment général, le rôle des institutions et notamment celui de la 

Commission électorale indépendante  associé à un sentiment de satisfaction personnelle 

quant à la qualité et la maturité dont les populations gambiennes ont fait preuve à 

l’occasion. On put ainsi lire: 

“The results process has begun. It is yet to be concluded. The group would like 

me to express on its behalf our initial impression of the exercise. 

 

We deployed seven groups of two persons each to the seven administrative 

divisions of the country on the 20 September to observe the 2006 Gambian Presidential 

Election. Our teams were stationed in Banjul, Brikama, Basse Santa Su, Farafenni, 

Janjanbureh and Kanilai. As Chairperson, I visited as many centres as possible. We 

established working relationships and exchanged information with other International 

Observers and local Observer Groups. Our teams sought to obtain a representative 

sample of the process so as to enable us to arrive at a broad overview. 

 

Each of our groups was present for the opening of the Polling Stations and 

observed throughout the day at as many Polling Stations as possible. We watched the 

process of the closing of the voting. Where possible, our observers tracked the process of 

conveying the ballot drums to the counting centres and watched the counting. 

 

We were impressed by the enthusiasm with which the Gambian people exercised 

their democratic rights. We noticed that even before 7am, voters queued up at Polling 

Stations in a peaceful and orderly manner. Polling Officials demonstrated a considerable 

amount of professional competence in dealing with the few problems that arose. The 

register seemed to have been adequately compiled and we observed very few cases of 

voters not finding their names on the register and/or counterfoil. The secrecy of the 

ballot was assured. Security Officers were present at most Polling Stations and were not 

intrusive. By and large, our observers witnessed assistance being provided to the aged, 

expectant mothers and physically challenged voters. Party Agents at most of the Polling 

Stations expressed satisfaction with the way in which the voting and counting was 

conducted. 
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The Independent Electoral Commission deserves to be congratulated for a job wel 

done. 

 

On the basis of the above, we are inclined to conclude that on the Election Day, the 

process was well organised and things went smoothly. The voters were able to express 

their will and the result will reflect their wish. 

 

A Presidential Election is a process. We have been made to be aware of events in 

the lead up to the Election Day which might have impacted on the outcome. The timing of 

the President’s Dialogue with the People Tour and the open demonstration of support by 

public officers for a particular party, especially those in the security services, have the 

potential of affecting the level of the playing field. These as well as other manifestations 

of abuse of incumbency will be considered and form a part of our overall judgement on 

the entire process. 

This election was held amidst the background of a Commonwealth brokered 

Memorandum of Understanding (MOU) for political parties as concluded on 2 

September 2005. That understanding created an atmosphere conducive for the 

strengthening of the democratic process in The Gambia. Significantly, all the political 

parties who have met with us declared their recognition of and support for the MOU. It is 

nonetheless a fact that the MOU has not been adhered to. It is our considered judgement 

that whatever the outcome of the election, in the interest of stability, understanding and 

cooperation, the political parties should endeavour to adhere to the spirit and letter of 

the MOU. 

 

Our observers have started returning to Banjul. We will immediately commence 

the preparation of our final report which will also include recommendations for the 

improvement of the process. It will be completed before our departure from Banjul on the 

29 September 2006”398. 

 

Mais au-delà de ce formalisme de la préparation du rapport final au niveau des 

instances dirigeantes il existe une autre préparation plus proche des populations et donc 

de la base   qu’il convient  d’analyser le cas échéant. 

2- La préparation du rapport final en aval 
 
 

                                                 
398 Presidential Election in The Gambia, 2006: Interim Statement 
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La préparation du rapport final en aval  c’est la résultante de toutes les rencontres 

organisées entre les observateurs, les rencontres avec les personnalités politiques et de la 

société civile des pays d’accueil. Elle se fait aussi par la lecture attentive de l’histoire 

politique de ces pays, des évolutions des institutions et des mœurs politiques de ces 

derniers. Cette préparation puise donc dans le déroulement effectif des opérations 

électorales depuis l’enregistrement des électeurs sur les listes électorales, les témoignages 

des personnes ordinaires rencontrées dans la rue, les témoignages de la presse publique et 

privées les rencontres avec les employés des différents secteurs d’activité voire des 

différentes tranches d’âge.399 La préparation du rapport final d’une mission internationale 

d’observation des élections des pays du Commonwealth se fonde donc davantage sur une 

observation effective des faits et gestes des partie engagées dans ce processus à la 

différence de la préparation en amont qui elle s’appuie sur des accords de principe entre 

les différentes autorités. C’est donc l’association de cette double exigence de conciliation 

d’accord de principe et d’observation effective de la dynamique de l’observation 

internationale des élections qui influera en définitive sur la présentation effective de ce 

rapport final. 

 

B- La présentation du rapport  de fin de mission 
 

La présentation du rapport  final d’une mission internationale d’observation des 

élections obéit autant à des règles de fond qu’à des règles de forme. Celles-ci sont autant 

dictées par des accords internes à l’organisation du club des gentlemen que par les 

contingences propres à chaque pays et à chaque scrutin. C’est ainsi qu’une mission  dans 

un pays relativement stable, aura une présentation beaucoup moins étoffée que celui d’un 

pays en crise. Un pays ayant une densité de la population plus grande aura tout aussi des 

rapports plus importants que ceux des petites îles du pacifique. Ainsi pour des besoins de 

cohérence, sous analyserons respectivement la présentation de fond et la présentation de 

forme. 

 

 

 

 

                                                 
399 Il a notamment été relevé dans le rapport de fin de mission d’observation  de l’élection présidentielle  au 
Cameroun  du 11 octobre 2004 le désintérêt  de la jeunesse de ce pays pour la politique depuis un certain 
nombre d’années et que le Commonwealth devait prendre toute sa part dans l’amélioration du 
fonctionnement des institutions camerounaises pour y remédier.  Voir Cameroon 11th Oct. 2004 
presidential election, COG Report, letter of transmital, op. Cit. 
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1- La présentation au  fond. 

 
Au  fond  un rapport de fin de mission d’observation des pays du Commonwealth 

doit contenir plusieurs éléments à savoir : une lettre de fin de mission retraçant 

brièvement le déroulement du scrutin pour lequel elle a été mandatée. ‘’ The letter of 

transmital’’ dont le volume et l’ampleur dépendent du déroulement effectif de la mission 

et de la qualité même du scrutin. C’est ainsi qu’on peut lire dans le rapport de fin de 

mission de Gambie consécutif à l’élection présidentielle du 22 septembre 2006 signé par 

l’ancien Secrétaire général de la défunte Organisation  de l’Unité Africaine Salim Ahmed 

Salim : 

 

‘’… in our interim statement and conclusions, we declared that on the election 

day the process were well organised and conducted in a manner that provided an 

opportunity for the people of Gambia to exercise their democratic right. The result of the 

election was therefore an expression of the will of the people 

 

We were however concerned about lack of level paying field and the lack of 

restraint demonstrated in the use of the advantages of incumbency. We have included in 

our report a number of recommendations which if implemented, we believe will address 

the shortcoming and improve the quality of the process...’’400  

En effet dans cette lettre qui accompagne le rapport final  Salim Ahmed Salim, 

prend le soin de renvoyer le Secrétaire Général de l’organisation au rapport préalable que 

celui-ci lui a adressé et dans lequel il saluait déjà l’organisation du scrutin. En revanche, 

il ne manque pas non plus de relever les quelques insuffisances constatées à l’occasion. 

C’est dire sur le fond, que le rapport de fin de mission  d’observation des élections des 

pays du Commonwealth s’ouvre par une lettre du chef de la mission retraçant la mission 

d’un point de vue global, en indiquant les point positifs ainsi que les insuffisances 

comme l’indique le rapport ci-dessus, ce qui diffère du reste de la forme. 

2- La présentation formelle 

 
 En la forme, le rapport de final d’une mission internationale d’observation des 

élections des pays du Commonwealth  se divise en 10 parties : 

1-une note explicative : ‘’explanatory note’’ 

                                                 
400 COG the Gambia Presidential election 2006, 22 september , letter of transmittal, 29 septembre 2006 
Voir aussi Rapport de fin de mission du Commonwealth à l’occasion de l’election présidentielle  et des 
élections législatives Zambiennes  du 5 Octobre 2006 letter of transmital signée par Paul Berenger ancien 
premier Ministre d’Ile Maurice (2003-2005) 
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2-une lettre du chef de délégation ‘’a lettre of transmital suivie du nom des 

cosignataires 

3- une introduction rappelant la lettre d’invitation, les termes de référence, ainsi que les 

activités du groupe d’observateurs 

4- un bref  rappel de l’histoire politique du pays concerné 

5- le rappel du contexte électoral et de la préparation du scrutin 

6- la campagne électorale 

7-le rôle des médias (répartition du temps d’antenne, l’encadrement juridique, la liberté 

de la presse, historique et effectivité, conclusion) 

8-le dépouillement 

9 Conclusion et recommandation  

10- Annexes 

 

Cette démarche est rigoureusement respectée dans la plupart des rapports du 

Commonwealth et chaque aspect revêt une importance singulière et fait l’objet d’un mini 

rapport à l’intérieur d’un rapport plus global où la règle de l’évaluation est de mise et ce  

dans un constant effort de comparaison entre les principes et leur effectivité dont la 

combinaison apparaît finalement à l’occasion de leur publication. 

C- La publication du rapport de fin de mission internationale d’observation des 
élections des pays du Commonwealth 

 
Elle fait partie des règles dans l’organisation des pays du Commonwealth en 

matière d’accompagnement et d’assistance des Etats membres dans la construction 

démocratique. Ici le principe est celui de la transparence à l’égard de toutes les parties 

impliquées dans  ce processus. La publication des rapports de fin mission obéit alors à 

deux modalités la validation préalable par le Secrétariat Général et la mise à la 

disposition effective du grand public. 

 

1- La validation préalable du Secrétariat général 

 
Au terme de la mission, les observateurs se réunissent pour une évaluation et une 

mise au point. C’est donc à l’occasion que ceux–ci décident d’un commun accord de la 

mouture finale du rapport qu’ils adresseront au Secrétariat général.  C’est ainsi qu’ils 

désignent un rapporteur final qui se chargera alors de rédiger le document qui sera 

soumis au Secrétaire général pour approbation dans un délai d’environ dix jours. Celui-ci 

en prend connaissance, le valide ou demande un réexamen du texte qu’il  transmet après 
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approbation du gouvernement de l’Etat concerné, aux différents chefs de partis engagés 

dans la bataille électorale,  ainsi qu’aux  organisations de la société civiles impliquées. Ce 

n’est qu’à l’issue de cette procédure que le rapport est mis à la disposition du grand 

public.  

2- La mise à la disposition du grand public 

 
 Elle intervient entre 15 et 21 jours après la fin de la mission. Elle répond à une 

philosophie de l’organisation qui est celle de la transparence fondée sur l’idée que la 

démocratie est d’abord et avant tout une affaire des peuples et qu’autant rien ne devrait 

empêcher l’expression libre des peuples et que rien ne devrait non plus empêcher ces 

dernier d’avoir connaissance de leur choix.  Il y a dans cette démarche cette idée que  

l’ancien Secrétaire Général Emeka Anyaoku emprunta à Winston Churchill selon 

laquelle la meilleure manière de gouverner repose sur le dialogue. (The best way of 

governing people is by talking). La publication des rapports de fion de mission tranche 

donc avec cette forme d’opacité dans laquelle certains peuples d’Afrique, d’Asie et des 

Caraïbes ont baigné avant l’avènement et le retour pour d’autres de la démocratie dans 

une forme plus actuelle et fondé sur des principes de liberté.  

 

La mise à la disposition du grand public des rapports de fin de mission est donc la 

traduction en acte du caractère fondamentalement populaire de la démocratie. Mais la 

question qu’il convient alors de se poser, au regard de ce  qui précède,  c’est celle 

l’acceptabilité objective de ce procédé. En d’autres termes il s’agit de répondre à la 

question de savoir  si ce procédé emporte l’entière satisfaction de tous.  Une observation 

plus attentive de phénomène conduit à conclure, en tout état de cause, qu’autant les 

missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth 

présentent les vertus objectives, autant ces dernières  ne suffisent pas à épuiser des 

critiques de la part d’un certain nombre d’observateurs, d’où l’analyse attentive des 

mérites et des limites de ces missions d’observation des élections. 
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Chapitre 3: Les mérites et les limites de la rigidi té 
pragmatique des missions internationales 
d’observation des pays du Commonwealth 

 
 

L’analyse des mérites ainsi que des limites de la rigidité pragmatique des missions 

internationales d’observation internationales ne peut apparaître qu’au  terme de ces 

missions. En effet combinaison de la rigueur quant au respect des valeurs de 

l’organisation avec un dosage plus ou moins équilibré d’adaptation aux contextes 

particuliers des pays, a donné à ces missions d’observation une spécificité propre. C’est 

en quelque sorte la reconnaissance de la difficulté à donner à ces missions une valeur 

objective. Elle traduit le caractère déterminant et structurant du contexte sur une certaine 

vision autant que sur une certaine interprétation particulière des phénomènes politiques. 

 

L’analyse des mérites ainsi que celle des limites de la rigidité pragmatique des 

missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth exige 

donc pour être comprise une attention particulière et une certaine circonspection en ce 

que, ce qui aujourd’hui peut sembler valorisant, peut devenir  par une sorte d’évolution 

ou de révolution de mœurs, une régression. De la même manière, ce qui semble 

aujourd’hui une régression notable peut devenir  le gage même de la survie de la 

démocratie dans ces pays qu’on dit volontiers arriérés au plan politique. Cette attitude de 

prudence  n’est donc  pas de notre point de vue la valorisation d’une forme de  

subjectivisme. Il  exprime bien, au contraire, la conscience de la malléabilité des concepts 

utilisés dans les domaines des sciences sociales et singulièrement en matière de droit et 

de science politique. 

 

Les mérites et les limites de la rigidité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth  assument donc cette 

malléabilité. Ils traduisent  cette dualité de l’action politique fondée sur la concomitance 

intrinsèque des jugements  d’approbation et de réprobation à l’égard des mêmes actions. 

Elles sont donc substantiellement démocratiques parce que fondamentalement 

polémiques. C’est donc pourquoi nous les analyserons successivement. 
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Section 1 :   Les mérites de la rigidité pragmatique des 
missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth 
 

La rigidité pragmatique des missions internationales d’observations des  élections 

des pays du Commonwealth  se fonde sur trois éléments essentiels à savoir : la rigueur 

(paragraphe 1) la cohérence (paragraphe 2) et l’efficacité (paragraphe 3) 

Paragraphe 1 : La rigueur de la rigidité pragmatique des missions 
internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth 

 
Elle  se fonde sur  l’exigence d’adaptation de l’action à la finalité visée à savoir  

le renforcement des valeurs démocratiques dans les pays d’accréditation. Ce faisant les 

missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth vont 

donc veiller à  coller à cet objectif. Ainsi pour répondre à cette efficacité ces missions du 

Club des gentlemen vont, tout en respectant le principe de la souveraineté des Etats 

s’appuyer sur le préalable du respect des termes de référence ainsi que celui du respect 

des valeurs communes de l’organisation. 

A- Le préalable du respect des termes de référence 
 

Sans surestimer la  valeur des termes de référence  dans le cadre d’une mission 

internationale d’observation des élections,  on ne peut non plus nier leur importance dans 

ce dispositif en ce qu’ils constituent  à l’évidence la charpente même de la mission 

déployée sur le terrain. Les observateurs du Commonwealth sont donc tenus de coller à 

ces derniers car c’est en effet eux qui  déterminent les travaux de la mission et ce sont 

eux qui permettront par exemple de porter un jugement fiable sur la mission qui leur aura 

été confiée. Cette exigence de respect due aux termes de référence se traduit par une 

évaluation rigoureuse des instruments juridiques et des institutions mises en place à cet 

effet tant du point de vue de l’organisation que de celui du déroulement effectif de 

scrutin. 

1- l’évaluation des institutions chargées de l’organisation et  de la conduite des élections 
 

Il faut d’emblée relever que dans les pays du Commonwealth, le respect des 

règles de conduite d’une élection constitue un impératif. L’évaluation des règles en 

vigueur permet de porter un jugement sur la qualité du scrutin en général et notamment 

sur la qualité des institutions, des règles ainsi que de leur degré de neutralité et de leur 

objectivité. 
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L’évaluation  des institutions chargées de l’organisation et de la conduite des 

élections fait donc partie  des priorités des missions internationales d’observation des 

élections des pays du Commonwealth. Dans cette organisation, les institutions peuvent  à 

elles seules suffire à travestir la liberté et la transparence d’un scrutin. 

 

Au Pakistan par exemple, de nombreuses réformes institutionnelles ont été 

menées après l’arrivée au pouvoir du Général Musharaf. Le Commonwealth n’a donc pas 

manqué de faire remarquer au président du Pakistan sa préoccupation à cet égard. 

Comme l’a d’ailleurs relevé l’association des avocats pakistanais, une organisation des 

pouvoirs autour de l’armée est de nature à  entraver le fonctionnement régulier de la 

démocratie parce que peu propice à une consultation électorale fiable401. Comme on a pu 

le lire dans la section consacrée à la structure gouvernementale du Pakistan : 

 

‘ ’ Doubt had been cast on the legality of the legal framework Order on the 

ground that the chief executive had no power to pass such a law. The opinion of the 

Pakistan Bar Council which it has consistently maintained is that ‘’the chief executive 

neither had the legal nor the moral authority to enforce such an order which overrides 

the constitution of the Islamic republic of Pakistan which was unanimously passed by the 

parliament in 1973. The true status of the legal Framework Order and the application of 

the doctrine of the state necessity have created some doubt in the minds of the electors as 

regards the role the new parliament will play.” 

 

En effet,  des doutes ont été émis quant à la légalité de la disposition  introduite 

par le gouvernement du président Musharaf, disposition en vertu de laquelle, le chef de 

l’exécutif pouvait  outrepasser les dispositions constitutionnelles de la république 

islamique du Pakistan au nom  de l’état de nécessité. C’est d’ailleurs ce qu’a rappelé 

l’association des avocats  pakistanais. Car selon eux, le chef de l’exécutif n’a en effet ni 

juridiquement ni moralement le pouvoir de mettre en application ce type de décision au 

mépris  des dispositions constitutionnelles votées à l’unanimité par le parlement en 

1973402. 

 

                                                 
401 Rapport de la mission internationale d’observation des élections provinciales et législatives du 10 
Octobre2002 
402 En  1973, il a été introduit dans la loi fondamentale pakistanaise l’obligation de  se séparer la fonction 
exécutive de la fonction de chef militaire. Le Général Pervez Musharaf ne pouvait donc s’en exonérer au 
nom d’une interprétation plutôt subjective de l’Etat de nécessité qu’il pourrait par ailleurs utiliser pour 
justifier le coup d’Etat. 
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 Pareille observation démontre en effet la rigueur de l’observation internationale 

des élections des pays du Commonwealth. Aucun élément ne semble pris à la légère ici. 

Tous contribuent à l’observation et sont objet d’observation et d’évaluation. Car, une 

institution  trop puissante peut effectivement donner lieu à des élections biaisées de 

même qu’une loi léonine, peut difficilement être considérée comme démocratique d’où la 

nécessité de l’observation des  d’instruments juridiques électoraux. 

 

2- l’évaluation des instruments juridiques électoraux. 

 
En plus des institutions et de leurs compétences, les missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth procèdent à l’évaluation des lois 

électorales proprement dites. Ainsi vont-elles être amenées à se prononcer  leur capacité 

ou non de garantir, la liberté, la fiabilité et l’indépendance d’une élection. Comme on a 

d’ailleurs pu le remarquer dans le cadre de l’observation internationale des élections aux 

îles Maldives, l’équipe des observateurs a notamment relevé : « the constitution provides 

for a commissionner to be appointed and dismissed by the president which leaves him 

vulnerable to political caprices. »403 Il  y a dans cette prise de position des expert du  

Commonwealth une once d’audace en ce qu’ils vont jusqu’à évaluer la loi fondamentales 

d’un Etat et tirer de celui-ci la conséquence selon laquelle, le fait pour  un membre de la 

commission d’être nommé par l’exécutif est déjà en soi préjudiciable à l’expression 

démocratique parce que cette nomination expose celui-ci aux caprices des politiques. En 

effet on est toujours responsable devant celui dont on tient la légitimité. 

 

Tout ceci démontre qu’u Commonwealth, les observateurs des élections peuvent 

être menés à remettre en question une loi électorale404 qui serait susceptible d’entraver 

même indirectement  la régularité du scrutin. L’observation internationale des élections 

n’est donc pas ici une simple formalité. Elle est davantage le lieu privilégié de 

l’évaluation de l’adéquation des valeurs démocratiques avec les lois des pays membres. Il 

s’agit en effet d’un véritable test d’évaluation des capacités de ces pays à l’assimilation 

des valeurs démocratiques. Plus encore c’est le lieu d’évaluation du déroulement effectif 

du scrutin. 

 

B- L’évaluation du déroulement effectif du scrutin 

                                                 
403 Maldives parliamentary elections, 22 january 2005 Report of the Commonwealth Expert Team 
404 Conf. Rapport de l’élection présidentielle du 11 oct. 2004 au Cameroun, Op. Cit. 
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Il s’agit notamment ici d’évaluer les procédures de vote du jour du scrutin jusqu’à 

la proclamation des résultats en portant à chaque fois un jugement  sur les différentes 

méthodes utilisées en évaluant toujours leur degré de fiabilité et de conformité avec les 

procédés admis par l’organisation. 

1- L’évaluation des procédures de vote 

 
Elle constitue une étape importante de l’observation des élections des pays du 

Commonwealth. Ainsi, si la mission est tenue de porter un jugement sur l’élection 

proprement dite elle doit donc en donner un avis sur la conduite des électeurs, dire si 

l’information, a effectivement circulée entre les différents candidats et entre les différents 

partis et si les électeurs ont donné leur opinion sans aucune pression ni intimidation.  A 

cet égard il faut reconnaître que les rapports en  notre possession en ont été très 

éloquents. 

  

Dans le rapport de la mission d’observation des élections pakistanaise de janvier 

2005, il est notamment signalé :  

 ‘’At most of the situations the CET visited, the voting superintendent seemed to 

be aware of the procedures governing the polling process. The CET however was 

concerned that in some polling stations rules and procedures were not followed. There 

were unauthorised people inside few of polling stations405’’ 

 

Dans d’autres cas, il a notamment été relevé: ‘’We were surprised that in some 

place, speople were being allowed to vote even when they were not on the register, while 

in others only those who were in the register were allowed to vote. We noted earlier that 

the commission put emphasis on not disenfranchising people. We were concerned, 

however that their approach meant that people who were not entitled to vote could do so 

more easily.406  Si de telles irrégularités ont pu être relevées, elles ont tout  aussi conduit 

à une évaluation des résultats.  

 

 

 

 

2- L’évaluation des résultats 

 

                                                 
405 Ibid. 
406 Malawi Parliamentary and presidential election, 20 May 2004 report of the Commonwealth observer 
group 
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Même s’il n’arrive que rarement  que les observateurs remettent formellement en 

cause les résultats des élections, cette évaluation constitue un axe particulièrement fort 

des missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth.  

C’est ainsi notamment que dans le cadre de la mission d’observation des élections du 29 

2004 à Zanzibar les observateurs on t relevé : ‘’ on the polling day, these elections should 

be held again (…).As our report makes clear we were also concerned with the manner in 

which the whole election were conducted, starting with  the  registration process. It was 

a cause of great    sadness to us that we had to come to such a conclusion’’407 

 

A l’occasion de la mission internationale d’observation de l’élection présidentielle 

du 23 février 2006 les observateurs ont  néanmoins relevé  des aspects positifs. Ainsi 

ont–ils par exemple indiqué:  

 

‘’ we found that the counting of the votes at the polling stations was transparent 

and generally well conducted. We were especially impressed by the public mature of the 

process...”408  Cette approbation en forme de validation de mode de scrutin et de la 

qualité de la présentation des résultats  n’a néanmoins pas suffit à exonérer les ougandais 

de quelques critiques et notamment en matière infrastructurelle. C’est ainsi notamment 

que les observateurs ont relevé qu’en même temps, il y avait quelques irrégularités et en 

particulier dans les zones  urbaines.  Ainsi ont-ils relevé: ‘’At the same time there were 

some shortcomings especially in urban areas. Some of these have to do with 

infrastructure and facilities and the lack of back-u arrangements. Poor lighting, 

inadequate protection against the rain and power cuts made the counting process 

difficult in many places”409 C’est là  une remarque fort significative qui, 

malheureusement, a conduit les observateurs  à  noter dans leur conclusion que 

l’environnement dans lequel les élections se sont tenues contenait de nombreuses 

irrégularités. Cela signifiait pour eux, que les candidats ne s’étaient pas affrontés sur un  

terrain conforme aux normes conventionnelles retenues par l’organisation. C’est 

pourquoi les observateurs ont estimé que:  

 

‘ ’The environment in which the elections were held had a number of negative 

features which means that the candidates  were not competing on a level playing field : 

the feature to ensure the clear distinction between the ruling party and the state, the use 
                                                 

407 Letter of transmital, advance copy, the election in zanzibar united republic of Tanzania, 29 october 
2000, report of the Commonwealth observer Group 
408 Unganda presidential and parliamentary elections, 23 Fev 2006, Commonwealth observers Report, Op. 
Cit 
409 Ibid. 
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of the public resources to provide an advantage to the ruling party, the lack of balance in 

media  coverage...”410 

 

De ces différents rapports on observe qu’à la différence de celui consacré aux 

Maldives qui remettait complètement en cause toute l’organisation du scrutin au point de 

suggérer une réorganisation de celui-ci, les autres rapports se sont limités à relever  les 

points positifs et les points négatifs constatés dans chacun des scrutins.  Ce procédé 

démontra à l’évidence que les missions internationales d’observation des élections des 

pays du Commonwealth, n’hésite pas à pointer du doigt les insuffisances des résultats. 

Elles vont même  parfois tellement loin qu’elles  paraissent pour certains observateurs, 

outrepasser les limites  de leurs compétences. Or en regardant de près les termes de 

référence qui sont généralement les mêmes  pour tous, ceux-ci sont suffisamment  clairs 

pour les résultats auxquels ils ont parfois donné lieux. C’est d’ailleurs ce qu’indique la 

conclusion du rapport de l’élection présidentielle du 20 mai 2004 au Malawi dans lequel 

on peu lire : 

 

‘’Our conclusion is that the voters were free to express their wishes on the day 

itself. But because of the problems with the registers, the bias of the state media and the 

abuse of incumbency, the process prior to Election Day was unfair. Some  of the 

requirements of the process have been met but others have not’’411  il y a dans ce  

procédé la volonté de rester collé  aux principes et  valeurs de l’organisation. 

 

Paragraphe 2 : La fidélité  aux valeurs communes de l’organisation 
 

L’autre élément fort de la rigidité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections est sans aucun doute la fidélité aux valeurs communes et 

notamment celles de liberté,  mais plus encore celles de liberté des observateurs et surtout 

de neutralité dans les débats entre les partis et ce  conformément  aux contenus des 

termes de références. En effet, au Commonwealth, l’observation internationale d’une 

élection est considérée comme l’un des moyens de promouvoir les valeurs communes de 

l’organisation. Ce faisant elles ne peuvent être effectivement promues qu’à travers des 

mécanismes sous-tendus par des valeurs ancrées dans la tradition et dans la culture 

politique du club. C’est pourquoi  l’analyse de la liberté et de la neutralité que nous 

                                                 
410 Ibid. 
411 Malawi parliamentary and presidential elections Op. Cit. 
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menons nous conduira à procéder une analyse de  l’interprétation de la notion de 

transparence  dans le contexte spécifique des pays du Commonwealth. 

A- La liberté et la neutralité des missions internationales   d’observation des 
élections des pays du Commonwealth 

 

  Ce sont en effet deux exigences et deux des mérites majeurs des missions 

internationales d’observation des élections. Elles sont pour cette organisation les 

garanties de sérieux et de rigueur qu’exige dans cette organisation le processus de 

démocratisation. Elle est par ailleurs ici, l’expression même d’une culture politique 

modernisée et adaptée dans cette organisation412. Pour des besoins de clarté et de 

simplicité nous analyserons chacune des notions séparément. 

1- la liberté des missions internationales d’observation des pays du Commonwealth 
 

La liberté dont il est question ici est essentiellement  une liberté de mouvement à 

l’intérieur  du territoire  géographique du pays dans lequel le scrutin a lieu. Pour que les 

missions internationales d’observation des élections se déploient véritablement et pour 

qu’elles mènent régulièrement et efficacement leur travail d’observation, il semble 

indispensable ici qu’elles soient déchargées de toutes entraves. C’est d’ailleurs pourquoi 

les termes de référence accordent une place particulière à cette exigence. Point n’est 

d’ailleurs besoin de rappeler ici que  dans cette organisation chaque rapport  précise dans 

ces termes de référence : 

 

‘’The assessment mission also establishes that the observer can go wherever they 

want and have access to all stage of the process which is vital if they are to make 

judgements on its credibility’’413. Il y a  au fond dans cette explication qu’au 

Commonwealth, pour  que l’observation soit complète, il est indispensable que les 

observateurs aient accès à toute, sinon à la majeure partie de  l’information qui constitue 

l’un des gages de la rigueur dont elles se réclament. Car, comme on, peut  le lire dans la 

lettre qui accompagna le rapport des  élections parlementaires présidentielle du Nigeria 

en 2003,  

 

‘’ … You will see that in most of  Nigeria, despite  significant challenges, a 

genuine and largely successful effort was made to enable the people to vote freely and 

                                                 
412 Cf. Déclaration de Singapour de 1971  présentée comme the new Commonwealth déclaration. Cette 
déclaration a été présentée comme celle ayant tracé les balises  des réformes qui se sont effectivement 
opérée en 1992 et 195 au détour des Déclaration de Harare du plan d’action de Milbrook de 1995 
413 Voir fiche explicative de la philosophie générale des missions internationales d’observation des 
élections des pays du Commonwealth www. Commonwealth.org 
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that in most of the country conditions were such as to enable the will of the people to be 

expressed. However, there were parts of Nigeria in which many Nigerian were denied the 

right to participate in an authentic democratic process”414 En effet cette prise de position 

n’aurait pu être possible sans cette foi en la liberté et si les observateurs ne s’étaient 

effectivement déplacés sur le terrain et ce dans le but  de le faire dans un esprit de  

neutralité. Cette neutralité qui les aura notamment conduit à  émettre de nombreuses 

réserves sur l’élection présidentielle des 14 et 21 Avril 2007 dans ce même pays415. 

2- La neutralité  des observateurs des pays du Commonwealth 

 
Comme la liberté, la neutralité  constitue une des  garanties d’une certaine 

objectivité des missions internationales d’observation des pays du Commonwealth. Elle 

traduit la volonté de n’avoir aucun parti pris dans le processus électoral dans lequel elles 

sont impliquées et constitue au surplus un élément de loyauté à l’égard du système des 

pays du Commonwealth en matière électorale. 

 

Dans sa conception de l’observation internationale des élections,  le 

Commonwealth indique : « the COG are present  only to observe ». Or si la mission des 

observateurs des pays du Commonwealth est simplement celle d’observer c’est-à-dire se 

mettre complètement à distance de tout le processus sans aucune prise engageant ses 

convictions et ses choix, alors, on ne saurait attendre d’elles qu’elles prennent partie. 

Bien au contraire, elles marqueraient par là même leur distance par rapport  aux choix 

délibérés des peuples et des pays mais en ayant toujours un regard sur la compatibilité de 

ces méthodes avec les valeurs de l’organisation. Il faut donc pour ce faire une certaine 

transparence. 

B- La transparence 
 

Il s’agit de l’une des valeurs les plus attendues par les populations et l’une des 

plus   importantes dans le système de valeurs de l’organisation des gentlemen  en matière 

d’observation des élections.  Ces missions y sont particulièrement attachées en  ce qu’elle 

se décline tant à l’égard de  l’organisation qu’à l’égard des peuples. 

 

 

                                                 
414 Commonwealth observer Group, Report of the Nigeria National assembly an presidential Elections, 
April 2003 
415 Commonwealth Observer Group, Report of the Nigeria natioanl Assembly and presidential elections 14-
21 April 2007 op.Cit. 
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1- La transparence à l’égard de l’organisation 

 
Elle  découle de ce que nous avons appelé « the loyality towards the fundamental 

values of the organisation ». On comprend par exemple pourquoi les rapports ici 

s’ouvrent par les fameuses « letters of transmital ». Cette procédure est ici indispensable 

dans tous les rapports en ce qu’elle indique brièvement les grandes lignes de la mission. 

Elles sont d’ailleurs indispensables à certains  égards  en ce qu’elle permet aux 

observateurs de porter  un jugement global sur  la situation même si  ici les observateurs 

omettent parfois  d’émettre un avis dans les pays vivant ou ayant vécu une situation de 

belligérance. C’est d’ailleurs ce que nous  avons pu vérifier à l’occasion de  l’observation 

des élections législatives au Zimbabwe des 24 et 25 juin 2000. A cette occasion en effet 

le chairperson en l’occurrence le Général Nigérian Abusalami Abubakar  a indiqué au 

Secrétaire Général dans sa letter of transmital ce qui suit : 

 

 

Dear Secretary General 

We thank you for asking us to observe the Zimbabwe parliamentary elections and 

in this way to play our part in the effort to deepen democracy in the Commonwealth. I 

have pleasure in transmitting our report to you. I hope as I said on behave of the group 

in the interim statement, that the whole Commonwealth will now wish to go forward from 

this point with the people of Zimbabwe in the spirit  of solidarity which has characterised 

and enriched our relationship over the years.”416 

 

On le voit ici le principal signataire de cette lettre,  a sans doute évité de porter un 

jugement sur les pratiques décriées par les médias et une partie de ce qu’il est  convenu 

d’appeler la communauté internationale  à l’égard d’un de ses anciens homologues. 

Seulement l’exigence de transparence qui semble constituer un des mérites des missions 

internationales d’observation  des élections et l’une des caractéristiques de ce que nous 

aurons appelé une sorte de rigidité pratique  trouve une fois de plus son terrain  d’élection 

dans cette transparence à l’égard des peuples. 

 

 

 

 

                                                 
416 Commonwealth observer Group, The parliamentary Elections in Zimbabwe, letter of transmittal  24-25 
June 2000 
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2- La transparence à l’égard des peuples. 

 
Il s’agit de la tradition bien ango-saxonne de la transparence et de  d’opinion. 

Cette transparence s’exprime  essentiellement  à travers la publication et la diffusion 

systématique des rapports de fin de mission. C’est en effet là une des particularités  de la 

méthode des pays du Commonwealth. La rigidité pragmatique dont il est question est 

assumée par cette exigence de transparence. Les peuples dans ce contexte ne sont donc 

pas une catégorie politique dont on ne revendique la présence que quand il faut solliciter 

leur suffrages, elle est cette catégorie à part entière de la société politique qui se prononce 

dans le cadre des scrutins mais aussi une catégorie qui exige des compte et à laquelle il 

faut rendre compte. Ce double jeu de facteur de légitimité et de facteur de délégitimité est  

donc assumé  dans cette exigence de transparence à l’égard des peuples dans un régime 

démocratique et les missions internationales  d’observation des élections l’illustrent bien. 

C’est d’ailleurs ce qui  confère à ces missions une incontestable cohérence.  

Paragraphe 3:   La cohérence de la rigidité pragmatique des missions 
internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth 

  
 

Il faut dire que le trait majeur de la rigidité pragmatique des missions 

internationales d’observation des élections reste  de loin  celui de la cohérence dans 

l’action. Plus qu’une sorte de fidélité à l’organisation et à ses valeurs il y a comme une 

volonté de trouver à ce mode de fonctionnement une forme de rationalité à la fois 

politique et épistémologique. La rigidité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth est donc fondée à la fois dans 

l’idée comme dans les mœurs politique de cette organisation. Comme l’avait défendu 

l’ancien Secrétaire Général, l’heure est  venue pour l’organisation  de se conformer à ses 

valeurs telles que dessinées depuis Singapour jusqu’à Harare et Milbrook. 

 

Aujourd’hui on peut effectivement constater  que cette orientation jadis novatrice 

fait son chemin et les pratiques restent elles aussi fidèles aussi bien aux discours qu’à la 

pratique -même. 

A- La cohérence du discours des missions internationales d’observation des 
élections 

 

A l’observation des rapports des missions internationales d’observation des 

élections une constate apparaît ; celle du ‘’respect of the principles of the Harare 

Declaration’’ ainsi que celui de la défense d’une méthode spécifique au Commonwealth. 
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1- La cohérence du discours autour des valeurs de l’organisation 

 
Comme on peut le constater, au Commonwealth, la rigidité pragmatique  confère 

au respect des valeurs politiques  une place centrale. Dès lors, il semble plus qu’impératif 

de le rappeler chaque fois que l’on se trouve sur le terrain de l’observation internationale 

des élections. En effet, depuis 1971, année de l’invocation pour la première fois de l’idée 

de modernisation  de cette institution, la question des valeurs communes est entrée dans 

le discours officiel. Les années 1991 et 1995 auront donc été celles qui consacrèrent 

l’effectivité de ce renouveau, à travers des programmes novateurs, riches et 

révolutionnaires pour certains d’entre eux. Depuis lors, La déclaration de Harare fait 

office de  boussole politique  de ce club, en tant que c’est elle  qui donne  au  

Commonwealth ce visage nouveau qu’il présente aujourd’hui et notamment grâce au rôle 

central qu’elle accorde à une sorte  d’unité ontologique du genre humain. 

 

On ne saurait aborder cette analyse sans  signaler le caractère récurrent de 

l’évocation et de l’invocation de cette déclaration dans  les différents rapports des 

missions d’observation des élections des pays du Commonwealth. C’est au fond le signe 

que celle-ci constitue, l’instrument textuel de référence en matière de promotion et de 

renforcement des valeurs communes, même s’il faut tout au moins reconnaître au 

passage, que c’est le plan d’Action de Milbrook  qui  formalise l’institution des missions 

internationales d’observation des élections ici. Car en effet, et à la lecture des rapports, 

une remarque transparaît presque systématiquement, celle de la recherche d’une forme de 

légitimation des missions présentes sur le terrain à travers cette déclaration de Harare. On 

a ainsi l’impression que, plus qu’une  indissociabilité, il existe en réalité une sorte de 

consubstantialité intrinsèque entre  cette Déclaration de Harare  et les principes qu’elle 

énonce. Le recours  systématique à ce rappel apparaît  en définitive comme le mécanisme 

le plus adapté à la diffusion mais aussi  et surtout à l’assimilation par les différents  Etats 

membres des valeurs de l’organisation. En cela le Commonwealth reste cohérent par 

rapport à lui-même. Ici,  la transmission des valeurs passe par un rappel constant de celle-

ci  mais aussi  par le rappel des instruments  qui les contiennent et les systématisent. 

Parce qu’au Commonwealth les valeurs sont universelles, elles  fondent, traduisent et 

assument, au moins officiellement,  l’unité ontologique du genre humain. 

 

Il convient tout d’abord de préciser que la notion d’unité ontologique du genre 

humain signifie que où qu’il soit, l’homme (si tant est qu’il en existe un) est solidaire de 

l’homme quel qu’il soit et où qu’il se trouve. Cela dit le premier effort de tout Etat ou 
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individu membre de cette organisation  est de se  sentir solidaire de cette conception de 

l’homme. Il y a dans cette lecture une proximité avec  Camus dans  l’homme révolté pour 

qui, le premier  effort d’un esprit saisi d’étrangeté est de reconnaître qu’il partage cette 

étrangeté avec tous les hommes et que l’humanité dans sa totalité la partage avec lui. 

Ainsi la réaffirmation de l’unité ontologique du genre humain transcende les barrières 

déterminantes de l’individu égoïstes. Elle le pose comme une valeur objective c’est-à-

dire une valeur qui dépasse les limites d’un moi  isolé et l’inscrit dans une communauté. 

C’est pourquoi Camus a pu penser à juste titre que : « La valeur (…) représente le plus 

souvent un passage du fait au droit du désiré au désirable (en général par la médiation 

du communément désiré) »417 

 

La rigidité pragmatique des missions internationales d’observation des élections 

des pays du  Commonwealth  essaie donc de combiner la  pratique de l’observation des 

élections avec l’unité ontologique du genre humain. Cette redécouverte  a servi et sert 

encore aujourd’hui à faire de la pratique de l’observation internationale des élections des 

pays du Commonwealth  plus qu’un instrument de  défense des valeurs strictement 

politiques, mais aussi un mécanisme de valorisation de l’humain.  Par Cette vision 

plusieurs fois réaffirmée par les deux derniers Secrétaires généraux, le dernier d’entre 

eux a  notamment  indiqué que  la démocratie était notre bien commun. (… our common 

good).  Ce faisant, si  la démocratie peut être présentée ici comme le bien commun de 

l’humanité, c’est parce qu’on considère qu’elle porte en elle et avec elle les valeurs de 

l’homme, indépendamment de ses déterminations accidentelles. C’est donc dire qu’au-

delà du discours sur les valeurs, la rigidité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth, s’oriente tout aussi  et 

constamment vers une forme de valorisation du discours sur les fins de cette pratique 

désormais  rituelle. Car en en tout état de cause, la grandeur du  Commonwealth et de la 

rigidité pragmatique des missions internationales d’observation des élections  en 

l’occurrence serait d’abord et avant tout celle d’unir les hommes.418 

 

 

 

                                                 
417 Albert Camus, L’homme révolté,  Paris, 1985 Folio essais, P. 29 
418  Antoine de Saint Exupery, Terre des hommes, Paris, Gallimard, 1941, 326ed P. 40. Ici l’auteur  affirme 
notamment que «  la grandeur d’un métier est avant tout celle d’unir les hommes ». C’est en substance ce 
que  Don Mac Kinnon a semblé indiquer dans son discours de Kampala aux étudiant de l’université de 
Makéréré en affirmant notamment que le Commonwealth est avant tout une famille dans laquelle chacun a 
le droit de s’exprimer et d’exprimer sa  différence. 
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2- La cohérence du discours autour des fins des missions internationales d’observation des 
élections 

 
Trois ans après l’adoption  du plan d’action de Milbrook consécutif à la 

Déclaration  Harare, l’objectif majeur fut celui de  construire et d’accompagner  les 

transitions  démocratiques dans les pays membres. Le discours des  missions 

d’observation avait donc été focalisé sur cet objectif là.  Une décennie après  l’adoption 

de ce plan d’action de Milbrook, les préoccupations sont désormais plus orientées vers  le 

renforcement de la démocratie dans les pays du Commonwealth, c’est le signe qu’il y a 

au sein de cette organisation une adaptation constante  des missions assignées  à 

l’observation internationale des élections. 

 
S’agissant de la construction de la démocratie et plus exactement 

l’accompagnement des transitions démocratiques dont l’envoi des missions 

internationales d’observation des pays du Commonwealth fut l’un des objectifs majeurs, 

il ne s’agissait pas simplement de présenter la démocratie uniquement comme valeur, 

mais de traduire en acte cette vision à travers un ensemble d’institutions et  

essentiellement par l’adoption des modes nouveaux d’acquisition et de gestion du 

pouvoir politique. Sans nécessairement vouloir  revenir sur cette véritable leçon de 

démocratie de Emeka devant le parlement sud africain à Cape Town en Afrique du Sud 

dans un discours au cours duquel, le Secrétaire Général du Commonwealth d’alors ne 

manqua pas de tracer clairement la conception de la démocratie dans ces pays en 

assimilant celle-ci à un mode de gouvernement dans lequel toutes les composantes  de la 

société seraient   impliquées dans la gestion effective du pouvoir. C’est  dans le même 

ordre  qu’il précisa entre autre  les rôles du pouvoir exécutif, des partis au pouvoir  ainsi 

que de celui de l’opposition. 

 

On ne peut non plus nier, les différents rapports des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth  à Zanzibar, au Cameroun, au 

Nigeria pour  lesquelles, l’organisation des gentlemen a exprimé ses préoccupations, 

comme l’indiquent notamment les rapports de la réunion du  CMAG du 24 février  2005 

à New York  consécutif à  l’élection présidentielle du Nigeria de 2003  ainsi que le 

communiqué    portant sur  les évolutions institutionnelles au Pakistan. C’est dire en 

définitive qu’au sein de l’organisation anglophone, l’heure n’est plus simplement à  la 

construction des valeurs démocratiques mais bien plus encore   à leur approfondissement 

progressif. 
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A l’occasion des élections  des assemblées provinciales et présidentielle  tenues 

au Pakistan en 2002, les rapporteurs de la mission des pays du Commonwealth ont 

clairement voulu rappeler leur conception de la démocratie et de son fonctionnement  

conformément aux valeurs de l’organisation. Ils en ont ainsi profité pour réaffirmer leur 

hostilité à toutes les formes de dévoiement des valeurs fondamentales.  C’est ainsi qu’ils 

indiquèrent que: 

 

‘’President Musharraf has himself referred to the elections as being a transitional 

stage towards the restoration of the full democracy. We have observed an incomplete 

democratic process. We look forward to the complete restoration of democracy in 

Pakistan.”419  

 

Dans ce rapport, les observateurs des pays du Commonwealth ont relevé  des 

insuffisances  dans la conduite des différents scrutins. Ils en ont ainsi pris acte et ont de 

ce fait tenu de marquer le caractère insuffisant  de  cette transition et c’est compte tenu de 

l’observation qu’ils auront faite au préalable, qu’ils se sont notamment engagés à mettre 

tout en œuvre pour parvenir à la restauration de la démocratie dans ce pays dont le 

régime résulte néanmoins d’un coup d’Etat militaire. Pour y parvenir, les observateurs du 

Commonwealth ont par ailleurs estimé qu’il faudrait adapter le discours aux procédés en 

d’autres termes traduire en acte le discours sur les principes par une réadaptation des 

modalités de sa mise en œuvre effective dans ce pays d’Asie 

 

B- La cohérence de la rigidité pragmatique des missions internationales 
d’observation des élections des pays du Commonwealth par rapport aux 

actions 
 

Elle se fonde sur l’analyse même des procédures d’observation des élections et 

essentiellement de la forme que  prendront les rapports de fin de missions. Parce qu’elles 

se posent  comme des instruments d’une certaine déontologie des pays du 

Commonwealth, les missions qui vont en découler, vont se caractériser à la fois par une 

dimension critique et pédagogique laquelle lui confère une certaine efficacité. 

 

 

 

 

                                                 
419 Pakistan National and provincial assembly elections, report of the Commonwealth observer group op. 

Cit. 
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1- la permanence du caractère critique des missions internationales d’observation des élections des 
pays du Commonwealth 

 

Le caractère fondamentalement critique des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth s’inscrit dans la stratégie de 

cohérence de leur action. Ici l’observation  ne se limite pas simplement à une présence 

passive et sans jugement  porté sur le scrutin. Elle est active en ce qu’elle se fonde sur les 

règles communes de l’organisation en la matière et en fait une évaluation en tenant 

compte de celles-ci. Ce caractère critique des missions d’observation  découle en 

définitive de cet effort de confrontation des pratiques avec les principes et ce à travers 

une forme de dénonciation des modes d’action considérés comme déviants ainsi qu’ à 

travers une forme de suggestion des modes alternatifs d’action. 

 

La critique par dénonciation des pratiques considérées comme non conformes aux 

principes apparaît comme l’une des expressions les plus prononcées des missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth. Il suffirait de se 

pencher su un certain nombre de rapports pour en être éclairé. Deux exemples s’offrent 

ainsi à l’analyse à savoir les rapports consécutifs à l’élection présidentielle du 11 octobre 

2004 au Cameroun et le tout récent rapport de fin de mission d’observation de l’élection 

présidentielle des 14 et 21 avril 2007 au Nigeria. 

 

 Dans ces deux rapports en effets, les observateurs n’ont négligés aucun aspect. 

Alors que dans le  cas précis du Cameroun ils  ne résistèrent pas à dénoncer 

l’organisation dans son ensemble en fustigeant le déséquilibre dans la répartition des du 

temps de parole  sur les médias publique, la paralysie de l’administration  au profit du 

parti au pouvoir, l’enrôlement de l’armée par l’administration, et  une forme de 

fabrication de code électoral taillé sur mesure. Dans le cas du Nigeria, c’est  plutôt la 

grande déception après les grands espoirs placés dans le pays du président Obasandjo, 

présenté par certaines chancelleries du Nord comme l’homme par qui la restauration  et la 

consolidation de la démocratie  pouvaient effectivement se faire dans ce grand pays 

d’Afrique. Les rapports des observateurs des pays du Commonwealth sont venus 

démentir ce sentiment précocement dithyrambique.  Comme on peut d’ailleurs le lire 

dans le rapport dressé par les observateurs du Commonwealth présent s au Nigeria pour 

l’occasion : 
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“The tone of the election campaign was also set somewhat by the country’s 

leaders. President Obasanjo was often quoted as having characterised the election as a 

“do or die affair” for the PDP or that the only possible electoral result was “PDP or 

nothing”.420  

 

Les observateurs des élections des pays du Commonwealth démontrent par là, la 

nécessité de maintenir ce caractère critique des rapports. Ils l’ont d’ailleurs démontré   

quelques mois auparavant à l’occasion de l’élection  présidentielle aux îles Fiji. C’est 

ainsi que dans leur conclusion, ils ont notamment rappelé aux  responsables politiques de  

ce  pays leur conception de la démocratie comme ils  l’avaient déjà fait auparavant au 

Pakistan en 2002. Ainsi peut-on lire dans le rapport de fin de mission :  

 

‘’ There is a wider point about the loyalty of the armed forces. Their job is to 

protect the security of the country, at the direction of the Government. It is not the armed 

forces’ role to be involved in or make statements about politics. The armed forces must 

recognise that they are subject to the Constitution, the rule of law and the control of the 

Government. Any behaviour to the contrary will breed an atmosphere of fear in the 

society, convey a sense of instability and insecurity to potential investors and so inhibit 

the enormous potential for development which Fiji” 

 

C’est en effet  ici un véritable rappel à l’ordre des observateurs du 

Commonwealth aux autorités des Iles Fiji de la conception du Commonwealth du rôle 

constitutionnel d’une armée dans un Etat démocratique. Ici les missions internationales 

d’observation des élections atteignent un rôle bien plus élevé que la simple symbolique 

de l’observation. Elles y occupent une véritable fonction de pédagogie politique et 

démocratique à l’intérieure des Etats de l’organisation.  

 

 Il y  a en définitive dans l’approche critique des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth, non seulement une fonction de 

dénonciation des pratiques considérées comme déviantes mais encore une approche 

suggestive chargée de proposer des modes alternatifs d’organisation et gestion de la vie 

politique à l’intérieure des Etats en témoignent cette observation faite aux îles Fiji. Il y 

                                                 
420 Report of the Commonwealth Observer Group, NIGERIA  STATE AND FEDERAL 
ELECTIONS 14 and 21 April 2007. Les observateurs ont notamment relevé à cette occasion que le 
président Obasanjo  s’était personnellement impliqué en faisant celle-ci une affaire de vie ou de mort pour 
son parti qui devait à tout prix l’emporter. Et du coup, tout les espoirs et  éloges jadis l’apanage de ce 
Général  militaire devenu comme par enchantement leader démocrate  au Nigeria semblait de nouveau 
rattrapé par les vieux démons de l’autocratie. 
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aurait comme un goût d’inachevé si les missions internationales d’observation des 

élections des pays du Commonwealth ne se contentaient que de critiquer sans apporter 

des correctifs en termes de propositions concrètes. Car en effet, s’il est vrai  qu’on ne 

peut dénoncer des pratiques qu’en s’appuyant sur un modèle de référence, cela signifie 

qu’au Commonwealth, il ne faut pas aller chercher ailleurs  des formes d’expressions 

démocratiques à partir du moment où  on a soi même défini et construit un modèle qui en 

a inspiré de nombreux Etats à travers le monde. C’est pourquoi on estime ici que 

l’adhésion aux valeurs qu’on s’est librement doté constitue le patrimoine commun des 

Etats-membres et les déviances susceptibles de naître à l’intérieur des Etats constituent en 

réalités des dévoiements des valeurs qu’on s’est librement données.  

 

Les critiques suggestives qu’on observe alors sont en fin de compte des  modes 

d’accompagnement  des Etats vers des retours aux valeurs communes. Elles traduisent 

une sorte de rappel aux exigences de cohérence. C’est pourquoi l’institution du CMAG  

reste à bien des égards une des originalités de l’organisation des pays du Commonwealth 

parce que plus qu’un organe juridictionnel, il traduit une sorte de conscience interne de 

l’organisation. C’est ce qui explique son rôle charnière  dans le dispositif institutionnel  

du club des gentlemen. Parce qu’il se situe dans l’interface du politique et du 

juridictionnel, le CMAG se pose en gardien des valeurs définies par la Déclaration 

Harare éclairée par le  programme d’action de Milbrook qui stipule en l’occurrence que 

celui-ci est chargé  de statuer sur des cas de violation persistante  des principes et valeurs 

de l’organisation. C’est dire qu’en définitive, la démarche des missions internationales 

d’observation  des élections des pays du Commonwealth assume complètement sa 

cohérence. La construction d’un système politique se fondent et s’ordonne vers la 

promotion  et la défense des valeurs à travers des institutions qui elles sont jugées à  

l’aune de leur capacité à porter et à traduire ces valeurs dans les faits. 

 

  Ainsi la rigidité pragmatique dont nous faisions allusion s’en trouve renforcée.  

Car ici les valeurs sont quasiment intangibles en ce que ce sont elles qui déterminent  la 

direction que pourront prendre les formes politiques. La sanction n’est donc pas 

incompatible avec la souveraineté des Etats parce que l’Etat assume au Commonwealth 

sa souveraineté en s’obligeant  à se soumettre à des valeurs qu’il  aura délibérément 

voulu se donner. C’est dire au fond qu’il n’y a  substantiellement  pas d’antinomie entre 

l’affirmation de la souveraineté des Etats et   le risque de sanction au Commonwealth. 

Les rapports dressés par les missions internationales d’observations des  élections  

peuvent  donc donner lieu à des enquêtes qui à leur tour peuvent déboucher sur des 
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sanctions. Celles-ci peuvent aller des sanctions plus symboliques à  la suspension des 

assises de l’organisation jusqu’à la restauration de la démocratie.  

 

Mais l’expérience démontre que les sanctions pour cause de non respect des 

principes de Harare  et notamment pour cause de violation des principes démocratique 

consécutifs à  un rapport de mission d’observation des élections restent une démarche  

difficile à mettre en application. L’organisation a plutôt tendance à privilégier les cas de 

prise de pouvoir inconstitutionnelle qui sont parfois beaucoup plus évidents démontrer 

qu’une fraude électorale. Cela ne signifie  cependant pas que l’organisation du 

Commonwealth ne fasse rien  des rapports  critiques qui lui parviennent. Bien au 

contraire, elle procède d’abord par une phase de négociation qui débouche le plus 

souvent sur des pressions qui finissent par donner lieu à des institutions et des modes de 

fonctionnement beaucoup moins critiquables. Les exemples du Pakistan, des îles Fiji, du  

Cameroun, du Zimbabwe  et désormais du Nigeria en sont des illustrations fortes. 

 

En effet depuis la prise du pouvoir en 1999 du gouvernement militaire du Général 

Musharaf, le Pakistan n’a pas manqué un seul rendez-vous du CMAG. D’abord pour 

obliger les militaires à remettre le pouvoir aux civils ou  à défaut, de quitter l’armée, ou  

pour  abroger les lois d’exception.  Ensuite ce fut pour l’organisation d’élections libres 

avec tous les commentaires qui s’ensuivirent.  Aujourd’hui on en est à des félicitations 

même si l’on continue de garder un œil  très attentif sur l’évolution des réformes 

institutionnelles dans ce pays de plus en plus  préoccupant autant par la montée des 

intégrismes religieux que par une forme de durcissement du régime. On  peut  d’ailleurs 

se souvenir de ce communiqué du CMAG du 22  sept 2005 adressé au régime du Général 

Musharraf indiquant  en des termes explicites :   

 

‘’ the holding by the same person of the offices of the Head of State and Chief of 

Army Staff is incompatible with the basic principles of democracy and the spirit of the 

Harare Commonwealth principles, as well as CMAG’s expectations.”421   

 

Au fond,  la rencontre du CMAG du 22 septembre 2005 a dû rappeler au chef de 

l’exécutif pakistanais la conception que le  Commonwealth se faisait  de la démocratie et  

qu’à l’occasion, la concentration entre les mêmes mains des prérogatives de chef de 

                                                 

421  Conlusion du CMAG tenu le  17 sept 2005 à New york CNIS - Commonwealth News and 
Information Service Issue 253, 21 September 2005 
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l’exécutif et  celle de chef des armées était incompatible avec  principes démocratiques 

tels qu’édictés par la déclaration de Harare. 

 

 

  Dans le même ordre d’idées le CMAG a pris le soin d’inciter le  gouvernement 

du Pakistan a : ‘’ continue and intensify progress in fostering a sustainable and inclusive 

political culture, improving democratic governance, strengthening political and 

oversight institutions, supporting local governments, protecting human rights, respecting 

media freedoms and improving the position of women and minorities. It also called for 

the further widening of the democratic space to facilitate greater participation in the 

electoral process.”422 Fort de ce constat, et fidèle à ses principes, les conclusions de la 

rencontre du CMAG de  septembre 2006  ont confirmé les orientations de l’organisation 

des pays Commonwealth à l’égard du Pakistan  signe qu’il y avait  ici plus qu’une 

cohérence mais  une détermination certaine à faire infléchir les positions du Pakistan sur  

l’évolution de l’agenda des réformes politiques par delà les quelques bon points relevés 

ici ou là. C’est ainsi  qu’à l’issue de cette rencontre  les membres du CMAG ont  

réaffirmé leur position en ces termes :  

‘’ CMAG reviewed developments in Pakistan since its last meeting and received 

an update from the Secretary-General on the political situation.  The Group appreciated 

Pakistan’s continued steps towards democratic reform, as well as its positive engagement 

with the Commonwealth in this regard.  

The Group emphasised the importance of the National Assembly and Senate and 

encouraged the greater use of both, including parliamentary committees and other 

democratic institutions. CMAG also noted that there are areas where improvements still 

need to be made to ensure the widening of democratic space, greater consultations and 

fairness overall.  

CMAG welcomed the growing freedom of media in Pakistan.  

The Group noted the Government of Pakistan’s commitment to safeguard the 

rights of women and minorities and supported ongoing efforts for reform. It also 

welcomed the resolve of the government to establish a national human rights commission 

and encouraged the government to continue to work with civil society.   

CMAG recalled the CHOGM Communiqué of November 2005, and reaffirmed in 

particular “that the holding by the same person of the offices of Head of State and Chief 

of Army Staff is incompatible with the basic principles of democracy and the spirit of the 

                                                 
422 Ibid 
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Harare Commonwealth principles…until the two offices are separated, the process of 

democratisation in Pakistan will not be irreversible.” The Group further noted that 

Commonwealth Heads of Government “urged Pakistan to resolve this issue as early as 

possible, and not beyond the end of the current Presidential term in 2007 at the latest.” 

CMAG called for the separation of the two offices in accordance with the letter and spirit 

of the Constitution and within that timeframe.  

The Group requested the Secretary-General to continue to maintain high level 

contact with the government, political parties and civil society in Pakistan and utilise his 

good offices and technical assistance, as appropriate, to help strengthen the country’s 

democratic framework. It also agreed that member states should engage with Pakistan to 

promote Commonwealth objectives.  

CMAG welcomed the commitment of the Government of Pakistan to hold free and 

fair elections, in accordance with the Constitution, when the current Parliament’s term 

expires, and the invitation to the Commonwealth to observe these elections.  

The Group decided to keep Pakistan on its Agenda.”423 

 

Si comme on peut le constater le Commonwealth garde une telle vigilance sur le 

Pakistan, malgré les évolutions notables relevés ci-dessus,  il faut tout de même noter que 

le cas des autres Pays sus évoqués n’est pas en reste.  

 

Dans les îles Fiji notamment,  le CMAG s’est essentiellement prononcé d’urgence 

dans un communiqué daté du 8 décembre 2006 à l’issue  d’une réunion extraordinaire 

tenue à Londres consacrée à l’examen de la situation dans ce pays après la prise du 

pouvoir par une junte militaire. C’est ainsi qu’il a été retenu que: 

“ 
2. CMAG unanimously and unequivocally condemned the military takeover of 

Fiji’s democratically elected government, in total disregard of the authority of the Prime 

Minister and Parliament. The Group agreed that the unconstitutional takeover 

constitutes a serious violation of the Commonwealth’s fundamental principles, as 

enshrined in the Harare Commonwealth Declaration. 

 

                                                 

423 Twenty-Seventh Meeting of the Commonwealth Ministerial Action Group on the Harare Declaration 
(CMAG) CONCLUDING STATEMENT 23 September 2006 
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3. The Group noted and commended the collective and individual efforts of 

Pacific regional governments to promote dialogue and the resolution of political 

differences prior to the coup. 

 
4. The Group decided that, according to the steps set out in the Millbrook 

Commonwealth Action Programme on the Harare Declaration, Fiji’s military regime 

should forthwith be suspended from the Councils of the Commonwealth, pending the 

restoration of democracy and the rule of law in that country.”424 

 

 En ce qui concerne les autres Etats et notamment le Cameroun, le Nigeria et le 

Zimbabwe,  les situations sont plus complexes, car il n’y est pas question de prise de 

pouvoir par des voies anticonstitutionnelles mais il s’agit de mécanismes beaucoup plus 

insidieux. Le   Cameroun par exemple a constitué un des sujets de préoccupation majeure 

de l’organisation. Il ne suffirait que de lire les rapports de fin de missions de 1997 et 

2004 pour s’en convaincre. Il a notamment exploité sa double casquette de membre du 

Commonwealth et de la Francophonie derrière laquelle il s’est réfugié pour revendiquer  

un certain traitement d’exception. Par ce statut, le pays des lions indomptables a 

généralement réussi à entretenir une sorte d’imbroglio qui lui permet malgré les critiques 

et protestations de certains membres des deux organisations d’éviter d’être comme les 

autres Etats facilement indexé par l’une ou l’autre organisation. C’est ainsi qu’au 

Commonwealth, par exemple,   sans nécessairement s’en accommoder on essaie 

jusqu’alors tout de même de  favoriser des réformes sinon de les accompagner même à 

un rythme lent et mesuré425.  On peut dès lors comprendre la satisfaction  mesurée de 

Madame Mugasha426 au terme de sa visite au Cameroun le 27 février 2007 dans une 

communication à  la presse :  

‘’On behalf of the Commonwealth Secretary-General I wish to welcome the 

promulgation of the legislation providing for the creation of Elections Cameroon 

(ELECAM) and commend H E President Paul Biya and his government on this historic 

reform. I am pleased that constructive engagement between the Government of 

                                                 
424 EXTRAORDINARY MEETING OF THE COMMONWEALTH  MINISTERIAL ACTION GROUP 
ON THE HARARE DECLARATION (CMAG)  8 December 2006 
425 Selon les services du Commonwealth installées à Londres on estime notamment que les efforts  du 
Cameroun bien que lents à certains égards restent tout de même sur la bonne voix malgré les quelques 
imperfections qui subsistent ici ou là et notamment dans le cadre de l’organisation  de la transparence 
électorale.  La création d’Elecam une institution chargée de la supervision des élections adoptée par 
l’Assemblée nationale Camerounaise le 14 décembre 2006 en remplacement de l’ONEL (observatoire 
national des élections) 
426 Madame Florence Mugasha est  deputy Secretary-General   au Commonwealth  ce qui équivaudrait à un 
poste de secrétaire général  adjoint chargé des affaires politiques  au sein de l’organisation. 
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Cameroon and the Commonwealth, facilitated by the Secretary-General’s Special Envoy, 

Rt Hon Joe Clark, has brought about a positive outcome on what has been a 

longstanding Commonwealth and international recommendation. 

The new institution can only engender greater public confidence in the fairness 

and transparency of the electoral process in Cameroon if significant steps are taken to 

put it in place in time to play a meaningful role in the organisation of the 2007 elections. 

It is with that in mind that the Commonwealth has made a number of proposals to the 

Government of Cameroon designed to further underpin the independence and 

effectiveness of ELECAM in line with African, Commonwealth and international best 

practice for independent election management institutions. I am pleased to have received 

assurances from the Government that our proposals would be taken into account and 

that ELECAM would be accorded the necessary financial and operational autonomy.” 

 

   L’intervention de Madame Mugasha ainsi exprimée traduit en effet la réalité des 

rapports du Cameroun avec l’organisation des gentlemen. C’est au fond  d’une relation 

mêlée de civilités diplomatiques et de prudence  s’agissant notamment des expressions de 

satisfaction qu’il est question. Car la mise en œuvre effective des engagements  initiés 

par  les gouvernements et les assurances faites par leurs différents représentants à 

l’occasion des rencontres officielles n’ont  pas toujours été suivies d’effets probants. La 

seconde partie de l’intervention de  Madame Mugasha est en cela assez éclairante en 

l’espèce, en ce qu’elle précise les conditions dans lesquelles la nouvelle institution 

pourrait effectivement contribuer à renforcer la gouvernance démocratique et  de la 

même manière  crédibiliser l’organisation et le fonctionnement de la démocratie. 

 

On peut donc légitimement penser que les élections législatives du 22 juillet 2007 

auraient pu constituer  un véritable test  de   crédibilité de cette institution sur laquelle à 

vrai dire trop d’espoirs  reposaient et elle a simplement mis en évidence la prudence du 

Commonwealth et conforté la démarche  des autorités de ce pays dans le sens de la mise 

en œuvre progressive de  véritables changements dans le sens de la construction d’une 

démocratie plus conforme avec les principes du Commonwealth. 

 

 S’agissant du Nigeria et du Zimbabwe,  les problèmes sont différents. Pour l’un il 

ne s’agit plus de suspension, ces dernières ayant  enrichi l’organisation d’institution dont 

la plus emblématique reste de loin le CMAG depuis les exactions commises par le 

gouvernement de  SANI ABACHA. Mais ce sont les élections des 14 et 21 Avril derniers 

qui ont  sensiblement  révisé le  point de vue de  l’organisation sur ce pays.  Les discours 
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quasi unanimement  dithyrambiques  avaient fini par laisser croire  à  une partie  de 

l’opinion qu’on était bel et bien déjà dans une forme avancée de la démocratie dans  un 

pays pourtant accommodé aux  prises de pouvoir par la force.  

 

En ce qui concerne le second pays le Zimbabwe en  l’occurrence, le CMAG n’a 

pas nécessairement eu l’occasion de statuer  car le président Mugabe  avait déjà lui-même 

pris l’initiative de se retirer de l’organisation à l’issue du CHOGM de 2003 à Abuja au 

Nigeria avant même que les procédures n’eurent été engagées dans ce sens à l’encontre 

de son gouvernement. Même si la presse a tendance à présenter les choses différemment, 

le Commonwealth continue de négocier  avec  ce pays symbole de l’organisation à bien 

des égards427,  pour le faire revenir dans son giron. En cela, les missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth sont en quelque sorte dotée 

d’une certaine efficacité autant politique de symbolique. 

2- L’efficacité de la rigidité pragmatique des missions internationales des  observations    des 
élections des pays du Commonwealth et des pays de la   Francophonie 

 
 

L’efficacité des missions internationales d’observation des  élections des pays du 

Commonwealth peut se décliner comme nous l’avons fait remarquer autant en terme 

politique qu’en terme symbolique. 

 

Au plan politique, elle peut se résumer en la capacité qu’ont ces missions 

internationales d’observation à transformer positivement  la vie politique des Etats dans 

lesquels elles se déploient. Parce qu’elles se veulent  des instruments de transmissions 

d’une culture  et donc porteuse de certains idéaux, elles sont finalisées par l’idée du 

renforcement de la présence des peuples dans la construction  et la conduite effective de  

leur destinée dans leur pays respectifs. Cette efficacité politique se ferait donc à travers 

notamment le renforcement de la société civile dans  ces pays ainsi que le renforcement 

d’une culture politique.  

 

Il semble important de rappeler au passage qu’au sein de l’organisation du 

Commonwealth, la société civile représente l’un des maillons les plus importants  de la 

vie politique  non en tant qu’acteur extérieur  du jeu du pouvoir politique, mais bien au 

contraire en tant  instrument indispensable de contre pouvoir. Elle est de tous les combats 

                                                 
427 Il faut relever que le SG du Commonwealth a effectué une mission de bon office auprès du Président 
Mugabe début de la crise en vue de comprendre et de mieux apprécier les réformes et le malaise de du 
social consécutifs aux réformes. Selon des sources non officielles le SG Mc Kinnon aurait dit comprendre  
les inquiétudes du président Zimbabwéen et  trouver l’attitude de Robert Mugabe fondée. 
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et associée à toutes les grandes réformes  politiques de cette institution. Aujourd’hui 

d’ailleurs on réfléchit  à son intégration dans  les sommets de chef d’Etats et de 

gouvernement en tant partenaire des discussions dans la définition des politiques 

communes de l’organisation. Même si pour le moment les décisions ne sont pas encore 

suffisamment claires à cet égard, on peut tout au moins reconnaître que la société civile et 

notamment les sociétés corporatistes ont permis dans bien des cas de respecter la légalité 

et dans d’autres la dénonciation des pratiques antidémocratiques. 

 

S’agissant notamment  de la contribution au respect de l’ordre constitutionnel  en 

vigueur,  les missions internationales d’observation des «élections des pays du 

Commonwealth, de par l’influence culturelle qu’elle opère au niveau des Etats  ont 

notamment permis  de garantir  un  respect du droit à l’intérieur des Etats et c’est 

notamment ce qui advint à l’occasion de la tentative  de  Frederick Chiluba en  Zambie 

de modifier les dispositions constitutionnelles pour essayer une troisième fois de se 

représenter à la présidence de la république en 2001. L’association des avocats de ce pays 

a ainsi pesé de tout son poids pour empêcher un éventuel hold-up politique. Le même 

scénario s’est produit  non loin de là au Malawi sous la présidence de Bakili  Mulusi qui, 

lui aussi, a tenté de  procéder à une révision exceptionnelle de la constitution pour les 

mêmes raisons. Mal lui en a pris et c’est ainsi que  comme son voisin de Zambie, il a été 

contraint de s’en aller conformément à la constitution qu’il avait lui-même contribué à  

construire. Plus récemment l’ancien chef militaire devenu  civil, le Général Olusegun 

Obasanjo, a tenté le coup de force politique auquel il a lui aussi été obligé de renoncer au 

Nigeria en 2006 et 2007  devant les protestations de la société civile nigériane et devant 

les pressions internationales et notamment celle du Commonwealth. Même si le 

dénouement ici s’est  soldé  d’une certaine manière à la faveur du l’ex général par  

l’émergence d’un proche à la présidence de la république du Nigeria,  on peut tout au 

moins se réjouir d’être parvenu à sauver l’essentiel à savoir  la charnière institutionnelle 

sans laquelle l’Etat ne serait plus qu’une  bien molle  expression. C’est  en définitive que 

la rigidité pragmatique des misions internationales d’observation des élections des pays 

du Commonwealth trouve une certaine efficacité autant dans la contribution  au respect 

de l’ordre constitutionnel que dans  une forme de dénonciation des pratiques 

antidémocratiques. 

 

Le rôle de la société civile s’est encore fait remarquer lorsque  les pratiques de 

certains régimes  outrepassaient les règles  démocratiques auxquelles ils avaient pourtant 

souscrit. C’est ainsi par exemple qu’en 1997 l’organisation non gouvernementale  Article 
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XIX connu pour militer en faveur du respect de la liberté de la presse dénonça la situation  

de la liberté de la presse après la promulgation d’une loi sur  cette liberté au Cameroun 

dans un article intitulé « Cameroon Freedom of press : hollow promeses » ; il s’agissait 

d’une publication qui fustigeait les promesses jusqu’alors non tenues du Gouvernement 

camerounais à l’égard de ses partenaires de l’organisation notamment et de ses propres 

incohérences devant ses engagements internationaux en  matière d’avancée 

démocratique. Depuis lors, les décrets d’application de cette loi ont été pris et  malgré les 

inflexions apportées à la loi  par ces décrets, il est désormais acquis que le Cameroun a 

considérablement progressé dans ce domaine ne serait-ce que d’un point de vue formel. 

 

Au Pakistan par exemple, ce sont  les avocats  qui ont vivement  dénoncé le 

renforcement des pouvoirs de l’armée par le parlement après la prise du pouvoir  du 

Général Musahrraf. Ils ont, par la même occasion, manifesté leur hostilité à voir l’intérêt 

national érigé en fait justificatif de coup d’Etat  comme l’ont bien relevé les observateurs 

du Commonwealth  dans leur rapport de fin de mission en 2002. 

 

Ces quelques exemples démontrent  qu’au Commonwealth, les missions 

internationales d’observation des élections contribuent à donner  une place importante à 

la société civile ainsi qu’à favoriser une certaine culture politique et démocratique. C’est 

d’ailleurs grâce à cette société civile qu’a été introduite au sein du Club des gentlemen le 

principe d’accountability  au sein de l’organisation, signe comme  l’a bien souligné le 

secrétaire Général du Commonwealth qu’il est bon de construire les contre pouvoirs à 

l’intérieur d’un Etat démocratique. Car si le pouvoir corrompt alors le pouvoir absolu 

corrompt absolument (power corrupts but absolut power corrupts absolutly)428 

 

 Il y a de ce point de vue  une certaine efficacité politique des missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth. Mais plus 

qu’une  efficacité politique il y a une efficacité symbolique, en tant qu’elles permettent 

de dissuader bon nombre de tentatives de fraude électorales. Connues pour leur liberté de 

ton, les missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth 

sont  autant adulées par les peuples que contester et redoutées par certains régimes 

politiques. Cette réputation constitue  un avantage à bien des égards dans la politique de  

réduction de la fraude électorale dans certains pays dont la réputation  a 

                                                 
428 Don Mc Kinnon allocution prononcée à l’occasion de l’inauguration du Forum de  Latimer House de 
Nairobi  Kenya le 4 Avril 2005 ; Ce forum fut consacré à l’édiction de s principes de responsabilité et 
coopération entre les trois pouvoirs constitués à l’intérieur des gouvernements d’où la notion 
d’accountability.   
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malheureusement parfois été celle  d’y recourir facilement pour remporter les scrutins. Il 

est d’ailleurs arrivé à certains observateurs de l’organisation de pays du Commonwealth  

d’être purement et simplement invités à quitter les bureaux de vote  dans l’exercice de 

leur mission parce que trop curieux à certains égards. C’est ainsi que par exemple que 

dans le rapports consécutifs à l’élection présidentielle du 11 octobre 2004 au Cameroun, 

les observateurs du Commonwealth ont  relevé que bien que les observateurs aient été 

autorisés à  suivre  la procédure de transmission des résultats des bureaux de vote  au 

niveau des sous-préfectures, il leur a été donné de constater  qu’il n’étaient pas toujours 

les bienvenus429 Mais la véritable efficacité symbolique de ces missions internationales 

d’observation des élections de pays du Commonwealth réside dans la capacité de celles-

ci  à formuler des critiques dans les rapports de  fin de missions. Car, il est toujours  

préférable pour un régime de voir son système politique reconnu. Ces missions exercent 

ainsi une sorte de dissuasion particulièrement forte à l’égard de certains pays et 

notamment du fait des rapports qu’elles peuvent produire. Elles sont ainsi capables 

d’obliger  des régimes à se réformer profondément. On peut d’ailleurs comprendre ici  le 

sens de la satisfaction Madame Mugasha du rôle joué par le Commonwealth et 

notamment  par celui de Joe Clark  ancien premier ministre Canadien, chef de la mission 

internationale d’observation des élections au Cameroun en 2004 et envoyé spécial du 

Commonwealth dans ce pays  après l’adoption par le parlement, même en l’absence du 

principal parti d’opposition, de la nouvelle institution chargée de  l’organisation des 

élections, pour les efforts fournis dans la modernisation et l’adaptation des institutions 

camerounaises à  des standard de démocratie  souhaités par le Commonwealth dont il est 

du reste membre.  C’est du moins  ce qu’exprime la note annexée  à la communication 

faite par Madame Florence Mugasha à l’issue de son voyage au Cameroun du 18-22  

février 2007.  On peut notamment y lire:  

 

‘ ’The Commonwealth has been supporting the Government of Cameroon in the 

implementation of reforms designed to fulfill more effectively its obligations under the 

Harare Commonwealth Declaration. These governance reforms, initiated by the 

Government of Cameroon, cover the areas of election management, human rights, the 

rule of law and the judiciary and decentralisation.  

The engagement with Cameroon is being facilitated by the Special Envoy of the 

Commonwealth Secretary-General, Rt Hon. Joe Clark, former Prime Minister of 

                                                 
429 CAmeroon Presidential election report, 11 oct 2004  « While  observers were allowed to watch  the 
process which followed the transmission of the polling station results to district level we were not  always 
made to feel welcome » 
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Canada, within the framework of a Cameroon/Commonwealth Commission established 

by President Biya in 2002. Mr Clark was preceded in that role by The Hon Christine 

Stewart, a former Secretary of State for Foreign Affairs of Canada430  Il faut tout au 

moins noter, que  la satisfaction  mesurée de la Secrétaire Générale adjointe du 

Commonwealth fait, succède pour le moins à une série d’inquiétude notamment exprimée 

dans le rapport de fin de  mission d’octobre 2004  dans lequel on pouvait  néanmoins  

remarquer que dans bon nombre de circonscriptions importantes,  le processus électoral  

souffrait d’un sérieux  manque  de crédibilité et que s’il était possible de dénombrer ceux 

qui avaient pu accomplir leur devoir électoral, il l’était moins pour ceux à qui ce droit 

avait été refusé. De telles accusations  étaient  dès lors suffisantes, pour  porter un coup à 

l’image de ce pays pourtant présenté comme un îlot de stabilité  dans  un environnement 

particulièrement agité du continent africain. Mais s’il est vrai au regard de ce qui précède 

que les missions internationales d’observation des  élections des pays du Commonwealth  

présentent des mérites évidents on ne peut non plus douter  de l’existence derrière ce 

versant  laudateur de la rigidité pragmatique du système d’observation internationale des 

élections des pays de l’organisation anglophone  de  quelques limites qu’il convient 

d’analyser le cas échéant.   

 

Section 2: Les limites de la rigidité pragmatique des 
missions internationales d’observation  des élections des pays 

du Commonwealth 
 

La rigidité pragmatique des missions internationales d’observation des élections 

des pays du Commonwealth ne résiste  pas à quelques  critiques qui viennent 

contrebalancer  le regard apparemment un peu trop dithyrambique  qu’on a parfois porté 

sur lui. Certains observateurs et notamment  ceux issus des pays dans lesquels ces 

misions se sont déployées, n’ont pas toujours eu le même enthousiasme vis-à-vis de ces 

missions parce que celles-ci pourraient  par moments contrevenir autant au droit 

international classique qu’à la pratique des relations entre les Etats et l’organisation des 

pays du Commonwealth. Ces limites peuvent ainsi se répartir aussi bien au  fond que du 

point de vue  de la forme. 

 

                                                 
430 Voir déclaration de Madame Florence Mugasha, op. Cit. 
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Paragraphe 1: Les limites de fond de la rigidité pragmatique des missions 
internationales d’observation de élections des pays du Commonwealth 

 
Les principales limites de fond  que l’on a pu observer à la rigidité pragmatique 

des missions internationales d’observation des élections sont essentiellement d’ordre 

juridique en ce qu’elles posent  le problème essentiel du principe de la souveraineté des 

Etats en droit international et dans les relations internationales.  Elles trouvent autant leur 

point d’appui sur  les dispositions de la chartes des nations unies, du pacte sur les droits 

civils et politiques et les différents accords régionaux en la matière qui reconnaissent 

pourtant la priorité aux Etats dans le choix et la détermination du mode de gouvernement 

et du régime politique. On aurait ainsi l’impression d’être dans une sorte de régression au 

plan juridique dans la mesure où l’Etat n’exercerait plus la plénitude de ses compétences  

et que celle-ci serait désormais subordonnée à des codes de conduite dictés par des 

organismes internationaux auxquels il serait  partie. Il y aurait donc  ici comme une sorte 

de régression juridique du fait d’une interprétation a minima du principe de la 

souveraineté des Etats en droit international  sans oublier  le problème du ‘’double jeu’’ 

de certains Etats appartenant à des ensembles parfois concurrents. 

 

A- La réinterprétation a minima du principe de souveraineté en droit 
international 

 
 

C’est l’une des limites majeure de la rigidité pragmatique des missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth. Car  elle peut 

être à certains égards  considérée comme la subordination du droit à la politique et 

l’institution d’une gouvernance  dictée par une organisation internationale à dominante 

culturelle. 

1- La consécration de la subordination du droit à la politique 

 
En effet par une interprétation à minima de la souveraineté des Etats, la rigidité 

pragmatique des missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth donne l’impression de faire prévaloir les déclarations des chefs d’Etats et 

de gouvernement sur la valeur du droit et de ses principes dans l’ordre international. Or 

dans une approche purement juridique les déclarations de chef d’Etat ne peuvent revêtir 

aucun caractère obligatoire.  Il y aurait donc ici comme une sorte d’empiètement du 

politique dans le domaine du droit en ce que ces déclarations et notamment la Déclaration 
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de Harare et le plan d’action de Milbrook viennent  comme créer un ordre supra-étatique 

à l’intérieur d’une sphère bien délimitée et encadrée par le droit international 

conventionnel. On comprend ainsi les résistances de certains pays devant les injonctions 

de l’organisation  à réformer et à adapter leur politique aux  desiderata d’une organisation 

parfois  taxée de survivance coloniale. Le retrait du Zimbabwe de cette organisation en 

2003  en est l’un des signes, même s’il faut bien préciser ici que le départ de Robert 

Mugabe de l’organisation ne s’est pas fait uniquement sur ce seul motif. Il y aurait dans 

cette dynamique   des missions internationales d’observation des pays du Commonwealth 

autant une tentative de faire primer  les déclaration des chef d’Etat et de gouvernement 

sur les règles de droit conventionnel, qu’une sorte de volonté d’instituer une gouvernance 

harmonisée des pays du Commonwealth pourtant si différents les uns des autres. 

 

2- La tentative d’institutionnalisation d’une supragouvernance harmonisée des pays du 
Commonwealth 

 

C’est ici l’autre  limite des missions internationales d’observation des élections 

des pays du Commonwealth. Elle consiste à vouloir  substituer aux règles et méthodes de 

gouvernance  internes à chaque Etat,  une sorte de modèle unique fondé sur les principes  

définis par l’organisation. Alors que jusque-là, le Commonwealth s’était présenté comme 

une Eglise  dans laquelle chacun pouvait arriver avec  ses convictions, aujourd’hui, ces 

convictions qui avaient permis de relativiser certaines idées reçues, se sont substituées à 

des  certitudes intangibles  auxquelles on a fait la faveur de quelques concessions 

minimales comme la reconnaissance des particularités et des spécificités de chaque 

peuple. On y voit  ce que   N. Angell  avait déjà remarqué dans  The great illusion, une 

sorte de conscience du lien intime entre les  peuples qui obligent  à une certaine 

coopération.  L’auteur de la grande illusion  l’exprime clairement lorsqu’il soutient 

notamment que les peuples sont si intimement liés les uns aux autres, qu’une partie du 

monde est  à un tel point de vue dépendante de toutes les autres nations, et que le gain 

pour une nation est un gain pour toutes les autres. Il poursuit en indiquant notamment que 

« les problèmes  contemporains de politiques internationales sont  profondément 

différents des anciens  alors que, dit-il, nos idées  continuent à être dominées par des 

principes et axiomes, images et  concepts des temps anciens » 431  car  jusqu’à ce jour, les 

schèmes de représentation de l’autre sont encore les mêmes que ceux utilisés par le passé, 

au point qu’il faille faire appelle à ce que Dario Battistela appelle  « une éducation 

                                                 
431N. Angell repris par Dario Battistella  “Rereading early   Twentieth –century  International relations 
theory Idealism revisited” in Théorie des Relations internationales, Paris Sciences pô, 2006, P 167 
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civique internationaliste », seul moyen  de surmonter les inerties mentale, encore si 

présentes dans  le jeu politique international. 

 

La tentative d’érection d’un mode de gouvernance propre au Commonwealth 

serait sous ce rapport simplement l’expression de ce principal obstacle à l’abolition des 

vieilles politiques en tant qu’elles trouvent leurs origines dans des constructions morales 

et intellectuelles, les habitudes mentales, les opinions et impulsions des hommes qui 

n’ont pas été à la hauteur des changements entraînés par le progrès des contraintes 

mécaniques 432 et qui malheureusement   peuvent être interprétées comme des formes de 

perpétuation injustifiées de rapport de  dominants et dominés que les constructions 

juridiques héritées des lumières ont cru gommer sans que forcément les faits ne suivent 

les si paradoxales  belles intentions. C’est peut-être ce qui permet à des nations 

appartenant conjointement aux organisations du Commonwealth et de la Francophonie en 

l’occurrence de faire usage  d’une technique de caméléon s’agrippant à l’une ou à l’autre 

selon les enjeux  en présence. 

 

 

B- Le ‘’double jeu’’ de certains Etats 
 

L’autre limite majeure  de la rigidité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth réside dans  son 

incompréhensibilité  pour certains Etats qui, en même temps qu’ils veulent faire valoir 

leur souveraineté se trouvent aux prises avec la réalité qui les ramène nécessairement à 

des rapports de subordination de fait. C’est ainsi notamment  que pour ceux qui ont par 

une sorte  fortune hérité à la fois d’une proximité  historique et culturelle   avec les deux 

ensembles d’Etats, le maniement d’un jeu de l’appartenance principale à l’une ou à 

l’autre constitue une des stratégies qui permet de freiner les tendances à l’uniformisation 

des politiques. C’est notamment le cas des Etats dits bilingues qui donne lieu à une forme 

de relativisation de  l’efficacité de la rigidité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth. 

1-Le problème des Etats dits bilingues 

 
C’est l’un des problèmes auxquels doit faire faire face la rigidité pragmatique des 

missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth en ce 

que ces Etats se revendiquant de tous ne se revendiquent en réalité de personne. Du coup 

                                                 
432 Ibid. 
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les exigences d’harmonisation des politiques et de mode de gouvernance malgré 

l’adoption par ces derniers du principe de gouvernance démocratique s’autorisent des  

tonalités spécifiques en fonction des intérêts en jeu. C’est ainsi notamment que le 

Cameroun se sentira plus proche des mécanismes francophones quand il sera critiqué par 

les pays du Commonwealth et  revendiquera son double héritage culturel quand les 

exigences de la Francophonie se montreront plus pesantes. Ainsi, les Organisation et 

notamment les Etats leaders de ces organisations en croyant garder ces pays dans leur 

giron jouent plutôt la carte de celui-ci  en servant en priorité ses  intérêts. Il n’y a qu’à 

voir la mesure du discours du Commonwealth devant les si petits pas de ce pays dans 

l’adoption des mesures proposées par l’organisation des  gentlemen et par fois 

l’indifférence de la France et de la Francophonie par ricochet devant la lecture de la 

démocratie  du régime du pays des lions indomptables. Il y a là à notre sens  dans une 

analyse organique, l’expression même de la théorie du jeu des zones d’incertitude dont 

parle Michel Crozier. En effet   dans « l’acteur et le système » de Michel Crozier et 

Ehard Friedberg, les auteurs montrent  que dans un système organisé ce sont les acteurs 

qui  construisent le système et sont corrélativement  agis eux aussi par le système et de 

temps en temps certains acteurs  viennent bloquer le système par la marge de pouvoir 

qu’ils détiennent et qui peut  parfois  donner  lieu à des dysfonctionnements.  Ainsi  les 

deux auteurs nous montrent que le pouvoir se construit dans une relation et qu’on n’est 

jamais détenteur  du pouvoir parce que ce n’est pas une donnée figée, mais une situation 

ponctuelle que même le maillon le plus fragile  peut exercer à son avantage dans des 

circonstances précises. Ainsi la rigidité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth se heurte-t-elle parfois à ce jeu 

d’un pays comme le Cameroun que le Nigeria tente désormais de copier en devenant lui 

aussi le plus Anglophone des pays de la Francophonie espérant par ce biais être à l’abri 

de la rigueur du Commonwealth. Ces passerelles qu’offre cette double appartenance  finit 

à terme par relativiser  la portée de la rigidité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth. 

 

2-La relativisation de la portée de l’efficacité de la rigidité pragmatique des missions 
internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth 

 
 

Il va sans dire que le fait pour certain Etats d’appartenir autant au Commonwealth et à la 

francophonie conduit même modestement à relativiser l’efficacité de la méthode des pays 

du Commonwealth en ce qu’en profitant de leur situation ils s’autorisent une 
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réinterprétation particularisante de ce qu’on a appelé ici  les valeurs politiques 

fondamentales. En effet ces Etats dont les préoccupations majeures  ne sont guère liées 

prioritairement aux questions électorales, recherchent d’abord des systèmes 

d’organisations apparemment moins  regardant  sur ce qu’ils considèrent comme leur 

domaine de compétence qu’on voudrait encore leur enlever au nom d’une certaine 

démocratie universelle.  Ainsi l’efficacité des missions internationales d’observation des 

élections des pays du Commonwealth trouve parfois des limites parce qu’elle finit par 

faire le jeu de certains Etats et devient par moment  contreproductive ne serait-ce que 

parce qu’elles renforcent des habillages institutionnels  sans nécessairement transformer 

en profondeurs les habitudes.  

 

Même si évidemment  dans ce domaine on estime parfois les symboles plus forts que les 

actes, étant entendu  que le jeu politique impose une dose de relativité dans 

l’interprétation de ces actes.  C’est dire qu’en réalité, si la rigidité pragmatique des 

missions internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth peut  

contenir des limites de fond, celles-ci peuvent de la même manière se traduire  au plan 

formel. 

 

Paragraphe 2: Les limites formelles de la rigidité pragmatiques des missions 
internationales des   missions internationales d’observation des élections des 

pays du Commonwealth 
 

Deux limites essentielles transparaissent de la rigidité pragmatique des missions 

internationales d’observation des élections des pays du Commonwealth à savoir une 

amplification des formalismes   qui pourrait à terme conduire à épuisement de ce 

processus.  

A- L’amplification des formalismes 
 

Une  des limites formelles de la rigidité pragmatique des missions internationales 

d’observation d es élections des pays du Commonwealth  se trouve dans  cette 

importance  accordée au formalisme qui encadre  la conduite d’une mission du début à 

son terme. En effet,  on peut observer au regard des rapports par exemple, que la 

formalité du rappel des termes de référence au Commonwealth  n’est pas toujours 

nécessaire notamment dans les rapports de fin de mission. Ils  sont d’ailleurs  les mêmes 

pour toutes. Mais la plus importante des amplifications peut-être,  reste la priorité parfois  

accordée à la culture de la  communication, qui semble de plus en plus prendre le pas  sur 
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la culture du résultat rendant ainsi et progressivement plus molles les injonctions et 

recommandations de l’organisation par le biais  des observateurs. 

1- La priorité de la communication sur la culture du résultat  

 
Depuis quelques années on a eu tendance à privilégier la culture de la 

communication sur la culture du résultat au sein des missions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth même si par ailleurs dans cette 

organisation les résultats obtenus en la matière sont bien plus importants  qu’ils ne le sont 

dans d’autres organisations du même ordre. Peut-être est-ce l’ère du temps. Mais avec 

une amplification de la culture de la communication autour de la nécessité du respect des 

valeurs politiques fondamentales, il y a désormais, quoiqu’en disent les différents 

rapports officiels, un risque de saturation dans l’opinion publique surtout  que dans bien 

des pays, la question des valeurs politiques fondamentales se heurte à des questions  

existentielles apparemment plus importantes qu’un discours sur des idéaux de 

l’organisation. Celui-ci étant reçu là-bas comme abstrait, élitiste et parfois bien loin de 

leur survie pourtant profondément  menacée. On serait même tenté de penser, au regard 

des résultats des dernières élections nigérianes, que la communication autour de la 

nécessité du respect des valeurs politiques fondamentales de l’organisation  n’aie pas été  

suffisamment forte pour régler de façon déterminante  la question réelle du partage du 

pouvoir   et la  survie même de la cohésion politique et sociale ainsi que celle encore plus 

cruciale d’un développement économique susceptible de se traduire  sur le niveau de vie 

de chaque citoyen de ce pays.  En effet, l’exemple de ce pays démontre bien qu’en terme 

d’efficacité des missions internationales d’observation des élections des pays du 

Commonwealth, on assiste à une sorte d’essoufflement, d’autant plus que, ces principes 

semblent de plus en plus se heurter à une société internationale fortement marquée par la 

priorité des enjeux économiques, que même les rapports très critiques sur la situation ne 

sauraient suffire à faire infléchir au regard des positions des politiciens dont les liens avec 

des compagnies pétrolières et autres institutions financières, ne semblent pas  plus 

s’embarrasser  des critiques d’une organisation anglophone quasiment convertie. 

 

  On sait par ailleurs  que le fait pour des rapports de transiter par le Secrétariat 

Général puis par les chefs d’Etats et membre des partis politiques  peut parfois donner 

lieu à des reformulations susceptibles de dénaturer leurs contenus initiaux. Ce seul 

procédé,  témoigne des difficultés auxquelles font de plus en plus face ces missions. Car 

les rapports ne font pas toujours consensus auprès des Etats. Ces polémiques qu’ils 
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suscitent les obligent parfois à atténuer la rigueur de certains rapports à travers quelques 

formules de compromis du type observé au Zimbabwe. En effet cette mission conduite 

par le Général Abusalami Abubakar s’est gardée  dans son rapport final, de formuler des 

jugements critiques indiquant simplement la nécessité de  faire confiance au peuple 

Zimbabwéen dont la maturité politique et démocratique saura de nouveau faire la fierté 

de l’organisation du Commonwealth.433 

2- Le pouvoir de récusation des rapports par les Etats. 

 
Peut-être est-ce là l’expression de cette rigidité pragmatique, une rigidité dans 

l’affirmation des principes sans nécessairement que ceux-ci soient intangibles dans leur 

mise en œuvre effective. En effet  à travers le pouvoir de récusation des rapports par les 

pays hôtes des missions internationales d’observation des élections des pays membres du 

Commonwealth, ces pays démontrent qu’ils restent juridiquement les principaux  acteurs 

de la construction de leur  forme de gouvernement et du rythme d’application de leurs 

réformes institutionnelles et politiques.  C’est  sans doute pour cette raison que  certains 

observateurs  prennent le soin de  terminer leur rapport par une note bien modeste 

affirmant notamment qu’ils espèrent  que le Commonwealth restera aux côtés des Etats 

pour les aider à réussir leur transition vers la démocratie par une modernisation  

progressives de leurs institution et de leurs méthodes de gouvernance.434 Par ce procédé, 

les missions internationales d’observation des élections des pays membres du 

Commonwealth affirment leur conscience de la permanence  d’un risque de rejet de leur 

proposition et de leur capacité réelle à réformer. Elles reconnaissent d’une certaine 

manière, qu’en dépit de quelques succès réels et du crédit dont elles bénéficient  dans la 

plupart des Etats,  il subsiste toujours et nécessairement, un risque de  rejet des accords 

antérieurs. 

  

Il y a là, à l’évidence, une grande lucidité ainsi qu’un  certain réalisme de la part 

des missions internationales d’observation des élections des pays membres du 

Commonwealth. Car en réalité,  la rigidité pragmatique est,  en effet, bien assumée ici en 

ce qu’elle sait autant être audacieuse que  lucide parce que  très consciente  de ses 

propres limites et donc des risques éventuels de son propre épuisement. 

 

                                                 
433 Cf.The report of the Commonwealth observer Group, the parliamentary Elections in Zimbabwe 24-25 
June 2000 
434 Voir rapport de la mission internationale des élections du Zimbabwe en mars 2002 ;  législatives  et 
présidentielle au Nigeria 12 et 19 Avril 2003 ; élection présidentielle au Cameroun oct. 2004 ;   élection 
locales au Pakistan 18-25 Août 2005 ;  Elections générales aux îles Fiji6-13 May 2006 ; élections 
présidentielle 14-21 Avril 2007 Nigeria 
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B- Le risque d’épuisement  de la rigidité pragmatique des missions 
internationales d’observations élections des pays du Commonwealth 

 
 

L’une des principales expressions de risque d’épuisement de la rigidité 

pragmatique des missions internationales d’observation des élections de pays membres 

du Commonwealth est  celle de l’incapacité actuelle des pays et de « leurs partenaires » 

à résoudre de manière durable les problèmes de pauvreté dans les pays et notamment la 

pauvreté des pays  au Sud du Sahara encore confrontés à de graves crises et incapables à 

faire face à la mondialisation. Devant de  telles difficultés, aucun discours, ni aucune 

bonne intention, si elle n’est pas traduite en acte, ne peut suffire  à  empêcher les Etats de 

tenter toutes sortes de recette même au mépris des nobles engagements antérieurs.  

 

La financiarisation actuelle du monde et une application  l’impératif de la 

préservation des intérêts pourraient à terme donner lieu  sinon à une disparition de ce 

procédé mais  à un considérable affaiblissement de celui-ci sans que jamais l’idéal de 

démocratisation universel ne soit effectivement  atteint  dans cette partie du monde par le 

biais spécifique de ce mécanisme. 

1- La tendance à la financiarisation accrue des rapports internationaux 

 

Il faut dire ici que la tendance à la financiarisation du monde  peut être le facteur 

central d’épuisement  des missions internationales d’observation des élections des pays 

du Commonwealth parce qu’elle consacrerait définitivement une incompatibilité 

substantielle entre l’universalisme démocratique présentée comme la valeur  

fondamentale par excellence de ce début de siècle et  le nouveau Mammon que constitue 

la finance. A partir du moment où la vie  des hommes n’est finalement plus que le jeu 

d’intérêt financiers, alors, quelles que puissent être les supposées valeurs humanistes 

héritées des lumières désormais aussi actuelles que surannées, rien ne pourrait plus 

justifier la présence des missions internationales d’observation des élections. Celles-ci 

seraient biaisées à l’avance parce qu’elles ne seraient que le reflet  du jeu des  rapports de 

force en présence sur la scène internationale. Et les peuples d’Afrique, d’Asie et 

d’ailleurs, cesseront d’être des acteurs de leurs destins politiques mais des enjeux  

d’intérêts méconnus par ceux -ci à travers le monde.  

 

L’affirmation des valeurs politiques prétendument fondamentales n’aurait alors 

plus de sens, en ce qu’elle ne se fonderait plus sur rien de crédible sinon que sur quelques 

incantations nécessaires à la préservation d’une sorte de  bonne conscience angoissée 
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devant les atrocités de la vie réelle. L’exemple de la dernière élection présidentielle 

nigériane en est une illustration patente. Elle exprime la difficulté de la survie des valeurs 

humanistes et démocratiques sur un terrain où se jouent chaque jour  les intérêts 

économiques et financiers d’une grande importance et elle cache aussi parfois le malaise 

d’un peuple face à des alliances qu’il ne comprend pas toujours. 

2- La sécurisation des  intérêts économiques et financiers  

Elle va tout naturellement faire disparaître les missions internationales 

d’observation des élections. Dans un entretien avec un représentant du Commonwealth à 

qui l’on posait la question de savoir s’il envisageait  la fin des missions internationales 

d’observation des élections, il répondit que cela dépendrait  à la fois des Etats et des 

circonstances particulières de l’évolutions des problématiques de démocratie dans le 

monde. Face à cette réponse quelques réflexions  pouvaient être faites. D’une part que la 

problématique  de la démocratie  était  un sujet  dont  l’importance ne saurait être 

permanente parce  que tributaire  des évolutions de l’histoire et de la place que les acteurs 

internationaux  voudraient lui donner. Deuxièmement que les missions internationales 

d’observation des élections, malgré l’importance qui leur est reconnue aujourd’hui,  ne 

saurait être la panacée  et qu’en conséquence, s’il était donné aux acteurs de la scène 

internationale de choisir entre la défense des causes présentées à certains égards comme 

morales et la préservation des intérêts  économiques et financiers du moment, ils 

n’hésiteraient pas à sacrifier  ces « valeurs » à leur biens.  

  

La rigidité pragmatique des missions internationales d’observation des élections 

des pays du Commonwealth malgré les qualités de rigueur de cohérence et d’efficacité 

objectives trouve ainsi sa limite.  Elle ne résiste pas aux problèmes de la société de 

communication actuelle  ainsi qu’à la financiarisation  des rapports internationaux. Elle 

ne résiste pas non plus  à la mauvaise conscience qui lui rappelle à chaque fois ses 

engagements ainsi que les contradictions qu’ils génèrent au plan pratique. Elle se heurte 

tout aussi à des enjeux de sécurité collective pas toujours compatible avec la seule 

problématique démocratique. L’expérience pakistanaise le révèle d’ailleurs, dans la 

mesure où dans ce seul pays se livrent de nombreuses batailles. Certaines sont internes 

entres forces dites démocratiques et mouvement religieux et d’autres semblent plus 

stratégiques au niveau sous régionale dans le cadre de la lutte contre le terrorisme et 

l’alignement aux engagements pris dans le cadre du Commonwealth et avec les Etats-

Unis d’Amérique.  Elle est  ainsi fidèle au paradoxe libéral hérité des lumières  et fondé 

sur un ensemble de croyances normatives et   notamment  sur la priorité de l’homme sur 
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les choses et les biens  qui contrastent malheureusement parfois avec les enjeux de 

puissance qui sont eux aussi  des expressions de  la finitude  et des imperfections de cette 

nature humaine  dont les effets  trouvent un écho  dans les institutions qu’elle met en 

place. Cela exige dès lors et parfois une sorte de flexibilité  dans  la lecture des 

évènements et même dans la théorisation de  ce  procédé d’universalisation de la 

démocratie. On observera d’ailleurs que les missions internationales d’observation des 

élections membres du Commonwealth ont de plus en plus tendance à privilégier la 

stabilité intérieure des Etats à la régularité systématique des procédures de vote même,  

comme elles le font dans les cas du Pakistan, des Iles Fiji et du Cameroun, elles 

continuent de faire pression sur les autorités en place.  Ce pourrait être là le sens de la  

démarche des missions internationales d’observation des élections de la francophonie 

dont  le penchant pragmatique se conjugue avec la flexibilité. 
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Titre 2: La flexibilité pragmatique  des 
missions internationales d’observation 
des élections des pays membres de la 

Francophonie 

 
 

La flexibilité pragmatique des missions internationales d’observation des 

élections des pays membres de la Francophonie, à la différence de la rigidité pragmatique  

des missions internationales d’observation des élections des pays membres du 

Commonwealth, est une méthode d’analyse  et d’évaluation politique fondée 

essentiellement sur une sorte d’imprévisibilité de  l’usage des règles communes du droit 

international et des relations internationales. Elle récuse tout a priori parce que ceux-ci 

peuvent quelquefois apparaître comme des restrictions aux différentes possibilités 

susceptibles de s’offrir sur le terrain politique. C’est en effet une méthode  qui ne 

revendique sa cohérence que dans le refus de tout  encadrement  normatif précis. Elle se 

veut essentiellement libre  dépouillée de  tout conformisme et de toute forme 

d’alignement dicté par l’ère du temps. Chaque moyen susceptible de conduire à la fin 

espérée  est la bienvenue ici,  même si « exceptionnellement » celui-ci venait à  

méconnaître les règles de base. La flexibilité pragmatique est en définitive   une sorte de 

pragmatisme opportuniste.  

 

Une pareille lecture peut sembler paradoxale dans la mesure où le sens commun a 

souvent tenté de confondre pragmatisme et opportunisme. Mais ce que le pragmatisme 

gagne dans l’exercice pratique, il le perd nécessairement  dans  le choix de l’instant. Il y a 

donc au fond  entre pragmatisme  et opportunisme à la fois une différence de calendrier et 

une différence de finalité.  

 

Alors que pour l’un la finalité visée est l’efficacité, pour l’autre ce n’est pas 

nécessairement l’efficacité qui est visé  mais la coïncidence de l’action avec le moment  

le plus approprié à cet effet, même si, quelquefois, la coïncidence de l’action et de 

l’instant contribue à la réalisation d’un but qui peut être l’efficacité le cas échéant. 
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La flexibilité pragmatique des missions internationales d’observation des 

élections des pays membres de la Francophonie se veut donc être un procédé dépouillé de 

tout rigorisme formaliste. Elle  est une méthode plus personnalisée, plus fluctuante, 

soumise aux différents aléas des individus et de l’histoire. La flexibilité pragmatique des 

missions internationales des pays membres de l’Organisation Internationale de la 

Francophonie  a donc ceci de spécifique qu’elle se rapproche singulièrement de  la 

politique étrangère de la France.  C’est  une forme de politique essentiellement fondée 

sur la personnalisation des rapports  considérée ici comme plus opportuns et plus 

efficaces et notamment depuis le Général de Gaulle  jusqu’à récemment avec Jacques 

Chirac. Elle considère  en outre que la politique et les institutions sont faites par les 

hommes et qu’ils sont les seuls en mesure de donner un véritable sens aux institutions 

mises en place. Elle a ainsi  recours aux règles lorsqu’elles peuvent servir leurs intérêts et 

ne se prive pas de s’en écarter quand celles-ci peuvent constituer des entraves à la 

satisfaction  des intérêts en  jeux.  Les sensibilités personnelles ainsi que les affinités sont 

dès lors déterminantes ici. 

 

Cette  individualisation a profondément marqué la politique étrangère de la 

France et continue d’étendre ses ramifications au sein de l’organisation internationale de 

la Francophonie et notamment en matière d’observation internationale des élections.   

C’est donc et  davantage  une non méthode au sens stricte. Car, ici, on ne nie pas les 

principes communs, on ne nie pas non plus les règles en vigueur pas plus qu’on ne nie 

l’impératif de l’universalisme démocratique. Mais  cette non négation n’est pas 

nécessairement non plus l’acceptation de  l’application  effective des règles d’usage. Il 

s’agit plutôt ici d’acceptation et d’application rationalisée des règles,  en  ce sens 

qu’accepter  de se soumettre aux règles et les respecter  apparaît parfois  ici comme une 

sorte de résignation  à l’inefficacité. En effet  dans cette organisation on semble   plutôt  

donner l’impression que la réalisation d’un but semblable à la démocratisation des 

régimes politiques, ne peut se laisser enfermer  dans des formes et procédés rigides et 

intangibles.  

 

La flexibilité pragmatique est donc un procédé instable dont la  cohérence n’est 

subordonnée à aucune règle stricte de déontologie. Elle se crée, se construit, s’affirme et 

se renie au gré des contextes et des événements. Elle s’aligne sur les règles communes 

quand elle y voit un intérêt certain et s’en détourne quand elle risque de mettre 

l’institution  qu’elle représente en péril et surtout lorsque le respect scrupuleux des règles 
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communes  peut entraver l’efficacité de son action et  quelquefois son rôle de promotion 

du leader de fait. 

  

Au sein de  l’organisation francophone, on est d’accord avec les principes  mais 

ceux-ci ne sont encore que des principes parce que considérés ici comme des  

constructions abstraites des valeurs ou des règles communes. Ils ne peuvent dès lors 

résister aux besoins et revendications pouvant permettre de garantir et de renforcer 

l’influence et  la visibilité de  l’organisation et singulièrement celle du pays leader de fait. 

 

 Comparée au  système de la rigidité des pays membres du Commonwealth, il 

s’agit d’une théorie  de l’ambiguïté,  parce qu’à travers elle, les missions internationales 

d’observation des élections ne jouent plus nécessairement et strictement le rôle 

d’approfondissement de la démocratie. Elles s’apparentent plus à une sorte de 

prolongement de la diplomatie  du pays leader de fait. Elle assure, par ailleurs à 

l’organisation une  plus grande visibilité internationale autant qu’elles garantissent au 

pays leader  un rôle prépondérant  dans le concert des nations. 

 

La flexibilité pragmatique des missions internationales d’observation des 

élections des pays membre de la Francophonie se rapproche donc davantage  d’une 

technique particulière dont l’intérêt réside dans son adaptabilité.  Son originalité  n’est 

dès lors plus à démontrer. Elle est plus une technique de justification d’action et d’option 

qu’une méthode de recherche de vérité et d’efficacité politique au sens strict. C’est 

pourquoi  l’essaie de compréhension de ce procédé dans la dynamique de l’observation 

des élections que nous tentons ainsi de mener, nous  conduira successivement à analyser 

les fondements  ainsi que les enjeux visés par ce opératoire spécifique. Celle-ci 

débouchera sur  l’analyse de la dynamique effective de ce procédé  qui donnera lieu à une 

tentative d’évaluation des mérites ainsi que des limites de  ces missions internationales 

d’observation des élections des pays membres de la francophonie. 
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Chapitre 1 : Les fondements et enjeux de la flexibi lité 
pragmatique des missions internationales des 

élections des pays de la Francophonie 
 

A la différence de la rigidité pragmatique des misions internationales 

d’observation des élections des pays du Commonwealth, la flexibilité pragmatique des  

missions internationales des élections des pays membres de la Francophonie  est une 

méthode  de conduite de l’action politique  et notamment de l’observation des élections 

s’appuyant  sur la reconnaissance du principe du respect des règles  communes sans 

forcément que celles-ci  aient une influence directe dans la conduite effective des 

missions internationales d’observations des élections sur le terrain. Elle part de l’idée que 

la  dynamique effective de l’action politique ne s’accommode pas nécessairement  d’un 

encadrement normatif et juridique stricte. Elle obéit  ainsi aux aléas et  aux différents 

objectifs susceptibles  d’être assignés aux missions envoyées dans les pays. 

 

Ainsi, rechercher les fondements ainsi que les enjeux de ce procédé d’action 

semble donc intéressant, en ce qu’il permet d’éclairer l’observateur de l’évolution de 

l’observation des élections sur  les justifications idéologiques et philosophique ayant pu 

donner lieu à cette interprétation de l’action politique internationale de l’organisation de 

la Francophonie et singulièrement  en matière de promotion de la démocratie. Elle 

permet, en outre, de comprendre les ressorts sur lesquels l’organisation francophone 

s’appuie pour édifier sa stratégie d’action.  

 

L’autre intérêt serait celui de permettre de mieux appréhender le socle culturel   

des missions internationales d’observation des élections de la francophonie   dans un 

contexte de grande concurrence internationale, au regard des grands ensembles 

aujourd’hui engagés dans le jeu politique international, et compte tenu du souci des uns 

et des autres de marquer de leur empreinte  ce  vaste mouvement politique, économique 

et culturel,  dont  nous sommes les témoins à cette époque si particulière de l’histoire 

politique internationale.   

 

Il  y a  ici, à l’évidence, une spécificité française, comme il y a une spécificité 

américaine, chinoise et afro-caribéenne.  Mais dans ce contexte, il s’agit de savoir 

comment ces différences s’articulent dans un système cohérent bien qu’hétérogène, en 

associant des pays de cultures juridiques et politiques différents. Il s’agit aussi de 
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comprendre, comment ces différences parviennent  à bâtir   une identité politique propre 

et de nature à construire un style particulier  aux missions internationales d’observation 

des élections francophones. 

 

Ce questionnement est au cœur de la flexibilité pragmatique des missions 

internationales d’observation des élections des pays membres de la francophonie. Parce 

qu’il suscite un intérêt certain, il peut par ailleurs donner lieu à quelques hésitations. 

C’est pourquoi  dans un souci de cohérence nous analyserons respectivement fondements 

ainsi que les enjeux de ce procédé spécifique d’observation internationale des élections 

de la Francophonie. 

 

Section 1 : Les fondements de la flexibilité pragmatique 
des missions internationales d’observation des élections des 

pays de la Francophonie 
 
 

La flexibilité pragmatique des missions internationales d’observation des 

élections des pays de la Francophonie se fonde sur  une lecture spécifique de l’impératif 

de la démocratisation des pays appartenant à leur espace politique.  Elle se nourrit d’un 

ensemble d’idéaux  aussi bien éthiques  que politiques  qui lui donnent naturellement un 

certain crédit au plan international et une incontestable visibilité. 

 

 Parce que c’est un procédé pas toujours compris et diversement  interprété, la 

flexibilité pragmatique  suscite de la même manière de nombreuses interrogations et 

notamment par rapport à sa cohérence.  

 

Mais l’une des questions fondamentales qui découle de l’analyse des fondements 

de la flexibilité pragmatique des missions internationales d’observation des élections des 

pays de la Francophonie réside dans  une interprétation particulière de la distinction que 

fit  Max Weber  entre l’éthique de conviction et l’éthique de responsabilité reprise  par 

l’ancien ministre des affaires étrangères Hubert Védrine à laquelle  ce dernier sembla 

donner une interprétation spécifique et notamment une opposition entre une éthique de 

responsabilité et  une éthique de conviction435.  L’autre élément fondateur de cette 

flexibilité pragmatique se nourrit de flou sémantique et  épistémologique existant dans la 

                                                 
435 Voir Frédéric  CHARILLON, « le védrinisme ou la quête d’un rang par  la solidarité critique », in 
« peut-il y avoir  une politique étrangère française ? » Politique étrangère, 4/2002 pp815-829 
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définition  même de  l’observation internationale des élections  dans les pays membres de 

la Francophonie.  

   

Paragraphe 1: L’opposition entre l’éthique de conviction et l’éthique de 
responsabilité 

 
 

Il  y a dans la flexibilité pragmatique,  l’idée  que la pratique politique et les 

missions internationales d’observation des élections ne peuvent se laisser enfermer dans 

une sorte de raideur procédurale  empêchant toute liberté d’action. Cela correspond plus 

exactement à la place qu’occupe la Francophonie dans le dispositif institutionnel de la 

politique internationale de la France. Cette position de  l’Organisation francophone dans 

un tel dispositif  a inéluctablement des conséquences sur l’interprétation et la place des 

missions internationales d’observation des élections et  singulièrement de la conduite de 

ces missions. Car, en effet, en choisissant d’insérer l’organisation internationale de la 

Francophonie dans un corpus institutionnel aussi complexe, cela laisse peu de marge de 

manœuvre à des tentatives même relatives d’autonomie de convictions et d’expression de 

ces convictions, même si, fort heureusement, des convictions s’expriment dans cet 

univers où paradoxalement la seule expression ne suffit pas à réformer profondément les 

structures intellectuelles et les traditions politiques.436 

   

Les missions internationales d’observation des élections  de cette organisation 

devraient dès lors  obéir à la logique de l’ensemble de l’organisation. Ainsi, l’opposition 

entre éthique de conviction et éthique de responsabilité prend ici une signification 

unique, en ce qu’elle sort la responsabilité du domaine des valeurs en tant qu’idéal vers 

lequel doivent s’orienter les décisions et les actions politiques, et en donne une 

interprétation d’un pragmatisme opportuniste qui peut soit revendiquer  où  récuser toute 

conviction si elle ne servait pas la cause immédiate poursuivie. 

 

 

 L’opposition entre l’éthique de conviction et l’éthique de responsabilité consiste 

donc ici en une sorte de rejet de toute sacralité dont l’éthique de conviction pourrait être 

tributaire le cas échéant. Car, dans ce contexte spécifique, il s’opère une sorte 

d’identification de la conviction à  une forme de subordination à un mode de pensée 

construit autour d’une culture de la reconnaissance d’une transcendance quasi- religieuse 

                                                 
436 Cf. Joseph Stiglitz, un autre monde, op. Cit 
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alors que la responsabilité correspondrait davantage à la  laïcisation des valeurs par une 

pratique dépouillée de tout  déterminisme transcendant. 

A- La récusation de toute fonction normative  de type transcendant 
 

Il  y a à la Francophonie une sorte de transposition d’histoire et de hantise par 

rapport à certaines perceptions de la politique. Il s’agit clairement de la volonté de se 

défaire de toute structure de l’esprit fondée sur une sorte révélation sur laquelle devrait 

s’ordonner la  vie politique et la vie en société tout court.  Ainsi le besoin d’autonomie de 

la pensée et de la pensée politique est donc fondamental ici à la fois pour exprimer une 

sorte de résistance et pour forger une  d’identité francophone spécifique. 

  

Ce besoin de singularisation culturel a parfois et malheureusement  donné lieu à 

des formes d’opposition systématique à des modes différents de pensée alors même que 

paradoxalement les principes fondamentaux de l’organisation tendent à valoriser la 

différence et le respect des  cette différence. C’est en  effet l’un des principaux hiatus du 

libéralisme en général et de  cette organisation en particulier437.  

 

En effet  dans cette organisation, la pratique politique est d’abord une question  

d’expérience  réelle qui obéit à des circonstances précises et s’oriente vers la poursuite 

d’objectifs déterminés  ne pouvant toujours  s’embarrasser des convictions de type 

normatifs  appartenant aux Fakirs et aux moines selon une formule de Jean-Paul 

Sartre438. La récusation de toute fonction normative de type transcendant  consiste donc  

autant en une réinterprétation des idéaux qu’à une sorte de valorisation de 

l’opportunisme. 

 

 

 

 

 

                                                 
437 Michael Sandel, Le libéralisme et les limites de la justice, Paris, Seuil, 1999, Op.cit 
438 JP. Sartre Philosophe Français XXe  siècle, Les mains sales, Paris,  Gallimard, Folio. 1971, p.198 Dans 
cette pièce l’auteur présente une sorte d’initiation à la politique d’un certain Hugo Barine petit bourgeois 
qui quitta son milieu pour intégrer le parti communiste à la recherche d’un monde meilleur. Celui-ci  y 
rencontra un certain Hoederer, qu’il fut chargé d’assassiner mais qui finit par être son maître en politique en 
lui expliquant l’univers dans lequel il était entré et les règles de jeu du milieu. Il  apprit notamment que les 
principes et les convictions n’y étaient que des idées de Fakirs et de moines et qu’il fallait être pragmatique 
pour réussir en politique. Le jeune Hugo désormais ne pouvant faire face à  son désarroi n’eût donc d’autre 
solution que de se suicider par fidélité à ses principes. 
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1- La réinterprétation des idéaux 

 
Il  y a ici, l’idée que le succès de tout projet politique et notamment du projet de 

démocratisation des Etats par le moyen des missions internationales d’observation des 

élections ne doive pas nécessairement s’encombrer  d’un ensemble de déclarations 

d’intention. On y estime que l’entreprise politique se crée à l’épreuve des événements, et 

les règles ne sont en réalité que des indicateurs  mais pas nécessairement les voies les 

plus sures pour parvenir  aux résultats escomptés. C’est ainsi d’ailleurs que s’exprima 

Tahar  Sioud à l’occasion de Symposium  de Bamako : « La démocrate est en effet un 

mode d’organisation social qui  s’inscrit dans un processus évolutif. Sa réussite exige 

que ses fondements soient  intégrés dans le contexte historique et culturel de la société et 

que ses institutions soient édifiées sur des fondements solides »439 

 

Dans le cadre des missions internationales d’observation des élections des pays de 

la Francophonie les idéaux inscrit dans la Déclaration universelle des droits de l’homme, 

le Pacte relatif aux droits civils et politiques ainsi que les différents textes juridiques 

régionaux et sous régionaux, sont des acquis et sont pour la plupart  reconnus par les 

Etats. Mais ici il s’agit de savoir quelle peut être l’avenir de la Francophonie si on 

appliquait scrupuleusement les règles prescrites par ces différents textes ainsi que de 

savoir si cela suffirait encore à garantir l’harmonie de cette organisation autant qu’à lui 

permettre de jouer pleinement son rôle au plan international. Là semble être le grand défi 

de la francophonie dans la pratique de  l’observation internationale des élections dans les 

pays du Sud. Et pour le surmonter, l’une des voies les moins complexes semble être ici le 

recours à l’opportunisme. 

2- La réaffirmation des opportunismes  

 
C’est l’un des axes sensibles de l’analyse des missions internationales 

d’observation des élections des pays de la Francophonie. En réalité  la réaffirmation des 

opportunismes comme expression de rejet de toute fonction normative de type 

transcendant des missions internationales d’observation des élections  des pays de la 

Francophonie, signifie qu’ici, le principe même de l’éthique de conviction est remis en 

cause.  Cela signifie en d’autres termes, que le socle de valeurs politiques sur lequel se 

fondent  les missions internationales d’observation des élections est un socle poreux, qui 

ne peut résister à la pression des enjeux parfois en contradiction avec l’idéal de 
                                                 

439 Tahar SIOUD,  Intervention à l’occasion du Symposium de Bamako du 1-3 Nov. 2000 ; Il faut toutefois 
préciser que cette intervention de  Tahar SIOUD a donné lieu à de vifs  débats notamment avec le 
représentant du royaume de Belgique cf. Francophonie et démocratie 
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démocratisation des Etats. Car ici, la démocratisation même  universellement admise, 

reste néanmoins  un idéal dont le succès dans chaque pays dépend de sa capacité à 

s’arrimer à des contextes et cultures. Mais la question qu’on peut se poser reste celle de 

savoir quelle devrait être la forme de cet idéal ou plus précisément, celle de savoir si  on 

pouvait non seulement lui  reconnaître  une forme spécifique mais aussi si l’on pouvait 

rigoureusement déterminer un calendrier de sa mise  en place effective en passant outre 

ces  différences de contexte et de culture.  

 

A la Francophonie on est beaucoup plus nuancé. En effet les missions 

internationales d’observation des élections n’ont pas encore acquis de statut précis pas 

plus en théorie qu’en pratique les finalités qui leur  sont prescrites ne l’ont été. La 

réaffirmation de l’opportunisme signifie donc qu’en pratique, la démocratisation par le 

moyen des missions internationales d’observation des élections, est un objectif fluctuant    

parce que, l’objectif démocratique peut être  interprété de diverses manières et peut  

parfois être substitué à un autre, au point de remettre en question le rôle même de cette 

mission d’observation  et surtout dans une situation où règne en maître le sinistre 

Mammon,440 dont l’une des valeurs fondamentales réside dans un effort de  

désacralisation des choses et donc à la laïcisation de la politique. 

B- La laïcisation de la politique 
 

C’est  l’autre pendant de la flexibilité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections des pays de la Francophonie. Elle consiste à libérer la 

pratique  politique et l’observation internationale des élections en l’occurrence, de toute 

forme de sacralité par le moyen d’une séparation entre l’ordre du réel de l’ordre  de 

l’idéal. Par ce procédé de la laïcisation de la politique, en tant que séparation d’un  ordre 

normatif idéal d’avec un ordre positif et immanent  par l’adaptation aux   problématiques 

réelles   qui touchent  les sociétés francophones,  la flexibilité pragmatique des missions 

internationales des élections des pays de la Francophonie se trouve complètement 

assumée. 

 

 

 

 

 

                                                 
440 Jean .Pierre Colin, L’universalisme des droits de l’homme, (inédit) 



  

367 
 
 

 

1- La séparation entre ordre normatif idéal et ordre politique positif 

 
Il y a dans l’idée de la séparation entre un ordre normatif idéal et un ordre 

politique positif,  l’idée que, la politique et la démocratie, doivent nécessairement 

s’accommoder de la réalité. Dans le contexte francophone,  elle ne se fonde pas  sur des 

lieux communs idéologiques  du type  « tous les êtres humains sont égaux et comme tels 

ils ont droits  à…». Il n’y a pas ici que des affirmations de principes. Elle requiert une 

intériorisation culturelle. 441Et quand bien même il viendrait à  exister quelque 

affirmation de cette nature, celles-ci seraient aussi flexibles que les convictions qui les 

auraient inspirées au préalable.  

 

La séparation entre ordre normatif idéal et ordre  politique positif immanent dans 

le contexte francophone traduit donc une part de la tradition politique française 

transposée dans l’espace francophone. Il s’agit d’une tradition politique et juridique dans 

laquelle les mots sont porteurs de symboles forts mais qui, quelquefois peuvent, par la 

force des contingences, s’arrêter aux frontières de l’épreuve des faits.  

 

La séparation entre ordre normatif idéal et ordre politique positif traduit donc 

cette lecture plurielle de la vie politique  et du fonctionnement de l’organisation 

francophone. C’est une organisation  pas toujours considérée à sa juste valeur par  son 

leader symbolique et dont la « méconsidération » s’est par moment  traduite par une sorte 

de minimisation du rôle et  donc une minimisation des engagements  souvent pris par 

celle-ci au plan international,  en ne se préoccupant que de ceux dont l’immédiateté du 

résultat pourrait conforter une stratégie du gouvernement français.442 Dans cette lecture 

on comprend que les idéaux généralement affirmés par les chefs d’Etats réunis se  soient  

parfois heurtés aux enjeux réels de la vie politique  souvent beaucoup plus importants à 

ce moment que le reste  des principes. Dès lors la croyance aux valeurs cède la place aux 

exigences de l’action politique. 

 

 

 

 

 

                                                 
441 cf. Déclaration de Bamako, voir aussi  Albert Bourgi et Jean Pierre, « L’organisation internationale de 
La Francophonie : un instrument pour l’expansion de la démocratie », Questions internationales, n°22 
nov-dec, 2006 p.105 
442 cf. élections  Présidentielle du 11 oct. 2004 au Cameroun, élections présidentielle Togolaise 2003,  
élections Présidentielle au Gabon 2005 
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2- L’adaptation aux problématiques réelles de la Francophonie 

 
  Outre le besoin d’une séparation entre un ordre normatif idéal d’avec un ordre 

politique positif, il faut davantage trouver, pour l’organisation des pays partageant la 

langue de Molière, un enracinement politique réel, en se fondant sur des problématiques 

aussi réelles qu’objectives. La question de la laïcisation de la politique prenait ainsi toute 

son ampleur en ce que les règles positives se trouvaient libérées des  a priori de 

moralisme. Elles n’étaient désormais plus que subordonnée à des besoins actuels et 

ponctuels susceptibles de servir les intérêts de cette politique.  

 

Les missions internationales d’observation internationales des élections des pays 

de la francophonie, parce que mues par des faits politiques et juridiques  ne peuvent donc  

pas non plus se méprendre quant à leur portée symbolique dans l’ordre des relations que 

l’organisation qu’elles représentent entretient avec les pays. Elles ne peuvent pas non 

plus méconnaître le poids des enjeux  tout aussi fluctuants de la société  internationale et 

le besoin constant d’un repositionnement des acteurs dans l’ordre des puissances.  

 

Ainsi, l’adaptation aux problématiques réelles de l’organisation francophone est 

un besoin urgent pour cette jeune institution autant que l’est  le besoin de rassembler 

davantage en son sein et de fédérer les positions autour d’une vision francophone des 

relations internationales.  

L’ouverture à l’Est  et dans certains pays dits non francophones constitue une 

expression de ce besoin incontestable de visibilité internationale de l’organisation de la 

Francophonie. 

 

  On peut donc aisément comprendre que l’usage des formules du type non-

ingérence non-indifférence ait pu être très utiles à l’occasion, parce que celles-ci 

pouvaient  permettre de garantir, autant une certaine flexibilité pragmatique, qu’une 

forme d’opportunisme. Sa situation dans  l’interface de la défense des valeurs et du libre 

recours à des méthodes contraires aux valeurs ne pouvait en être que bénéfique  le cas 

échéant parce qu’elle   venait  conforter tant le flou sémantique qu’épistémologique de la 

notion même d’observation internationale des élections dans l’organisation internationale 

de la Francophonie. 
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Paragraphe 2: Les imprécisions sémantiques et épistémologiques    du procédé 
de l’observation internationale des élections 

 

Le manque de définition  satisfaisante de la notion d’observation internationale 

des élections a  peu ou prou déterminé la flexibilité pragmatique des missions 

internationales d’observation des élections des pays de la Francophonie. Les rédacteurs 

du rapport de la 3e réunion préparatoire au symposium le montrent clairement. Ils 

relèvent notamment  que: « l’examen de l’ordonnancement juridique international 

montre (…) qu’il n’existe pas de disposition pertinente à caractère obligatoire relative à 

cette question »443   

 

Si en effet on peut convenir avec les rédacteurs du rapports sus cité, qu’il n’existe 

pas, dans l’ordonnancement juridique international de référence explicite aux missions 

internationales d’observation des élections, de même, convient-il de relever,  qu’aucun 

autre domaine ne donne de définition exhaustive de cette notion. Du coup, le concept  

même devient problématique et donc sujet à des tentatives diverses d’interprétation. C’est 

notamment ce que les rédacteurs du rapport cité ci-dessus  ont tenté de faire, en opérant 

une distinction entre  une observation témoignage et une observation évaluation qui 

malheureusement ne semble  pas  avoir apporté plus de clarté à l’analyse. 

 

A- La tentative de la distinction entre l’observation témoignage et l’observation 
évaluation 

 

Au sein de l’organisation de la Francophonie  on a compris la difficulté de la 

définition d’une mission internationale d’observation des élections. Ce flou sémantique  

rendait en même temps difficile la classification de ce procédé dans une catégorie 

particulière de des sciences sociales. C’est notamment pourquoi les rapporteurs de la 3e 

réunion préparatoire au symposium de Bamako ont cherché à donner à ce procédé une 

définition, non en se fondant sur  la nature  même du procédé, mais sur la qualité de  

celui-ci, à savoir le témoignage ou l’évaluation. 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
443 Rapport de la 3e réunion préparatoire au symposium de Bamako, Oct. 2000, Op. Cit. P.7 
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1- L’observation témoignage 

 
Pour  l’Organisation Internationale de la Francophonie, l’observation témoignage 

fait référence à un mode d’observation s’appuyant sur la prise en compte des réalités du 

processus électoral dans ses différentes phases. Il s’agirait d’une opération qui s’étalerait 

de la préparation du scrutin à la proclamation des résultats d’une part et qui se limiterait, 

d’autre part, au vécu concret  des opérations électorales  c’est-à-dire à la formulation 

d’un jugement sur le strict plan des régularités entendues comme  la conformité aux 

textes en vigueur, sans tirer les conséquences juridiques précises et sans évaluations 

quelconque  de la pertinence du dispositif et des moyens techniques politiques, matériels 

et humains mobilisé pour le succès du processus dans son ensemble  et sans porter de 

jugement sur le système politique national et sur  sa valeur au regard des paramètres qui 

auraient été préalablement  définis444. En clair l’observation témoignage serait une sorte 

d’observation indifférente à quelque référence de base ; ce qui, de ce point de vue, 

diffèrerait de l’observation évaluation. 

 

2- L’observation évaluation 

 
A la différence de l’observation témoignage, l’observation évaluation a été 

considérée  au sein de la Francophonie comme  une observation plus politique et donc 

plus extensive donnant lieu à de nombreuses interprétations.445Elle a ainsi pris la  forme 

d’observation dynamique, active, lato sensu, correctrice ou interventionniste. 

 

Les rapporteurs de la 3e réunion préparatoire du symposium de Bamako ont 

semblé préférer cette forme d’observation parce que considérée par eux comme une 

avancée dans la dynamique de la démocratisation. Cette considération se fondait non plus 

sur un simple témoignage sans référence à un mieux être de la pratique mais   s’appuyait 

justement sur une pratique de référence, fondée sur des règles de base pouvant permettre 

une amélioration de la pratique et pouvant permettre d’assumer effectivement leur 

accompagnement des processus de démocratisation des Etats de l’organisation.  

 

Pour notre part, cet effort de distinction entre observation témoignage et 

observation évaluation traduit néanmoins l’embarras de l’organisation devant cette notion 

et permet, par ailleurs, une véritable flexibilité dans la dynamique même de l’observation 

                                                 
444 Ibid. P.10 
445 Ibid 
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internationale des élections francophones même si, de la même manière, elle   rend 

équivoque la notion et la distinction préalablement opérée. 

 

B- L’équivocité de la distinction 
 

La distinction que nous proposent les rapporteurs de la 3e réunion préparatoire au 

symposium de Bamako, loin d’éclairer l’analyse,  pose davantage de problème. Elle ne 

sert en réalité qu’à conforter la complexité sémantique de la notion d’observation des 

élections par un surcroît de difficulté épistémologique.  

 

En effet l’observation des élections est autant une pratique juridique qu’un 

mécanisme politique. Tout n’est à notre avis que fonction de la finalité qui lui est 

attribuée. C’est dire qu’il ne faudrait,  rechercher la catégorie scientifique spécifique de 

l’observation des élections qu’après  avoir répondu à la question de l’objectif visé. En 

procédant ainsi on pourrait être certain de parvenir à un résultat relativement  plus 

éclairant.  

1- L’observation internationale des élections, technique juridique implicite ? 

 
Si l’on considère l’observation internationale des élections par rapport à  sa 

finalité majeure à savoir l’établissement ou le renforcement de la démocratie dans les 

Etats qui les sollicitent, et bien qu’aucun texte n’envisage expressément l’observation 

internationale des élections, «  une application aisé de la théorie de l’accessoire aux 

même normes applicable à la matière principale, paraît relever du bon sens 

juridique »446  

 

En effet l’établissement de la démocratie trouve ses fondements juridiques dans 

différents textes internationaux au nombre desquels la Déclaration universelle de droits 

de l’Homme, le pacte  relatifs aux droits civils et politiques,  la charte Africaine des 

droits ainsi que de nombreux autres textes de la même inspiration. Par le seul fait  pour 

ces textes de faire référence aux modalités d’établissement de la démocratie, ils peuvent  

permettre  de justifier implicitement la juridicité des missions internationales 

d’observation des élections.  

 

Il y aurait là une forme d’extension du rapport de compatibilité entre les 

énonciations textuelles et   les applications matérielles de l’accompagnement du 

                                                 
446 Ibid P.6 
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processus de démocratisation dans les pays de l’organisation de la Francophonie. Mais 

plus qu’un mécanisme juridique implicite (avec bien entendu une portée très limitée), les 

missions internationales d’observation des élections nous semblent plus être en réalité un 

mécanisme politique et de  ce fait  sujet à réflexion politiste. 

 

2- L’observation internationale des élections, procédé politique objectif 
 

Par l’observation internationale des élections, on rend compte de la réalité d’un  

objet politique à savoir, le déroulement d’une élection, entendue comme un procédé 

démocratique de dévolution du pouvoir. Dans ce sens, l’allusion des rédacteurs du 

rapport de la 3e réunion préparatoire au symposium de Bamako semble édifiante, en ce 

qu’elle présente l’observation des élections  comme le moyen par lequel on rend compte 

de la réalité d’un fait politique c’est-à-dire d’un procédé de transmission du pouvoir de 

commander.  

 

En revanche, la distinction  qu’ils opèrent entre l’observation évaluation  et 

l’observation témoignage paraît beaucoup moins aisée. Car,  l’élection en tant que 

procédé de dévolution du pouvoir est fondamentalement encadrée par des règles plus ou 

moins  claires. Le témoignage consisterait justement à dire si oui ou non en fonction des 

règles en vigueur, le mécanisme concerné s’est déroulé en conformité ou a été compatible 

avec celles-ci, sauf à considérer que le témoignage consiste simplement à rendre compte 

de l’effectivité de la transmission du pouvoir en faisant abstraction de la modalité de cette 

transmission.  Il y a  dans ces différentes interrogations une des illustrations même du 

système francophone de la flexibilité pragmatique. Parce qu’ici  quelquefois les  notions 

savantes et abstraies et  les imprécisions donnent lieu elles aussi  à de nombreuses  

interprétations et  on peut aisément  glisser d’une approche à une autre, sans que 

forcément,  cela  suffise  à éclairer le lecteur, et sans que forcément ce dernier  ne puisse  

en évaluer  ces missions elles-mêmes.  

 

Comme on peut en effet, le constater, le peuple qui vote et les hommes qui 

observent participent les uns et les autres de la même finalité. Seulement  les enjeux ne 

sont pas forcément les mêmes pour les uns et les autres, les premiers exprimant un choix 

alors que les autres attestant de la réalité et de la véracité  de ce choix. Il nous semble 

d’ailleurs absurde de vouloir distinguer comme l’ont fait les rapporteurs de la 3e réunion 

préparatoire du symposium la « réalité du processus électoral » du « vécu concret des 

opérations électorales » qui,  pour nous, expriment une seule et même réalité. 
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Car, en effet,  l’observation internationale des élections est essentiellement 

politique dans son fondement comme dans sa finalité. C’est pourquoi,  tenter de séparer 

l’un de l’autre semble simplement absurde. Il ne s’agit donc pas de savoir ce qu’est 

l’observation des élections ni même de savoir quelles sont ses possibles déclinaisons, 

mais il est  davantage question  de savoir que faire pour les rendre plus efficaces. Tel 

pourrait  donc être l’un des enjeux de la flexibilité pragmatique des missions 

internationales d’observation des élections de la Francophonie. 

 

Section 2: Les enjeux de la flexibilité pragmatique des 
missions internationales de la Francophonie 

 
 

Si l’on peut considérer que la flexibilité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections  des pays de la Francophonie  s’ordonne vers la défense de 

certains enjeux, c’est notamment parce que la société internationale contemporaine vit de 

grandes et profondes mutations dans quasiment tous les domaines. Devant cet ensemble 

de mutations réelles, il semble nécessaire de résister  à cette tendance à l’uniformisme 

mondialisant en cours,  aussi bien au plan  politique,  économique que  culturel. 

 

La flexibilité pragmatique des missions internationales d’observation des 

élections s’inscrit, elle aussi, dans ce vaste mouvement, mais dans une trajectoire 

défensive. Parce que les principaux enjeux visés ici sont, notamment, la résistance à la 

farouche concurrence imposée par les Etats de culture anglo-saxonne aussi bien aux plans 

politiques économiques que culturel ainsi que l’impérieux  besoin de conserver un  statut 

de puissance internationale aujourd’hui  fortement disputé. 

 

 

Paragraphe 1- La résistance à la concurrence des pays de tradition anglo-
saxonne 

 
 L’offensive anglophone semble plus qu’incontestable aujourd’hui dans des 

espaces considérés jadis comme des chasses gardées françaises et francophones. C’est 

ainsi  qu’on assiste par exemple à un redéploiement des pays de culture anglophone dans 

l’ex précarré français447 et ce singulièrement en Afrique de l’ouest et en Afrique centrale 

                                                 
447 Même si  Nicolas Sarkozy s’en est défendu à l’occasion de son voyage au Sénégal le 26 juillet 2007  
indiquant notamment : "Je ne trouve pas l'expression pré-carré respectueuse. C'est une bonne nouvelle que 
la France s'intéresse au développement de l'Afrique", a indiqué  Sarkozy au cours d'une conférence de 
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où la présence Américaine et Britannique s’est considérablement renforcée. C’est en 

réalité là,   le signe du caractère essentiellement dynamiques des relations  internationales 

et qu’il ne saurait  plus non plus être question pour l’organisation francophone de  perdre 

du terrain par rapport à ses concurrents immédiats448. C’est ce qui explique en partie ce 

positionnement défensif autant que  cette sorte d’ouverture dans les pays de l’ex bloc de 

l’Est de  la part de l’organisation francophone et cette autre ouverture vers des pays 

d’autres traditions linguistiques initiées par Boutros-Boutros Ghali et poursuivies  et  

modernisée à l’heure actuelle par Abdou Diouf.  

 

La résistance à la concurrence des pays de tradition  anglo-saxonne comme enjeu 

des missions internationales d’observation des élections des pays de la Francophonie 

prend ainsi un caractère profondément stratégique. Elle assume par  ce biais cette sorte de 

flexibilité pragmatique qui les caractérise  par le moyen spécifique d’une conjonction de 

conservatisme et de modernité  s’opérant par différentiation de mode d’observation ayant  

jusqu’alors permis de préserver certains acquis géopolitiques et même de garantir des 

ouvertures vers de nouveaux horizons. 

 

A- La différenciation des modes d’observation internationales d’observation 
des élections, un mécanisme de préservation d’acquis stratégiques 

francophones 
 

Il faut  entendre  par le mécanisme de différentiation des modes d’observation des 

élections des pays de la Francophonie, la tendance dans cette organisation à  définir 

différemment la philosophie  générale ainsi que  la qualité de l’observation des élections 

en fonction des aires géographiques  dans lesquelles elles se déploieraient. En effet une 

observation des élections Francophone en République Centrafricaine est rarement 

conduite de la même manière qu’elle le serait  en république du Gabon pas plus qu’elle 

ne le serait   au Cameroun, au Togo,  au Niger, en Albanie ou au Bénin.  

 

                                                                                                                                                             
presse conjointe avec son homologue sénégalais Abdoulaye Wade, quelques heures après son arrivée à 
Dakar pour une visite de travail de 24 heures 
448 Voir, Albert  Bourgi et Jean-Pierre Colin,  L’organisation internationale de La Francophonie : un 
instrument pour l’expansion de la démocratie,  Questions internationales n°22, Pp103-110. Les Prs Albert 
Bourgi et Jean-Pierre Colin soutiennent notamment que l’OIF « compte notamment en son sein  d’autres 
pays que  l’idée francophone a pu séduire et qui trouve en elle le moyen d’échapper à une certaine 
uniformité née de la mondialisation ». Seulement ce que Jean Pierre Colin et Albert Bourgi semblent ne pas 
dire c’est que la résistance à cette uniformisation n’est pas simplement le fait de la volonté de ces Etats 
séduit par l’idée francophone mais  aussi que l’idée francophone s’oriente davantage vers cette résistance à 
l’uniformisation née de la mondialisation et de la forte influence des pays d’obédience et de culture  anglo-
saxonne dans  cette mondialisation. 
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Cette différenciation n’est pas que le fruit de la différence des pays mais elle est 

davantage tributaire des différents intérêts en jeu dans l’un ou l’autre cas, même si ces 

derniers se mettaient en contradiction volontairement accidentelle avec les standards 

définis par l’organisation à travers notamment la Déclaration de Bamako. Cette 

orientation serait d’ailleurs l’une des  illustrations de l’interprétation  faite ici de la 

différence  entre l’éthique de conviction et l’éthique de responsabilité. 

 

Cette observation peut  sembler évidente si l’on  considérait que le moteur de 

l’observation des élections n’ait  jamais été que la seule recherche du triomphe des urnes 

et la volonté de faire avancer l’idée de la pratique démocratique dans les pays visés, et 

que, derrière les missions d’observation des élections se cachaient tout autant des enjeux 

géopolitiques et géostratégiques devant lesquels il vaudrait mieux ne pas se méprendre 

non plus.  

 

En réalité, si l’on venait  à  considérer que le seul fait que les Etats concernés 

soient différents les uns des autres et le fait que les cultures et traditions politiques soient 

autant différentes ici et là, on pouvait légitimement changer la façon de  conduire 

l’observation des élections, il n’y aurait, a priori, pas besoin de définir des règles devant 

conduire l’observation internationale des élections  au sein de l’organisation  des pays  

francophones. 

 

 Mais là n’est pas la question fondamentale à notre avis. Il semble que cette 

situation soit davantage dictée  par la logique même du fonctionnement de l’organisation 

francophone dont la culture diplomatique s’est très souvent arrimée, confondue, voire 

subordonnée aux traditions diplomatiques des gouvernements Français et des autres 

gouvernements francophones avec bien évidemment des conséquences réelles et 

notamment la tendance à la création des formes de dualisme institutionnel et très  souvent  

la priorité de la personnalisation des rapports sur une dynamique institutionnelle et 

dépersonnalisée comme cela se ferait par exemple au sein de l’organisation des pays du 

Commonwealth. 

1- L’apparent bicéphalisme institutionnel 

 
 L’une des observations qu’on peut faire de la flexibilité pragmatique des 

missions internationales d’observation des élections des pays de la Francophonie  est 

l’apparence de partage de l’exécutif de la Francophonie en fait entre le Secrétariat 

Général  et  les autres chefs d’Etat et notamment le  chef de l’Etat français. Cette 
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observation peut tout aussi être valable dans la définition des grandes politiques de 

l’organisation que dans le cadre de la   conduite de certaines opérations d’observation des 

élections. L’on observe par exemple que certaines traditions amicales entre ce qui jadis 

encore constituait la cellule  africaine de l’Elysée (pour ce qui concerne les pays de cette 

partie du globe)  influent considérablement sur la forme que pourrait avoir une 

observation des élections dans l’un ou l’autre pays de l’organisation. C’est notamment le 

cas des pays comme le Sénégal, Gabon, Congo, Cameroun comme ce fut le cas jadis de 

la République Centrafricaine et du Togo dont les accointances particulières  entre les 

différents présidents de la république Française et les présidences de ces pays avaient 

parfois donné lieu à des formes particulières de rapports politiques et où les rapports de 

fin de missions sont quelquefois restés assez mesurés quand ils ne sont pas simplement 

restés très discrets tant les constatations et les conclusions  étaient parfois peu flatteuses à 

l’égard des  principaux vainqueurs et pour leurs protecteurs449. 

 

Certains estiment par ailleurs, que la nomination du chef de la mission 

d’observation des élections  dans ces pays n’a pas toujours été que du seul  ressort du 

Secrétaire Général de l’organisation. En effet même si formellement on venait à penser 

que le Secrétaire général constituait le chef de l’exécutif de cette organisation, on observe 

quelquefois qu’il  partage le cette compétence  avec le président de la république 

française ou  quelquefois avec un pan important du quai d’Orsay dans des circonstances 

présentées comme exceptionnelles.  

  

Ainsi et sous ce rapport,  les principes de compétence et d’indépendance des 

observateurs  internationaux des élections  prennent ici une signification  tout à fait 

nouvelle, en ce qu’ils  rompent avec le sens commun de l’indépendance et se mue en une 

sorte d’indépendance à l’égard de l’opinion publique et vis-à-vis des électeurs dont 

l’expression de la volonté n’est plus déterminante le cas échéant. Ils deviennent des 

instruments au service des enjeux en cause. On observera d’ailleurs comme on l’a fait 

pour les  pays du Commonwealth que depuis quelques années l’enjeu majeur est moins 

                                                 
449 Il faut noter à cet égard que l’une des difficultés de la compréhension du fonctionnement de La 
Francophonie en matière d’observation des élections réside dans le paradoxe entre l’affirmation des 
principes et leur mise en œuvre effective. Les cas du Cameroun de la république du Togo, du Congo 
constitue des exemples de ces contradictions. On aura notamment constaté que le président Chirac par 
exemple avait quelquefois pris les devants pour valider  des résultats des urnes  avant même que les 
commissions mandatées à cet effet ne les aient faites. C’est notamment ce qui se passa en 2003 à l’issue de 
l’élection controversée de  Eyadema et c’est encore ce qui advint  après le coup de  force constitutionnel 
qui porta Faure Gnassingbé fils du président défunt au pouvoir. Quant au Cameroun au Gabon au Congo et 
au Tchad on a le plus souvent assisté à des  formes de silences non réprobateurs qui malheureusement se 
soldent par des rapports non publiés et qui laissent néanmoins planer des doutes sur la  fiabilité des 
résultats. 
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devenu le triomphe de la démocratie que la stabilité politique et sociale des pays. Du 

coup  il y a toujours et malheureusement un décalage entre l’opinion publique et la réalité 

des résultats des urnes dans ces pays.450 

 

La flexibilité pragmatique des missions internationales d’observation des 

élections des pays de la Francophonie trouve ici une signification différente. Par les 

accommodements particuliers auxquels elle donne lieu et  au regard du poids dont pèse 

autant  la diplomatie Française que le Secrétariat général de l’organisation  dans son 

fonctionnement, elle finit par devenir   une pratique  hautement complexe. 

   

Cet apparent bicéphalisme institutionnel dont l’existence  s’exprime parfois dans 

la définition ainsi que dans la conduite des opérations d’observation internationales des 

élections  détermine  par là même, cette forme de différenciation des modes 

d’observation des élections dans les pays de  la Francophonie du fait  du poids de   la 

personnalisation des relations politiques entre les chefs d’Etats et le Secrétariat Général 

de la Francophonie,  laquelle personnalisation influe  très souvent  en amont sur la 

conduite effective des opérations d’observation  des élections.  

 

2- La personnalisation des rapports politiques 

 
C’est l’une  des causes majeures de la différenciation des modes d’observation 

des élections dans les pays de la Francophonie.  Dans cette organisation les rapports 

politiques ont souvent été fonction des rapports personnels que les chefs d’Etats de ces 

pays entretiennent avec entre eux et  notamment avec le président de la république 

Française. Ce procédé s’est essentiellement illustré sous la présidence de  François 

Mitterrand ainsi que sous celle de  Jacques Chirac dont la proximité  avec certains leaders 

de ces pays a considérablement contribué à leur maintien au sommet de leurs Etats même 

s’il faut reconnaître que partout cette relations privilégiée n’a pas toujours donné les 

résultats escomptés comme à Madagascar, où Marc Ravalomana pourtant pas si proche 

de Paris a fini par  s’installer à la tête de l’Etat malgré les préférences élyséennes pour 

son prédécesseur Didier Ratsiraka.  Cette pratique devenue rituelle, marqua aussi   la 

dernière présidentielle Gabonaise  des 25 et 27 Novembre 2005. Ce fut, une fois de plus,  

                                                 
450 Même si  Matthieu  Bilé (conseiller technique principal u projet d’appui aux élections en Guinée 
Conakry) estime que ces décalages peuvent parfois être le fait de la mauvaise fois ou de l’ignorance, qui 
selon lui justifie davantage la nécessité d’une assistance électorale. Cf. Fraternité Matin, 11 oct. 2007 
Interview 
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la preuve que le lien de fraternité451 unissant le Président Bongo Ondimba et le président 

Chirac avait pesé de tout son poids dans cette  réélection même si, à y regarder de près, 

aucune alternative réelle ne semblait se présenter à cette occasion à l’électorat gabonais.    

 

Même si,  en l’espèce, on a pu dire que les résultats  exprimaient l’effective 

volonté des électeurs comme on le dit dans les pays du  Commonwealth, ces résultats   

furent loin de n’avoir pas été qu’une formalité au regard de la somme des moyens mis en 

œuvre à cet effet et de la faiblesse du taux de participation évalué pour l’occasion à 

moins de 40 %.452  C’est pourquoi quand bien même, aujourd’hui, la nouvelle politique 

dite africaine de la France initiée par le président Sarkozy  se présenterait comme 

novatrice, les premiers signaux ne semblent pas forcément aller dans le sens d’une réelle 

révolution453.  

 

En effet, depuis  le Général de Gaulle, cette tradition de promesse de changement 

semble chaque jour s’étendre à ses différents successeurs au point qu’il  apparaît de plus 

en plus difficile au président actuel de vraiment y déroger454.   Ici en effet les présidents 

se succèdent avec chacun sa dose de bonnes intentions et de promesses  aussi 

contradictoires les unes que les autres à l’endroit d’une Afrique qu’on préfère présenter 

comme pas toujours compréhensible et dont la situation géopolitique est complexes 

quand elle n’est pas tout simplement « compliquée 455» et pas toujours en phase avec son 

temps. Mais c’est avec cette Afrique qu’on continue habilement  de construire et de 

conduire  des stratégies sous l’artifice de quelques amitiés plus ou moins sincères 

donnant lieu à des  systèmes politiques  qu’on s’efforce facilement et le plus souvent  de 

justifier, même très approximativement,  à travers la vision d’une Afrique lointaine et 

                                                 
451 Emprunt fait au Président Bongo à l’occasion d’une interview au journal Jeune Afrique à l’issue de 
l’élection  de  Nicolas Sarkozy à la présidence de la république Française. Celui-ci a notamment  indiqué 
que  Jacques Chirac était pour lui un « frère » 
452  De l’avis de certains observateurs présents sur le terrain à l’occasion du Scrutin, tout semblait tellement 
bien organisé avant le scrutin pour  donner une apparence de régularité et de transparence ne serait-ce que 
formelle au scrutin même si on pouvait effectivement constater que le mode de fonctionnement de 
l’appareil électoral et de tout l’appareil d’Etat donnait peu d’espoir  de voir sortir des urnes un résultat autre 
que celui de la victoire nette du candidat naturel  Omar Bongo Ondimba. Voir, Rapport provisoire de 
l’observation internationale de l’élection présidentielle des 25 et 27 Novembre 2005 (inédit) 
453 Ce que le président Sarkozy a d’ailleurs reconnu dans un entretient qu’il donnait aux journalistes de RFI 
repris par Gabon éco, entretien au cours duquel un journaliste lui fit remarquer que le choix du Sénégal et 
du Gabon ne constituait pas franchement une rupture avec Jacques Chirac, le président répondit : «Oui. Bon 
ce que vous dites est vrai, mais ce que je dis n’est pas faux !» 
454 Il faut d’ailleurs préciser à ce propos que le discours de Dakar de Sarkozy a eu dans l’opinion 
sénégalaise un écho très controversé. Dans une dépêche de l’AFP datée du 27 juillet  Moustapha Kassy  
professeur à l’université de Dakar a estimé que"C'était un discours un peu trop moralisateur. Il est 
incontestable que nous sommes responsables d'un certain nombre de choses du point de vue de 
l'immobilisme de l'Afrique, mais le monde est également coupable d'une bonne partie de la situation de 
l'Afrique". 
455 Discours de Dakar op. cit. 
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fantasmatique  pour une opinion peu curieuse et peu soucieuse de vérité  notamment dans 

ses relations avec cette partie du  monde.  

 

Dans un tel cadre, la construction d’un modèle d’observation des élections 

complètement dépouillées de tout déterminisme stratégico-affectif  semble donc difficile. 

Il apparaît plus favorable à la construction  des formes variées d’observation des 

élections d’un pays à un autre, qu’à la construction de modèle formellement  uniforme et 

cohérent. C’est en effet le signe que la différenciation des modes d’observation des 

élections dans le cadre de l’organisation internationale de la Francophonie est autant  

tributaire de cette  « indissociation » entre l’organisation internationale de la 

Francophonie et la politique internationale de la France que des relations qu’entretiennent 

les chefs des exécutifs des pays membres avec le chef de l’Etat Français. Ce pourrait être 

là une bien singulière expression de la volonté de conserver,  au-delà des apparences, la 

force de la Françafrique dans des pays de plus en plus sollicités même si, en même 

temps, l’exigence de présence et de puissance à des échelles toujours plus grandes  a 

conduit à envisager des ouvertures  vers des d’autres horizons culturels. 

B- L’ouverture vers d’autres horizons culturels 
 

L’ouverture vers d’autres aires culturelles aura également été un autre enjeu des 

missions internationales des élections. En effet par le biais de la démocratie présentée 

comme l’idée dominante de notre temps à la fois par Boutros Boutros Ghali et Emeka 

Anyaoku, il était plus facile de pénétrer des aires nouvelles en se fondant sur l’aspiration 

de ces pays  à la liberté et à la démocratie dont étaient porteuse l’organisation 

internationale de la Francophonie, à travers notamment, les missions internationales 

d’observation des élections. Cette ouverture vers d’autres cultures s’est donc faite autant 

à l’Est que dans une partie des pays jadis considérés comme naturellement anglophones 

et Lusophones. 

 

1- L’ouverture vers l’ex bloc de l’Est 

 
La fin de la guerre froide a d’une certaine façon signifiée la mort symbolique du 

communisme. Elle a en outre marqué  un vaste mouvement de transformation  politique 

dans ces pays  et une ouverture pour les pays de L’Ouest et des appétits politiques pour 

diverses organisations dont l’organisation internationale de la Francophonie. La 
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reconstruction politique,  le réapprentissage de la démocratie dans sa forme occidentale456 

et l’idée de la France et de sa culture dans l’imaginaire de ces pays ne pouvaient qu’être 

des atouts non négligeables en faveur d’une institution en pleine construction d’une 

image internationale. Les missions internationales d’observation des élections pouvaient 

donc constituer  une des voies de cette universalisation. C’est ainsi que progressivement, 

les unes après l’autre, l’Albanie, (1999) la Bulgarie (1993), la Croatie (2004), L’ex-

république Yougoslave de Macédoine (1999), la Georgie (2004), la Hongrie (2004),  la 

Lituanie (1999), Moldova (1996), République Slovaque (2002), la Roumanie (1993) et  

la Slovénie (1999)sont devenues membres à part entières de l’organisation internationales 

de la Francophonie ou en sont devenues des membres au  titre d’observateurs457.  

 

Même si les missions d’observation des élections des pays de la Francophonie ne 

se déploient pas forcément dans tous ces pays, il reste néanmoins que  cette ouverture 

traduit un certain intérêt  de l’organisation pour ces pays, un intérêt de ces pays pour la 

langue française et indubitablement un intérêt  certain pour la culture politique 

francophone. De la même manière cette ouverture  peut traduire  la volonté de 

l’organisation francophone et de la France pour  des pays anglophones et même 

lusophones. 

 

2- L’ouverture vers les pays anglophones et   lusophones 

 
Dans son discours du 20 Mars 2001  à l’occasion  du  1er colloque  trois espaces 

linguistiques face à la mondialisation, Bouros-Boutros Ghali déclara :  

« Nous savons aujourd’hui que  le monde  est global et que les chocs à venir 

pourraient bien être des chocs culturels et sociaux. 

Car, alors même que  les échanges internationaux s’amplifient, les citoyens  ont 

de plus en plus le sentiment de se voir confisquer la gestion du monde de se voir imposer 

une monoculture… 

Et les grandes aires culturelles et linguistiques constituent sûrement des espaces 

privilégiés de solidarité lorsqu’ils  se rencontrent et s’entremêlent, sont les meilleurs 

garant de la démocratie de la paix et du développement. Il faut donc imaginer inventer 

créer de nouvelles instances de dialogue »458 Cette déclaration de l’ancien Secrétaire 

                                                 
456 R. DEGNI-SEGUI op. Cit. 
457 C’est notamment le cas  de la Lituanie,  de la Pologne, de la république tchèque,  de la Slovaquie et de la 
Slovénie. 
458 Colloque : Trois espaces (Francophonie Lusophonie, Hispanophonie), discours du Secrétaire Général, 
Boutros Boutros Ghali, 20 mars 2001 DAI N°10  P. 351 
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Général de l’organisation de la Francophonie traduit bien le besoin de résistance à 

l’offensive anglo-saxonne et de la tendance à l’uniformisation culturelle universelle. En 

prônant l’ouverture culturelle vers les pays Lusophones et hispanophone à l’occasion du 

Colloque sus-cité, Boutros-Boutros Ghali  exprime ainsi le besoin de la Francophonie de 

se poser en chantre du dialogue  des cultures et même des cultures politiques. On sait par 

ailleurs que la Francophonie a initié des programmes d’enseignement de la langue 

française au Nigeria et que ce pays a même émis le vœu de faire partie de l’organisation 

francophone voici bientôt dix ans. Ce sont ici des signes qui démontrent qu’au-delà de 

l’enjeu de pouvoir entre les différentes organisations, il y a en outre  des enjeux culturels 

d’une grande importance  que les missions internationales d’observation des élections 

pourraient permettre de mettre en lumière et de  justifier.   

 

La  résistance à l’offensive comme enjeux de l’observation internationale des 

élections des pays du Commonwealth à travers notamment une sorte de différenciation 

des modes d’observation ainsi qu’à travers le mécanisme l’ouverture de l’organisation 

vers des pays d’autres traditions juridiques et politiques pourraient ainsi donner lieu à la 

garantie d’un statut de puissance au pays leader de l’organisation et par la même  donner 

lieu à la réaffirmation d’une culture française et francophone quelquefois présentée 

comme étant en plein recul. 

 

Paragraphe 2: La préservation du statut de puissance et la défense de 
l’identité culturelle francophone 

 
 

La préservation du statut de puissance semble tout aussi compter au nombre des 

enjeux des missions internationales d’observation des élections, au-delà de l’artifice de 

l’éthique et de la démocratisation, le plus souvent présentés à l’opinion. Car, en effet, le 

statut de puissance consacre  un certain positionnement  au rang de grandes nations par la 

capacité à influencer et à rassembler autour d’elle de nombreuses autres nations avec 

lesquelles elles sont censées partager certaines  convictions et  valeurs. Or à  y regarder 

de près, il n’est pas tout à fait évident que la reconnaissance formelle de la démocratie 

comme valeur  politique essentielle par la majeure partie des Etats appartenant à 

l’organisation francophone (comme ceux appartenant d’ailleurs à d’autres organisations 

du même ordre), donne à la notion de démocratie un contenu  ayant partout la même 

portée. On a d’ailleurs et davantage l’impression que la francophonie serve de moyen de 

renforcement de ce positionnement international de la France au rang de puissance autant 

qu’elle sert au plan  politique de refuge aux autres Etats.  
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Dans un contexte de grande compétition internationale avec notamment 

l’incontestable renaissance de la Grande Bretagne et sa désormais plus grande 

implication dans les questions internationales, avec en plus  l’entrée des Etats-Unis dans 

des espaces quasiment réservés aux puissances coloniales d’alors, avec  l’entrée de la 

Chine dont la présence sur le sol Africain est de plus en plus importante, la France ne 

pouvait pas non plus être en reste, la Francophonie et les missions internationales 

d’observation des élections lui donnaient ainsi une tribune plus importante et le moyen de 

défendre sa place au rang des puissances avec lesquelles on doit  continuer de compter.  

On l’aura notamment relevé à l’occasion du coup d’Etat en Mauritanie en 2005 (3 août) 

alors que le président Maaouya OULD Sid Ahmed  était en voyage à l’Etranger. 

L’opération fut condamnée et donna lieu à de nombreuses autres décisions dont la 

suspension de la coopération avec  ce pays comme l’indiquent les professeurs Jean Pierre 

Colin et Albert Bourgi459  

 

L’enjeu de la préservation du statut de puissance au travers des missions 

internationales d’observation des élections  reste donc tout à fait décisif. Car en réalité, 

comme l’indiquait encore l’ancien Secrétaire Général de la Francophonie Boutros-

Boutros Ghali dans son discours à l’occasion du colloque consacré aux trois cultures 

francophone Lusophone et hispanophone,  « … les grande aires culturelle et 

linguistiques constituent sûrement des espaces privilégiés de solidarité lorsqu’ils  se 

rencontrent et s’entremêlent, ils sont le meilleurs garant de la démocratie de la paix et du 

développement. Il faut donc imaginer inventer créer de nouvelles instances de 

dialogue »460 Or, s’il est vrai que les grandes aires culturelles et linguistiques 

constituaient sûrement des espaces privilégiés de solidarité et les garants de la 

démocratie, encore faudrait-il que chacun s’accorde sur le contenu des valeurs  défendues 

ici et de la place de chacun dans le vaste jeu des solidarités. Car si  en fait de solidarité, il 

s’agit  de faire participer les faibles et les forts, cela signifie dans une approche 

organique, la reconnaissance préalable du rôle des leaders qui en réalité s’apparente à une 

sorte de consécration d’un positionnement majeur au sein de l’organisation parce que 

c’est ce leader qui orienterait et parfois déterminerait le comportement des autres acteurs 

dans ce système, leur laissant parfois le soin faire usage de la partie marginale de leur 

capacité d’action.  

 

                                                 
459 Albert Bourgi et Jean-Pierre Colin, OP. Cit. P.106 
460 Ibid., P.351 
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La préservation du statut de puissance et d’un leadership de fait de l’organisation 

par le moyen des missions internationales des élections des pays s’apprécierait donc 

comme au Commonwealth au plan, politique ainsi qu’au plan symbolique. 

 

A- La préservation par la France du statut de puissance  politique et symbolique 
par les missions internationales  des élections des pays de la Francophonie 

 
 

Il serait difficile de penser la Francophonie sans ce rapport à la France  et sans une 

lecture réaliste des enjeux qui sous-tendent ses engagements  dans le projet de 

démocratisation des pays du Sud. Il va  sans dire, en effet,  que la France profite (comme 

le ferait n’importe quel autre pays dans cette position) des missions internationales 

d’observation des élections, pour préserver  son statut de puissance politique  à travers 

son rôle d’impulsion et de revendication d’une dynamique différente de l’ordre actuel du 

monde et notamment de la mondialisation. Par ce moyen elle devient le symbole même 

de la revendication d’un multilatéralisme de plus en plus souhaité par  nombre d’Etats et 

de  puissances de moyenne échelle. 

  

1- La préservation du statut de puissance politique 

 
La position de la France comme leader de fait de l’organisation internationale de 

la Francophonie constitue déjà en soi le signe d’une position privilégiée parce qu’elle 

réussie à rassembler autour d’elle et autour de certain idéaux cinquante trois Etats 

membres et associés tous  plus ou moins d’accords sur les mêmes valeurs et tous désireux 

de construire une mondialisation différente. Ce regroupement permet non seulement à 

l’organisation de porter un message différent, mais il permet, par là même,  de conserver 

à la France un rôle non négligeable dans le concert des nations. Parce que différents et  

rassemblés autour des idéaux identiques, la France et les Etats francophones proposent 

des pistes de réflexion nouvelles dans le débat autour de la mondialisation. C’est 

d’ailleurs ce que rappela  Jacques Chirac  dans son discours à l’occasion du 1er colloque 

consacré au dialogue des cultures associant francophones lusophones et hispanophones. 

A cette occasion, le président Jacques Chirac rappela que : « Nous voulons un monde de 

paix. La paix intérieure d’abord, pour tous les Etats qui abritent les communautés 

distinctes par la langue, la religion, l’origine ethnique, la culture. Des communautés 

pour qui nos trois langues ne sont pas les langues maternelles mais un héritage subi 
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avant d’être assumé. Des communautés, dont l’une souvent fut envahie par l’autre et 

parfois se sent encore meurtrie. »461  

 A travers ces mots la France par la voix de son président d’alors, réaffirmait  une 

fois de plus sa position en faveur  d’un monde multiculturel. Elle faisait de la diversité 

des cultures non plus un obstacle à la mondialisation, mais  le moteur même de la 

mondialisation,  parce qu’elle la fonderait et lui donnerait toute sa force ainsi que la 

substance nécessaire à son succès.  

 

En porte à faux contre les thèses de l’affrontement des civilisations dont une 

certaine doctrine américaine par la voix de Samuel Huntington  pourrait apparaître 

comme l’un des  représentant, la France par la voix de son président  d’alors et à travers 

l’organisation internationale de la Francophonie précise : « je ne partage pas la crainte 

d’un choc de civilisation, d’un affrontement nécessaire entre grandes aires culturelles 

après l’affrontement des nationalités. Je même au grand brassage des hommes et des 

idées…mais je constate  que bien des conflits se nourrissent non seulement de la volonté 

de puissance et de l’appropriation des  ressources mais aussi de l’intolérance, des 

préjugés entre peuples voisins aux histoires et aux traditions  rivales. Et je suis sensible 

au potentiel déstabilisateur d’un monde où se heurterait sans frein des ambitions 

universalistes concurrentes. »462 

 

 Il y a en effet exposée toute une vision politique de la France par le premier de 

ses représentants et une posture politique francophone symbole de l’ouverture au monde, 

non pas simplement par les échanges économiques mais aussi par  « des institutions qui 

organisent le dialogue, la transmission des valeurs, la cohabitation des cultures, qui 

garantissent le respect des minorités et le respect des plus vulnérables. »463 Par cette 

déclaration, Jacques Chirac mit l’accent sur le rôle des institutions sans lesquelles les 

rêves de paix  sont limités sinon condamnés à rester des chimères. 

 Ainsi les missions internationales d’observations des élections pourraient-elles 

jouer un rôle non négligeable à cet effet, par leur capacité à porter  le symbole d’une 

autre vision du monde, mais aussi de la vision française et francophone de la politique 

interne et internationale. La France et la Francophonie passent ainsi de ce que  Boutros 

Ghali appela «  (leur) monde pour s’inscrire dans le monde ». La Francophonie et par 

ricochet la France s’affirment  ainsi comme des puissances politiques internationales 

                                                 
461 Jacques Chirac, Président de la république française, Paris, 20 mars 2001 DAI N°18, 10-15 mai 2000, 
P351-352 
462 Ibid 
463Ibid 
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parce qu’elles porteraient tout haut les valeurs d’une partie importante de l’humanité  

qu’elles entraînent  avec elles dans le vaste univers de la modernité politique et 

notamment à travers les missions internationales d’observation des élections. Par ces 

différents engagements,  la France joue un rôle symbolique majeur. 

2- La garantie d’une puissance symbolique 

 
Dans un univers fait de concurrence entre les acteurs dits du centre, il semble que 

l’un des moyens d’exister et de revendiquer son droit  d’exister passe par la capacité à 

mobiliser autour de soi  le plus grand nombre. Le fait par exemple que le sommet le la 

Baule ait pu être considéré comme un des signes déclencheur de vastes changements  

politiques internes des Etats du Sud  témoigne de ce rapport de puissance dans lequel la 

France s’est mise au cours de ces années. Nul ne peut non plus objectivement nier le 

poids symbolique de la France à travers la présence des missions internationale 

d’observation des élections pour des opinions publiques Françaises et celles  de ces pays 

habituées à entendre parler d’une expertise  venues  d’ailleurs et dont la preuve de 

l’efficacité tiendrait au seul fait de cet hypothétique ailleurs. C’est dire qu’il existe bel et 

bien, dans  la conscience collective de certains pays du Sud, que la seule visibilité  d’une 

organisation telle que l’organisation internationale de la Francophonie, exprime un  statut 

de puissance symbolique  du leader de fait de l’organisation. On se souvient, par 

exemple, qu’à l’occasion des débats au conseil de sécurité à propos de la crise irakienne, 

nombreuses furent les analystes qui, s’étant fondés sur la Francophonie de certains  Etats 

membres du conseil de sécurité, ont  envisagé le blocage de projet de résolution 

américaine par le seul jeu des alliances de cette nature. La tournée de Dominique de 

Villepin en Angola, au Cameroun et en Guinée notamment pouvait ainsi se fonder sur  

cette fibre culturelle du reste importante le cas échéant. 

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays de la  

Francophonie jouent dès lors autant simplement un rôle politique objectif qu’un rôle 

symbolique réel, pour autant, elles permettent davantage aux missions internationales 

d’observation des élections de garantir  une certaine identité francophone propre. 

 

B- La défense d’une identité  culturelle francophone autonome 
 

Dans son allocution à l’occasion du 9e sommet de la Francophonie de Beyrouth, 

le Secrétaire général d’alors déclara : « Que ceux qui par aveuglement ou par volonté 
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hégémonique, estiment, au risque de provoquer un véritable choc des cultures, que la 

mondialisation doit rimer avec occidentalisation, 

J’aimerais que tous ceux-là prennent le temps de porter leur regard sur ce que 

nous francophones venus du monde arabe, d’Afrique, d’Asie, d’Europe et des Amériques 

sommes en train de vivre aujourd’hui. »464  

 

Ici, le Secrétaire général de l’organisation de la Francophonie d’alors, par ses 

propos, indique le sens de l’identité francophone. Une identité fondée sur une référence 

linguistique commune par delà  la diversité des peuples et des cultures étalés sur diverses 

aires géographiques. 

1- La référence commune  à la langue française 
 

Poursuivant  dans son apologie de la langue française, Boutros Boutros Ghali 

indiqua : «  l’usage de la langue française,  est un bien qui assure notre unité. Mais c’est 

dans la diversité des cultures représentées ici que réside notre véritable richesse, car ces 

cultures ont ici le moyen de communication qu’offre la langue française. »465 La langue 

est donc selon le Secrétaire général d’alors le socle culturel commun de base de 

l’organisation internationale de la Francophonie. Elle permet à tous les peuples unis dans 

cette institution de se comprendre et de s’ouvrir comme dirait Senghor à l’universel. Par 

la langue française, les pays de cette organisation, font entendre leur voix dans le concert 

des nations et permettent,  de la même manière, de marquer leur singularité. 

 

 Les missions internationales d’observation des élections se servent de cette 

langue et contribuent à véhiculer dans les espaces géographiques où elles sont  sollicitées 

et permettent, au détour des questions politiques, de sceller une part de lien culturel entre 

ces peuples de différents ailleurs, unis  dans par le verbe de Molière, de Stendhal et de 

Hugo. Car, même si  on peut se féliciter de cette place prépondérante de la langue 

française dans la construction et la défense de l’identité francophone, la président Abdel 

Aziz Bouteflika a toutefois précisé à l’occasion du 9e sommet de la francophonie  et à la 

suite de  Boutros Ghali que : « Le mérite d’une langue  n’est pas seulement  d’être 

l’expression d’une civilisation, mais de servir  de lien entre des civilisations  différentes 

                                                 
464 Boutros Boutros -Ghali, Discours du  Secrétaire Général de La Francophonie à l’occasion du 9e sommet 
de La Francophonie, DAI, N°24, 15 déc. 2002, P.927 
465 Ibid P. 929 
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et d’assurer ainsi, non seulement leur compréhension mutuelle mais l’enrichissement de 

chacune d’elle, par les autres. »466  

2- Le respect de la diversité  des particularismes  culturels 

 
C’est l’autre pendant de l’identité culturelle francophone. Parce qu’étalée sur tous 

les continents, la francophonie s’insurge contre toute tendance à l’uniformisation 

culturelle du monde. Même si le discours sur la démocratisation tend malheureusement, 

le plus souvent, à s’orienter vers une sorte de conformisme uniformisant, en 

Francophonie, la diversité culturelle n’est pas antithétique du respect  des règles 

démocratiques considérées comme universelles même d’un soft universalism. En cela, les 

missions internationales d’observation des élections des pays de la Francophonie 

assument leur flexibilité pragmatique. Car, comme l’a soutenu  Jacques Chirac : « dans 

un monde de plus en plus ouvert aux idées…aucune collectivité ne survivra repliée sur 

elle-même. Réussir dans la mondialisation c’est s’ouvrir aux échanges et apporter au 

monde autant que l’on reçoit. »467  Cette prise de position de l’ancien chef de l’Etat 

français d’une grande profondeur, aurait été  encore plus forte, si chacun pouvait, en 

effet, recevoir autant qu’il apportait. Mais malheureusement dans cet ordre, les clivages 

restent encore trop marqués entre  les nations dites du Nord et celles du Sud et même la 

reconnaissance de la diversité culturelle ne suffit pas assumer la notion de respect dans 

cette mondialisation   toujours aussi  imparfaite et perfectible  que l’est l’humanité. 

 

La flexibilité pragmatique des missions internationales d’observation des 

élections des pays de la francophonie se fonde donc autant sur l’opposition conceptuelle 

entre l’éthique de conviction et l’éthique de responsabilité que  sur des imprécisions 

sémantique et épistémologique du procédé même de l’observation internationale des 

élections dans cette  institution.  

 

En effet fonder la flexibilité pragmatique sur une opposition philosophique de 

base,  ne peut, de notre point de vue, que s’orienter vers la défense des enjeux plutôt 

défensifs. Car en effet, si la pratique d’une flexibilité  pragmatique est une  méthode 

autant réaliste qu’opportuniste, elle exprime  la réalité de la fragilité du système de la 

Francophonie devant la concurrence des autres acteurs de la société internationale 

auxquelles elle doit faire face pour garder une place au soleil. Et dès lors,  devant le choix 

                                                 
466 Abdel Aziz Bouteflika, Président de la république d’Algérie, allocution prononcée à l’occasion du 9e 
sommet de La Francophonie à Beyrouth, le 18 oct.2002,  DAI, N°24, 15 Déc. 2002 P.929 
467 Jacques Chirac, Président de la république française, Paris, 20 mars  2001,  DAI N°18, 10-15 mai 2000, 
P351-352 op. Cit. 
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entre la rigidité des principes avec le risque de la perte d’un membre de son camp quand 

on est  en position de relative infériorité, le bon sens traduit ici par l’éthique de 

responsabilité, exige que l’on déroge  parfois aux principes, sans les nier au demeurant,  

pour renforcer son camp, considéré comme seul gage du maintien de ce capital 

symbolique  de puissance qui permettrait de continuer d’avoir droit au chapitre  dans les 

relations internationales. La flexibilité pragmatique est donc  une construction théorique 

donc les effets se mesurent à l’aune d’une expérience pratique qu’il convient d’analyser 

ici. 
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Chapitre 2: La mise en œuvre de la 
flexibilité pragmatique dans la dynamique 
de l’observation internationale des 
élections des pays de la Francophonie 

 
Comme dans les autres institutions internationales, l’organisation d’une mission 

internationale d’observation des élections de la Francophonie obéît aux principes 

quasiment spécifiques de l’observation des élections. En effet depuis décembre 1996, 

l’envoi d’une mission internationale d’observation des élections est soumis à des règles 

particulières. Ainsi, en établissant un parallèle avec l’organisation internationale du 

Commonwealth, on observe qu’en principe les règles de bases sont les mêmes et les 

mécanismes  aussi. Seulement la flexibilité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections des pays de la Francophonie par sa différence sémantique  

donne une tonalité ainsi que des objectifs  relativement différents aux missions 

internationales d’observation des élections de cette institution aujourd’hui connue et 

reconnue au plan international.   

 

Sans nécessairement revenir sur l’analyse  de la préparation de la mission, de sa 

conduite effective et de la fin des missions d’observation des élections à la Francophonie, 

nous nous limiterons à quelques traits spécifiques de chacune de ces phases,  étant 

entendu, qu’autant au Commonwealth à qu’à la Francophonie, les procédés sont 

identiques. L’analyse  dans le cadre des pays du Commonwealth vaut donc autant pour la 

Francophonie sous les quelques  réserves minimes que nous mettrons en lumière tout au 

long de nos développement et ce notamment dans le cadre de la préparation, (section- 1) 

de l’observation proprement  dite (section-2) sur le terrain et de la fin de la missions 

(section-3.) 
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Section 1 : La préparation d’une mission internationale 
d’observation des élections des pays de la Francophonie 

 
 

Elle se fait autant  à partir du pays dans lequel le scrutin sera organisé qu’au 

niveau de l’organisation  de la Francophonie. Elle obéit ainsi aux procédures communes 

de la demande préalable par le gouvernement du pays concerné d’une mission 

internationale d’observation des élections. Cette demande est parfois suivie d’une 

mission d’exploration qui donne lieu dans la majeure partie des cas à des missions 

internationales d’observation es élections. 

Paragraphe 1: La préparation d’une mission internationale d’observation des 
élections des pays de la Francophonie au niveau de l’Etat d’accueil 

 
Les pays ou régimes sollicitant les missions internationales d’observation des 

élections des pays de la Francophonie sont comme au Commonwealth  astreints à 

formuler une demande préalable à charge de l’organisation francophone d’y apporter une 

réponse favorable et de déployer ses missions sur le terrain.  

 

A- La demande Préalable  

 
Elle  doit être adressée à l’organisation de la Francophonie par l’Etat demandeur 

au Président du Conseil permanent de la Francophonie468. Le texte de Marrakech ne 

précise cependant pas dans quel délai. En revanche il précise que cette demande doit 

provenir d’un Etat francophone.469 A propos de cette spécificité, il faut dire que cette 

exigence n’a pas toujours  été suivie dans la mesure où à l’occasion de la présidentielle 

du  27 février 1999 au Nigeria, l’organisation  internationale de la Francophonie a bel et 

bien envoyé une mission d’observation des élections sur le terrain. C’est dire que la 

condition de francophonie de l’Etat demandeur n’est pas obligatoire ici. En revanche la 

demande est nécessaire parce que c’est elle qui donnera lieu à réponse après avis du 

Conseil permanent de la francophonie. 

 

                                                 
468 Il faut en outre préciser qu’à ce jour  l’organisation internationale de La Francophonie est dirigée par un 
Secrétaire Général  et donc les demandes d’envoi de mission d’observation des élections sont désormais 
adressées  à celui-ci. 
469 cf. Document portant « principes directeurs devant guider l’envoi d’une missions d’observation 
d’élections » Marrakech, Décembre 1996, Principe de Base N°1 in Francophonie et démocratie, Textes de 
référence, Paris Pedone, P. 184 
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B- La procédure et traitement des demandes reçues 
 

En vertu du principe directeur N°2 « les demandes sont adressées au président  

du Conseil permanent de la Francophonie et au Secrétaire Général de L’ACCT. Celui-ci 

fait connaître son avis motivé au président du Conseil permanent de la Francophonie, ou 

en cas d’urgence, le président du Conseil permanent de la Francophonie après 

consultation des membres décide de la suite à donner à cette requête. »470 Il convient de 

préciser ici que depuis 1997 avec la création d’un poste de Secrétaire Général471 la 

procédure de demande d’envoi d’une mission d’observation des élections francophone  

s’est relativement  simplifiée. Il convient par ailleurs de préciser ici que les réponses 

favorables données par le Conseil permanent de la Francophonie sont qualifiées « de 

réponses de principes » aux termes de  paragraphe-2  du principe directeur 2  du texte de 

Marrakech de 1996.Le texte précise en plus que cette décision peut être assortie de la 

décision d’envoyer une mission exploratoire organisée par l’ACCT. Il indique, par 

ailleurs, que le président du Conseil permanent de la Francophonie informe l’Etat 

demandeur de sa décision. 

 

En pratique la procédure est plus simple.  Car une fois la demande reçue et les 

examens nécessaires faits, le Secrétaire général informe l’Etat demandeur de sa décision 

et prends l’engagement  selon les cas d’envoyer une mission d’exploration qui, elle, peut 

donner lieu à une mission d’observation proprement dite. 

 

Paragraphe 2: De la mission d’exploration à la mission       d’observation 
proprement dite 

 

En principe l’envoie d’une mission internationale d’observation des élections des 

pays de la Francophonie fait suite à une mission d’exploration. Mais la pratique  

démontre que toute mission d’exploration ne donne pas nécessairement lieu à mission 

d’observation de même que toute mission d’observation n’est pas nécessairement la 

conséquence d’une mission d’exploration des élections. Pour mieux comprendre le 

mécanisme analysons respectivement l’une et l’autre mission. 

 

 

                                                 
470 Ibid., P.184 
471 L’organisation internationale de La Francophonie s’est dotée d’un Secrétariat Général placé sous la 
direction de Pierre Boutros Boutros Ghali à l’occasion du Sommet de Hanoi (Vietnam) tenu du 14 au 16 
Nov. 1997 
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A- Les missions d’exploration des élections 
 

Les missions exploratoires sont des missions mandatées avant la tenue effective 

du scrutin. Le principe N°3 du texte de 1996 de Marrakech indique que : si mandat a été 

donné à L’ACCT472, tenant compte de chaque situation, cette mission exploratoire a 

notamment pour tâches : 

a-de collecter l’ensemble des textes et documents pertinents, afférents à cette 

consultation, (constitution, déclaration statut et programme des partis, loi électoral, etc.) ; 

              b-d’analyser : -les mesures prises ou envisagées en vue de cette consultation ; 

                      - le contexte et environnement sociopolitiques 

c-de remettre un rapport au président du Conseil permanent de la Francophonie par 

l’intermédiaire du  Secrétaire Général de l’ACCT sur le contexte général et particulier de 

cette consultation de manière à préciser les modalités optimales de l’intervention de la 

communauté francophone. 

 

C’est donc à l’issue de cette mission et après en avoir  analysé le rapport que le 

Conseil permanent de la Francophonie ou son président décide sur avis de la commission 

politique  de la suite à donner à la mission exploratoire. 

 

  Ces précisions faites par  le principe directeur-3  mérite néanmoins 

quelques éclairage tant certains termes restent pour le moins équivoques et ce notamment 

au paragraphe C  où on peut lire : « remettre un rapport au président du Conseil 

permanent de la Francophonie par l’intermédiaire du  Secrétaire Général de l’ACCT sur 

le contexte général et particulier de cette consultation de manière à préciser les 

modalités optimales de l’intervention de la communauté francophone. ». Il y a dans cette 

énonciation une grande ambiguïté dans l’idée de « préciser les modalités  optimales de 

l’intervention de la communauté francophone » surtout lorsqu’on sait  le nombre de 

consultations électorales  décriées de part et d’autre simplement parce que les populations 

n’ont pas forcément compris le sens de l’intervention  des observateurs mandatés. Il faut 

dire ici qu’une telle  énonciation peut signifier, sans faire de procès d’intention à 

institution francophone, autant une intervention partisane, qu’une intervention de 

transparence optimale. Les quelques cas de missions d’exploration non suivies de 

missions d’observation jusqu’alors en notre possession n’ont malheureusement pas  été 

des exemples de réussite pas plus qu’ils n’ont été des exemples de mascarades  absolues 

en témoignent notamment la mission d’exploration, à Djibouti du 22au 26 mars 2005, au 

                                                 
472 Agence de Coopération culturelle et technique 
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Togo d’avril 2005 ainsi que  la toute récente mission  d’exploration du 30mai au 4 juin 

2007 au Congo. C’est ce qu’indique du reste le rapport présenté par le professeur Jean 

Pierre Colin dans lequel il est  notamment mentionné : 

 

« Le Commissaire général chargé de la permanence du Comité de suivi, en 

accord avec les autorités de l’Etat, a souhaité l’envoi d’une mission d’observation de la 

Francophonie, demande approuvée par les partis de l’opposition – et même par le 

‘Collectif’ prônant le boycott. Nous n’avons pas caché aux intéressés que cette requête 

était très tardive mais, dans le principe, elle nous est apparue fondée.  

 

Pour l’avenir, la République du Congo souhaite une assistance de l’OIF en 

matière électorale : nous pensons qu’il serait très utile de répondre à un vœu qui émane 

de tous les milieux politiques. »473  

 

  Malgré la pertinence de la conclusion du Rapport présenté par le Professeur 

Jean-Pierre Colin, il reste néanmoins que les règles d’envoi de missions d’observation  

des élections en Francophonie ne donnent pas plus d’explication, quant  au délai au-delà 

duquel une mission d’observation des élections ne peut plus être recevable pas plus 

qu’elle ne donne de précision sur le critère de fond  de l’envoi d’une mission 

d’observation.  

 

B- Les missions  d’observation des élections 
 

     Les missions d’observation des élections des pays de la francophonie 

succèdent a priori aux missions  exploratoires. En vertu du principe directeur N°4 de 

Marrakech de 1996, elle est du ressort du président de Comité Permanent de la 

Francophonie  qui a la charge de son organisation. Comme au Commonwealth ainsi que 

dans d’autres organisations internationales du même genre, elles  sont  soumises  à des 

termes de référence préparés par le Secrétaire Général de l’organisation. Celui procède à 

la sélection des observateurs selon les critères définis par l’organisation. Ces critères sont 

essentiellement : l’indépendance d’esprit, l’impartialité et l’objectivité. En plus de ces 

                                                 

473 Rapport de Mission  Brazzaville : du 30 mai au 04 juin 2007 (inédit). Il faut par ailleurs préciser qu’en 
ce qui concerne le cas togolais de 2005, « l’absence de mission d’observation à la suite de la mission 
d’observation semble trouver une explication dans le fait que, les délais trop courts dans lesquels était 
organisé le scrutin et la précipitation avec laquelle avaient été révisées les listes électorales et distribuées 
les cartes d’électeur ainsi que les menaces qui pesaient sur les citoyens et le scrutin lui-même rendaient ce 
scrutin peu crédible ».cf. Albert Bourgi et Jean Pierre Colin, question internationales n°22 op. Cit. P. 107 
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critères de base, une  connaissance de pays demandeur est en outre recommandée. Les 

observateurs doivent par ailleurs bénéficier d’une bonne connaissance des règles et des 

techniques électorales. Aussi le critère de la représentation géographique doit en outre 

être réuni avec une attention particulière à l’égard des pays du Sud. 

 

En pratique la représentation géographique est le plus souvent réunie. En 

revanche rien ne permet  objectivement  de mesurer le degré d’objectivité et 

d’indépendance d’esprit des observateurs. Aussi le choix de des observateurs se fait-il le 

plus souvent à travers la constitution d’un fichier d’observateurs habitués à cet exercice. 

C’est ainsi qu’en fonction de leur disponibilité et de l’intérêt qu’ils accorderaient à la 

région concernée ceux-ci peuvent être ou non contactés. Ces missions se composent donc 

plus généralement des enseignants d’université, des hommes de média et journalistes  

ainsi que quelques politiques.  Il y a d’ailleurs deux ans la direction Démocratie et droit 

de l’homme a initié un projet d’invitation des étudiants spécialisés en Francophonie et 

notamment sur les questions  relatives à la démocratisation et particulièrement aux 

processus électoraux  pour  prendre part aux missions internationales d’observation des 

élections. Malheureusement  ce projet n’a  pas encore  vu  jour. 

 

             Mais s’il est vrai que les critères sus évoqués s’appliquent plus ou moins 

de façon certaine dans chacune des missions, il convient de préciser que cette règle n’a 

pas nécessairement le même sens  pour le chef de la missions qui, le plus souvent, est un 

homme politique  d’expérience, dont la réputation d’indépendance et d’objectivité est 

moins évidente à établir cependant. Seulement autant à la Francophonie qu’ailleurs, cette 

règle s’applique même si, dans cette organisation, le rôle du chef de la mission paraît 

prépondérant et c’est le plus souvent à ce dernier qu’il appartient de  donner le ton et le 

sens du déroulement général de la mission. 

 

Section 2: Le déroulement effectif de la 
mission d’observation internationale des élections des pays de la 

Francophonie 
 

Le déroulement de la mission suppose que les différents observateurs retenus par 

l’organisation aient reçu au préalable les instructions de L’ACCT aujourd’hui de l’O.I.F 

notamment  un document décrivant  les objectifs de la mission et les méthodes à utiliser 

pour en assurer la réalisation ainsi que les documents de référence sur le pays demandeur    

(son histoire, son actualité sociopolitique) préparés par la mission exploratoire. Aussi est-
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il organisé une réunion préparatoire pour sensibiliser les observateurs  au contexte 

général de leur mission. Ces réunions préparatoires permettent de préparer l’organisation 

et le fonctionnement sur  place de la mission sur le terrain et notamment la phase 

protocolaire et la phase technique.  

 

Paragraphe 1: La phase protocolaire du déroulement de la mission 
 

Conformément aux principes adoptés par l’organisation, les missions 

internationales d’observation des élections des pays de la Francophonie doivent dans leur 

rapport avec les pays d’accueil souscrire à  un certains nombre de rituels dont   l’annonce 

de l’arrivée aux autorités locales  aux institutions  ainsi qu’aux populations par le biais de 

la publication d’un communiqué de presse. 

A- L’annonce par la mission  de son  rôle sur le terrain 
 

A son arrivé sur le terrain de l’élection pour laquelle elle a été mandatée, la 

mission internationale des élections de la francophonie  procède à la visite aux autorités 

compétente du pays  d’accueil. C’est ainsi par exemple qu’on verra régulièrement les 

observateurs francophones rendre une visite aux présidents de la république en place, à 

certains membres du Gouvernement essentiellement ceux en liens directs avec les 

opérations électorales à savoir, le ministre de l’intérieur ou de l’Administration 

territoriale,  ministre de la justice, le président de la Cour suprême  ainsi les organes 

chargé de l’organisation des élections à savoir les commissions Nationales électorales 

indépendantes,  observatoires des élections  ou tout autre organisme chargé à cet effet. 

Aussi les observateurs  rendent-ils généralement visite aux différents leaders de parti 

d’opposition.  

 

 

Ces rencontres et visites de courtoisie permettent à la mission une fois rendue sur 

le terrain de mieux prendre contact de la réalité des  débats et des appréhensions des 

différentes parties engagées dans la bataille électorale. Car seuls les documents mis à leur 

disposition et les quelques informations transmises officiellement, ne permettent pas 

toujours de se rendre effectivement compte de la réalité du terrain ni de construire de 

véritable convictions.  

 

En pratique ces missions respectent généralement et systématiquement ces 

différentes étapes le plus souvent considérées comme des étapes protocolaires. Elles 
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souscrivent par ailleurs et généralement à leur obligation  d‘objectivité vis-à-vis du pays 

d’accueil quand bien même une certaine partie des opinions publiques  de ces pays n’y 

ont souvent vu que des mécanismes  visant   à faire croire à une hypothétique 

transparence. C’est pourquoi  elles  souscrivent aussi au rituel de la présentation du 

communiqué de presse détaillant leur mission.  

       B- La diffusion d’un communiqué de presse 
 

       C’est   l’une des étapes les plus importantes de la mission internationale des 

élections de la francophonie  son arrivée sur le terrain de l’élection pour laquelle elle aura 

été sollicitée. Cette importance se justifie en ce qu’elle permet à la mission d’éclairer 

l’opinion publique du pays d’accueil sur l’objet de sa  présence. C’est ainsi notamment 

qu’à l’occasion de l’élection présidentielle Nigériane de 1999 à laquelle l’organisation 

internationale de la Francophonie  fut associée  on  put lire: 

“In Accordance  with ResolutionN°3 Adopted in December 1998 in Bucarest 

(Romania) by the Ministerial Conference endorsing the Francophonie presence in the 

process of democratisation in Nigeria and in response to the invitation  from the 

Nigerian authorities to the international  Community H.E. Dr Boutros-Ghali, the 

Secretary General of the International Organisation of the Francophonie decide to 

dispatch a francophone mission to observe the presidential election of the 27th 

february1999 in Nigeria...”474 

 

Cette procédure   se présente en effet comme un moyen d’apaiser même 

superficiellement la part de soupçon qui a parfois pesé sur les missions d’observation 

internationales dans certain pays où le sentiment de connivence entre les missions 

d’observation et les partis au pouvoir ont souvent été  fortement ressentis. Le  Nigeria en 

l’espèce est en effet un des exemples les plus symptomatiques de cette forme de 

perception, dans la mesure où, ce pays a connu de grandes turbulences politiques depuis 

son indépendance par une succession de coup d’Etat militaires, associé avec une sorte de 

familiarité au mensonge et à la corruption généralisée. Il fallait donc nécessairement 

souscrire à cette obligation en forme de transparence et  l’organisation d’une élection 

sous la supervision d’organisations internationales en 1999  était alors présentée comme 

un moment  de respiration politique. Et pour ce faire, il fallait rassurer des populations 

                                                 
474 Election présidentielle au Nigeria, 27 Février 1999, Rapport de fin de mission de La Francophonie, 
organisation internationale de La Francophonie, P. 47 ; voir aussi élection s législatives en République 
Centrafricaine ; 22 novembre et 13  décembre 1998 ; 2lection présidentielle au Niger 17 oct. Et 24 
novembre 1999 ; élection présidentielle du Gabon, scrutin des 25 et 27 Novembre 2005, Rapport provisoire  
et annexe 
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qui, quelques années auparavant, avait vécu l’expérience de Sani ABACHA dont le 

régime  s’était présenté comme un moment de grande régression politique. 

  

Le déroulement effectif de la mission d’observation de la Francophonie 

commence donc par une phase protocolaire et une phase technique interne  à la mission 

et notamment à travers un travail de répartition interne des tâches et une  descente 

effective sur le terrain. Il faut tout de même préciser ici, que cette phase n’a rien de 

particulièrement différente des autres organisations. Chaque mission  s’adapte et  essaie 

au mieux de ses moyens de faire un travail rigoureux. 

 

Pargraphe-2 : La phase technique de la mission l’observation  des élections. 
 

  Elle commence par une répartition interne des rôles à l’intérieur de la mission et 

par la définition d’une stratégie de travail.  Cette phase est très importante parce qu’elle 

constitue le cœur même de toute la stratégie d’observation des élections. C’est en effet 

elle qui donne le ton de l’observation. Elle se divise en deux étapes majeures, à savoir la 

reconnaissance préalable des différents sites des bureaux de vote,  les descentes sur le 

terrain le jour du déroulement effectif du scrutin. 

A- L’identification préalable des différents bureaux de vote 
 

La veille ou quelques jours avant l’élection proprement dite, la mission se répartit 

le territoire par différents groupes. Ces derniers procèdent à la reconnaissance des 

différents bureaux de  vote avec une attention particulière sur le mode de couverture des 

différentes campagnes, la forme de la  communication et notamment la présentation des 

listes électorales. C’est une phase importante dans la mesure où  on a quelquefois 

reproché aux missions de ne se concentrer que sur quelques grandes villes  et de 

présenter des rapports très partiels.  

 

Faut-il revenir sur  cette note de Jean Prosper BOULADA présenté comme 

membre de ‘’Survie ‘’? Note dans laquelle l’auteur indique par exemple, que  toutes  ces 

missions internationales d’observation et de surveillance des élections mandatées en 

Afrique manque de crédibilité parce que fondée entre autre sur  des éléments  

d’appréciation insuffisants. Même si on peut relever dans ce texte une incontestable 

dimension passionnelle, force est de reconnaître toutefois, que cette  affirmation n’est pas 

dénuée de toute pertinence si on ne s’en tien qu’à la période allant de 1994 à 1999. On 

aura notamment constaté que de l’avis de la rue des pays d’Afrique, les missions 
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d’observation des élections se sont quelquefois présentées comme des expression de la 

caution de ce qu’on appelle là-bas « les grandes puissance » à l’endroit des pratiques 

autocratiques de certains régimes des pays du Sud appartenant à l’espace francophone475.  

 

L’enjeu de cette opération de repérage préalable des  bureaux de vote par les 

missions internationales d’observation des élections est justement de mieux  préparer une 

observation en bonne et due forme par le moyen d’une descente effective  sur le terrain le 

jour  du scrutin. 

B- La descente effective sur le terrain le jour de l’élection  
 

Le jour de l’élection les observateurs descendent effectivement sur les différents 

lieux d’établissement des bureaux de vote. Ils prennent en note les heures d’ouverture et 

de fermeture. Ils notent aussi les conditions effectives du vote. C’est notamment ainsi 

qu’à l’occasion de la dernière présidentielle sénégalaise on a pu lire : Elle (la procédure 

du vote)  est apparue un peu compliquée, avant tout par la nécessité pour les électeurs de 

prendre un bulletin de  chaque candidat avant de se rendre dans l’isoloir, ce qui n’était 

pas évident, par exemple pour les personnes très âgées… »476 Outre ces quelques aspects 

pratiques liés notamment à  la capacité  de l’électeur à faire un choix rapide  et lucide, 

d’autres aspect liés cette fois à la qualité de l’environnement dans lequel l’élection s’est 

effectivement déroulée doivent être pris en compte. Ainsi au nombre de ces aspects on 

peut noter : 

-les procédures utilisées pour l’identification des électeurs et des bulletins de vote, 

-l’assurance que les lieux garantissent  effectivement le secret du vote,  

-le temps moyen d’attente et de vote des électeurs inscrits qui n’ont pas voté 

-le nombre d’électeurs ayant eu recours à l’aide pour voter 

- les actions potentielles d’intimidation à proximité ou à l’intérieure des bureaux de 

vote477 

-la méthode de décompte des voix 

-la présence des représentants des partis politiques 

- les conditions de dépouillement478 

                                                 
475 C’est une des réflexions qui ont été faite à l’issue de la dernière présidentielle Tchadienne au cours de 
laquelle la  plupart des opposants avaient été arrêtés et emprisonnés 
476 Élection présidentielle au Sénégal, 25 février 2007, 1er tour du scrutin), projet de rapport de la 
commission d’information et de contact de La Francophonie version corrigée, Organisation internationale 
de La Francophonie, P. 17 
477 Il faut dire que c’est l’un des aspects sur lesquels les missions internationales d’observation des élections 
de La Francophonie se sont quelquefois illustrées au travers d’une des formules devenues rituelles à savoir 
que « les élections se sont déroulées dans le calme et la sérénité sur toute l’étendue du territoire » 
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Ces éléments sont essentiels à l’observation des élections au sein de l’organisation 

internationale de la Francophonie. C’est en effet grâce à eux  et à travers eux que les 

missions déployées sur le terrain peuvent donner une appréciation suffisante bien que pas 

nécessairement complète du déroulement effectif du scrutin sur le terrain. C’est d’ailleurs 

en fonction de tous ces éléments que les observateurs peuvent au terme de la mission 

rendre des rapports conséquents. 

 

Section 3 : La fin de la mission internationale 
d’observation des élections des pays de la Francophonie 

 
 

 La fin de la mission internationale d’observation des élections des pays de 

l’organisation internationale de la Francophonie comme celle des pays du 

Commonwealth se déroule en deux phases quasiment identiques à savoir : la préparation 

et la présentation d’un communiqué final et la préparation et la présentation d’un rapport 

de fin de mission. 

Paragraphe 1: La préparation et la présentation du communiqué final 
 

Aux termes des l’acte portant principes directeurs devant guider l’envoi d’une 

mission internationale  d’observation d’élections de 1996, « Aussitôt après le 

dépouillement des votes, le porte-parole de cette mission diffuse sur place un 

communiqué de presse préalablement transmis au président du Comité permanent de la 

francophonie » 479(CPF) Cette formalité a été jusqu’alors l’une des plus respectée  dans le 

cadre de l’observation internationale des élections francophones. Ainsi allons-nous 

analyser tour à tour la préparation et la présentation du communiqué final. 

 

A- La préparation du Communiqué final 
 

Elle se fait généralement en accord avec les différents membres de la délégation 

des observateurs constituant la mission. En réalité il est le plus souvent l’œuvre de l’un 

des membres de la délégation mandaté à cet effet. Dans le cadre d’un accord avec une 

autre organisation, la préparation du communiqué final se fait  en accord avec le ou les 

membres de l’organisation associée à l’occasion. C’est ainsi notamment qu’ils 
                                                                                                                                                             

478 Cf. principes devant guider l’envoi d’une mission internationale d’observation des élections, Marrakech 
déc. 1996 
479 Cf. document portant principes directeurs devant guider l’envoi d’une mission d’observation 
d’élections, (e), in Francophonie et démocratie, Texte et référence, op.cit. P.189 
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s’accordent sur  le contenu final de ce  communiqué. Ce contenu s’analyse généralement 

en  quelques aspects à savoir : 

- le rappel de la procédure ayant donné au déploiement d’une 

mission d’observation  

- la composition de la mission 

- le mandat 

- le déroulement de la mission au regard du mandat qui lui aura été 

confié 

- les difficultés 

- les différentes rencontres 

- le climat général de l’observation de l’élection 

- une appréciation générale 

 

C’est donc à l’issue de ce travail préalable que la/les personnes mandatées pour 

cette missions finissent par présenter un communiqué détaillé retraçant effectivement et 

en détail ces différentes articulation. 

 

B- La présentation du communiqué 
 

La procédure de la présentation du communiqué final obéit à la règle de l’aval 

préalable de celui-ci par le président du CPF tel que définit par le texte de Marrakech de 

1996. C’est en réalité  une procédure apparemment  sans incidence majeure sur  le cours 

normal du déroulement d’une mission internationale d’observation des élections en 

Francophonie mais il s’agit véritablement  d’une procédure très importante en la matière 

parce que c’est aussi à ce niveau qu’intervient une sorte de filtre politique. En effet cet 

aval préalable du CPF et du Secrétaire Général de l’organisation en l’occurrence 

témoigne de la place importante que peuvent avoir ces communiqués dans les relations 

que l’organisation francophone peut à terme entretenir avec certains Etats. C’est ainsi 

qu’on peut par exemple relever  dans certains communiqués  autant une présentation 

générale  du scrutin assortie  de quelques observations autant on peut voir en certains 

d’entre eux une sorte de philosophie même de l’observation des élections  de la 

francophonie en générale. 

 

Ainsi à l’occasion de la présidentielle du 4 mars 2001 au Bénin on a par exemple 

pu relever que le communiqué final de la mission francophone était autant axée sur  la 
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présentation de la philosophie générale de  ce qu’ils appelaient alors « l’approche 

renouvelée » de l’observation des élections que sur  un regard sur  le déroulement effectif  

On pouvait notamment lire :  

 

« Cette mission a déployé ses activités  dans le cadre de la mise en œuvre, à la 

fois des principes directeurs de la Francophonie dans ce domaine et de la déclaration de 

Bamako qui a servi de trame en sa partie « élections » pour une première approche 

renouvelée de l’observation. 

  

Cette approche consiste à prendre plus systématiquement en compte dans 

l’observation, durant les trois phases (avant pendant et après le scrutin), le rôle et le 

fonctionnement des institutions, notamment au Bénin, la cour constitutionnelle, la 

commission électorale nationale autonome, la haute autorité de l’audiovisuel et de la 

communication (HAAC) et des acteurs partis politiques, médias, société civile, etc) 

associés directement ou indirectement, à l’organisation et au bon déroulement du 

processus électoral »480 de même qu’on pouvait lire : 

 

« Il ressort de cette  observation : 

• la forte mobilisation des électeurs,  

• la présence des membres des bureaux de vote et des représentants des candidats, dès 

l’heure légale d’ouverture…. »481 

 

Cette double forme de présentation du communiqué final  a  en effet 

considérablement  évolué dans la mesure où depuis lors il ne s’agit plus d’expliquer la 

philosophie générale de la mission d’observation mais il s’agit davantage de rendre 

compte du déroulement  effectifs  du scrutin  en tenant notamment compte des principes 

définis par l’organisation et d’en tirer les conclusions. 

 

A l’occasion des élections législatives anticipées au Sénégal  de 2001, le canon de 

la présentation du communiqué final a été relativement différent du fait de conjonction 

circonstancielle de deux institutions à savoir l’Organisation Internationale de la 

Francophonie et l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA). Ici les deux institutions, en 

s’appuyant  conjointement sur les Déclarations d’Addis Abeba de juillet 1990 et de 

                                                 
480 Communiqué de la mission de l’organisation internationale de La Francophonie relatif à l’observation 
de l’élection présidentielle du  4mars 2001 au Bénin 
481 Ibid 
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Bamako de 2000  ont plutôt insisté sur le déroulement effectif  scrutin  qui,  de l’avis 

général s’est bien déroulé et ce « conformément aux dispositions légales, des opérations 

de dépouillement en dépit de certaines contraintes liées en particulier au nombre élevé 

de listes et de conditions matérielles de travail parfois difficiles »482 

 

Un troisième type de présentation du Communiqué final a eu lieu à l’occasion du 

premier tour de la présidentielle du 10 mars  2002 au Congo. Ici  au plan formel on 

pouvait déjà observer  une division en  quatre parties intitulées : Principes pour la 

première partie, phase préélectorale pour la deuxième déroulement pour la troisième 

partie et conclusion pour la quatrième. Mais en dehors de cette spécificité formelle, on 

relève par ailleurs une satisfaction générale sur le déroulement du scrutin, « l’atmosphère 

particulièrement et sereine ayant caractérisé le scrutin tant à l’intérieur qu’à l’extérieur 

des bureaux de vote… » et  « le sérieux et la sérénité  de la majorité des membres des 

bureaux de vote et de leurs présidents malgré l’insuffisance de formation de certains 

membres de bureaux. »483 

 

La quatrième catégorie de présentation des communiqués  est celle qu’on aura pu 

observer à l’occasion de l’élection présidentielle du 11 octobre 2004 au Cameroun.  La 

première observation qu’on a pu faire est qu’elle n’avait pas été mandatée par 

l’organisation internationale de la Francophonie mais  par l’Agence 

Intergouvernementale de la Francophonie. En outre on constate que l’élection 

présidentielle s’est déroulée conformément à la loi électorale camerounaise. 

 

 De ces différents communiqués de presse des missions internationales 

d’observation des élections de l’organisation internationale de la Francophonie, on  

observe que la présentation des communiqués  n’est pas homogène ni dans la forme ni 

dans le contenu. S’il est vrai au regard notamment du cas béninois de 2001 que 

l’observation était encore à sa phase expérimentale, cette  réflexion ne peut pas être 

retenue  dans tous les cas de figure. L’expérience tend d’ailleurs à démontrer que de 

nouvelles variantes de présentation du communiqué  de fin de mission  ont vu le jour 

                                                 
482 Communiqué de la mission d’observation conjointe mandatée par l’organisation Internationale de la 
Francophonie et l’organisation de l'Unité Africaine à l’occasion des élections législatives anticipées du 29 
avril 2001 au Sénégal 
483 Communiqué de la mission d’observation mandatée par l’organisation Internationale de La 
Francophonie à l’occasion du premier tour de l’élection présidentielle du 10 mars 2002 au Congo 
Brazzaville voir aussi Communiqué des observateurs internationaux du 1er tour de l’élection présidentielle 
au Tchad, 20 mai 2001, Communiqué de la mission d’observation conjointe des délégations mandatées par 
l’organisation  internationale de La Francophonie (OIF) et l’organisation de l’Unité Africaine (OUA) à 
l’occasion du 1er tour des élections législatives du 9 décembre 2001 au Gabon, Communiqué de la mission 
francophone d’observation des élections parlementaires au Rwanda du 29 septembre au 2 octobre 2003 
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depuis lors. C’est le signe que le processus d’observation internationale des élections en 

Francophonie est incontestablement  dynamique mais d’un dynamisme qui n’éclaire pas 

davantage les rapports de fin de mission dont la forme et le fond eux évoluent 

considérablement. 

Paragraphe 2 : La préparation et la présentation du rapport final 
 

En général la préparation et la présentation du rapport final  sont  deux mouvements de 

l’observation internationale des élections confiées à une ou plusieurs personnes faisant partie de 

la mission mandatée sur le terrain qu’il convient d’analyser respectivement. 

A- La préparation du rapport final 
 

Comme au Commonwealth et comme dans d’autres organisations, la préparation 

du rapport final se fait autant en amont qu’en aval de l’organisation. Ainsi  la ou les 

personnes chargées à cet effet est ou sont-elles tenues de se référer au principe  directeur 

n°5  en vertu duquel «  Dans les 15 jours suivant son retour, la mission fait rapport au 

président du CPF par l’intermédiaire du Secrétaire Général de la Francophonie. Ce 

rapport doit contenir notamment : 

-les objectifs de la mission 

-la liste des observateurs 

-les termes de références 

-le contexte global et l’importance des élections 

-l’itinéraire des observateur dans le pays demandeur 

-les méthodes d’observation utilisées 

-les résultats des élections  

-les modalités de la coopération avec les autres missions internationales sur place  

- les conclusions des la missions et ses recommandations» 484 

 

L’enjeu de cette présentation est de « proposer les réformes appropriées, de 

contribuer au renforcement des capacités locales et de fonder, le cas échéant, les 

stratégies d’assistance institutionnelle et électorale ainsi que les programme de 

coopération en matière de développement »485 Une fois établis et respecté ce canevas de 

base, les rédacteurs du rapport le soumettent pour appréciation au Secrétariat Général de 

l’organisation. Il faut dire ici que, le  plus souvent, celui-ci émet quelques réserves sur 

                                                 
484 Document portant principes devant guider l’envoi d’une mission d’observation d’élection op. Cit. 
485Symposium de Bamako, 3e Réunion préparatoire, op. Cit. P. 11  
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certains d’entre eux pour des raisons diverses486. Il faut par exemple relever que la 

publication des rapports de fin mission internationales d’observation internationales des 

élections reste une question assez complexe au sein de l’organisation francophone  parce 

qu’ici celle-ci requiert pour ce faire « une  haute tenue » et une incontestable 

« fiabilité »487 Mais la question reste tout de même celle de définir les critères de haute 

tenue et de fiabilité pourtant pas aussi évident à déterminer ici.  Car en effet si jusqu’alors 

il n’a pas encore été procédé à la publication des rapports des missions d’observation des 

élections de 2003 au Togo et celle de 2004 au Cameroun cela pourrait sans doute 

signifier que la qualité de la tenue de ces derniers présentent quelques défauts de  

« fiabilité et de tenue ». Ceci expliquant cela on comprendrait presque les raisons  de 

cette observation faite au rapport provisoire présenté par le professeur Jean Pierre Colin à 

l’issue de l’observation internationale de l’élection présidentielle sénégalaise du 27 

Février 2007. 

 

B- Le traitement et la présentation du rapport final 
 

En vertu des dispositions du principe n°5 (2)  des principes de Marrakech de 

1996, a)-« Dès réception du rapport de la mission d’observation, le Président du CPF le 

fait diffuser notamment à l’Etat demandeur aux membres du CPF et au Président de  

l’AIPLF. Il le rend public. 

b- la commission politique examine ce rapport et, si possible, entend le 

responsable ou le rapporteur de la mission à son retour pour donner un avis au CPF y 

compris sur les actions de coopération qui pourraient faire suite au scrutin. 

c-le CPF prend acte du rapport et se prononce sur la suite à lui donner. »488 

 

Derrière les principes posés par le texte de 1996  se greffe une réalité pas 

nécessairement identique. En effet, les usages de la Francophonie ne sont pas en tout 

point les mêmes. La diffusion du rapport n’est aussi systématique que semble le dire le 

texte. Celui-ci passe d’abord par le filtre de la commission politique qui, elle, statue sur la 

pertinence du texte rendu par le rapporteur qui,  peut dans ce cas le transmettre à l’agence 

                                                 
486 Il convient de noter que  selon des sources présentes sur le terrain des élections, le projet de rapport  
consécutif à l’élection présidentielle  sénégalaise du 27 février 2007 a fait l’objet de quelques observations 
de la part  du secrétariat Général de l’organisation francophone au motif que celui-ci laissait planer 
quelques doutes sur la fiabilité des résultats  obtenus à l’issue du scrutin  
487 Cf. Note sur l’observation internationale des élections à l’attention de la commission politique du 
conseil permanent de La Francophonie, 1er mars 1994, P. 18 
488 Principes directeurs devant guider l’envoi d’une mission d’observation d’élection, Principe directeur 
N°5 op. Cit. 
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internationale de la Francophonie pour une éventuelle publication. Le caractère  

automatique de la publication n’est donc pas absolu comme semble l’indiquer le texte, 

même si les instances de la Francophonie pensent de plus en plus s’y orienter. C’est dire 

ici qu’au-delà du texte en vertu duquel, « les missions  francophones, à l’instar des 

autres observateurs internationaux publient toujours un ou plusieurs communiqués de 

presse, notamment à l’issue du processus électoral ; de même (qu’) elles rédigent un 

rapport au Secrétaire Général de l’organisation de la Francophonie, lequel est 

systématiquement rendu public »,489 il n’y a pas à l’Organisation internationale de la 

Francophonie de publication systématique des rapports de fin de mission d’observation 

des élections même si en revanche les communiqués sont par contre systématiquement 

publiés. Le texte du 2c- du principe N°5 l’indique  clairement : le CPF prend acte du 

rapport et se prononce sur la suite à lui donner. Par cette seule formulation on comprend 

que la question de la publication du rapport de fin de mission prend une signification 

différente et assume par là même la flexibilité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections des pays de la Francophonie. Dans cette organisation plus 

que dans bien d’autres d’ailleurs, la question de la publication des rapports est une 

question pas toujours aisée  pour des raisons pratiques comme le rappelle d’ailleurs la 

note du 1er mars 1999 dans laquelle il est relevé qu’ « il semble difficile de répondre 

positivement aux nombreuses dispositions nationales qui prévoient que les comptes 

rendus des missions soient déposés auprès de  la structure nationale  compétente avant 

leur départ ». En plus, il y a la crainte de voir la Francophonie «  impliquée dans des 

contentieux électoraux. »490 Il  y a ici une grande de lucidité de la part des autorités de 

l’organisation. C’est d’ailleurs le signe que l’observation internationale des élections 

n’est pas une catégorie entièrement à part du fonctionnement des rapports internationaux 

tant au plan juridique que politique. Elle leur est complètement liée. Cette imbrication 

des missions internationales d’observation des élections dans les relations internationales 

et au-delà de l’importance qu’elles peuvent avoir  dans le débat juridique et notamment 

celui relatif à leur statut reste tout au moins  tributaires des  rapports de forces qui 

s’expriment dans les relations internationales et a priori  bien au-delà de ce qu’on peut,  

bien que très improprement, qualifier de la « bonne pensance » politique et juridique 

internationale.  

 

                                                 
489 Etat et pratiques de la démocratie des droits et des libertés dans l’espace francophone : éléments pour un 
premier rapport au Secrétaire général de l’organisation internationale de La Francophonie, Doc.  
francophone, P.47 
490 Note sur l’observation des élections à l’attention  de la commission politique…, 1er mars 1994 op. Cit.  
P. 18 
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Mais par delà ces éléments de lucidité  dans l’étude des missions internationales 

d’observation des élections des pays de la Francophonie et spécifiquement  de la 

flexibilité pragmatique des missions internationales d’observation des élections force est  

de reconnaître que cette forme de pratique de ce mécanisme aura néanmoins influencé 

autant la lettre que l’esprit de certains régimes politiques des pays appartement à ce grand 

ensemble qu’est la Francophonie avec des tonalités diverses selon las pays, les contextes 

et les espérances tant des leaders que des populations qui, apparaissent de plus en plus 

formellement, comme  les véritables acteurs de la construction des politiques et des 

formes spécifiques de démocratie que prennent ces pays. La pratique de  la flexibilité 

pragmatique des missions internationales d’observation es pays de la Francophonie  a 

donc inéluctablement donné lieu à des jugements   dithyrambiques pour certains et 

d’autres plus critiques   d’où l’étude des mérites et limites de la flexibilité pragmatique 

des missions internationales d’observation des élections des pays membres de la 

Francophonie. 
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Chapitre 3 : Les mérites et limites de la 
flexibilité   pragmatique des missions  
internationales d’observation des élections 
des pays de la Francophonie 

 
 

La dynamique de l’observation internationale des élections des pays de la 

Francophonie  a peu ou prou transformé le mode de fonctionnement des  régimes 

politiques des Etats membres dans lesquels ces missions se sont déployées. Elle a 

nécessairement donné matière à  de nombreuses interventions ainsi qu’à d’innombrables 

réflexions autant à l’intérieur des Etats qu’au sein de l’organisation elle-même.  

 

Seulement autant  les réflexions qui ont été menées au niveau des Etats varient en 

fonctions de  ceux qui les font, autant elles sont pour le moins homogènes au niveau de 

l’organisation. Même si on peut tout à fait comprendre  le fait qu’au sein de 

l’organisation francophone, la dimension critique du système d’observation 

internationale des élection aie été beaucoup moins importante  qu’elle ne l’a été dans les 

pays  mandataires de ces missions, force est de reconnaître  que  ces missions  continuent 

tout de même d’alimenter  quelques  analyses, les unes plus souples  et plus laudatives, 

que  les autres beaucoup moins et même particulièrement virulentes491. En tout état de 

cause et quoiqu’en pensent les uns et les autres à ce sujet, il demeure que les missions 

internationales d’observation des élections des pays membres de la Francophonie  

donnent autant lieu à des  félicitations qu’à des formes de réprobation.  

 

L’analyse des mérites et des limites des missions internationales d’observation 

des élections des pays de la Francophonie trouve ainsi sa justification. Elle permet au 

terme de l’analyse du  principe de la flexibilité pragmatique,  de voir  en quoi  la mise en 

œuvre d’un  tel système a effectivement pu  influencer  positivement,  et en quoi cette 

influence pourrait-elle donner matière à amélioration au regard des résultats auxquels  ces 

missions ont pu donner lieu jusqu’alors. 

 

 S’il est vrai que l’exercice n’est pas  aisé au regard de la force des déterminismes 

culturels,  et parfois des fluctuations  existant d’un scrutin à un autres,  et pour des 

besoins de logique méthodologiques,  nous avons choisi d’analyser successivement les 

                                                 
491 Cf. J.P. Boulada Op. Cit. 
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mérites (Section1) et les limites (Section 2) de la flexibilité pragmatique des missions 

internationales d’observation des élections des pays membres de la Francophonie. 

 

Section 1 : Les mérites de la flexibilité pragmatique des 
missions internationales d’observation des élections des pays 

membres de la Francophonie 
 

 

Il y a incontestablement des mérites à la flexibilité pragmatique  des missions 

internationales  d’observation des élections de pays  de la francophonie parce que portée 

par un ensemble de principes et valeurs propres et parce que conduites quelquefois avec 

une certaine lucidité dans un contexte où la différence  de vue est désormais de plus en 

plus souvent perçue comme une faiblesse devant la tendance à l’uniformisation 

universelle de ce que certain ont  par moment traduit idéalement par  la formule de 

« communauté mondiale »492 Les mérites de la flexibilité pragmatique des missions 

internationales d’observation  des élections des pays de  la Francophonie  se fondent dès 

lors autant sur  cette capacité  de singularisation que sur cette adaptation constante à un 

monde devenu plus complexe et surtout  face des pays et des peuples eux-mêmes en 

quête de repères idéologiques,  politiques et culturels et en pleine reconstruction de leurs 

histoires et de leurs positionnements dans  une mondialisation dans laquelle  ils sont,  à 

quelques exceptions près, moins mondialisateurs que mondialisés.493  Ces mérites 

peuvent dès lors êtres classés en deux catégories à savoir : les mérites  de fond (§1) et les 

mérites de forme (§2)  

Paragraphe 1 : Les mérites de fond de la flexibilité pragmatique des missions 
internationales d’observation des élections des pays de la Francophonie 

 

Au fond la flexibilité pragmatique des missions internationales d’observation des 

élections des pays de la Francophonie  s’appuie sur  deux axes majeurs dont la 

consécration et les constants rappels constituent les éléments déterminants. Il s’agit   

notamment de la consécration de l’indissociabilité entre  la Francophonie et la démocratie 

matérialisée par une lente mais déterminante conversion de la majeure partie des Etats 

aux valeurs démocratiques. 

 

                                                 
492 Henry  Kissinger, La nouvelle puissance américaine, Paris, Fayard, 2003, P.223 
493 Philippe Hugon, Géopolitique de l’Afrique, Paris Armand Colin, 2006, P.30 ; voir aussi Albert Bourgi et 
jean Pierre Colin, L’organisation internationale de La Francophonie : un instrument pour l’expansion de 
la démocratie, Questions internationales n° 22  op. Cit 
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A- La consécration du principe de l’indissociabilité  de la Francophonie avec la 
démocratie 

 

Il faut dire que depuis les sommets de Chaillot et de Maurice il s’est opéré au sein 

de l’organisation francophone  de réelles mutations institutionnelles ainsi qu’une 

incontestable mutation dans la philosophie même des pays francophones. On peut 

d’ailleurs et à juste titre convenir avec Albert Bourgi  en soutenant notamment que  parmi 

les nombreuses institutions qui, depuis 1989 se sont attachées  à permettre la 

généralisation de la démocratie à travers le monde, la Francophonie occupe une place de 

choix en élevant au plus haut niveau le débat « interdisant tout retour en arrière »494 

Bien plus, poursuit Albert Bourgi, « par leur Déclaration de Bamako, en date du 3 

novembre 2000 les gouvernements des pays  ayant le français en partage, on affirmé que 

« Francophonie et démocratie sont indissociables » et qu’il ne saurait y avoir  

approfondissement du projet francophone  sans une progression constante vers la 

démocratie et son incarnation dans les faits »495 Ces seules affirmations témoignent de la 

volonté de l’organisation des pays francophones de s’inscrire dans une dynamique 

nouvelle fondée  à la fois sur l’affirmation des principes textuels sur la base de la 

Déclaration sus-citée et sur la volonté  de traduire ces principes dans les faits. 

 

1- Le principe de l’indissociabilité entre la Francophonie et la démocratie au regard de la 
Déclaration de Bamako 

 
 

La Déclaration de Bamako marque donc un tournant décisif de l’organisation  

francophone en matière de démocratie et notamment  d’observation  internationale des 

élections en dépit du texte de Marrakech de 1996  consacré à la définition des principes 

devant guider l’envoi d’une mission internationale d’observation des élections. En effet 

c’est elle qui donne un sens nouveau et une portée novatrice  au projet démocratique 

francophone, en ce qu’elle ne nie pas la complexité de la tâche, pas plus qu’elle n’en 

minimise  les difficultés des enjeux. Mais bien au contraire,  elle assume cette complexité 

tout en affirmant les valeurs de l’organisation. 

 

La flexibilité pragmatique des missions internationales d’observation des 

élections des pays membres de la Francophonie  n’est dès lors pas aliénée par cette   

Déclaration bien au contraire, celle-ci lui donne toute sa valeur, parce qu’elle lui sert  en 

définitive de base, de balise, mais aussi de repère nécessaire en cas de « violation 

                                                 
494 Pr. Albert Bourgi, L’OIF et les processus électoraux  dans l’espace francophone, inédit (2005) 
495 Ibid. 
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successive des droits de l’homme ». Ce texte  présenté comme exceptionnel, démontre en 

effet,  que la  problématique  de l’indissociabilité  entre la démocratie et la Francophonie 

n’est pas qu’un slogan  mais une véritable tension vers un nouvel enracinement de 

l’organisation   sur  ses valeurs tout en   essayant d’entraîner avec elle le maximum  

d’individus et de peuples. 

 

 Plus encore, à travers cette Déclaration,  l’Organisation Internationale de la 

Francophonie démontre  avec une grande lucidité comme l’indique justement Albert 

Bourgi,  que : « La démocratie ne conduit jamais à une stabilité qui se révèlerait 

rapidement illusoire : elle est  avant tout  un mouvement qui doit sans cesse permettre 

des améliorations, elles-mêmes fonction des circonstances. C’est ainsi qu’il n’existe pas  

de mode de scrutin idéal et que dans les plus vieux régimes  démocratiques les règles 

varient parfois considérablement  d’une élection à une autre… »496 Ce seul rappel 

d'Albert Bourgi démontre la conscience de l’organisation francophone de la complexité 

de la réalité et permet du même coup de réaffirmer la nécessité de la flexibilité   des 

missions internationales d’observation des élections des  pays de la Francophonie à 

l’épreuve des faits. Elle assume ainsi la flexibilité pragmatique de ces missions. 

2- La portée  de l’indissociabilité de la Francophonie avec la démocratie 
 
 

Le principe de l’indissociabilité de la Francophonie avec la démocratie au regard 

de la flexibilité pragmatique des missions internationales d’observation des élections des 

pays membres de la francophonie, reste néanmoins limitée dans la mesure où, le principe 

de l’indissociabilité de la Francophonie avec la démocratie reste autant un principe que 

l’est la démocratie elle-même. Tout dépend donc de ce qu’on met derrière chaque   

notion. Car si on peut se féliciter de cette affirmation, il faut néanmoins relever que  la 

théorie même de la flexibilité pragmatique des missions internationales d’observation des 

élections vient comme atténuer l’optimisme qu’aurait pu susciter  la notion 

d’indissociabilité formulée par la Déclaration.  S’il est en effet vrai que les élections 

permettent dans bien des cas de sortir des situations de belligérance comme ce fut encore 

le cas récemment au Congo démocratique, force est de reconnaître que ces éléments de 

sortie de crise ne se font pas seulement sur  la base de ce principe dit démocratique. 

D’autres paramètres entrent nécessairement en ligne de compte et parmi eux de longues 

négociations comme ce fut encore récemment le cas en juillet 2007 en Côte d’Ivoire où 

                                                 
496 Pr. Albert Bourgi op. Cit. 
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l’ex rébellion menée par Guillaume Soro a réussi à sceller un accord de paix avec son ex-

rival Laurent Gbagbo.  

 

Avant  ce cas précis de nombreux précédent ont eu lieu et notamment en 

République Centrafricaine en 2005 et  en Mauritanie où le scrutin de 2007 a été présenté 

par nombre d’observateurs comme l’un des plus brillants succès démocratiques de ces 

dernières années, en témoignent le note de l’organisation non gouvernementale Article 

XIX qui, dans un communiqué de presse daté du 12 mars 2007 indique  que : « Article 19 

se félicite  de la tenue de ce scrutin et invite les nouvelles autorités qui seront issues des 

urnes à tout mettre en œuvre pour consolider les acquis démocratiques en Mauritanie ». 

Plus loin, le communiqué précise : « Nous saluons la tenue  de cette élection, jugée  

‘’libre et transparente’’ par la communauté  internationale ». Même si dans cette 

circonstance se pose toujours la question de la notion de communauté internationale,  

force est de reconnaître que le principe de l’indissociabilité de la démocratie avec la 

francophonie comme mérite  de la flexibilité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections des pays membres de la Francophonie est réel au  fond. 

 

Plus encore  cette reconnaissance ouvre les mérites de la flexibilité pragmatique 

des missions internationales d’observation des élections au plan formel et notamment à 

travers une lente mais déterminante émergence des valeurs démocratiques dans les pays 

de l’organisation francophone. 

B- L’émergence progressive des valeurs démocratiques dans certains pays de la 
Francophonie 

 

L’émergence progressive des valeurs démocratiques dans leur interprétation dite 

moderne dans les pays francophones est plus qu’incontestable aujourd’hui. En effet, dans  

bon nombre des pays de cette organisation on  a assisté depuis quelques années à  de 

véritables changements positifs dans le sens de l’assimilation des valeurs démocratiques. 

Les principes démocratiques fondamentaux se sont  effectivement  mis en place et les 

populations s’en  sont  de plus en plus et  de mieux en mieux accommodées. Ici et là on a 

assisté notamment à la mise en place d’institutions nouvelles et plus fiables,  de même 

qu’on peut penser, à bien des égards, que  la culture démocratique semble lentement mais 

résolument  prendre forme dans certains pays.  
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1- La mise en place d’institutions de plus en plus fiables 

 
 Il faut rappeler que les missions internationales d’observation des élections des 

pays de la Francophonie  ont considérablement réformé certaines pratiques politiques et 

juridiques à l’intérieur de  certains Etats. L’une des fiertés majeures de l’organisation  

reste pour le moment l’expérience Malienne où des institutions nouvelles ont vu le jour 

après de longues années de dictatures militaire conduite par le Général Moussa Traoré. 

Après son renversement et la remise du pouvoir aux civils, on assiste depuis bientôt plus 

d’une décennie à une véritable ouverture démocratique dans ce pays. Un parlement élu 

démocratiquement fonctionne normalement, une justice relativement indépendante 

fonctionne elle aussi avec une  presse quasi-indépendante et  un code électoral 

consensuel. Ici la question de la mise à jour du fichier électoral est moins problématique 

que dans bien des Etats  du  fait de son adaptation quasi-régulière. 

 

Le Sénégal, malgré les quelques critiques qu’on a pu formuler  de part et d’autres, 

constitue lui   aussi  un des exemples dont on peut se réjouir.  Même si les dernières 

élections organisées dans ce pays ne peuvent être présentées comme un véritable succès 

démocratique au plan  formel et notamment les élections législatives de 2007, force  est 

de reconnaître que la Francophonie peut se réjouir de ce pays  qu’on peut encore 

présenter comme l’un des exemples  quoique  de plus en plus discuté de succès 

francophone  de  l’expérience démocratique. Il constitue l’un des pays pionniers du 

pluralisme francophone en Afrique au  Sud du Sahara. Mais les exemples les plus 

probants aujourd’hui restent à bien des égards, ceux du Bénin où un véritable consensus a 

pu s’établir entre le pouvoir et l’opposition, où l’alternance peut être considérée comme 

un succès et où les institutions étatiques fonctionnent  relativement normalement. C’est 

en effet le signe qu’au-delà des difficultés  réelles qui subsistent encore dans  ces pays, la 

dynamique des missions internationales d’observations des élections des pays de la 

Francophonie a néanmoins enregistré d’inconstatables succès dont le plus important reste 

de loin celui de l’acquisition progressive dans ces pays d’une culture démocratique.  

 

2- La construction d’une culture des principes démocratiques dans les pays francophonie 
 

Si nous disons la construction d’une culture des principes démocratiques c’est 

parce que nous établissons une distinction entre la culture démocratique  qui est 

intériorisation et la traduction effective des principes démocratique dans le 

fonctionnement des régimes politiques  par une adaptation des instruments juridiques et 
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des mécanismes politiques des pays de l’organisation à ceux-ci. Il y a donc effectivement 

dans les pays de l’organisation internationale de la Francophonie  une incontestable 

culture des principes démocratiques en ce sens que  dans tous ces Etats, la rhétorique 

politique s’est progressivement orientée vers l’acceptabilité progressive de ces principes 

par les populations.  

 

Les institutions politiques reflètent cette  culture nouvelle et cette ambition. Plus 

simplement, l’habillage démocratique des pays de l’organisation  existe bel et bien dans 

les villes notamment et progressivement dans les campagnes. La diversité d’opinion se 

construit elle aussi progressivement même si la remise en cause  du pouvoir politique 

reste quant à elle encore très partiellement admise par ceux qui exercent le pouvoir. Cela 

témoigne des effets des longues années de partis unique et parfois de répression que 

l’histoire et les changements  en cours permettront certainement de résoudre. 

 

Quoiqu’il en soit la flexibilité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections des pays de la francophonie  aura au  moins eu deux mérites 

de fond : celui de la matérialisation de l’indissociabilité de l’organisation internationale 

de la Francophonie avec la démocratie d’une part et celui  de favoriser l’émergence 

progressive d’une culture démocratique au sein des Etats. Cette double évolution de  fond 

a  inéluctablement eu des conséquences sur la forme. 
 

Paragraphe 2: Les mérites de forme de la flexibilité pragmatique des missions 
internationales d’observation des élections des pays de la Francophonie 

 

Au plan formel, la flexibilité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections des pays de la francophonie a notamment  permis de 

conserver un nombre important de pays appartenant  à l’espace francophone traditionnel 

dans son giron. De même, elle a réussi à faire de l’organisation internationale de la 

Francophonie, une organisation dont la crédibilité est aujourd’hui incontestable  au plan 

international et  notamment en matière de démocratie  de droit de  l’homme et d’Etat de 

droit. 

 

A- La préservation et l’extension effective de  l’espace politique francophone 
 

 

Il faut dire que la tâche n’a pas toujours été très facile pour l’organisation 

francophone  de pouvoir  se faire sa place dans un contexte où il s’est parfois développé 
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un véritable marché de l’observation des élections entre diverses institutions 

internationales et face notamment à la concurrence  des ONG. Dans ce cadre spécifique 

et devant la crainte toujours plus grande des  régimes politiques d’Afrique notamment de 

ne plus pouvoir conserver leur place en invoquant parfois le caractère spécifique de leurs 

sociétés, on a quelquefois réussi à maintenir leur pouvoir au prix de quelques 

arrangement particuliers donnant lieu à  des modes d’observation plus flexible par 

rapport aux principes et débouchant sur l’acceptation comme légitimes  de ces 

circonstances  parfois volontairement exceptionnelles.497 

1- La préservation de l’espace francophone traditionnel 

 
 L’un des exemples les plus parlants en la matière reste le cas Togolais dans 

lequel le désir de maintenir le pouvoir dans un même clan a pu faire apparaître une des 

formes paroxystiques du constitutionnalisme tropical en 2003. En  2004 au Cameroun, 

des méthodes similaires one été utilisées de même qu’au Tchad en 2005   et plus  

récemment encore à l’occasion du double scrutin législatif et municipal du 22 juillet 2007 

au Cameroun498. Dans ces différents scrutins les observateur francophones quand ils été 

présents ou quand ils se sont officiellement prononcés, ont notamment relevé dans leur 

communiqué de presse  la conformité du déroulement de l’élection présidentielle avec la 

loi électorale Camerounaise ou encore comme ce fut le cas au Tchad, que malgré les 

quelques irrégularités rencontrées, celles-ci ne furent pas de nature à invalider le résultat 

de l’élection.  

 

Ces prises de position bien qu’objectivement discutables au regard de l’évolution 

politique dans ces pays, peuvent témoigner au moins d’une forme de caution implicite 

des régimes et des pratiques. En examinant plus attentivement les motivations, il apparaît 

que le souci de la préservation des alliances linguistiques et de la préservation de l’espace 

culturel francophone est déterminant dans la géopolitique de cette organisation et par 

extension dans la stratégie de la France. Elle est d’ailleurs en pleine cohérence avec les 

circonstances actuelles faites de grandes concurrences avec d’autres aires culturelles. 
                                                 

497 C’est notamment le cas des pays d’Afrique comme le Cameroun en 1992, la Guinée Conakry en 1993 le 
Togo en 2003, le Cameroun en 2004 et récemment le Gabon en 2005 Voir, Albert Bourgi, l’observation  
internationale des élections en question, op.cit.  
498 Il faut rappeler qu’à l’occasion du double scrutin législatif et municipal tenu le 22 juillet 2007 au 
Cameroun, certaines représentation diplomatiques dont la Grande Bretagne, l’Allemagne et les Pays-Bas) 
ont relevé dans un communiqué que ce pays avait manqué une fois de plus l’occasion de s’orienter 
effectivement  en démocratie. Cette prise de position a d’ailleurs suscité de vives réactions de la part du 
gouvernement camerounais qui, dans un communiqué de presse signé du le ministre des relations 
extérieures Jean-Marie Atangana Mebara, a indiqué que les observateurs agréés par le gouvernement ont 
reconnu la transparence et la régularité ayant entouré l’ensemble du scrutin malgré les irrégularités 
mineures constatées  dans certaines localités. 
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C’est sans doute dans ce sens  que l’organisation francophone  a amorcé une ouverture 

vers les pays de l’ex bloc de l’Est ainsi que dans vers pays  d’autres cultures. 

2- L’extension  vers les pays de l’Est  

 
L’autre mérite des missions internationales d’observation des élections des pays 

de la Francophonie a été celui d’ouvrir l’organisation francophone à la démocratisation 

de l’Est et notamment en Albanie, en Roumanie autant qu’en Bulgarie et Moldova. Cette 

ouverture permet ainsi à l’organisation francophone de garantir autant une plus grande 

présence politique internationale autant qu’une véritable puissance symbolique et 

culturelle.  

 

Les missions internationales d’observation des élections des pays de la 

Francophonie sont ainsi l’un des moyens de garantir la visibilité internationale de 

l’organisation francophone mais aussi celui d’être un des vecteurs et garants de la  

désormais relative puissance française dans  un monde en profonde mutation. 

 

B- La visibilité internationale de l’organisation internationale de la 
Francophonie 

 

Les rapporteurs de la troisième réunion préparatoire du symposium de Bamako 

ont  remarqué que l’observation des élections en Francophonie a été  un des mécanismes 

essentiels de l’émergence de l’O.I.F sur la scène international. Par cette affirmation, ont 

peut faire deux observations a posteriori à savoir d’une part, que les missions 

internationales d’observation des élections  ont favorisé l’émergence de l’organisation 

francophone, mais encore qu’elle a contribué à consacrer  la crédibilité internationale de  

cette organisation  en matière de démocratie et d’Etat de droit. 

 

1- La facilitation de l’émergence internationale de l’organisation internationale de la Francophonie 
 

Il n’est pas exagéré d’affirmer que c’est en grande partie à travers les missions 

internationales d’observation des élections que l’organisation internationale de la 

Francophonie est apparue sur la scène internationale comme une organisation quasiment 

incontournable dans tous les débats relatifs à la démocratie et à l’Etat de droit dans les 

pays en développement. Par ses prises de position notamment en matière de dialogue des 

cultures et d’ouverture au monde dans le respect  et la reconnaissance des évolutions et 

des spécificités des peuples, elle s’est posée comme une des alternatives les plus 
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crédibles à l’uniformisation politique internationale. On l’aura ainsi vu aux côtés d’autres 

organisations participant et enrichissant de son expérience les échanges en matière de 

coopération politiques. Ces seules attitudes ont de la même manière permis à 

l’organisation internationale de la Francophonie d’assurer à terme sa crédibilité 

internationale. 

 

2- La consécration de crédibilité internationale de la l’organisation    internationale de la 
Francophonie en matière de démocratie et d’Etat de droit 

 

Il ne fait pas de doute aujourd’hui que l’organisation internationale de la 

Francophonie  constitue une organisation  dont la crédibilité internationale est désormais 

reconnue. Il ne se passe d’ailleurs presque aucune rencontre internationale consacrée à la 

problématique de la démocratie qui ne rassemble au nombre des participant les 

représentant de l’organisation francophone dont les avis sont parfois assez éclairants  

dans la problématique de la démocratie dans les pays du Sud et notamment celle des pays 

Africains. Les réunions préparatoire de du 19 juin 2004 à BRuxelles et la conférence de 

Washington de du 27 Octobre 2005 consacrées notamment à la préparation  pour la 

première puis à l’adoption d’une déclaration de principes relative à l’observation des 

élections et d’un code de conduite des observateurs   pour la seconde ont  bénéficié de 

l’apport de la Francophonie dans les débats. Cette désormais constante présence 

francophone dans toutes les discussions relatives à la démocratie dans les pays en 

développement et dans les pays d’Europe centrale et de l’Est témoignent de la place de 

plus en plus reconnue de cette organisation dans ce domaine.  C’est dire en clair que les 

missions internationales d’observation des élections des pays de la Francophonie  

comportent de réels mérites. Cette reconnaissance  aussi bien au plan formel que du point 

de vue des questions de fond qu’elle pose ne doit pas masquer les quelques limites  

réelles et profondes qui  résistent  à ces mérites objectifs qu’on aura analysé jusqu’alors. 

 

Section 2: Les limites  de la flexibilité pragmatique des 
missions internationales d’observations des élections des pays 

de la Francophonie 
 

 

S’il est tout à fait admis que la flexibilité pragmatique des missions 

internationales d’observation des élections des pays de la Francophonie contiennent des 

mérites certains,  il ne fait pas non plus de doute que ces mérites portent inévitablement  

quelques limites. Ces insuffisances, sans constituer une entorse  absolument irréversible 
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au procédé d’observation internationale des élections francophone, constitue néanmoins 

une marques de la perfectibilité de tout système et invite tout naturellement à y apporter 

des correctifs réguliers susceptibles de les adapter aux contextes  toujours nouveaux de 

l’évolution du monde, aux mutations politiques à l’intérieur des Etats et dans la société 

internationale ainsi qu’aux attentes des peuples dans leur quête constante d’un mieux être 

politique, social et économique.  

 

Les limites de la flexibilité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections des pays de la Francophonie pourraient ainsi être de deux 

ordres majeurs à savoir  les limites de fond et les limites de forme. 

 

Paragraphe 1: Les limites de fond de la flexibilité pragmatique des missions 
internationales d’observation des élections des pays de la Francophonie 

 
 

Au-delà des objectifs officiellement avancés pour justifier l’envoi des missions 

internationales d’observation des élections, la flexibilité pragmatique des missions 

internationales d’observation des élections des pays membres de la Francophonie reste 

problématique. Cette difficulté procède essentiellement de cette association entre 

l’exigence de flexibilité et celle du pragmatisme qui, de fait se situe, dans le même ordre.  

Or  en tentant d’associer deux systèmes reposant sur des imprécisions à savoir 

notamment que la flexibilité repose sur l’absence ou la non prise en compte systématique 

de règles en vigueur, et  qu’en même temps le pragmatisme repose sur l’absence de 

méthode  a priori et plus fondé à donner  les résultats escomptés de l’action engagée,  

cela donne inévitablement lieu à des  questionnements répétés du type de la tentative de 

distinction entre une observation témoignage et une  observation évaluation. En effet, en 

procédant de la sorte, la Francophonie démontre  une forme de malaise devant une 

pratique dont la rationalité et la juridicité ne sont  pas encore clairement établies en leur 

sein. Cette démarche abouti fatalement  à des hésitations qui finissent malheureusement 

parfois par biaiser les objectifs initiaux visés par ces missions internationales 

d’observation des élections et en même temps  que de créer de nouvelles difficultés. Les  

limites  de fond de la flexibilité pragmatique des missions internationales d’observation 

des élections des pays de la Francophonie tiennent donc d’abord à un  inconfort 

conceptuel autant qu’à un inconfort épistémologique. 
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A- L’inconfort de l’organisation internationale de la Francophonie devant la notion 
de « missions internationales d’observation des élections » 

 

L’inconfort de l’organisation internationale de la Francophonie devant la  notion 

de mission internationale d’observation des élections est tributaire des a priori de  base 

fondés sur une interprétation stricte de la Charte des Nations unies, de la Déclaration 

universelle des droits de l’Homme, du pacte des droits civils et politiques et des 

différentes chartes continentales  dans leurs dispositions relatives au principe de non 

ingérence dans la affaires intérieures des Etats, de la réalité de  l’impératif du maintien 

des liens de coopération avec les anciennes colonies et de refus d’un alignement 

systématique à une  ligne définie par les Etats-Unis par le biais des organisations 

internationales  ayant une influence sur les Etats du Sud dont les régimes politiques sont 

en quête de repères idéologique claires depuis la chute du mur  de Berlin.  

 

Cet inconfort  est donc fondamentalement conceptuel en ce qu’il ne parvient pas à 

donner un contenu  satisfaisant  au mécanisme de l’observation internationale des 

élections qui risque de mettre entre parenthèse d’autres enjeux pourtant non négligeables. 

Cette situation  a conduit à termes à des atermoiements de l’organisation internationale 

de la Francophonie qui se sont traduits par une hésitation entre une interprétation 

strictement juridique de l’observation internationale des élections et une approche plus 

politique de la question. 

 

1- la problématique de la juridicité des missions internationales d’observation des élections  des 
pays de la Francophonie 

 

La problématique de la juridicité des missions internationales d’observation des 

élections de la Francophonie naît de la volonté de leur trouver à tout prix  une 

justification juridique dans cette organisation alors qu’en réalité l’observation 

internationale des élections n’est pas à proprement parler une notion juridique499 mais 

d’abord et fondamentalement un mécanisme politique autant par nature que par 

destination et qu’il n’appartient qu’au droit d’encadrer. Car en effet,  les différents textes 

traitant des propositions de code de conduite devant guider l’envoi d’une mission 

internationale d’observation des élections dont la valeur juridique n’est jusqu’alors pas 

établie, ne suffisent pas à faire de ce  mécanisme une technique juridique. Or rechercher 

absolument  l’essence de l’observation internationale des élections nous semble  

                                                 
499 Cf. rapport de la 3e réunion préparatoire u symposium de Bamako  où le rapporteur précise  que les 
missions internationales d’observation des élections ne procèdent d’aucun texte juridique objectif. Op.cit 



  

419 
 
 

inopportun, dans la mesure où cela ne résout absolument pas le problème de la définition 

juridique de l’observation des élections mais ne fait de notre point de vue qu’influencer la 

philosophie générale du droit   aux élections libres tel que prescrit dans les différents 

instruments juridiques internationaux y relatifs. Mais le problème n’est pas résolu pour 

autant dans la mesure où l’organisation internationale de la Francophonie dans cette 

recherche d’une orientation claire sur la juridicité de ce mécanisme se heurte aussi la 

problématique de l’opportunité de ces missions. 

2- La question de l’opportunité des missions internationales    d’observation des élections  des pays 
de la Francophonie. 

 

 
Dans sa volonté d’appliquer à tout force  la règle de droit et devant l’inconfort 

avéré au sujet de la juridicité des missions internationales d’observation des élections, se 

pose naturellement la question de l’opportunité  de ces missions. Cette situation s’est 

essentiellement faite remarquer  au début dans la deuxième partie de la décennie 1990 à 

travers les premiers rapports de fin de missions d’observation des élections. On voyait 

systématiquement revenir cette formule  désormais rituelle dans certaines organisation à 

savoir notamment que : « malgré les quelques insuffisances constatées, l’élection s’est 

déroulée dans la calme et la sérénité sur toute l’étendue du territoire ». Cette série 

d’interrogations sans réponses satisfaisantes a donc donné lieu à son tour à une sorte 

d’incapacité objective à donner une orientation claire à ce mécanisme et du coup à rendre 

encore plus difficile une réelle évaluation de la pratique  au sein de l’organisation.  

 

De la même manière  le défaut de vision claire de ce mécanisme  a donné lieu 

quelques fois à des sarcasmes dans certaines capitales africaines où les missions 

internationales d’observations des élections des pays de la Francophonie n’ont été le plus 

souvent en réalité que des moyens de conforter les  intérêts français au mépris du respect 

de la volonté réellement exprimée par les peuples.  Il y a là une sérieuse accusation qui 

témoigne autant de  la difficulté de l’organisation de se situer par rapport à une approche  

consensuelle et rigoureuse du mécanisme de l’observation internationale des élections et 

des finalités réellement attachées à celui-ci  dans la confrontation aux réalités de l’action 

politique elle aussi quelquefois  soumises à des pressions et contraintes juridiques. 
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B- L’inconfort de  l’organisation internationale de la Francophonie vis-à-vis des 
finalités attachées aux missions internationales d’observation des élections 

 
 

Il y a en effet à la Francophonie un réel inconfort  à l’idée de répondre à la 

question de  savoir quelle est la destination des missions internationales d’observation 

des élections. En effet  en choisissant d’opter pour une sorte de flexibilité pragmatique, 

les finalités des missions d’observation deviennent aussi variables que pourrait l’être la 

composition même des missions. Il n’y a désormais plus  qu’un objectif assigné aux 

missions internationales d’observation mais en réalité autant d’objectifs  que de missions. 

Tout dépend du climat politique dans le pays, de la relation avec le leader de 

l’organisation et des intérêts  en jeu dans l’un ou l’autre contexte. Ainsi  ces missions 

ont-elles  parfois pu prendre des  formes plus rigides dans certains cas, comme elles ont  

sont parfois apparues plus formelles dans d’autres. Il n’y a qu’à voir tout le travail de 

préparation des rapports de fin de missions qui se fait et les filtres à travers lesquels ces 

rapports passent ainsi que  les formes qu’ils peuvent prendre d’un pays à un autre500. Il 

n’y a qu’à voir par ailleurs le contenu des projets de rapports et les rapports définitifs 

quand il en existe.  

 

 

L’un des exemples les plus récents restent celui de la présidentielle Sénégalaise 

dont le projet de rapport  aura été critiqué parce qu’il laissait  planer des doutes a-t-on 

semblé dire sur la fiabilité et la transparence du scrutin. Seulement même si un 

consensus a difficilement pu être retenu entre l’opinion des observateur et  celle de 

l’organisation francophone à ce sujet,  le taux  de participations aux législatives 

subséquentes  est venu comme pour  rendre témoignage  du véritable sentiment des 

électeurs face aux adeptes du « tout est parfait ». Cette baisse significative  du taux de 

participation entre la présidentielle et les législatives pourrait  en effet bien démontrer  

une forme de désenchantement des populations sénégalaises et la volonté de celles-ci de 

le signifier à l’opinion et au président élu.  

 

C’est donc dire au fond que l’inconfort de l’organisation internationale de la 

Francophonie quant aux finalités des missions internationales d’observation des élections 

tient en réalité à l’inadéquation objective entre les finalités officiellement présentées par 

les différentes organisations internationales et les finalités spécifiques visées par 

l’Organisation Internationale de  la Francophonie. Ces missions seraient  donc par 
                                                 

500 Cf. élection présidentielle au Gabon en 2005 et communiqué de presse de La Francophonie à l’issue de 
l’élection présidentielle de 2004 au Cameroun. 
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moment plus un mécanisme de consolidation d’acquis et de rapports particuliers qu’un 

moyen  unique de promotion de la démocratie même si sur cet aspect spécifique, Albert 

Bourgi et Jean Pierre  Colin s’en défendent  en estimant notamment « Qu’il convient  

pour autant de ne pas se méprendre sur les missions d’observation de l’OIF ; (estimant 

par ailleurs) qu’elles n’ont rien d’une mission officieuse envoyée auprès des autorités 

locales pour arrondir les angles »501 Même si on ne saurait mettre en doute  la véracité et 

surtout  la bonne foi d'Albert  Bourgi et Jean Pierre Colin, il reste toutefois que l’absence 

de véritable communication autour des rapports de fin de mission ainsi que les 

communiqués quelquefois sommaires de fin de missions,  peuvent conduire à nourrir de 

la suspicion. On en vient  à croire (même à tort) à la priorité des connivences  et de la 

consolidation des acquis sur le besoin d’établir la vérité des urnes. 

 

1- La priorité de la consolidation d’acquis et de relations spécifiques 

 
Il va sans ire que la France occupe une place spécifique dans certains pays du Sud 

et singulièrement en Afrique de par son histoire, et de ce fait,  la francophonie a une 

résonance tout aussi particulière dans cette partie du monde. Les missions internationales 

d’observation des élections des pays membres de la Francophonie n’échappent donc pas 

non plus à cette tradition. Elles s’y insèrent et permettent d’une certaine manière de 

perpétuer cette tradition et ce besoin  de reconnaissance et de puissance internationale.  

 

Philippe Hugon affirme à cet égard  que : « La relation de la France et de 

l’Afrique s’explique par une multitude de  facteurs, par la politique de la défense de la 

Francophonie, par des relations de clientélisme et la construction de réseaux conduisant 

aux financement de partis politiques français ou par des voix apportées par les pays 

francophones aux Nations unies »502  Or si comme l’affirme Philippe Hugon, la relation 

de la France et l’Afrique est tributaire de ce type d’enjeux, il est plus difficile à 

l’Organisation Internationale de la Francophonie et aux missions internationales 

d’observation des élections, d’avoir plus de sens, dans la mesure où, celles-ci, doivent 

faire face à  la concurrence d’enjeux parfois beaucoup plus importants que de « simples »  

exigences éthiques.  

 

En effet, si le meilleur garant  des intérêts politiques, économique et  stratégiques  

français et francophones réside dans le programme défendu par exemple par un parti  

                                                 
501 Cf. Albert Bourgi et  Jean Pierre Op. Cit. 
502 P. Hugon, Géopolitique de l’Afrique, op. Cit. P. 102 
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d’opposition, les contraintes de la realpolitik  feraient en sorte que celui-ci bénéficie 

d’une attention plus prononcée de la part du pays leader de l’organisation  même  au 

mépris des règles  d’éthique démocratique conventionnelle.503  On l’a bien vu au Gabon 

depuis plus trois décennies, et on le voit au Tchad, en République Centrafricaine et au 

Congo où les enjeux pétroliers dépassent de loin les seules  revendications démocratiques 

des peuples. 

2- La discutabilité  de la promotion des valeurs démocratiques 

  

A la lecture des rapports de fin de mission d’observation des élections des pays de 

la Francophonie on est en effet  frappé par la forme le plus souvent descriptive de 

certains d’entre eux, d’ailleurs les rédacteurs du rapport de la troisième réunion 

préparatoire au symposium de Bamako l’ont eux aussi relevé en estimant qu’il faudrait à 

l’avenir donner aux rapports de fin de mission un caractère plus critique.504 Cette seule 

prise de position témoigne du malaise dans lequel se trouvait l’organisation  par rapport à 

ses propres méthodes de travail. On semblait jusqu’alors avoir privilégié les relations de 

pays frère à pays frère au lieu des relations fondées sur la recherche de l’efficacité de  

l’action politique telle que définie par les textes de l’organisation et la réalité sur le 

terrain. On observera d’ailleurs que depuis l’adoption de la Déclaration et du plan 

d’action de Bamako, très peu de pays  ont effectivement été interpellés sur leur méthode 

de conduite de la démocratie même si par ailleurs, on a observé  des avancées notables 

depuis l’arrivée à la tête de l’organisation de  Abdou DIOUF. C’est dire ici que le 

décalage jadis observé entre les principes énoncés et leur traduction en acte s’amenuise 

progressivement même s’il  reste encore des progrès à accomplir. 

  

Il faut tout aussi souligner qu’à la Francophonie, la pratique de la  flexibilité 

pragmatique de missions internationales d’observation des élections a inéluctablement 

conduit à mettre en lumière la difficulté de cette organisation  à imprimer véritablement 

une culture d’alternance à l’intérieur des Etats dans la mesure où, le seul choix de la 

flexibilité pragmatique comme philosophie de travail, a évidemment conduit quelquefois, 

à trop atténuer les principes démocratique qu’on aura voulu imprimer à l’intérieur des 

Etats. Du coup la technique de rafistolage  politique s’appuyant  sur des arguments 

opportunistes et ambigus tels  la non-ingérence et la non indifférence (cf. Cameroun, 

Gabon Congo, Tchad,) ont  pu apparaître comme des paravents  utiles le cas échéant. 

                                                 
503 Cf. F.X. Verschave, Noir silence, op. Cit 
504 cf. rapport de la  3e réunion préparatoire au symposium de Bamako, Op.cit 
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Seulement, cette approche le plus souvent appliquée,  laisse malheureusement à 

l’observateur  une impression  d’incohérence et d’absence de  fil conducteur  sérieux de 

la dynamique de l’observation internationale des élections dans cette organisation 

internationale dont il faut rappeler l’importance de plus en plus croissante  dans la vie 

politique internationale. L’option pragmatique est en définitive une option  dénuée de 

clarté d’où une impression de limites formelles. 

 

Paragraphe 2 : Les limites formelles de la flexibilité pragmatique des missions 
internationales d’observation des élections des pays de la Francophonies 

 

Les missions internationales d’observation des élections de la Francophonie 

souffrent d’un préjugé fondé sur le refus de se subordonner à des règles précises ce 

qu’ont d’ailleurs relevé les rapporteurs de la troisième réunion préparatoire du 

symposium de Bamako en affirmant notamment qu’ « on exagère en disant qu’en la 

matière la seule règle soit l’absence de règle »505 bien qu’ils finissent par reconnaître que 

cette « exagération contient une part de vérité »506 Or en reconnaissant que cette 

observation contient une part de vérité, cela atteste de la véracité du  défaut de lisibilité 

des méthodes  des missions internationales d’observation des élections des pays membres 

de la Francophonie. C’est une illisibilité qui finit malheureusement par déboucher sur  le 

reproche d’inefficacité  de la flexibilité pragmatique des missions internationales 

d’observation des élections des pays de la Francophonie. 

 

A- L’ambiguïté des pratiques des missions internationales d’observations 
internationales d’observation des élections des pays de la Francophonie 

 

L’ambiguïté des pratiques des missions internationales d’observation 

internationales des élections des pays de la Francophonie tient l’incompréhension que 

suscitent parfois certains agissements  en confrontant ceux-ci aux textes qui régissent 

l’envoi des missions internationales d’observation des élections sur le terrain. Le premier 

d’entre eux est notamment celui lié à la transparence des rapports de fin de mission à 

l’issue des scrutins comme c’est notamment le cas au Commonwealth. Ce seul défaut de 

transparence des rapports de fin de missions et quelquefois des silences de l’organisation 

au moment où justement elle pourrait affirmer ses positions   dans des situations de 

doute, finit par leur donner un caractère purement partiel et à entretenir des doutes 

qu’elles auraient pu lever par  une communication moins ambiguë 
                                                 

505 Rapport de la 3e réunion préparatoire au symposium de Bamako Op. Cit. 
506 Ibid 
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1- La problématique de  la non publication des rapports de fin de mission internationale 
d’observation des élections de la Francophonie 

 
 

Il faut dire qu’en vertu des principes de Marrakech  relatifs à la conduite des 

missions internationales d’observation des élections de la Francophonie, les rapports de 

fin de missions  ne sont pas expressément destinés à la publication. En revanche, 

l’évolution de la pratique et les revendications toujours plus grandes des populations a 

fini par faire entrer la publication des rapports au nombre des règles quasiment 

obligatoires de conduite de l’observation internationale des élections.  

 

Seulement malgré l’adoption bien qu’a posteriori de l’idée de la publication des 

rapports de fin de mission par les différents membres de l’organisation, la question reste 

encore posée aujourd’hui. Car  l’accès à ces rapports de fin de missions continue de 

bénéficier d’un certain nombre de réserves de la part de l’organisation francophone. On 

se souvient d’ailleurs qu’à l’occasion des réunions préparatoires au symposium de 

Bamako un des représentant canadiens avait longuement discuté l’idée de diffusion au 

grand public des rapports de fin de mission en prétextant qu’ils pourraient donner lieux à 

des instabilités politiques et sociales. Cette position pour le moins étonnante  pour un 

ressortissant canadien, démontre bien  l’embarras  qu’à l’organisation francophone avec 

la transparence. On est d’ailleurs en droit de se demander ce que vaudrait bien une 

observation des élections si le rapport devait rester secret et en quoi un tel rapport 

pourrait-il se transformer en un secret d’Etat. La question qu’on pourrait par ailleurs se 

poser ne risque-t-elle pas d’être celle de savoir si une élection même ne pourrait en 

définitive pas constituer un risque pour l’Etat.  

 

Il y a en effet dans cette résistance comme une crainte de la démocratie qu’on 

veut paradoxalement instituer à l’intérieur de chaque pays. C’est à se demander s’il fallait 

accréditer la thèse selon laquelle la non publication de nombre  de rapports jusqu’alors 

indisponibles en Francophonie  serait uniquement le fait  de la qualité douteuse de ces 

derniers. Il y aurait là un réel risque d’aveux d’incompétence. L’autre question qu’on se 

pose  est celle de savoir s’il aurait aujourd’hui plus d’instabilité dans les pays du 

Commonwealth du fait de cette publication systématique des rapports ? A l’observation il 

est difficile de le soutenir. Paradoxalement c’est à l’intérieur de ces pays 

malheureusement baignés par le secret  qu’apparaissent encore les plus grandes 

instabilités. Rien ne semble donc objectivement justifier de pareilles craintes, parce que 
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l’acquisition de la culture démocratique passe aussi et nécessairement par une dose de 

transformation structurelle et culturelle. Elle ne peut se faire dans une constante 

hésitation en opposant aux peuples entiers l’argument d’inaptitude et surtout leur faisant 

un procès en incapacité à gérer leurs propres transformations. Car, quand bien même on 

s’accorderait sur l’idée  que l’accompagnement des transitions politiques devrait se faire 

dans le respect de la mesure et de la prudence, cette amplification de  prudence et 

d’hésitation pourrait à terme se révéler plus néfaste encore,  que les quelques 

mouvements ponctuels du reste eux aussi des expressions même de la démocratie. C’est 

d’ailleurs, de notre point de vue, l’essence de la démocratie ; un mélange d’accords et de 

désaccord, de consensus et de dissensus. C’est aussi la nature même des relations 

internationales dans  une dynamique d’ouverture toujours plus affirmée aux valeurs de la 

démocratie sans lesquelles ces missions ne seraient malheureusement que partielles. 

2- Caractère partiel des missions internationales d’observation des élections des pays de la 
Francophonie 

 
 

C’est en effet une autre limite des missions internationales d’observation des 

missions internationales des élections des pays de la Francophonie en ce qu’elles 

n’arrivent que difficilement à  se donner et à assumer une réelle destination. A 

l’observation il est apparu que l’objet d’une mission d’observation pouvait à terme autant 

varier que les scrutins et que, au-delà des apparences officielles,  celles-ci pouvait parfois 

couvrir d’autres enjeux encore plus complexes. C’est ce que pourraient révéler les 

scrutins présidentiels de 1997, les législatives et municipales de 2002, la présidentielle  

de 2004 au Cameroun ainsi que celles de 2003 au Togo dont les rapports de fin de 

missions ne sont malheureusement pas encore mis à la disposition du public.  Même si on  

sait par exemple aujourd’hui qu’en 2005  les raison qui ont obligé l’organisation 

francophone à s’abstenir d’envoyer une mission d’observation au Pays du défunt général 

Eyadema, la réaffirmation de l’amitié de celui-ci  avec la France par le Président Chirac  

et les félicitation de celui-ci au fils du défunt président à l’occasion de sa réélection à la 

place de son père est apparue comme une trahison vis-à-vis du peuple togolais désormais 

obligé de s’accommoder d’une forme de pseudo démocratie héréditaire. Ce qu’on peut 

cependant retenir c’est que dans ce cas précis, l’organisation francophone a travers cette 

irruption de Jacques Chirac dans le débat, a sacrifié  à l’argument de sécurité et de 

stabilité celui de la légitimité et de volonté du peuple, pourtant principaux acteurs de la 

démocratie. L’éthique de responsabilité s’est à l’occasion muée en une éthique affective 

d’amitié prenant à rebrousse-poil tout ce qui aurait pu constituer les valeurs 
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fondamentales de la Francophonie. C’est ce qui conforte les positions d'Albert Bourgi 

pour qui, « les rapports des observateurs ne constituent jamais une certification en bonne 

et due forme des consultations »507 Car s’il est vrai comme poursuit Albert Bourgi, que 

« dans l’ensemble il est raisonnable  de penser que la plupart des  élections suivies 

depuis quelques années par les observateurs dépêchés par les organisations 

internationales n’ont pas été de pures mascarades… », cela ne saurait, de la même 

manière, suffire à sacrifier la volonté du peuple sur l’autel de quelques traditions 

amicales, dont l’opportunité   et l’efficacité, restent désormais moins évidentes et pas 

nécessairement utiles. 

 

B- L’inefficience relative des missions internationales d’observation des élections 
des pays de la Francophonie 

 

Il faut d’emblée préciser que l’inefficience relative  des missions internationales 

d’observation des élections de la Francophonie tient à la variabilité effective de chaque 

mission dans la mesure où comme on a pu le constater, ces missions ont néanmoins 

réussi  à changer, même partiellement, la culture du pouvoir politique dans bon nombre 

d’Etats  du  Sud. Mais au-delà de ces quelques points qu’on peut considérer comme 

positifs, il convient d’indiquer que ces missions  restent malheureusement très disputées 

autant à l’intérieur des Etats d’Afrique notamment  qu’à l’intérieur de l’organisation où 

elles ne font pas encore complètement consensus. Dans chacun des cas, les raisons 

invoquées sont multiples à savoir notamment  un cloisonnement  de l’organisation  et une 

démultiplication de celle-ci en micro organisation à plusieurs vitesses avec d’une part la 

France et d’autre part les autres. L’autre raison invoquée est l’absence ou l’insuffisance 

de personnel et de moyen nécessaires aux différentes sollicitations ainsi que le recours 

progressif  à des méthodes autocratiques pourtant considérées comme dépassées dans bon 

nombre d’Etats membres. 

1- Le cloisonnement de l’organisation 

 
C’est l’un des principaux griefs que l’on peut formuler à l’encontre des missions 

internationales d’observation des élections des pays de la Francophonie. Pour bon 

nombre d’observateurs par exemple, la Francophonie se divise entre la France et les 

autres. Cette situation témoigne d’une part, du peu d’intérêt que le pays leader de 

l’organisation a jusqu’alors semblé accorder aux travaux de l’organisation, ce qui  pour 

                                                 
507 Albert Bourgi, l’O.I.F et les processus électoraux dans l’espace francophone, Op. Cit. 
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bon nombre d’Etats membres est ressenti comme un manque d’intérêt, le principal étant, 

vu de ceux-ci notamment, que  les Etats concernés restent dans l’escarcelle française 

quand celle-ci en a besoin pour son propre rayonnement.  Du coup, les conclusions de 

l’organisation n’engagent pas nécessairement la France  qui les considère comme 

l’affaire de quelques pays lointains dont  les évolutions ou les régressions démocratiques 

ne risquent pas  d’influencer sa stabilité et le fonctionnement régulier de ses institutions  

républicaines et métropolitaines508. Ainsi les Etats membres se sentent-ils dans une 

position défensives autant  vis-à-vis de la farouche concurrence  que leur imposent les 

autres organisations du même types autant se sentent-ils quelquefois  dans une position 

défensive vis-à-vis d’une France pas toujours francophone et dont les discours ponctuels 

sur l’intérêt à garder un lien étroit avec la Francophonie ne semble plus toujours être la 

préoccupation de tous les Etats au regard des  enjeux et des stratégies nouvelles imposées 

par la montées de nouveaux acteurs moins regardants sur des questions des démocraties 

et droits de l’homme d’un ‘’occident dont on ressent parfois comme une certaine 

lassitude ‘’  dans le discours de certains Etats.  

 

Dans le même ordre d’idées,  les missions internationales d’observation des 

élections de la Francophonie sont moins perçues à la base comme un mécanisme efficace 

capable  d’instaurer la démocratie. Les populations  des capitales Africaines notamment  

y croient de moins en moins, même si d’une manière générale au sein de l’organisation, 

on estime que les misions dépêchées sur le terrain bénéficient  d’une crédibilité 

certaine509.  

 

Quoiqu’il en soit, la remarque générale que nous pouvons faire corrobore  une 

position déjà défendue par une partie de la doctrine et notamment Ingo Kolbon  dont les 

positions vis-à-vis de l’organisation internationale de la Francophonie et ce qu’il qualifie 

de  « monde francophone » sont pour le moins claires à savoir que  « le monde  

francophone se trouve en effet dans une position de défense et de retrait progressif… »510 

Or cette position présentée comme une position de défense et de retrait témoigne en effet 

d’un malaise devant les évolutions de la société internationale à laquelle le monde 

francophone et la Francophonie n’arrivent  pour le moment que difficilement à imprimer 

une véritable marque.  

 

                                                 
508 Voir. J. Batho, ‘’ Le français La Francophonie et les autres ‘’ politique étrangère 1/2001pp 168-178 
509 Rapport de la 3e réunion préparatoire au symposium de Bamako, Op. Cit. 
510 Ingo Kolbon, ‘’Francophonie internationale : plaidoyer pour une réflexion et un réflexe franco-
allemand ‘’ in  Politique étrangère 1/2001, pp157-161 
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L’ambiguïté dans laquelle se trouve ainsi le monde francophone déteint 

naturellement sur les initiatives que l’organisation internationale de la Francophonie peut 

prendre. Car à défaut d’affirmer des positions claires et fortes, elle se consacre pour le 

moment plus à sauver sa place  fortement mise à mal par l’émergence et l’affirmation 

d’une puissance politique et culturelle anglo-américaine fortement entreprenante.  On a 

notamment  pu observer bon nombre d’Etats jadis considérés comme des chasses gardées 

francophones s’ouvrir progressivement et de façon déterminante aux Etats-Unis et par 

extension à la culture anglo-saxonne, même s’il faut reconnaître que la Chine pourrait  

constituer une brèche capable d’atténuer les effets  d’une trop grande influence de cet 

ordre.  

 

Il semble donc plus qu’urgent pour l’organisation internationale de la 

francophonie de repenser sa stratégie pour crédibiliser son système. Car, comme l’a 

relevé Ingo Kolbon, « qui se trouve dans une position de défense doit réfléchir à la 

meilleure façon d’améliorer  sa situation stratégique, son impact stratégique, son impact 

politique et son image sur la scène internationale »511 au risque de se voir complète 

englouti par le tout « ayatollah » ou le tout « coca cola ».  Seulement de telles  réformes 

ne peuvent  se faire tant que ne seront pas entièrement révisées les questions de l’absence 

de moyens matériels et humains dont l’organisation de la Francophonie semble encore 

souffrir. 

 

2-L’insuffisance de moyen humains et matériels 

 
C’est l’un des problèmes majeur de  l’organisation et de la conduite d’une mission 

internationale d’observation des élections. Il faut dire que l’organisation internationale de 

la Francophonie  ne peut objectivement apparaître comme la mieux  à même de répondre 

aux multiples sollicitations des Etats immense de par leur superficie. Du coup il devient 

difficile de  déplacer  des missions en nombre suffisant pour couvrir la totalité du 

territoire. Par ailleurs la modicité des moyens mis à la disposition des missions ne peut 

généralement que difficilement  assurer  un séjour plus long dans les pays de missions. 

Tout cela rend évidemment plus difficile le travail des observateurs dont la bonne  

volonté et le courage sont difficilement discutables. L’organisation est donc bien des fois 

obligées de se limiter à quelques villes principales. Les    travaux de l’organisation   

francophone indiquent d’ailleurs à ce propos que « pour l’aspect qui nous intéresse à 

                                                 
511 Ingo Kolbon op. Cit. 
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savoir les moyens destinés à l’observation  des élections, la délégation n’a jamais 

disposé (et ne dispose pas) en la matière de personnel cadre à même de prendre à côté  

du premier responsable en charge la tâche de conception, d’orientation, d’encadrement 

et de gestion que d’un expert »512 Il faut préciser que ces problèmes autrefois évoqués 

restent encore actuel et s’ajoutent à d’autres tout aussi importants.  

  

 Il reste toujours difficile à l’organisation de réunir des personnalités et des 

experts disponibles et capables de mener à bien des missions et de contribuer par leurs 

apports divers au rayonnement de la Francophonie.513 

 

Il faut par ailleurs signaler comme l’ont relevé les travaux internes de 

l’organisation  qu’en plus des problèmes matériels et humains et les autres contraintes, 

les observateurs  relèvent notamment que la stratégie même de l’organisation reste assez 

peu claire. Cet ensemble d’éléments cumulés  atteint  profondément  l’efficacité des    

missions internationales d’observation des élections francophones et  permettent 

malheureusement  une forme de résurgence des formes désuètes de gouvernement dans 

certains pays pourtant jadis présentés comme des vitrines de l’ouverture démocratique  au 

sein de l’organisation. 

3- La résurgence progressive des pratiques antidémocratiques dans les pays de l’organisation 

 
Depuis quelques années on assiste malheureusement à une espèce d’effondrement 

du projet démocratique dans les pays de la Francophonie. Les espoirs jadis suscités par 

l’ouverture au multipartisme et la suppression des lois d’exception et tous les discours  

fondés sur la subordination de l’aide internationale aux réformes démocratiques  

semblent de moins en moins proche de l’observateur des sociétés africaines où, certes, il 

y a de plus en plus de titres de  presse, mais où, les méthodes de gouvernement n’ont pas 

nécessairement évolué. La culture de l’alternance au pouvoir n’a pas forcément évolué 

dans la plupart des pays. La longévité à la tête de l’Etat  n’a pas forcément été réduite et 

les coups d’Etats n’ont pas non plus disparu.  On a même dans certains cas trouvé une 

justification au coup d’Etat en prétextant  tout refus de lecture manichéenne de la scène 

politique. L’exemple  Mauritanien en est l’une des illustrations même si aujourd’hui on 

peut se réjouir  de la qualité  de l’élection présidentielle organisée au cours de l’année 

2007 et qui a vue l’ensemble des observateurs internationaux se féliciter du « retour à la 

démocratie dans ce pays ». Mais à côté de ces succès mineurs la majeure partie des pays 

                                                 
512 Rapport de la 3e réunion préparatoire …op.cit 
513 Rapport de la 3e réunion préparatoire….op. Cit. 



  

430 
 
 

d’Afrique notamment n’a pas encore fait  leur transition vers la démocratie. Les espoirs 

de jadis  sont des pseudo modèles d’aujourd’hui, l’exemple sénégalais de jadis ne l’est 

plus, toute l’Afrique équatoriale Francophone  reste dans une situation de quasi 

immobilisme. Les élections restent toujours aussi contestables les unes que les autres et 

les scores des hommes au pouvoir  restent ceux   de l’ère des partis uniques alors que plus 

que par le passé chacun ces pays  se présente comme des démocraties. Ces remarques 

témoignent de la difficulté de la francophonie à imprimer une véritable culture 

démocratique à l’intérieur des Etats membres et du malaise même de l’organisation 

devant les principes qu’elle édicte elles-mêmes. 

 

 La flexibilité pragmatique des missions internationales d’observation des 

élections apparaît en définitive comme une technique complexe d’observation des 

élections en ce qu’elle se fonde sur une approche perverse. Car en refusant de se donner 

une ligne claire  elle aboutit à des résultats tout aussi peu lisibles même si par ailleurs  

l’organisation  réussit néanmoins à  se faire une place de plus en plus grande dans le 

paysage des organisations internationales en charges des questions de démocratie et 

d’Etat de droit dans l’hémisphère Sud. 

   

On aura notamment constaté qu’aujourd’hui les organisations internationales 

s’accordent  en vue de construire un système harmonisé d’observation internationale des 

élections. Tel  fut  d’ailleurs le sens de l’organisation sous l’égide des Nations unies des 

rencontre de Bruxelles du 19 juin 2004 posant les bases d’une harmonisation  des 

méthodes d’observation des élections et de  la réunion New York  du 25 Octobre 2005 

qui a donné naissance à une déclaration commune des différentes organisations 

internationales en charge des questions de démocratie et d’Etat de droit.   

 

La vérité aura néanmoins été que la Francophonie a émis des  réserves sur le texte 

final estimant notamment que la traduction française du texte initial  n’était pas tout à fait 

conforme à la conception française et francophone de l’observation internationale des 

élections et qu’il fallait pour qu’elle adopte le texte que ses propositions et une 

interprétation satisfaisante soit faite.  Cette prise de position francophone témoigne une 

fois de plus  la complexité de la position de l’organisation de la Francophonie dans le 

pays des organisations internationales, une position marquée par une forte concurrence 

des autres organisations parfois matériellement et structurellement mieux loties et à 

laquelle la jeune Francophonie doit faire face avec des moyens modestes  et une vision   

généralement assez lucide de sa place et de son rôle dans un système de mondialisation 



  

431 
 
 

toujours plus exigeant, plus cruel, et dans lequel il y a très peu de place pour 

l’improvisation  pas  plus qu’il n’y en a  pour ceux qui n’ont pas toujours une vision très 

précise des  enjeux nouveaux qui interpellent les Etats pris individuellement et  

l’ensemble de ce qu’il est convenu d’appeler la communauté internationale.  

 

Dans cette lutte, les  missions internationales d’observation des élections des pays 

de la Francophonie ont tout au moins le mérite de marquer leur différence même si cette 

différence masque mal le malaise qu’elles ont devant la lassitude de certains peuples qui 

s’accommodent  de moins en moins des discours équivoques faits de constructions 

complexes et dont l’évaluation des  incidences est plus difficile   sur  leurs vies réelles et 

sur un fonctionnement plus harmonieux de leurs Etats. Ceux-ci ont malheureusement 

l’impression d’être chaque fois encore moins compris quand ils ne s’estiment pas tout 

simplement  plus trahis et toujours un peu plus déconsidérés par  une institution 

protectrice d’un passé pourtant plus nécessairement dans l’ère du temps alors que l’on 

observe  curieusement  dans la plupart des pays de cette organisation une  jeunesse  plus 

ouverte sur le monde et  désireuse de s’ouvrir à de nouveaux horizons  aussi bien dans le 

domaine des sciences et des techniques que dans un profond désir de changement 

politique à l’intérieur des Etats.  

 

Malheureusement, la structuration actuelle de la société internationale et le 

rapport si prégnant des relations internationales à l’économie  associé aux problèmes de 

sécurité  que posent parfois  les  revendications identitaires et les luttes culturelles  

réorientent singulièrement  les problématiques politiques et notamment la question 

centrale de l’observation internationales des élections et les missions internationales 

d’observation des élections de la  Francophonie. Car dans ce contexte, les pays de cette 

organisation situés dans l’hémisphère Sud se trouvent dans une situation  

particulièrement  difficile.  Ceux-ci doivent quelquefois choisir entre deux risques à 

savoir celui  de suivre le mouvement d’un monde aux évolutions rapides  et dont on est 

conscient de l’incapacité  suivre le rythme où  de ce mettre en marge de celui en étant 

tout aussi conscient qu’on ne saurait survivre en se marginalisant. Ce malaise  conduit 

donc fatalement à des retours aux recettes anciennes qui, malheureusement, font le lit des 

parodies de démocraties. Des mélanges de partis uniques avec une multitude de petits 

partis autour  pour donner une impression de modernité, avec à côté la protection de 

compagnies minière chargé  d’exercer l’effectivité du maintien de la stabilité et de la 

sécurité. 
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Conclusion Générale 

 
La problématique de  la démocratie  dans les pays du Sud reste une question 

majeure et jusqu’alors peu abordée dans la pensée politique et dans la kyrielle des 

questionnements que suscite  le droit international moderne notamment quant à ses 

finalités514. Elle continue d’ailleurs de donner  lieu à moult interrogations et de 

commentaires tant les espoirs qu’elle suscite continuent d’être nombreux et les 

désillusions aussi. Ainsi l’association entre  la problématique de la démocratie au Sud et 

les organisations internationales témoigne du rôle majeur généralement assigné  à ces 

institutions internationales dans  la création et la conduite des grandes réformes 

structurelles et culturelles dans les politiques juridique ainsi que dans la politique des 

Etats du Sud et de la place prépondérante qu’ont joué et que continuent d’ailleurs de 

jouer les organisations internationales  dans ce qui peut être considéré comme la tentative 

d’une mutation majeure des formes de politiques des Etats du Sud dont la faiblesse des 

échanges économiques et la faiblesse du poids dans les décisions politiques du monde, a 

le plus souvent été interprétée comme la conséquence d’un déficit de  culture 

démocratique et culture tout court, et parfois, le fait de la concentration des pouvoirs 

comme une des causes de leur retard.  

 

La démocratie au Sud, correspond donc autant à cette période précise de l’histoire 

avec la fin de la guerre froide, qu’à celle d’une euphorie généralisée  dans les pays de 

l’ex Bloc de l’Ouest où les rêves d’uniformisation  culturelle et politique sont apparus 

désormais comme plus probables que jamais auparavant, et où les exceptions culturelles 

sont elles aussi apparues progressivement comme des contresens dans l’imaginaire d’une 

société internationale enfin résolument et irréversiblement en voie de sa réconciliation 

avec elle-même.  

 

 Cette idée de réconciliation universelle traduisait aussi l’idée d’une tension vers 

une conception unique et uniforme de la politique, du droit et de l’homme dans ce qu’il a 

de singulier à savoir sa reconnaissance et la revendication de son statut  de personne, 

celle-ci comprise à l’occasion, comme toute individualité consciente, libre, dotée de 

                                                 
514 Boutros-Boutros Ghali, RCADI ? Op. .cit. 
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raison et de volonté et en constante évolution vers l’autonomie ; qualités qui lui 

confèreraient dignité et respectabilité absolues.  

 

 

Prise sous ce rapport, la qualité de personne s’attacherait à la nature même de 

l’homme indépendamment de ses déterminations géographiques, politiques, culturelles, 

philosophiques ou religieuses. Et de ce point de vue, la démocratie comprise comme 

valeur politique dominante de cette fin du 20 e 515 siècle ne pouvait dès lors plus être 

l’apanage d’une partie spécifique du monde, sachant notamment, que la querelle 

idéologique ayant opposée l’Est et l’Ouest avait consacré, vue de l’Ouest, l’incapacité du 

modèle collectiviste à défendre et à valoriser l’homme dans ce qu’il avait d’essentiel à 

savoir sa liberté, son autonomie et sa volonté516.  

 

Mais la démocratie au Sud et les organisations internationales, c’est aussi un 

regard spécifique des institutions réputées universelles sur une partie du monde dont les 

retards économiques et quelquefois les instabilités politiques sont plus souvent présentées 

comme étant la conséquence d’un déficit de démocratie et d’ouverture sur les évolutions 

culturelles du monde. Ainsi, la fin de la guerre froide a-t-elle été perçue comme le moyen 

qui permettrait enfin de résoudre ces clivages existant encore entre le Nord et le Sud, 

parce que dans l’optique libérale, les déterminations culturelles, structurelles et juridiques 

ne peuvent pas à elles seules empêcher la nature humaine d’accéder à ce qui pourrait 

constituer son bien-être et dans une certaine mesure son bonheur.  

 

En d’autres termes, parce que l’Homme serait unique et qu’il assumerait sa 

dimension personnelle indépendamment de son lieu de vie et des structures, des 

différences culturelles elles-mêmes accidentelles, il pourrait mesurer les bienfaits de la 

démocratie et y adhérer par le seul fait de la rationalité de l’objet démocratique, de la 

stabilité ainsi que des équilibres qu’il mettrait en place à l’intérieur de l’espace politique. 

Ainsi tout Etat et tout citoyen pourrait-il s’y rallier par conviction.  

 

Les organisations internationales, plus souvent considérées comme des 

expressions de la conscience politique et d’une forme de morale universelle, devraient 

ainsi servir de relais à cette bonne parole démocratique et quelquefois à travers une 

certaine forme d’intimidation517 ou  par simple invitation à une adhésion volontaire. 

                                                 
515 Cf. Boutros Ghali et Emeka Anyaoku, Op. Cit 
516 Emeka  Anyaoku. Op. cit 
517 cf. La conditionnalité démocratique 
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L’usage des mécanismes d’intimidation fut le plus souvent celui des institutions 

financières internationales et notamment le Fonds Monétaire International et la Banque 

Mondiale qui, autour des années 1990, présentèrent la démocratie comme une des 

« conditionnalités » de l’aide internationale. D’autres institutions, elles aussi, déjà 

membres de ces regroupements, s’efforcèrent d’édulcorer le propos en s’appuyant sur des 

liens historiques et culturels et donc en s’appuyant sur une certaine expérience avec une 

partie des pays du Sud, en leur présentant la démocratie comme la valeur par excellence 

du 20e siècle finissant. Mais une question demeurait cependant, celle des modalités de 

réforme culturelle à travers la démocratisation.  

 

L’analyse comparée des missions internationales d’observations des élections des 

pays du Commonwealth et de la Francophonie nous aura ainsi permis de constater, tout 

au long de nos développements, que la démocratie au Sud dans son acception actuelle,  

n’a pas toujours été le fruit d’un accord et d’une conviction réelle des peuples. Elle n’a 

pas non plus trouvé de véritables fondements juridiques précis. Elle continue ainsi à se 

heurter autant à la problématique de la conciliation de deux notions apparemment 

contradictoires à savoir notamment, la légitimité  démocratique et la souveraineté de 

l’Etat. Deux principes qui, à y regarder de près, sans s’exclure réciproquement, ne 

s’accordent pas non plus nécessairement, au regard  des  dispositions de la charte des 

Nations Unies, de la Déclarations  Universelles des Droits de l’Hommes de 1948, du 

pacte des droits civils et politiques de 1966,  ainsi que des principes juridiques tels que le 

principe du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes.  

 

Mais les évolutions actuelles du droit international et des relations internationales 

nous permettent de penser que ces principes, loin d’être des formes rigides et intangibles 

du droit, se sont considérablement assouplis au point de laisser transparaître comme une 

émergence du droit à la démocratie et du droit à l’observation internationale des 

élections. 

 

En revanche, ces assouplissements de l’interprétation de ces principes fondateurs 

du droit international n’ont malheureusement pas complètement clos le débat entre 

contempteurs et défenseurs de l’autonomie constitutionnelle. Les uns, plus réalistes, 

récusant l’intangibilité du principe du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes et donc 

hostiles à une interprétation rigide de l’autonomie constitutionnelle au regard des 

évolutions actuelles de la société internationale, les autres défendant une forme de 
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sacralité du principe de la souveraineté des Etats au nom de son caractère fondamental 

dans le droit international qui contraste parfois avec la violence des rapports de force 

dans les relations internationales, même si par ailleurs, il y aurait une forme de quasi-

acceptation universelle du recours au suffrage universel comme mode de désignation des 

responsables politiques dans l’Etat démocratique contemporain518.  

  

 La principale remarque qui peut être faite au regard de ce qui précède, est  

notamment  celle selon laquelle, quand bien même la juridicité de l’observation des 

élections continuerait à rester une question polémique dans la doctrine, les missions 

d’observations des élections des pays du Commonwealth et de la Francophonie auraient 

néanmoins été intégrées dans la culture politique des Etats, au point qu’on aurait du mal 

aujourd’hui à envisager une élection dans l’un ou l’autre de ces pays et sans la présence 

remarquée de ces missions. 

 

L’analyse comparée des missions d’observations des élections des pays du 

Commonwealth et de la francophonie, nous aura en outre permis de constater qu’autant 

dans l’une que dans l’autre organisation, il existe des similitudes évidentes notamment 

quant aux valeurs et aux finalités officiellement poursuivies par ces missions. Ainsi 

avons-nous pu relever, au nombre de ces valeurs,  la tension vers un universalisme 

démocratique,  compte tenu du consensus quasi universel  autour de l’adoption des 

principes démocratiques comme mode d’organisation sociale et politique parce qu’il 

permet de garantir efficacement le respect des libertés publiques et individuelles. 

 

 De la même manière, on assiste à une plus grande demande de participation 

effective des peuples à travers par exemple l’organisation d’élections libres et 

transparentes dans les opinions publiques internes des Etats. 

 

Aussi nous a-t-il été donné  de constater,  qu’autant au Commonwealth qu’à la 

Francophonie, les missions d’observations des élections exprimaient un besoin à 

l’intérieur des Etats d’une véritable construction d’Etat de droit, celui-ci entendu comme 

le besoin de création d’institutions publiques par une norme juridique fondamentale et la 

subordination de ces institutions créées au droit ainsi que la reconnaissance et la garantie 

des droits et libertés collectives et individuelles par ce même droit. Par ce moyen, les 

différentes institutions et actes des autorités publiques seraient soumis au contrôle  de la 

loi, de même que seule  la loi en fixerait les bornes sous le contrôle des juges a priori 
                                                 

518 Ch. Chaumont, recherche du contenu irréductible du concept de souveraineté internationale de l’Etat in 
Hommage d’une génération de juristes au président Basdevant, Paris, pedone, 1960, P114-151 
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indépendants. Ces valeurs, une fois admises devraient déboucher sur trois finalités 

majeures dont la stabilité institutionnelle et politique des Etats concernés, associée à une 

plus grande responsabilisation des gouvernants qui  devrait logiquement favoriser le 

développement économique. 

 

Aujourd’hui, force est de constater que les missions internationales d’observations 

des élections des organisations du Commonwealth et de la Francophonie ont enregistré 

des  résultats non négligeables dans bon nombre de pays dans lesquels elles se sont 

déployées. Même si malheureusement  elles n’ont pas toujours atteint les objectifs qui 

leur étaient assignés simplement parce que la vie politique et les contraintes juridiques ne 

sont  pas inscrits dans  une infaillible linéarité, on peut tout au moins noter une nette 

évolution dans bon nombre des Etats. 

 

 Si, en revanche, dans une approche réaliste et dialectique, ces résultats restent 

parfois mesurés, il faut en même temps  reconnaître que ces missions sont pour le moins 

l’une et l’autre tributaires des rapports de puissance, des enjeux en présence et des 

intérêts réels ou éventuels du moment. Ces éléments cumulés nous ont ainsi permis 

d’établir une différence entre les missions de ces deux organisations internationales au 

niveau de leur dynamique réelle. C’est ainsi qu’il nous aura été donné de constater que 

quand bien même il existerait des proximités évidentes entre les missions d’observations 

des pays du Commonwealth et de la Francophonie, ces proximités n’épuisaient pas les 

différences toutes aussi certaines du mode  d’interprétation du pragmatisme dans chacune 

de ces organisations. 

 

C’est ainsi qu’au Commonwealth, nous aurons assisté à une sorte de rigidité 

pragmatique, celle-ci  entendue comme une intransigeance vis-à-vis  des principes 

directeurs de l’organisation et principes devant guider  l’envoi, la conduite et la fin  des  

missions  internationales d’observation des élections, en insistant tour à tour sur le choix 

de la qualité du personnel des missions, la clarté du mandat, la lisibilité des procédures et 

la transparence tant  à l’égard de l’organisation qu’à l’égard des peuples auxquels elles 

sont censées rendre compte et à qui il est reconnu en priorité le droit de déterminer la vie 

politique à l’intérieur des Etats. De même, cette transparence a favorisé une meilleure 

lecture des choix exprimés à travers les urnes et certifiés par les rapports de fin de 

mission. C’est également ainsi qu’il nous a été donné de constater que les rapports de fin 

de mission des élections des pays membres du Commonwealth étaient plus critiques 

parce que plus souvent présentés comme des instruments d’évaluation du degré 
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d’assimilation des valeurs démocratiques dans chaque pays de mission. De même, ils 

expriment une certaine lucidité de l’organisation des gentlemen par rapport aux réels 

enjeux politiques, économiques et culturels de la société internationale d’aujourd’hui.  

 

La rigidité pragmatique des missions d’observation des élections des pays 

membres du Commonwealth est donc une rigidité appliquée aux valeurs fondamentales 

de l’organisation et le pragmatisme dont il est question ici intervient au niveau des 

circonstances exceptionnelles qui, sans nier les valeurs fondamentales, ne viennent que 

les infléchir pour mieux défendre une certaine identité des pays du Commonwealth dont 

l’importance et le sérieux des actions menées jusqu’alors, est difficilement  contestable. 

 

 Mais à côté des missions internationales des pays membres du Commonwealth, 

la flexibilité pragmatique des missions internationales d’observation des élections des 

pays membres de la Francophonie fait figure d’exception politique des pays ayant en 

partage la langue de Molière. Celle-ci nous est apparue comme une méthode empreinte 

d’une sagesse politique, fondée notamment sur la conviction que l’un des idéaux majeurs 

de la politique était de ne se fonder sur aucune vision manichéenne. Elle est 

fondamentalement réceptive à toute forme d’interventions et interférences.  

 

La flexibilité pragmatique des missions internationales des élections des pays 

membres de la Francophonie c’est d’abord une forme laïcisation de la de politique qui 

récuse toute morale d’inspiration transcendante. Elle s’enracine dans le réel et dans une 

forme d’immédiateté,  parce qu’elle considère comme  Julien FREUND, que la politique 

ne saurait répondre à un impératif catégorique mais qu’elle se fonde essentiellement sur 

des impératifs hypothétiques.519  

 

Du coup, la flexibilité pragmatique pourrait apparaître comme une sorte de 

pléonasme, en ce sens qu’elle serait comprise comme la flexibilité de la flexibilité. Rien 

n’y est préalablement défini, mais tout s’y construit au fur et à mesure des évènements et 

donc au fur et à mesure des scrutins à observer.  

 

Il n’y aurait dès lors pas, dans la flexibilité pragmatique, de mode conventionnel 

d’observation des élections ; celui-ci se construisant en fonction du pays dans lequel les 

missions se déploient,  des liens entre ces pays et le pays exerçant en fait le leadership de 

l’organisation, des enjeux économiques et géopolitiques en présence et quelquefois des 

                                                 
519 Cf. Julien Freund, Qu’est-ce que la politique ? Op. Cit. 
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liens personnels entre les différents chefs d’Etats. Cela débouche alors parfois sur des 

ambiguïtés terminologiques du type : « non ingérence non indifférence » qui  pourraient 

signifier, en réalité, un recours systématique à l’opportunisme. Un opportunisme qui, vis-

à-vis des peuples, pourrait être interprété comme un cloisonnement entre la sphère de 

ceux qui décident et la sphère de ceux qui subissent les décisions prises. C’est en effet ce 

qui explique parfois la difficile lisibilité de la méthode des pays de la Francophonie et 

dans une certaine mesure la discrétion de quelques rapports de fin de missions 

d’observations des élections pour des raisons peu ou par moment pas du tout élucidées.  

 

Cet apparent déficit  de lisibilité  de la méthode des missions internationales 

d’observation des élections des pays membres de la Francophonie qu’Albert Bourgi et 

Jean Pierre Colin qualifient de « discrétion des missions internationales d’observation 

des élections des pays membres de la Francophonie » ne suffit dès lors pas  à enfermer 

ces missions dans une vision négative, loin s’en faut. Il ne fait, en réalité, qu’exprimer 

l’une des différences d’avec celles des pays membres du Commonwealth. 

 

Mais au-delà de ces différences somme toute relatives entre les missions 

internationales d’observation des pays du Commonwealth et de la Francophonie, une 

autre remarque peut être faite, à savoir que la problématique générale de la démocratie 

dans les pays du Sud et l’analyse comparée des  missions d’observations des élections 

des pays membres du Commonwealth et de la Francophonie, ne peuvent être isolées des 

évolutions actuelles du droit et de la politique internationale. Elle leur est 

consubstantielle.  

 

En effet, si la fin de la guerre froide a suscité de nombreux espoirs, elle a 

paradoxalement ressuscité de vieilles rancœurs et blessures du passé. Ainsi, l’illusion 

d’un monde réconcilié a donné lieu à la réalité et à la mise en évidence d’un monde jadis 

bâti sur de nombreuses frustrations et des blessures pas encore guéries et non encore 

cicatrisées. Un monde pas encore rassuré sur les espérances à venir que lui promettait 

l’idéal démocratique. Elle a par ailleurs révélé l’incommensurable fossé qui séparait les 

valeurs exprimées par une certaine organisation politique, les particularismes des sociétés 

et cultures de cet ensemble  global et notamment des sociétés  africaines dont Henry 

Kissinger soutient par exemple, que « les principes démocratiques ne pouvaient s’(y) 

exprimer que de façon précaire ». 520 Il exprime aussi la force des égoïsmes que cachent 

                                                 
520 En raison  de la préexistence de l’Etat sur la nation du fait d l’impératif d’efficacité issu du fait colonial, 
qui dans le tracé des frontières administratives coloniales n’a malheureusement pas tenu compte des 
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parfois la préservation et la sécurisation  des intérêts politiques, économiques et 

stratégiques. 

 

 Aussi,  la tendance à la financiarisation des rapports internationaux a parfois 

donné lieu à la mise entre parenthèses des réelles convictions politiques et juridiques ; ces 

derniers n’ayant malheureusement pas effacés l’influence des rapports de puissance dans 

les  relations internationales. 

 

 C’est notamment ainsi qu’on assiste progressivement à une réapparition encore 

plus de violente du sinistre Mammon selon une expression du Professeur Jean-Pierre 

Colin. Une force devant laquelle les principes humanistes hérités des lumières, n’ont 

d’autres choix que de s’incliner. C’est ainsi  que  de ces observations on a  pu établir trois 

phases des missions internationales d’observation des élections des pays membres du 

Commonwealth et des pays membres de la Francophonie à savoir : une phase  dite 

d’euphorie, une phase de maturation et une phase de doute. 

 

S’agissant de la phase d’euphorie, elle renvoie à la période allant de 1990 à 1996, 

années de l’adoption à Marrakech les principes devant guider l’envoi des missions 

internationales d’observation de la Francophonie. Elle correspond par ailleurs à la 

période ayant donné lieu à l’adoption par le Commonwealth du programme d’action de 

Milbrook consécutif à la Déclaration de Harare de 1991. Cette période est dite 

euphorique parce qu’elle correspond à celle de tous les enthousiasmes que pouvait alors 

susciter l’idée de démocratie dans les pays du Sud, ainsi que les rêves de paix, de 

stabilité, de développement qui l’accompagnaient. Ce fut également la période des 

grandes conférences nationales dans les pays d’Afrique, où la plupart des régimes de 

parti unique étaient renversés par les premières élections dites pluralistes à grand renfort 

des organisations internationales de tout bord, chargées de l’observation des élections. Ce 

fut enfin la période de l’émergence progressive des premières sociétés civiles nationales 

dans les pays du Sud, et les premières contestations  des résultats des urnes, par les 

populations et par des institutions nationales chargées entre autre du contentieux 

électoral. 

 

                                                                                                                                                             
identités ethniques ou tribales. Pour l’ancien Secrétaire d’Etat américain, la démocratie occidentale repose 
sur la règle de la majorité, or celle-ci suppose que celle-ci puisse changer et que la minorité d’aujourd’hui a 
des chances d’être la majorité de demain, mais quand les lignes de divisions suivent les lignes de clivages 
ethniques et tribales ou religieuses, l’équation ne vaut plus. Cf. Henry Kissinger, la nouvelle puissance 
américaine, « le Proche-Orient et l’Afrique des mondes en transition » Paris, fayard, 2003, p 225 
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La deuxième phase, celle allant de 1997 à 2002, fut celle de la maturation de ce 

procédé d’observation des élections au sein de ces deux organisations. Au nombre des 

innovations, il y eût au Commonwealth,  l’intégration de la notion du consensus building 

qui consistait plus que jamais à considérer la démocratie  non plus comme une sanction 

de l’incurie des gouvernants, mais davantage, comme un moyen de créer un consensus à 

l’intérieur de l’Etat entre les différentes composantes de la société. Ce fut en plus le 

moyen d’élargir la notion de démocratie à une interprétation plurielle, reposant sur des 

fondements de base identiques avec des tonalités diverses, en raison du poids des 

structures et des cultures spécifiques à chaque société. Les discours de Chief Emeka 

devant les parlements sud-africains et nigérians en furent des expressions claires de cette 

nouvelle lecture de la démocratie et par ricochet des missions internationales 

d’observation des élections. 

  

A la Francophonie, ce fut l’une des périodes les plus importantes avec notamment 

en 2000 l’adoption de la Déclaration ainsi que du programme d’action de Bamako à 

l’issue du Symposium tenu les 1er, 2 et 3 novembre. La principale innovation ici fut 

l’inscription de l’indissociabilité de la démocratie avec la Francophonie dans un texte de 

cette organisation. Par cette inscription, la démocratie ne fut plus simplement un projet 

abstrait, mais elle devenait partie intégrante de l’éthique même de l’organisation et qu’il 

ne fallait plus que traduire dans les faits comme l’indique les dispositions de la 

Déclaration de Bamako. Il ne s’agissait donc plus, ni pour le Commonwealth, ni pour la 

Francophonie, d’espérer une forme de démocratie par le biais des missions 

internationales d’observations des élections, mais au contraire, il s’agissait ici, de 

consolider et de renforcer les acquis de mutations institutionnels initiés autour des années 

1990 par le moyen de ces missions. Ainsi et progressivement, il ne se passait presque 

plus d’élections dans les pays de ces organisations qui ne voyaient arriver des 

observateurs. On pouvait ainsi croire qu’enfin la démocratie avançait, se renforçait et 

faisait éclore de nouvelles dynamiques politiques à l’intérieur des Etats membres.  

 

Mais c’était sans compter avec la montée des intégrismes religieux et notamment 

les attentats du 11 septembre 2001 qui vinrent redéfinir les priorités de la société 

internationale. Ainsi de l’idéal de la construction d’un monde harmonisé autour des 

valeurs juridiques et politiques communes définies par et à travers la démocratie, la peur 

suscitée par ces attentats vint substituer aux valeurs démocratiques, les impératifs de 

sécurité. C’est donc dans ce contexte que le discours autour de la régularité des élections 
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a progressivement évolué vers celui de la préservation de la stabilité et plus récemment 

vers celui de la crédibilité,521 rendant ainsi moins prioritaires, les ambitions 

démocratiques universelles initiées à la fin de la guerre froide par les Etats-Unis 

accompagnées par les institutions financières internationales et finalement mises en 

œuvre par nombre d’organisations régionales et sous régionales et autres regroupements 

d’Etats fondés sur des bases culturelles elles aussi acquises à la cause démocratique. 

 

 Aujourd’hui, les missions internationales d’observations des élections des pays 

membres  du Commonwealth et de la Francophonie se trouvent à la croisée des chemins. 

Elles sont partagées entre la fidélité aux valeurs et objectifs initiaux et la nécessité d’une 

adaptation à l’évolution actuelle du monde. Elles sont tout autant partagées entre 

l’impératif du respect des règles conventionnelles du droit international et fondées 

notamment sur le principe du respect de la souveraineté des Etats, du droit des peuples à 

disposer d’eux-mêmes impliquant aussi le droit des peuples à déterminer librement leurs 

régimes politiques ainsi que leurs modes de désignation de responsables politiques et 

l’obligation de s’aligner aux engagements internationaux  qu’ils prennent ainsi que des 

implications de ces derniers dans la vie même de leurs Etats. 

 

L’analyse comparée des missions d’observations des élections des pays du 

Commonwealth et de la Francophonie traduit l’ambiguïté des rapports internationaux 

d’aujourd’hui. Elle exprime les paradoxes existant entre les idéaux juridiques et 

politiques publiquement affichés et la violence de la réalité qui découle de la dynamique 

effective des ambitions préalablement présentées comme nobles et auxquelles chaque 

Etat s’engagerait bien volontiers. Elle exprime, en plus, la difficulté à concilier valeurs 

politiques et valeurs économiques dans un contexte d’inégalité généralisée dans l’ordre 

de la mondialisation où les pays les plus riches continuent de dicter leurs lois, et où les 

pays les plus pauvres n’ont de cesse de subir les règles définies à des lieux très éloignés 

de leur vécu quotidien. Elle est par ailleurs l’expression de deux  cultures politiques 

concurrentes et complémentaires à la fois, parce que reposant sur le même socle de 

valeurs mais se différenciant selon le mode d’expression de ces valeurs pourtant  

officiellement partagées,l ’une maniant habilement capitalisme et  revendications 

éthiques et l’autre beaucoup moins à l’aise dans ce jeu d’associations d’apparentes 

contradictions.  

 

                                                 
521 Cf. interview de Matthieu Bilé sur fraternité matin op.cit 
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Mais l’analyse comparée d’observation internationale des élections des pays du 

Commonwealth et de la Francophonie, c’est en réalité le malaise du libéralisme en 

général face à ses propres contradictions. En posant comme, le fit John Rawls  la justice 

pour principe, en essayant d’évacuer la notion de « Bien », on en arrive à ne pas trouver 

une direction claire aux actions des Etats parce qu’on aura au préalable voulu inventer un 

système politique dépouillé de tout fondement éthique. Le juste sans idée de bien, se 

justifierait mal parce que le socle de valeurs sur lequel il s’appuierait serait inexistant et 

on userait évidemment des techniques discursives du type de la position originelle et le 

voile d’ignorance522 pour construire une logique imaginaire qui malheureusement 

n’aurait jamais existée et seraient difficilement justifiable rationnellement. 

 

Plus encore, aujourd’hui, le discours sur l’uniformisation des pratiques juridiques 

et politiques reste à définir. L’observation internationale des élections fut-elle du 

Commonwealth ou de la Francophonie n’a pas encore réussi à transformer 

fondamentalement les structures et les cultures politiques des Etats. La mondialisation 

des économies, la reconfiguration des liens stratégiques et les rivalités interculturelles 

associées  à l’émergence de nouveaux acteurs sur la scène internationale, rendent de 

moins en moins probables les changements politiques qu’auraient pu apporter les 

missions internationales d’observation des élections. On a d’ailleurs l’impression que la 

sécurisation des intérêts et des capitaux constitue aujourd’hui un véritable frein à des 

avancées véritablement démocratiques dans les pays du Sud. Et la référence à 

l’opposition entre crédibilité et régularité l’exprime encore clairement dans la mesure où, 

on semble par ce biais, opposer une lecture éthique à une lecture juridique. Car de notre 

point de vue, en opposant crédibilité et régularité, deux rapports apparaissent : un rapport 

juridique fondé sur la règle donc d’une certaine manière sur la loi entendue  en 

l’occurrence comme énoncé d’un accord adopté entre diverses parties et s’imposant à 

elles par sa juridicité et la crédibilité comme un rapport éthique ou morale fondé sur 

l’acceptabilité en raison soi de la conviction mais aussi du bien fondé de la non 

récusation de la réalité des résultats en présence.  

 

Il y a en définitive dans l’idée de crédibilité, la possibilité d’une forme de 

crédibilisation par l’effet de la force majeure ou de la force des enjeux en présence. C’est 

en somme une rationalisation de la règle qui pourrait donner lieu à une interprétation a 

                                                 
522John Rawls, Op.cit  
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minima des principes adoptés de façon consensuelle en la matière et de nature à donner 

lieu à une réalité contraire aux objectifs visés.  

  

Les offensives et essais de justifications culturels eux aussi sont loin de favoriser 

une rigoureuse application des principes démocratiques. On l’aura notamment relevé à 

l’occasion des dernières élections présidentielles et législatives au Nigeria, des élections 

législatives et municipales au Cameroun,  de l’élection présidentielle au Gabon et des 

élections législatives au Congo, de l’assassinat de Benazir Butho au Pakistan, ainsi que 

de la récente élection présidentielle au Kenya ajoutés au  projet  de modification de la 

constitution au Cameroun dont les conséquences ont été dramatiques pour les peuples 

dont le rôle central dans la démocratie a été volontairement réinterprété par les acteurs 

politiques et parfois par ceux qui, dans l’ombre, agitaient les tensions au nom de la 

préservation de leurs intérêts pas toujours avoués. 

 

 Ces quelques exemples témoignent de la difficile coordination de l’observation 

internationale des élections et du poids des enjeux qui continuent de peser sur chacun des 

scrutins et sur chacune des organisations impliquées. C’est ainsi que les principaux 

acteurs internationaux engagés dans la problématique de la démocratie dans les pays du 

Sud ont imaginé un mécanisme d’harmonisation à l’échelle universelle des missions 

internationales d’observation des élections.  

 

Les prémices de ces travaux furent ceux de la conférence de Laguna, ceux de 

Bruxelles en 2004 et de New-York le 27 octobre 2005 qui débouchèrent sur l’adoption 

d’une déclaration et d’un code de conduite portant sur l’harmonisation des modes 

d’observation des élections à l’échelle universelle. Mais la première observation qu’on 

peut faire de cette déclaration relative à l’harmonisation internationale de l’observation 

des élections ressemble plus à un pacte de non agression entre les différentes 

organisations internationales impliquées dans cette problématique qu’une véritable 

tension vers un mode consensuelle  d’observation des élections. C’est sans doute ce qui 

explique la prudence de certaine organisation dont  la Francophonie qui  considéra que la 

traduction anglaise du texte final ne convenait pas nécessairement aux intérêts des pays 

francophones. C’est le signe que derrière l’idéal démocratique avancé, trônent 

discrètement mais de façon déterminante, des intérêts non démocratiques d’où le 

caractère ambigu de ces missions mêmes. 
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Quoi qu’il en soit, l’analyse comparée des missions internationales des élections 

aura permis de lever le voile sur une pratique politique et une certaine lecture du droit 

international dont les espoirs qu’elle suscita et qu’elle suscite encore, continuent 

d’attendre leur pleine et entière réalisation dans les pays du Sud, malheureusement plus 

mondialisés que mondialisants 523 et habitués à faire le jeu des puissants tout en laissant 

les populations à leurs lointaines espérances, que seul pourrait combler une relecture du 

sermon sur la montagne dont l’une des formules les plus fortes reste « Heureux les 

pauvres... » Mais seulement la traduction de l’Evangile de saint Matthieu devrait 

s’accompagner de celle de saint Luc parce que non exclusive l’une de l’autre mais 

intrinsèquement complémentaire pour un monde à ce point  cloisonné où les bienfaits de 

l’enrichissement économique généralisé masquent  de plus en plus mal le poids de la 

misère, que la conscience d’une humanité en quête de  réconciliation avec elle-même, 

devrait combattre de la même manière avec davantage de force et bonne foi. 

 

L’analyse comparée des missions internationales des membres du Commonwealth 

et des pays de la Francophonie, à travers la démocratie au Sud et les organisations 

internationales, aura  ainsi été particulièrement intéressante à la fois par les différentes 

problématiques juridiques et politiques qu’elle aura tenté même modestement de mettre 

en lumière. Autant elle aura tenté de trouver la norme travers la réalité, elle aura expliqué 

la norme et parfois ses inflexions face à cette même réalité. En cela le droit international 

semble être  profondément moins  une science comme l’aura indiqué Me Leo Matarasso 

à l’occasion des huitièmes rencontres de Reims, qu’un objet de science524. Elle nous aura 

surtout donné l’occasion d’apprécier la complexité mais aussi la richesse de 

l’interdisciplinarité de la problématique démocratique  en générale et des missions 

internationales d’observation des élections dans leur aspect dynamique en particulier.  

 

Au fond, l’analyse comparée des missions internationales d’observation des 

élections des pays membres du Commonwealth et des pays membres de la Francophonie, 

nous aura permis de dépasser les clivages disciplinaires  et de rester  d’une certaine 

manière, fidèle à une forme  d’analyse autant rationaliste que dialectique du droit  et des 

relations internationales. Car, en effet, comme l’aura  une fois encore relevé Me 

Matarasso, « Descartes nous a appris  à penser qu’une chose ne peut être elle-même et 

son contraire. Hegel nous a appris qu’une chose peut donner lieu à son contraire et 

                                                 
523 P. Hugon Op.cit. 
524 Realité du droit international contemporain, rapport entre l’objet et la méthode  en Droit international,  
acte de huitième rencontre de Reims, n°6 « Débat », P. 112 
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devenir son contraire. » Il  n’y a dès  lors pas nécessairement « de contradiction entre 

cartésianisme et dialectique, celui-là envisageant les choses dans leur être, celui-ci 

tentant de les appréhender dans leur devenir ». 

 

 L’analyse comparée des missions internationales d’observation des élections des 

pays du Commonwealth assument cette double lecture. Elle  tente de démontrer l’essence 

de ce mécanisme et permet de mettre en lumière les possibles et réelles déclinaisons 

qu’elles prennent et sont quelquefois susceptibles de prendre dans la confrontation à la 

réalité même cachée sous la technicité du langage utilisé par les princes de la cité. 

L’analyse des missions internationales d’observations  des élections est donc une 

réflexion dynamique que toute tentative d’enfermement dans une lecture univoque et 

figée travestirait certainement. 
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DECLARATION UNIVERSELLE SUR LA DEMOCRATIE 
Déclaration adoptée sans vote * par le Conseil interparlementaire lors de sa 161e 
session (Le Caire, 16 septembre 1997)  

 
Le Conseil interparlementaire,  

 

Réaffirmant l'engagement de l'Union interparlementaire en faveur de la paix et du 
développement et convaincu que le renforcement du processus de démocratisation et 
des institutions représentatives contribuera grandement à la réalisation de cet objectif,  

 

Réaffirmant également la vocation et l'engagement de l'Union interparlementaire de 
promouvoir la démocratie et l'établissement de systèmes pluralistes de 
gouvernement représentatif dans le monde, et soucieux de renforcer l'action 
continue et multiforme qu'elle mène dans ce domaine,  

 

Rappelant que chaque Etat a le droit souverain de choisir et déterminer librement, 
conformément à la volonté de sa population, ses propres systèmes politique, social, 
économique et culturel, sans ingérence d'autres Etats dans le strict respect de la 
Charte des Nations Unies,  

 

Rappelant aussi la Déclaration universelle des droits de l'homme adoptée le 10 
décembre 1948 ainsi que le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et 
le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels adoptés le 
16 décembre 1966, la Convention internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale adoptée le 21 décembre 1965 et la Convention sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes adoptée le 
18 décembre 1979,  

 

Rappelant en outre la Déclaration sur les critères pour des élections libres et 
régulières qu'il a adoptée en mars 1994 et par laquelle il a confirmé que, dans tout 
Etat, l'autorité des pouvoirs publics ne peut être fondée que sur la volonté du peuple 
exprimée à la faveur d'élections sincères, libres et régulières,  

 

Se référant à l'Agenda pour la démocratisation présenté, le 20 décembre 1996, par 
le Secrétaire général de l'ONU à la cinquante-et-unième session de l'Assemblée 
générale des Nations Unies,  

 

Adopte la Déclaration universelle sur la Démocratie  figurant ci-après et invite 
instamment tous les gouvernements et tous les parlements à s'inspirer de son 
contenu :  
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  PREMIERE PARTIE - LES PRINCIPES DE LA DEMOCRATIE  
 

1. La démocratie est un idéal universellement reconnu et un objectif fondé sur des 
valeurs communes à tous les peuples qui composent la communauté mondiale, 
indépendamment des différences culturelles, politiques, sociales et économiques. 
Elle est donc un droit fondamental du citoyen, qui doit être exercé dans des 
conditions de liberté, d'égalité, de transparence et de responsabilité, dans le respect 
de la pluralité des opinions et dans l'intérêt commun.  

 

2. La démocratie est à la fois un idéal à poursuivre et un mode de gouvernement à 
appliquer selon des modalités traduisant la diversité des expériences et des 
particularités culturelles, sans déroger aux principes, normes et règles 
internationalement reconnus. Elle est donc un état, ou une condition, sans cesse 
perfectionné et toujours perfectible dont l'évolution dépend de divers facteurs, 
politiques, sociaux, économiques et culturels.  

 

3. En tant qu'idéal, la démocratie vise essentiellement à préserver et promouvoir la 
dignité et les droits fondamentaux de l'individu, à assurer la justice sociale, à 
favoriser le développement économique et social de la collectivité, à renforcer la 
cohésion de la société ainsi que la tranquillité nationale et à créer un climat propice 
à la paix internationale. En tant que forme de gouvernement, la démocratie est le 
meilleur moyen d'atteindre ces objectifs; elle est aussi le seul système politique apte 
à se corriger lui-même.  

 

4. Il ne saurait y avoir de démocratie sans un véritable partenariat entre hommes et 
femmes dans la conduite des affaires publiques où hommes et femmes agissent 
dans l'égalité et la complémentarité, s'enrichissant mutuellement de leurs 
différences.  

 

5. L'état de démocratie garantit que les processus d'accession au pouvoir et 
d'exercice et d'alternance du pouvoir permettent une libre concurrence politique et 
émanent d'une participation populaire ouverte, libre et non discriminatoire, exercée 
en accord avec la règle de droit, tant dans son esprit que dans sa lettre.  

 

6. La démocratie et les droits énoncés dans les instruments internationaux visés 
dans le préambule sont consubstantiels. Ces droits doivent donc être réellement 
appliqués et leur juste exercice doit être assorti de responsabilités individuelles et 
collectives.  

7. La démocratie est fondée sur la primauté du droit et l'exercice des droits de 
l'homme. Dans un Etat démocratique, nul n'est au-dessus de la loi et tous les 
citoyens sont égaux devant elle.  

   

8. La paix et le développement économique, social et culturel sont autant la 
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condition que le fruit de la démocratie. Il y a véritablement interdépendance de la 
paix, du développement, du respect de l'état de droit et des droits de l'homme.  

 

DEUXIEME PARTIE - LES ELEMENTS ET L'EXERCICE DU 
GOUVERNEMENT DEMOCRATIQUE 

 

9. La démocratie repose sur l'existence d'institutions judicieusement structurées et 
qui fonctionnent ainsi que d'un corps de normes et de règles, et sur la volonté de la 
société tout entière, pleinement consciente de ses droits et responsabilités.  

10. Les institutions démocratiques ont pour rôle d'arbitrer les tensions et de 
maintenir l'équilibre entre ces aspirations concurrentes que sont la diversité et 
l'uniformité, l'individuel et le collectif, dans le but de renforcer la cohésion et la 
solidarité sociales.  

 

11. Fondée sur le droit de chacun de participer à la gestion des affaires publiques, la 
démocratie implique l'existence d'institutions représentatives à tous les niveaux et 
notamment d'un Parlement, représentatif de toutes les composantes de la société et 
doté des pouvoirs ainsi que des moyens requis pour exprimer la volonté du peuple 
en légiférant et en contrôlant l'action du gouvernement.  

12. L'élément clé de l'exercice de la démocratie est la tenue à intervalles 
périodiques d'élections libres et régulières permettant l'expression de la volonté 
populaire. Ces élections doivent se tenir, sur la base du suffrage universel, égal et 
secret, de telle sorte que tous les électeurs puissent choisir leurs représentants dans 
des conditions d'égalité, d'ouverture et de transparence qui stimulent la concurrence 
politique. C'est pourquoi les droits civils et politiques sont essentiels, et plus 
particulièrement, le droit de voter et d'être élu, le droit à la liberté d'expression et de 
réunion, l'accès à l'information, et le droit de constituer des partis politiques et de 
mener des activités politiques. L'organisation, les activités, la gestion financière, le 
financement et l'éthique des partis doivent être dûment réglementés de façon 
impartiale pour garantir la régularité des processus démocratiques.  

13. L'une des fonctions essentielles de l'Etat est de garantir à ses citoyens la 
jouissance des droits civils, culturels, économiques, politiques et sociaux. La 
démocratie va dès lors de pair avec un gouvernement efficace, intègre, transparent, 
librement choisi et comptable de sa gestion.  

14. Etre comptable devant les citoyens, élément essentiel de la démocratie, 
s'applique à tous les détenteurs, élus et non élus, de la puissance publique et à tous 
ses organes, sans exception. Cela se traduit par le droit du public d'être informé des 
activités des pouvoirs publics, de leur adresser des requêtes et de demander 
réparation par le biais de mécanismes administratifs et judiciaires impartiaux.  

15. La vie publique, dans son ensemble, doit être marquée du sceau de la morale et 
de la transparence, raison pour laquelle il faut élaborer et appliquer des normes et 
règles propres à les assurer.  
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16. La participation individuelle aux processus démocratiques et à la vie publique à 
tous les niveaux doit être réglementée de manière équitable et impartiale et doit 
prévenir toute discrimination ainsi que le risque d'intimidation de la part des acteurs 
étatiques et non étatiques.  

17. Des institutions judiciaires et des mécanismes de contrôle indépendants, 
impartiaux et efficaces sont les garants de l'état de droit, fondement de la 
démocratie. Pour que ces institutions et mécanismes puissent pleinement veiller au 
respect des règles, améliorer la régularité des procédures et réparer les injustices, il 
faut que soient assurés l'accès de tous, sur une base de stricte égalité, aux recours 
administratifs et judiciaires ainsi que le respect des décisions administratives et 
judiciaires, tant par les organes de l'Etat et les représentants de la puissance 
publique que par chacun des membres de la société.  

 

18. Si l'existence d'une société civile agissante est un élément essentiel de la 
démocratie, la capacité et la volonté des individus de participer aux processus 
démocratiques et de choisir les modalités de gouvernement ne vont pas de soi. Il est 
donc nécessaire de créer les conditions propices à l'exercice effectif des droits 
participatifs, tout en éliminant les obstacles qui préviennent, limitent ou empêchent 
pareil exercice. Aussi est-il indispensable de promouvoir en permanence, 
notamment, l'égalité, la transparence et l'éducation, et de lever des obstacles, tels 
que l'ignorance, l'intolérance, l'apathie, le manque de choix et d'alternative 
véritables, et l'absence de mesures destinées à corriger les déséquilibres et 
discriminations de caractère social, culturel, religieux, racial ou fondés sur le sexe.  

 

19. Pour que l'état de démocratie soit durable, il faut donc un climat et une culture 
démocratiques constamment nourris et enrichis par l'éducation et d'autres moyens 
culturels et d'information. Une société démocratique doit dès lors s'attacher à 
promouvoir l'éducation, au sens le plus large du terme, incluant, en particulier, 
l'éducation civique et la formation à une citoyenneté responsable.  

 

20. Les processus démocratiques s'épanouissent dans un environnement 
économique favorable; aussi, dans son effort général de développement, la société 
doit-elle s'attacher tout particulièrement à satisfaire les besoins économiques 
fondamentaux des couches défavorisées assurant ainsi leur pleine intégration au 
processus de la démocratie.  

21. L'état de démocratie suppose et la liberté d'opinion et la liberté d'expression, ce 
qui implique le droit de n'être pas inquiété pour ses opinions et celui de chercher, 
recevoir et répandre les informations et les idées, sans considérations de frontières, 
par quelque moyen d'expression que ce soit.  

 

22. Dans  les sociétés homogènes  comme  dans les sociétés hétérogènes,  les 
institutions et les processus de la démocratie doivent favoriser la participation 
populaire pour sauvegarder la diversité, le pluralisme et le droit à la différence dans 
un climat de tolérance.  

 



  

451 
 
 

23. Les institutions et processus démocratiques doivent aussi favoriser la 
décentralisation du gouvernement et de l'administration, qui est un droit et une 
nécessité, et qui permet d'élargir la base participative.  

 

TROISIEME PARTIE - LA DIMENSION INTERNATIONALE DE L A 
DEMOCRATIE  

 

24. La démocratie doit aussi être reconnue comme un principe international, 
applicable aux organisations internationales et aux Etats dans leurs relations 
internationales. Le principe de la démocratie internationale ne signifie pas seulement 
représentation égale ou équitable des Etats; il s'étend aussi à leurs droits et devoirs 
économiques.  

25. Les principes de la démocratie doivent s'appliquer à la gestion internationale des 
problèmes d'intérêt mondial et du patrimoine commun de l'humanité, en particulier 
l'environnement humain.  

26. Dans l'intérêt de la démocratie internationale, les Etats doivent veiller à ce que 
leur conduite soit conforme au droit international, s'abstenir de recourir à la menace 
ou l'emploi de la force et de toute conduite qui mette en péril ou viole la souveraineté 
et l'intégrité politiques et territoriales d'autres Etats, et s'employer à régler leurs 
différends par des moyens pacifiques.  

 

27. Une démocratie doit défendre les principes démocratiques dans les relations 
internationales. A cet égard, les démocraties doivent s'abstenir de tout 
comportement non démocratique, exprimer leur solidarité avec les gouvernements 
démocratiques et les acteurs non étatiques comme les ONG qui oeuvrent pour la 
démocratie et les droits de l'homme et être solidaires de ceux qui sont victimes de 
violations des droits fondamentaux perpétrées par de régimes non démocratiques. 
Afin de renforcer la justice pénale internationale, les  
démocraties doivent rejeter l'impunité pour les crimes internationaux et les violations 
graves des droits de l'homme fondamentaux et appuyer la création d'une Cour 
criminelle internationale permanente.  

 
 
 
 
 
 
 
*Après l'adoption de la déclaration, la délégation de la Chine a émis 
des réserves sur ce texte. 
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    The Declaration of Commonwealth Principles, 1971  
(Issued at the Heads of Government Meeting in Singapore)  

The Commonwealth of Nations is a voluntary association of independent sovereign 
states, each responsible for its own policies, consulting and co-operating in the 
common interests of their peoples and in the promotion of international understanding 
and world peace.  

Members of the Commonwealth come from territories in the six continents and five 
oceans, include peoples of different races, languages and religions, and display every 
stage of economic development from poor developing nations to wealthy 
industrialised nations. They encompass a rich variety of cultures, traditions and 
institutions.  

Membership of the Commonwealth is compatible with the freedom of member 
governments to be non-aligned or to belong to any other grouping, association or 
alliance.  

Within this diversity all members of the Commonwealth hold certain principles in 
common. It is by pursuing these principles that the Commonwealth can continue to 
influence international society for the benefit of mankind.  

We believe that international peace and order are essential to the security and 
prosperity of mankind; we therefore support the United Nations and seek to strengthen 
its influence for peace in the world, and its efforts to remove the causes of tension 
between nations.  
 

We believe in the liberty of the individual, in equal rights for all citizens regardless of 
race, colour, creed or political belief, and in their inalienable right to participate by 
means of free and democratic political processes in framing the society in which they 
live. We therefore strive to promote in each of our countries those representative 
institutions and guarantees for personal freedom under the law that are our common 
heritage.  
 

We recognise racial prejudice as a dangerous sickness threatening the healthy 
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development of the human race and racial discrimination as an unmitigated evil of 
society. Each of us will vigorously combat this evil within our own nation. No country 
will afford to regimes which practice racial discrimination assistance which in its own 
judgment directly contributes to the pursuit or consolidation of this evil policy.  
 

We oppose all forms of colonial domination and racial oppression and are committed 
to the principles of human dignity and equality. We will therefore use all our efforts to 
foster human equality and dignity everywhere, and to further the principles of self-
determination and non-racialism. We believe that the wide disparities in wealth now 
existing between different sections of mankind are too great to be tolerated; they also 
create world tensions; our aim is their progressive removal. We therefore seek to use 
our efforts to overcome poverty, ignorance and disease, in raising standards of life and 
achieving a more equitable international society.  
 

To this end our aim is to achieve the freest possible flow of international trade on 
terms fair and equitable to all, taking into account the special requirements of the 
developing countries, and to encourage the flow of adequate resources, including 
governmental and private resources, to the developing countries, bearing in mind the 
importance of doing this in a true spirit of partnership and of establishing for this 
purpose in the developing countries conditions which are conducive to sustained 
investment and growth.  

We believe that international co-operation is essential to remove the causes of war, 
promote tolerance, combat injustice, and secure development among the peoples of 
the world; we are convinced that the Commonwealth is one of the most fruitful 
associations for these purposes.  

In pursuing these principles the members of the Commonwealth believe that they can 
provide a constructive example of the multi-national approach which is vital to peace 
and progress in the modern world. The association is based on consultation, discussion 
and co-operation.  

In rejecting coercion as an instrument of policy they recognise that the security of 
each member state from external aggression is a matter of concern to all members. It 
provides many channels for continuing exchanges of knowledge and views on 
professional, cultural, economic, legal and political issues among the member states.  

These relationships we intend to foster and extend, for we believe that our multi-
national association can expand human understanding and understanding among 
nations, assist in the elimination of discrimination based on differences of race, colour 
or creed, maintain and strengthen personal liberty , contribute to the enrichment of life 
for all, and provide a powerful influence for peace among nations.  

1971  
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The Harare Commonwealth Declaration, 1991  
 
(Issued by Heads of Government in Harare, Zimbabwe)   
 

1. The Heads of Government of the countries of the Commonwealth, meeting in 
Harare, reaffirm their confidence in the Commonwealth as a voluntary association of 
sovereign independent states, each responsible for its own policies, consulting and 
co-operating in the interests of their peoples and in the promotion of international 
understanding and world peace.  

2. Members of the Commonwealth include people of many different races and 
origins, encompass every state of economic development, and comprise a rich 
variety of cultures, traditions and institutions.  

3. The special strength of the Commonwealth lies in the combination of the diversity 
of its members with their shared inheritance in language, culture and the rule of law. 
The Commonwealth way is to seek consensus through consultation and the sharing 
of experience. It is uniquely placed to serve as a model and as a catalyst for new 
forms of friendship and co-operation to all in the spirit of the Charter of the United 
Nations.  

4. Its members also share a commitment to certain fundamental principles. These 
were set out in a Declaration of Commonwealth Principles agreed by our 
predecessors at their Meeting in Singapore in 1971. Those principles have stood 
the test of time, and we reaffirm our full and continuing commitment to them today. 
In particular, no less today than 20 years ago:  

•    we believe that international peace and order, global economic development 
and the rule of international law are essential to the security and prosperity of 
mankind;  

•   we believe in the liberty of the individual under the law, in equal rights for all citizens 

regardless of gender, race, colour, creed or political belief, and in the individual's 
inalienable right to participate by means of free and democratic political processes 
in framing the society in which he or she lives; 

 •    We recognise racial prejudice and intolerance as a dangerous sickness and a 
threat to healthy development, and racial discrimination as an unmitigated evil;  

•    we oppose all forms of racial oppression, and we are committed to the principles 
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of human dignity and equality;  

•    we recognise the importance and urgency of economic and social development 
to satisfy the basic needs and aspirations of the vast majority of the peoples of the 
world, and seek the progressive removal of the wide disparities in living standards 
amongst our members.  

5. In Harare, our purpose has been to apply those principles in the contemporary 
situation as the Commonwealth prepares to face the challenges of the 1990s and 
beyond.  

6. Internationally, the world is no longer locked in the iron grip of the Cold War.  

Totalitarianism is giving way to democracy and justice in many parts of the world. 
Decolonisation is largely complete. Significant changes are at last under way in 
South Africa. These changes, so desirable and heartening in themselves, present 
the world and the Commonwealth with new tasks and challenges.  

7. In the last twenty years, several Commonwealth countries have made significant 
progress in economic and social development. There is increasing recognition that 
commitment to market principles and openness to international trade and 
investment can promote economic progress and improve living standards. Many 
Commonwealth countries are poor and face acute problems, including excessive 
population growth, crushing poverty, debt burdens and environmental degradation. 
More than half our member states are particularly vulnerable because of their very 
small societies.  

8. Only sound and sustainable development can offer these millions the prospect of 
betterment.  

Achieving this will require a flow of public and private resources from the developed 
to the developing world, and domestic and international regimes conducive to the 
realisation of these goals. Development facilitates the task of tackling a range of 
problems which affect the whole global community such as environmental 
degradation, the problems of migration and refugees, the fight against 
communicable diseases, and drug production and trafficking.  

9. Having reaffirmed the principles to which the Commonwealth is committed, and 
reviewed the problems and challenges which the world, and the Commonwealth as 
part of it, face, we pledge the Commonwealth and our countries to work with 
renewed vigour, concentrating especially in the following areas:  

•   the protection and promotion of the fundamental political values of the 
Commonwealth: 

 •  democracy, democratic processes and institutions which reflect national 
circumstances, the rule of law and the independence of the judiciary, just and 
honest government; 

•  fundamental human rights, including equal rights and opportunities for all citizens 
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regardless of race, colour, creed or political belief; 

•  equality for women, so that they may exercise their full and equal rights; 

•  provision of universal access to education for the population of our countries; 

 •  continuing action to bring about the end of apartheid and the establishment of a 
free, democratic, non-racial and prosperous South Africa; 

•  the promotion of sustainable development and the alleviation of poverty in the 
countries of the Commonwealth through: 

       * a stable international economic framework within which growth can be 
achieved; 

       * sound economic management recognising the central role of the market 
economy; 

       * effective population policies and programmes; 

   * sound management of technological change;  

•  the freest possible flow of multilateral trade on terms fair and equitable to all, 
taking account of thespecial requirements of developing countries; 

•  an adequate flow of resources from the developed to developing countries, and 
action to alleviate the debt burdens of developing countries most in need; 

•  the development of human resources, in particular through education, training, 
health, culture, sport and programmes for strengthening family and community 
support, paying special attention to the needs of women, youth and children; 

•  effective and increasing programmes of bilateral and multilateral co-operation 
aimed at raising living standards; 

•  extending the benefits of development within a framework of respect for human 
rights; 

 •  the protection of the environment through respect for the principles of 
sustainable development which we enunciated at Langkawi; 

•  action to combat drug trafficking and abuse and communicable diseases; 

 •  help for small Commonwealth states in tackling their particular economic and 
security problems; 

 •  support of the United Nations and other international institutions in the world's 
search for peace, disarmament and effective arms control; and in the promotion of 
international consensus on major global political, economic and social issues.  

10. To give weight and effectiveness to our commitments we intend to focus and 
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improve Commonwealth cooperation in these areas. This would include 
strengthening the capacity of the Commonwealth to respond to requests from 
members for assistance in entrenching the practices of democracy, accountable 
administration and the rule of law.  

11. We call on all the intergovernmental institutions of the Commonwealth to seize 
the opportunities presented by these challenges. We pledge ourselves to assist 
them to develop programmes which harness our shared historical, professional, 
cultural and linguistic heritage and which complement the work of other 
international and regional organisations.  

12. We invite the Commonwealth Parliamentary Association and non-governmental 
Commonwealth organisations to play their full part in promoting these objectives, in 
a spirit of co-operation and mutual support.  
 

13. In reaffirming the principles of the Commonwealth and in committing 
ourselves to pursue them in policy and action in response to the challenges 
of the 1990s, in areas where we believe that the Commonwealth has a 
distinctive contribution to offer, we the Heads of Government express our 
determination to renew and enhance the value and importance of the 
Commonwealth as an institution which can and should strengthen and 
enrich the lives not only of its own members and their peoples but also of the 
wider community of peoples of which they are a part.  
 

20 October 1991 
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The Millbrook Commonwealth Action Programme 
on 

 the Harare Declaration, 1995 
                 (Issued by Heads of Government at Millbrook, New Zealand 12 November 1995) 
 

1. At Harare in 1991, we pledged to work for the protection and promotion of 
the fundamental political values of the association, namely democracy, 
democratic processes and institutions which reflect national circumstances, 
fundamental human rights, the rule of law and the independence of the 
judiciary, and just and honest government. We agreed at the same time to 
work for the promotion of socio-economic development, recognising its high 
priority for most Commonwealth countries. During our Retreat at Millbrook, 
we decided to adopt a Commonwealth Action Programme to fulfill more 
effectively the commitments contained in the Harare Commonwealth 
Declaration. This Programme is in three parts:  
 

i. advancing Commonwealth fundamental political values; 

ii. promoting sustainable development; and 

iii. facilitating consensus building. 
 

I. Advancing Commonwealth Fundamental Political Values  
 

A. Measures in Support of Processes and Institutions  for the Practice of the 

Harare Principles  
 

2. The Secretariat should enhance its capacity to provide advice, training 
and other forms of technical assistance to governments in promoting the 
Commonwealth s fundamental political values, including:  
 

•    assistance in creating and building the capacity of requisite institutions;  

•   assistance in constitutional and legal matters, including with selecting 
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models and initiating programmes of democratisation;  

•   assistance in the electoral field, including the establishment or 
strengthening of independent electoral machinery, civic and voter education, 
the preparation of Codes of Conduct, and assistance with voter registration;  

•  observation of elections, including by -elections or local elections where 
appropriate, at the request of the member governments concerned;  

•    strengthening the rule of law and promoting the independence of the 
judiciary through the promotion of exchanges among, and training of, the 
judiciary ;  

•     support for good government, particularly in the area of public service 
reform; and  

 •  other activities, in collaboration with the Commonwealth Parliamentary 
Association and other bodies, to strengthen the democratic culture and 
effective parliamentary practices.  

B. Measures in Response to Violations of the Harare 
Principles  

3. Where a member country is perceived to be clearly in violation of the 
Harare Commonwealth Declaration, and particularly in the event of an 
unconstitutional overthrow of a democratically elected government, 
appropriate steps should be taken to express the collective concern of 
Commonwealth countries and to encourage the rest oration of democracy 
within a reasonable time frame. These include : 

i. immediate public expression by the Secretary -General of the 
Commonwealth s collective disapproval of any such infringement of the 
Harare principles;  

ii. early contact by the Secretary-General with the de facto government, 
followed by continued good offices and appropriate technical assistance to 
facilitate an early restoration of democracy;  

iii. encouraging bilateral demarches by member countries, especially those 
within the region, both to express disapproval and to support early 
restoration of democracy;  

iv .  appointment of an envoy or a group of eminent Commonwealth 
representatives where, following the Secretary -General s contacts with the 
authorities concerned, such a mission is deemed beneficial in reinforcing the 
Commonwealth s good offices role;  

v .  stipulation of up to two years as the time frame for the restoration of 
democracy where the institutions are not in place to permit the holding of 
elections within, say, a maximum of six months;  
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vi. pending restoration of democracy, exclusion of the government concerned 
from participation at ministerial-level meetings of the Commonwealth, 
including CHOGMs;  

vii. suspension of participation at all Commonwealth meetings and of 
Commonwealth technical assistance if acceptable progress is not recorded 
by the government concerned after a period of two years; and  

viii. consideration of appropriate further bilateral and multilateral measures by 
all member states (e.g. limitation of government -to -government contacts; 
people-to -people measures; trade restrictions; and, in exceptional cases, 
suspension from the association), to reinforce the need for change in the 
event that the government concerned chooses to leave the Commonwealth 
and/or persists in violating the principles of the Harare Commonwealth 
Declaration even after two years.  

C. Mechanism for Implementation of Measures  

4. We have decided to establish a Commonwealth Ministerial Action Group 
on the Harare Declaration in order to deal with serious or persistent 
violations of the principles contained in that Declaration. The Group will be 
convened by the Secretary-General and will comprise the Foreign Ministers 
of eight countries, supplemented as appropriate by one or two additional 
ministerial representatives from the region concerned. It will be the Group s 
task to assess the nature of the infringement and recommend measures for 
collective Commonwealth action aimed at the speedy restoration of 
democracy and constitutional rule.  

5. The composition, terms of reference and operation of the Group will be 
reviewed by us every two years.  

II. Promoting Sustainable Development  
 

6. We reaffirmed our view that the Commonwealth should continue to be a 
source of help in promoting development and literacy and in eradicating 
poverty, particularly as these bear on women and children. With a view to 
enhancing its capacity in this area, we agreed on the following steps:  

i. to strengthen the Secretariat s capacity for undertaking developmental 
work through support for its various Funds and especially by restoring the 
resources of the CFTC to their 1991/92 level in real terms; and to provide 
adequate resources to the Commonwealth of Learning and to the 
Commonwealth Foundation;  

ii. to support a greater flow of investment to developing member countries 
through such schemes as the Commonwealth Private Investment Initiative; 

iii. to work for continued progress in assisting countries with unsustainable 
debt burdens and to promote enhanced multilateral concessional financial 
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flows to developing countries; in particular, to support new and innovative 
mechanisms for relief on multilateral debt, such as the one proposed by the 
British Chancellor of the Exchequer at the 1994 Commonwealth Finance 
Ministers Meeting in Malta, and reiterated subsequently;  

iv. to support the Secretariat in facilitating the adoption by more 
Commonwealth countries of successful self-help schemes, with non-
governmental agencies and others acting as catalytic agents, for mobilising 
the energies of people in alleviating poverty;  

v .  to support the efforts of small island developing states to mitigate the 
effects on their development of environmental change, natural disasters and 
the changing international trading system; and  

vi. to combat the spread of HIV/AIDS, which threatens large parts of the 
younger population of many countries, recognising that the effective 
exploitation of economic opportunities requires a healthy and educated 
population; and to provide further resources to renew the core funding of the 
Southern African Network of AIDS Organisations (SANASO), along with 
increased funding for UNICEF initiatives in Southern Africa.  

III. Facilitating Consensus Building  

7. We were convinced that the Commonwealth, with its global reach and 
unique experience of consensus building, was in a position to assist the 
wider international community in building bridges across traditional 
international divides of opinion on particular issues. We therefore agreed 
that there was scope for the association to play a greater role in the search 
for consensus on global issues, through:  

i. use of their governments membership of various regional organisations 
and attendance at other international gatherings to advance consensual 
positions agreed within the Commonwealth;  

ii. use, where appropriate, of special missions to advance Commonwealth 
consensual positions and promote wider consensus on issues of major 
international concern; and  

iii. use of formal and informal Commonwealth consultations in the wings of 
meetings of international institutions with a view to achieving consensus on 
major concerns.  
 

12 November 1995  
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03/ 83 8 
December 2003 

Aso Rock Commonwealth 
Declaration  
on Development and Democracy:  
Partnership for Peace and Prosperity  
 
 

1. We, the Heads of Government of the Commonwealth of Nations, meeting at Abuja,  
Nigeria from 5 to 8 December 2003, commit ourselves to strengthen development and  
democracy, through partnership for peace and prosperity.   Building on the landmark  
Declarations in Singapore, Harare and Fancourt, we are committed to democracy, 
good  
governance, human rights, gender equality and a more equitable sharing of the 
benefits of  
globalisation.  

2. We recognise that the Governments of the Commonwealth are partners sharing a  
fundamental responsibility for the development, security and well-being of their 
people. We acknowledge their central role in guaranteeing stability, good economic 
management and governance in promoting sustainable growth and development.  

3. We welcome the Report of the Commonwealth Expert Group on Development and  
Democracy which was constituted following the 2002 Coolum CHOGM. We have 
noted its  
key recommendations for Commonwealth actions, focusing on how democracies can 
best be supported in combating poverty.  

4. We believe that efforts aimed at eradicating poverty and improving governance are  
essential for greater international equity and global peace and security.  We recognise 
that  
the Millennium Development Goals (MDGs) have mobilised governments, 
international  
institutions and civil society to reduce poverty with renewed vigour and commitment.  

5. We recognise that globalisation has significant potential benefits for all.  However, 
the  
world is characterised by uneven development, and we therefore stress that 
globalisation  
must provide real opportunities for developing countries to transform their economies 
and  
societies through diversification for the benefit of their people.    It is the strategic goal 
of the  
Commonwealth to help their pre-industrial members to transition into skilled working- 
and  
middle-class societies, recognising that their domestic policies must be conducive to 



  

463 
 
 

such  
transitions.  

6. We further recognise that while development and democracy are goals each in its 
own  
right, they must be mutually reinforcing, with a clear ‘democratic dividend’, in terms 
of  
delivering tangible benefits to people.  We are convinced that broad-based prosperity 
creates the stability conducive to the promotion of democracy; and that strong 
democratic  
institutions better promote development.  

7.Accordingly, we commit ourselves to make democracy work better for pro-poor 
development by implementing sustainable development programmes and enhancing 
democratic institutions and processes in all human endeavours. We recognise that 
building  
democracy is a constantly evolving process.  It must also be uncomplicated and take 
into  
account national circumstances. Among the objectives we seek to promote are the  
following:  

i. a participatory democracy characterised by free and fair elections and representative 
legislatures 

ii. an independent judiciary 

iii. a well-trained public service 

iv. a transparent and accountable public accounts system 

v. machinery to protect human rights 

vi. the right to information 

vii. active participation of civil society, including women and youth 

viii. substantially increased and more effective financial resources 

ix. adherence to the internationally agreed targets of 0.7 percent of GNP for 
development assistance 

x. financing and realisation of the Millennium Development Goals (MDGs) 

xi. increased democracy at the global level, including enhanced participation and 
transparency in international institutions  

Promoting Free and Fair Trade  

8. We fully commit ourselves to an effective, equitable, rules-based multilateral 
trading  
system, developed under the auspices of the WTO, to support pro-poor development 
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and  
democracy.   To this end, we have issued a separate Statement on Multilateral Trade, 
which is annexed to this Declaration.  

Poverty Eradication and the Millennium Development Goals  

9. We reiterate our collective commitment and determination  to attain the Millennium  
Development Goals (MDGs), especially in regard to health and education.   We 
welcome the  
efforts of the Commonwealth to attain the MDGs, in particular for poverty 
eradication,  
through  technical  assistance programmes  in developing member countries.  We 
affirm our  

enthusiasm and resolve to increase aid levels to support the MDGs.  We welcome the 
initiative of the United Kingdom for an International Finance Facility (IFF), and call 
upon  
other developed countries to consider this and similar options to alleviate poverty in  
developing countries.  We commit ourselves to support appropriate private sector 
initiatives  
to promote foreign direct investment and capital flows to developing member 
countries.  

Role of Women  

10.  We recognise the critical role which women play in development and resolve to 
ensure that development processes empower women to play that full role  

Action Against Corruption and Recovery of Assets  

11.  We recognise that corruption erodes economic development and corporate 
governance.  
We welcome the successful conclusion of the United Nations Convention Against 
Corruption and urge the early signature, ratification and implementation of the 
Convention  
by member states.  We pledge maximum cooperation and assistance amongst our  
governments to recover assets of illicit origin and repatriate them to their countries of 
origin.  
This will make more resources available for development purposes.   To this end, we 
request  
the Secretary-General to establish a Commonwealth Working Group to help advance  
effective action in this area.  

Debt Management  

12.  We recognise that the debt burden constitutes a major obstacle to allocating 
resources to key socio-economic sectors in developing member countries.  We also 
acknowledge the need for a deeper, broader and more flexible approach to debt relief 
and debt cancellation for developing member countries, to achieve long-term debt 
sustainability and release resources, particularly for health and education. We welcome 
the advisory and consensus-building  
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work of the Commonwealth Highly Indebted Poor Countries (HIPC) Ministerial 
Forum  
(CHMF) and encourage its efforts to achieve HIPCs’ sustainable exit from debt.  We 
support the provision of additional resources through topping-up at the completion 
point under HIPC and a more comprehensive approach to address unsustainable debt.  

Financing for Development  

13.  We believe the Commonwealth should lead the international community in 
ensuring  
that the official development assistance (ODA) target is achieved.   Recognising that 
poor  
member countries urgently need increased resources for pro-poor development, we 
call on  
the international community to respond positively through the following measures:  

i.  improve aid effectiveness through reductions in tied aid, increased direct budgetary 
support and implementation of the Rome Declaration on Harmonisation;  

ii. support social safety nets to reduce the impact of poverty on the most vulnerable 
groups and to mitigate the transition costs of reforms designed to enhance the 
efficiency and competitiveness of economies;  

iii. strengthen the capacity of the international financial architecture to assist poor 
countries to address the impact of exogenous shocks  such as a sharp deterioration in 
their terms of trade and natural disasters; 

iv. encourage the private sector to play a major role in the promotion of trade and 
investment; and 

v. encourage greater participation of poor and vulnerable groups in the preparation of 
poverty reduction strategy papers for the IMF, World Bank and wider donor 
community. 

Commonwealth Fund for Technical Cooperation  

14. We note the commendable assistance provided by the CFTC to the development 
efforts of our member countries and commit ourselves to continued support for the 
Fund. We agree that the resources available to the Fund should be enhanced and on no 
account be permitted to decline below their current levels in real terms.  

Health  

15. We are committed to combating HIV/AIDS, Malaria, Tuberculosis and other 
infectious diseases which remain a threat to sustainable development.  We recognise 
that  
diseases such as HIV/AIDS, Malaria and Tuberculosis are not only health problems 
but are  
also development issues.  The high incidence of such diseases can also reverse the  
development process.  We continue to believe that strong political leadership and 
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education  
remain crucial components of the multi-sectoral response to combating HIV/AIDS.  
The  
threat from HIV/AIDS is especially great in sub -Saharan Africa, which has two-thirds 
of the world’s 40 million persons living with HIV/AIDS, and in the Caribbean.  We 
call for  
reforms at the national level to create effective health delivery systems, as well as 
adequate  
external support to achieve this.  We welcome the recent WTO agreement on 
affordable  
drugs and call for its interpretation and implementation in a manner that makes 
appropriate  
drugs available at low cost to poor countries.  
 

Education  

16. We affirm that education, whether formal or informal, is central to development in 
any society and is of the highest priority to the Commonwealth.  In an increasingly 
divided and insecure world, education must play a crucial role for people, both young 
and old, for them to optimise their opportunities and to bridge divides.  

17. We commend all efforts by Commonwealth organisations and agencies to develop  
greater education resources and to create an enabling environment to foster an 
enterprise  
culture. We encourage all governments, noting the value of distance education and the  
benefits of technology, to draw upon best practices throughout the Commonwealth and 
welcome the increased support for education in the Commonwealth through the new 
Centre for Commonwealth Education at Cambridge University..  

Youth  

18. We recognise that more than fifty percent of the population of the Commonwealth 
is below thirty years of age.   All Commonwealth efforts to achieve the MDGs must 
reflect this demographic reality by including young people in development and 
democracy.  

Combating Illicit Trafficking in Human Beings  

19. We recognise the growing problem of human trafficking, especially in women and 
children.  We are committed to combating this scourge through international 
cooperation and we call on member countries which have not yet done so to ratify the 
UN Convention  
Against Transnational Organised Crime and Protocols.  

Partnership for Peace and Prosperity  

20. We strongly reaffirm our commitment to multilateralism, international cooperation,  
partnership, and productive working relationships between government and civil 
society  
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organisations. We also reaffirm our commitment to enhance global democracy, by 
ensuring  
that international institutions reflect the voice of their developing country members 
and are  
themselves models of good practice in democratic accountability, participation and  
transparency. We recognise that the Commonwealth as an association has distinctive  
strengths and comparative advantages that could be effectively utilised for the mutual 
benefit  
of member states.   We therefore urge greater partnership within our community.  

21.  Furthermore we urge all countries to implement their commitments under the 
Monterrey Consensus and the Plan of Implementation of the World Summit on 
Sustainable Development.  

22. We commend the African Union for taking the bold step to address development 
and  
good governance through the New Partnership for Africa’s Development (NEPAD).  
In this  
regard, we support the Commonwealth Secretariat’s activities in developing a  
comprehensive programme of assistance to support the efforts of Commonwealth 
countries  
in Africa.  

23. We recognise that conflict and instability erode the prospects of development. We 
are therefore committed to help mobilise international support and resources for 
conflict  
prevention, resolution and management.   We also commit ourselves to efforts to curb 
illicit trade in small arms and light weapons and to support prompt response in 
providing  
international assistance to conflict areas.  

Conclusion  

24. We urge the Commonwealth Secretary-General to direct resources to support the 
priorities identified in this Declaration.  We also urge relevant Commonwealth 
Ministerial  
Meetings to give additional momentum to these priorities, and request the Secretary-
General to provide a report on progress made to the next Commonwealth Heads of 
Government Meeting.  
 

Aso Rock  
Abuja  
7/8 December 2003  
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Aso Rock Statement on Multilateral Trade  

1. We, the Heads of Government of the Commonwealth, representing countries at all  
levels of development, reaffirm our commitment to a transparent, rules-based 
multilateral  
trading system.   We recognise that such a system is in the interests of all countries,  
especially poor and vulnerable ones.  We firmly believe that all countries have a right 
to full development.   We are convinced that increasing trading opportunities is the 
most potent weapon to combat poverty.  A multilateral trading system that is more 
responsive to the  
needs of developing countries is particularly important for the Commonwealth, a third 
of  
whose nearly 2 billion people live on less than a dollar a day and nearly two -thirds on 
less  
than 2 dollars a day.  We, in the Commonwealth, therefore, attach the highest priority 
to  
delivering the Doha Development Agenda.  

2. We regret the breakdown of negotiations in Cancún. We support immediate re- 
engagement by all concerned and urge that all show the flexibility and political 
courage  
necessary to deliver a balanced Round.  

3. Positive outcomes are essential in the areas of agriculture, non-agricultural market  
access, services, implementation issues and special and differential treatment. On  
agriculture, we call for the early phasing out of all forms of export subsidies, 
substantial reductions in trade-distorting domestic support and significant 
improvements in market access.  In the area of industrial products, tariff escalation 
and tariff peaks must be addressed, as they are a major impediment to development.   
Finally special and differential treatment must be made precise, effective and 
operational in all WTO agreements.  

4. The time that remains for a successful conclusion of the Round is now very short. 
We are, therefore, despatching a Ministerial mission to key capitals to call on major 
players and to urge them to negotiate positively and flexibly to re-invigorate the Doha 
Round and to move expeditiously to a final agreement.  

5. We stress that multilateral trade liberalisation can offer significant benefits for all. 
We also recognise that poor and vulnerable countries should undertake trade 
liberalisation in ways that minimise transition costs and any negative impact on the 
poor.  We recognise the special difficulties of developing economies, particularly of 
vulnerable small states that have lost trade preferences, and call for concerted action to 
assist them diversify their economies.  

6. We call upon the Commonwealth Secretariat to strengthen its technical capacity-
building programmes for developing Commonwealth countries to negotiate and 
implement their obligations within the WTO system, and of Commonwealth ACP 
countries in their negotiations with the EU on Economic Partnership Agreements, in 
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ways consistent with their development interests.  Where there is significant 
Commonwealth consensus on particular trade issues, we pledge to bring the full 
weight of the association to bear on them.  

 
 

Aso Rock  
Abuja  
7/8 December 2003  
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DECLARATION DE BAMAKO  
 
 
 
 

Nous,  Ministres  et  Chefs  de  délégation  des  Etats  et  
gouvernements  des  pays ayant le français en partage, 
réunis à Bamako pour le Symposium International sur  
le  bilan  des  pratiques  de  la  démocratie,  des  droits  
et  des  libertés  dans l’espace francophone ; 

 

Nous fondant sur 
 
 
 
 

Rappelant 
 
 
 
 
 

Inscrivant 
 
 

Considérant 
 
 

Soucieux 
 
 
 
 

Souhaitant 
répondre 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

les dispositions de la Charte de la Francophonie, qui consacrent 

comme  objectifs  prioritaires  l’aide  à  l’instauration  et  au 
développement de la démocratie, la prévention des conflits et le soutien à 
l’Etat de droit et aux droits de l’Homme ; 

l’attachement  de  la Francophonie  à la Déclaration universelle des 
droits de l’Homme et aux Chartes régionales, ainsi que les 
engagements  des  Sommets  de  Dakar (1989),  de  Chaillot 

(1991),  de  Maurice (1993),  de  Cotonou (1995),  de  Hanoi 

(1997) et de Moncton (1999) ; 

notre  action dans le cadre de la Décennie des Nations Unies pour 
l’éducation aux Droits de l’Homme (1995-2004) ; 

l’action  d’accompagnement  des  processus  démocratiques menée 
par la Francophonie ces dix dernières années ; 
 

de  progresser  vers  la  démocratie  par  le  développement 
économique  et  social  et  une  juste  répartition  des  ressources 
nationales pour un accès égal à l’éducation, à la formation, à la santé et 
à l’emploi ; 

 

à l’objectif fixé au Sommet de Moncton, de tenir un Symposium  
International sur le bilan des pratiques de la démocratie, des  
droits  et  des  libertés  dans  l’espace  francophone,  pour  
approfondir la concertation et la coopération en faveur de l’Etat  
de droit et de la culture démocratique, et d’engager ainsi une  
étape  nouvelle  dans  le  dialogue  des  Etats  et  gouvernements  
des pays ayant le français en partage, pour mieux faire ressortir  
les axes principaux tant de leur expérience récente que de leur  
spécificité ;  
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1-  Constatons 

 

•   que  le  bilan  des  pratiques  de  la  démocratie,  des  droits  et  des  
libertés  dans  l’espace francophone, au cours de ces dix dernières années, 
comporte des acquis indéniables  : consécration constitutionnelle des droits 
de l’Homme, mise en place des Institutions de la démocratie et de l’Etat de 
droit, existence de contre-pouvoirs, progrès dans l’instauration du 
multipartisme dans nombre de pays francophones et dans la tenue d’élections 
libres, fiables et transparentes, contribution de l’opposition au 
fonctionnement de la démocratie, promotion de la démocratie locale par la 
décentralisation ;  

•   que ce bilan présente, aussi, des insuffisances et des échecs  : récurrence 
de conflits, interruption de processus démocratiques, génocide et massacres, 
violations graves des droits  de  l’Homme,  persistance  de  comportements  
freinant  le  développement  d’une culture démocratique, manque 
d’indépendance de certaines institutions et contraintes de nature économique, 
financière et sociale, suscitant la désaffection du citoyen à l’égard du fait 
démocratique ;  

                         2- Confirmons notre adhésion aux principes fondamentaux suivants  

1. La  démocratie,  système  de  valeurs  universelles,  est  fondée  sur  la  
reconnaissance  du caractère inaliénable de la dignité et de l’égale valeur de 
tous les êtres humains ; chacun a le droit d’influer sur la vie sociale, 
professionnelle et politique et de bénéficier du droit au développement ;  

2. L’Etat  de  droit  qui  implique  la  soumission  de  l’ensemble  des  
institutions  à  la  loi,  la séparation  des  pouvoirs,  le  libre  exercice  des  
droits  de  l’Homme  et  des  libertés fondamentales,  ainsi  que  l’égalité  
devant  la  loi  des  citoyens,  femmes  et  hommes, représentent autant 
d’éléments constitutifs du régime démocratique ;  

3. La démocratie exige, en particulier, la tenue, à intervalles réguliers, 
d’élections libres, fiables et transparentes, fondées sur le respect et l’exercice, 
sans aucun empêchement ni aucune discrimination, du droit à la liberté et à 
l’intégrité physique de tout électeur et de tout candidat, du droit à la liberté 
d’opinion et d’expression, notamment par voie de presse et autre moyen de 
communication, de la liberté de réunion et de manifestation, et de la liberté 
d’association ;  

4. La démocratie est incompatible avec toute modification substantielle du 
régime électoral introduite de façon arbitraire ou subreptice, un délai 
raisonnable devant toujours séparer l’adoption de la modification de son 
entrée en vigueur ;  

5. La  démocratie  suppose  l’existence  de  partis  politiques  égaux  en  
droits,  libres  de s’organiser  et  de  s’exprimer,  pour  autant  que  leur  
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programme  et  leurs  actions  ne remettent  pas  en cause  les  valeurs  
fondamentales  de  la  démocratie  et  des  droits  de l’Homme.  Ainsi,  la  
démocratie  va  de  pair  avec  le  multipartisme.  Elle  doit  assurer  à 
l’opposition un statut clairement défini, exclusif de tout ostracisme525;  

6.La démocratie requiert la pratique du dialogue à tous les niveaux aussi bien 
entre les citoyens, entre les partenaires sociaux, entre les partis politiques, 
qu’entre l’État et la société civile. La démocratie implique la participation des 
citoyens à la vie politique et leur permet d’exercer leur droit de contrôle ;  

3-  Proclamons  

1. que  Francophonie  et  démocratie  sont  indissociables :  il  ne  saurait  y  
avoir d’approfondissement  du  projet  francophone  sans  une  progression  
constante  vers  la démocratie et son incarnation dans les faits  ; c’est pourquoi 
la Francophonie fait de l’engagement démocratique une priorité qui doit se 
traduire par des propositions et des réalisations concrètes ;  

2. que, pour la Francophonie, il n’y a pas de mode d’organisation unique de la 
démocratie et  que,  dans  le  respect  des  principes  universels,  les  formes  
d’expression  de  la démocratie doivent s’inscrire dans les réalités et 
spécificités historiques, culturelles et sociales de chaque peuple ;  

3. que la démocratie, cadre politique de l’Etat de droit et de la protection des 
droits de l’Homme, est  le  régime  qui favorise  le  mieux  la stabilité  à long 
terme  et  la sécurité juridique ; par le climat de liberté qu’elle suscite, la 
démocratie crée aussi les conditions d’une  mobilisation  librement  acceptée  
par  la  population  pour  le  développement  ;  la démocratie et le 
développement sont indissociables  : ce sont là les facteurs d’une paix durable 
;  

4. que la démocratie, pour les citoyens - y compris, parmi eux, les plus 
pauvres et les plus défavorisés conditions  essentielles  à  leur adhésion aux 
institutions et à leur motivation à devenir des acteurs à part entière de la vie 
politique et sociale ; 

5. que, pour préserver la Démocratie, la Francophonie condamne les coups 
d’Etat et toute autre prise de pouvoir par la violence, les   armes ou quelque 
autre moyen illégal ;  

6. que, pour consolider la démocratie, l’action de la Francophonie doit reposer 
sur une coopération internationale qui s’inspire des pratiques et des 
expériences positives de chaque Etat et gouvernement membre ;  

7. que les principes démocratiques, dans toutes leurs dimensions, politique, 
économique, sociale,   culturelle   et juridique,   doivent   également   
imprégner   les   relations internationales ;  

4-  Prenons les engagements suivants :  

                                                 
525 Réserve du Vietnam et du Laos sur l’article 2 (5 ) - Motif  : la démocratie et le multipartisme sont deux notions différentes et nepeuvent s’identifier. La 
démocratie est une finalité alors que le multipartisme n’est qu’un chemin. Le chemin pour y parvenir décidé par chaque pays doit être défini par son peuple 
en fonction de ses spécificités culturelles, historiques, économiques et sociales 
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A.  Pour la consolidation de l’Etat de droit  

1.  Renforcer  les  capacités  des  institutions  de  l’Etat  de  droit, classiques  
ou nouvelles, et œuvrer en vue de les faire bénéficier de toute l’indépendance 
nécessaire à l’exercice impartial de leur mission ;  

2. Encourager le renouveau de l’institution parlementaire, en facilitant 
matériellement le travail  des  élus,  en  veillant  au  respect  de  leurs  
immunités  et  en  favorisant  leur formation ;  

3.  Assurer l’indépendance de la magistrature, la liberté du Barreau et la 
promotion d’une justice efficace et accessible, garante de l’Etat de droit, 
conformément à la Déclaration et au  Plan  d’action  décennal  du  Caire  
adoptés  par  la  IIIème  Conférence  des  Ministres francophones de la justice 
;  

4.  Mettre  en  œuvre  le  principe  de  transparence  comme  règle  de  
fonctionnement  des institutions ;  

5.  Généraliser et accroître la portée du contrôle, par des instances impartiales, 
sur tous les organes et institutions, ainsi que sur tous les établissements, 
publics ou privés, maniant des fonds publics ;  

6. Soutenir l’action des institutions mises en place dans le cadre de 
l’intégration et de la coopération  régionales,  de  manière  à  faire  émerger,  à  
ce  niveau,  une  conscience citoyenne tournée vers le développement, le 
progrès et la solidarité ;  

B.  Pour la tenue d’élections libres, fiables et transparentes  

7.  S’attacher au renforcement des capacités nationales de l’ensemble des 
acteurs et des structures impliqués dans le processus électoral, en mettant 
l’accent sur l’établissement d’un état-civil et de listes électorales fiables ;  

8.  S’assurer  que  l’organisation  des  élections,  depuis  les  opérations  
préparatoires  et  la campagne électorale jusqu’au dépouillement des votes et à 
la proclamation des résultats, y inclus, le cas échéant, le contentieux, 
s’effectue dans une transparence totale et relève de la compétence d’organes 
crédibles dont l’indépendance est reconnue par tous ;  

9. Garantir la pleine participation des citoyens au scrutin, ainsi que le 
traitement égal des candidats tout au long des opérations électorales ;  

10. Impliquer l’ensemble des partis politiques légalement constitués, tant de la 
majorité que de l’opposition, à toutes les étapes du processus électoral, dans le 
respect des principes démocratiques  consacrés  par  les  textes  fondamentaux  
et  les  institutions,  et  leur permettre de bénéficier de financements du budget 
de l’Etat ;  

11. Prendre les mesures nécessaires pour s’orienter vers un financement 
national, sur fonds public, des élections ;  

12. Se soumettre aux résultats d’élections libres, fiables et transparentes ;  
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C.  Pour une vie politique apaisée  

13. Faire en sorte que les textes fondamentaux régissant la vie démocratique 
résultent d’un large consensus national, tout en étant conformes aux normes 
internationales, et soient l’objet d’une adaptation et d’une évaluation 
régulières ;  

14. Faire participer tous les partis politiques, tant de l’opposition que de la 
majorité, à la vie politique nationale, régionale et locale, conformément à la 
légalité, de manière à régler pacifiquement les conflits d’intérêts ;  

15. Favoriser la participation des citoyens à la vie publique en progressant 
dans la mise en place  d’une  démocratie  locale,  condition  essentielle  de  
l’approfondissement  de  la démocratie ;  

16. Prévenir, et le cas échéant régler de manière pacifique, les contentieux et 
les tensions entre  groupes  politiques  et  sociaux,  en  recherchant  tout  
mécanisme  et  dispositif appropriés, comme l’aménagement d’un statut pour 
les anciens hauts dirigeants, sans préjudice de leur responsabilité pénale selon 
les normes nationales et internationales ;  

17. Reconnaître la place et faciliter l’implication constante de la société civile, 
y compris les ONG, les médias, les autorités morales traditionnelles, pour leur 
permettre d’exercer, dans l’intérêt collectif, leur rôle d’acteurs d’une vie 
politique équilibrée ;  

18. Veiller  au  respect  effectif  de  la  liberté  de  la  presse  et  assurer  
l’accès  équitable  des différentes forces politiques aux médias publics et 
privés, écrits et audiovisuels, selon un mode de régulation conforme aux 
principes démocratiques ;  

D. Pour la promotion d’une culture démocratique intériorisée 
et le plein respect des droits de l’Homme  

19. Développer l’esprit de tolérance et promouvoir la culture démocratique 
dans toutes ses dimensions, afin de sensibiliser, par l’éducation et la 
formation, les responsables publics, l’ensemble des acteurs de la vie politique 
et tous les citoyens aux exigences éthiques de la démocratie et des droits de 
l’Homme ;  

20. Favoriser, à cet effet, l’émergence de nouveaux partenariats entre 
initiatives publiques et privées,  mobilisant  tous  les  acteurs engagés  pour  la  
démocratie  et  les  droits  de l’Homme ;  

21. Ratifier  les  principaux  instruments  internationaux  et  régionaux  relatifs  
aux  droits  de l’Homme, honorer et parfaire les engagements ainsi contractés, 
s’assurer de leur pleine mise en oeuvre et former tous ceux qui sont chargés 
de leur application effective ;  

22. Adopter en particulier, afin de lutter contre l’impunité, toutes les mesures 
permettant de poursuivre et sanctionner les auteurs de violations graves des 
droits de l’Homme, telles que prévues par plusieurs instruments juridiques 
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internationaux et régionaux, dont le Statut  de  Rome  portant  création  d’une  
Cour  Pénale Internationale ; appeler  à  sa ratification rapide par le plus grand 
nombre ;  

23. Créer,  généraliser  et  renforcer  les  institutions  nationales, consultatives  
ou  non,  de promotion  des  droits  de  l’Homme  et  soutenir  la  création  
dans  les  administrations nationales  de  structures  consacrées  aux  droits  de  
l’Homme,  ainsi  que  l’action  des défenseurs des droits de l’Homme ;  

24. Prendre les mesures appropriées afin d’accorder le bénéfice aux membres 
des groupes minoritaires, qu’ils  soient  ethniques,  philosophiques,  religieux  
ou  linguistiques, de la liberté de pratiquer ou non une religion, du droit de 
parler leur langue et d’avoir une vie culturelle propre ;  

25. Veiller  au  respect  de  la  dignité  des  personnes  immigrées  et  à  
l’application  des dispositions pertinentes contenues dans les instruments 
internationaux les concernant.  

 
*  

* * 
 

A ces fins, et dans un souci de partenariat rénové, nous entendons :  

•   Intensifier la coopération entre l’OIF et les organisations internationales et 
régionales, développer la concertation en vue de la démocratisation des 
relations internationales, et soutenir, dans ce cadre, les initiatives qui visent à 
promouvoir la démocratie ;  

•   Renforcer  le  mécanisme  de  concertation  et  de  dialogue  permanents  
avec  les  OING reconnues par la Francophonie, particulièrement avec celles 
qui poursuivent les mêmes objectifs dans les domaines de la démocratie et des 
droits de l’Homme ;  

5-  Décidons de recommander la mise en œuvre des procédures ci-
après pour le suivi des pratiques de la démocratie, des droits et des 
libertés dans l’espace francophone :  

 

1.  Le Secrétaire général se tient informé en permanence de la situation de la 
démocratie, des droits et des libertés dans l’espace francophone, en 
s’appuyant notamment sur la Délégation  à  la  Démocratie  et  aux  Droits  de  
l’Homme,  chargée  de  l’observation  du respect  de  la  démocratie  et  des  
droits  de  l’Homme  dans  les  pays  membres  de  la Francophonie ;  

Une évaluation permanente des pratiques de la démocratie, des droits et des 
libertés dans  l’espace  francophone  sera  conduite,  à  des  fins  de  
prévention, dans le cadre de l’Organisation internationale  de  la 
Francophonie,  sur  la base des principes constitutifs énoncés précédemment. 
Cette évaluation doit permettre :  

• de définir les mesures les plus appropriées en matière d’appui à 
l’enracinement de la démocratie, des droits et des libertés,  
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• d’apporter aux Etats et gouvernements qui le souhaitent l’assistance 
nécessaire en ces domaines,  

•    de contribuer à la mise en place d’un système d’alerte précoce ;  

2.  Face à une crise de la démocratie ou en cas de violations graves des droits 
de l’Homme, les  instances  de  la  Francophonie  se  saisissent,  
conformément  aux  dispositions  de  la Charte,  de  la  question  afin  de  
prendre  toute  initiative  destinée  à  prévenir  leur aggravation et à 
contribuer à un règlement. A cet effet, le Secrétaire général propose des 
mesures spécifiques :  

•   il peut procéder à l’envoi d’un facilitateur susceptible de contribuer à la 
recherche de solutions  consensuelles.  L’acceptation  préalable  du  
processus  de  facilitation  par  les autorités  du  pays  concerné  constitue  
une  condition  du  succès  de  toute  action.  Le facilitateur  est  choisi  par  
le  Secrétaire  général  après  consultation  du  Président  de  la Conférence  
ministérielle,  en  accord  avec  l’ensemble  des  protagonistes. La  
facilitation s’effectue en liaison étroite avec le CPF ;  

•   il  peut  décider,  dans  le  cas  de  procès  suscitant  la  préoccupation  de  la 
communauté francophone, de l’envoi, en accord avec le CPF, 
d’observateurs judiciaires dans un pays en accord avec celui-ci.  

3.  En cas de rupture de la démocratie ou de violations massives des droits de 
l’Homme526, les actions suivantes sont mises en œuvre :  

Le Secrétaire général saisit immédiatement le Président de la Conférence 
ministérielle de la Francophonie à des fins de consultation ;  

La question fait l’objet d’une inscription immédiate et automatique à l’ordre du 
jour du CPF, qui peut être convoqué d’urgence en session extraordinaire, et, le 
cas échéant :  

•   confirme la rupture de la démocratie ou l’existence de violations massives 
des droits de l’Homme,  

•   les condamne publiquement,  

•    exige le rétablissement de l’ordre constitutionnel ou l’arrêt immédiat de ces 
violations, Le CPF signifie sa décision aux parties concernées. Le 
Secrétaire général se met en rapport avec les autorités de fait. Il peut 
envoyer sur place une mission d’information et de contacts. Le rapport 
établi dans les plus brefs délais par cette mission est communiqué aux 
autorités nationales pour commentaires. Le rapport de la mission, ainsi que 
les commentaires des autorités nationales, sont soumis au CPF, pour toute 
suite jugée pertinente.  

Le CPF peut prendre certaines des mesures suivantes :  
 

• refus de soutenir les candidatures présentées par le pays concerné, à des 
postes électifs au sein d’organisations internationales,  

                                                 
526 Interprétation   de la Tunisie  : par «  rupture de la démocratie  », entendre «   coup d’Etat  » par «   violations massives des droits de l’Homme  », 
entendre «  génocide  ». 
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•  refus de la tenue de manifestations ou conférences de la Francophonie dans 
le pays concerné,  

•  recommandations en matière d’octroi de visas aux autorités de fait du pays 
concerné et réduction des contacts intergouvernementaux,  

•   suspension  de  la  participation  des  représentants  du  pays  concerné  aux 
réunions  des instances,  

•  suspension de la coopération multilatérale francophone, à l’exception des 
programmes qui bénéficient directement aux populations civiles et de ceux 
qui peuvent concourir au rétablissement de la démocratie,  

•   proposition de suspension du pays concerné de la Francophonie. En cas de 
coup d’Etat militaire contre un régime issu d’élections démocratiques, la 
suspension est décidée.  

Lorsque des dispositions sont prises en vue de restaurer l’ordre constitutionnel 
ou de faire cesser les violations massives des droits de l’Homme, le CPF se 
prononce sur le processus de retour au fonctionnement régulier des institutions, 
assorti de garanties pour le respect des droits   de   l ’Homme   et   des   libertés   
fondamentales .   Il   détermine   les   mesures d’accompagnement  de  ce  
processus  par  la  Francophonie  en  partenariat  avec  d’autres organisations 
internationales et régionales.  
 
Si besoin est, le CPF saisit la Conférence ministérielle de la Francophonie par 
le canal de son Président.  

La question de la rupture de la démocratie ou des violations massives des droits 
de l’Homme dans un pays et des mesures prises, reste inscrite à l’ordre du jour 
du CPF aussi longtemps que subsistent cette rupture ou ces violations.527 

 

*  
* * 

Nous, Ministres et chefs de délégation des Etats et gouvernements 
des pays ayant le français en partage,  

Adoptons la présente Déclaration ;  

Demandons au Secrétaire général de l’Organisation internationale de la 
Francophonie d’en assurer la mise en œuvre ;  

Transmettons,  à  l'intention  des  Chefs  d'Etat  et  de  gouvernement,  en  vue  
de  leur 9ème Sommet à Beyrouth, le projet de Programme d'action ci-joint en 
annexe.  

 
 
 
 

       Bamako, le 3 novembre 2000  
 
 
 
 

                                                 
527 Réserve du Vietnam et du Laos sur l’article 5 (3) 
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Commémoration à l’Organisation des Nations unies, le 27 octobre 2005 new York 
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LA DECLARATION 
DE PRINCIPES 
POUR 
L’OBSERVATION 
INTERNATIONALE 
D’ELECTIONS 

ET 
 
LE CODE DE CONDUITE 
A L’USAGE DES 
OBSERVATEURS 
ELECTORAUX 
INTERNATIONAUX 

commémoration à l’organisation des nations 
unies, le 27 octobre 2005 new York 

Les organisations souscrivant: 
Union africaine 

Réseau asiatique pour élections libres 

(ANFREL)  

Assemblée parlementaire du Conseil de 

l’Europe (PACE) centre carter 

Centre d’instruction et de promotion 
électorales (CAPEL) 

Commission européenne pour la démocratie 
par le droit (Commission de Venise) 

Commission européenne 

L’institut Electoral d’Afrique Australe (EISA)  

Service international de réforme électorale 

(ERIS) Réseau européen des organisations 

d’observation électoral (ENEMO) 

Forum des îles du Pacifique 

Forum parlementaire de la 
Communauté de développement de 
l’Afrique Australe (SADC-PF) 

Institut international pour la démocratie et 
l’assistance électorale (IDEA) 

IFES 

Institut républicain international (IRI) 

L’institut National Démocratique 
pour les affaires internationales (NDI) 

Organisation des Etats 

américains (OAS)  

Secrétariat des Nations unies 

L’Organisation pour la sécurité et la coopération 
en Europe - Bureau des institutions 
démocratiques et des droits de l’homme 
(BDDDH) 

Pacific Islands, Australia and New Zealand 
electoral Administrators Association 
(PIANZEA) 

Secrétariat du Commonwealth 

Union interparlementaire (IPU) 

L’Association des Anciens Membres du 
congrès des Etats-unis (USAFMC) 
D’autres organisations intergouvernementales et  
organisations non gouvernementales internationales 
peuvent souscrire à ces documents, leur adhésion 
devant être enregistrée auprès de la Division de l’assistance 
électorale de l’'organisation des Nations Unies. 
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DECLARATION DE 
PRINCIPES  
RELATIVE A 
L’OBSERVATION  
INTERNATIONALE D’ELECTIONS  
Le 27 octobre 2005  

 

L’organisation d’élections honnêtes démocratiques est une expression de souveraineté qui 
appartient aux citoyens d’un pays; l’autorité et la légitimité des pouvoirs publics reposent 
sur la volonté librement exprimée du peuple. Le droit de voter et celui d’être élu lors de 
scrutins démocratiques, honnêtes et périodiques sont des droits fondamentaux 
internationalement reconnus. Lorsqu’un gouvernement tire sa légitimité de telles élections, 
les risques d’alternatives non démocratiques sont réduits.  

La tenue de scrutins honnêtes et démocratiques est une condition préalable de la 
gouvernance démocratique car elle est l’instrument permettant aux citoyens de choisir 
librement, dans un cadre juridique établi, ceux qui, en leur nom, les gouverneront 
légitimement et défendront leurs intérêts. Elle s’inscrit dans le contexte plus général de 
l’instauration de processus et d’institutions visant à assurer la gouvernance démocratique. 
par conséquent, si tout processus électoral doit traduire les principes universels régissant 
les élections honnêtes et démocratiques, les scrutins ne peuvent pour autant être dissociés 
du contexte politique, culturel et historique dans lequel ils se déroulent. Il ne peut y avoir 
d’élections honnêtes et démocratiques si un grand nombre d’autres libertés et droits 
fondamentaux ne peuvent être exercés de façon permanente, sans distinction aucune, 
notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou 
autre, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation, 
dont les handicaps, et sans restrictions arbitraires et déraisonnables. Tout comme la 
démocratie et les droits de l’homme en général, ces scrutins ne sont envisageables que dans 
le cadre de l’état de droit. Ces préceptes sont énoncés dans des instruments internationaux, 
notamment ceux relatifs aux droits de l’homme, et d’autres et repris dans les textes de 
nombreuses organisations intergouvernementales. C’est ainsi que l’organisation d’élections 
honnêtes et démocratiques fait aujourd’hui partie des préoccupations des organisations 
internationales comme des institutions nationales, des candidats aux élections, des citoyens 
et de leurs associations.  

L’observation internationale d’élections est l’expression de l’intérêt que la communauté 
internationale porte à la tenue d’élections démocratiques s’insérant dans le cadre du 
développement démocratique, notamment le respect des droits de l’homme et de la 
primauté du droit. Visant à garantir le respect des droits civils et politiques, l’observation 
internationale des élections est un élément de la surveillance internationale du respect des  
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Déclaration de principes relative à l'observation i nternationale d'élections 

 

droits de l’homme et, à ce titre, doit répondre aux plus hautes exigences d’impartialité 
concernant les forces politiques nationales et ne tenir compte d’aucune considération 
bilatérale ou multilatérale contraire à ces  

 

exigences. Elle consiste à évaluer les processus électoraux conformément aux principes 
internationaux qui gouvernent les élections honnêtes et démocratiques et au système 
juridique du pays où ils se déroulent, étant entendu que, en dernière instance, ce sont les 
citoyens qui déterminent la crédibilité et la légitimité d’un processus électoral.  

L’observation internationale d’élections peut renforcer l’intégrité des processus électoraux, 
soit par la dissuasion et la dénonciation des fraudes et des irrégularités, soit par des 
recommandations visant l’amélioration de ces processus. elle peut également renforcer la 
confiance des citoyens, s’il y a lieu, encourager la participation aux scrutins et réduire le 
risque de conflits autour des élections. Elle contribue par ailleurs à renforcer la 
compréhension internationale par le partage de données d’expérience et d’informations 
relatives au développement démocratique.  

aujourd’hui largement acceptée dans le monde, l’observation internationale des élections 
joue un rôle important parce qu’elle permet d’effectuer des évaluations fiables et 
impartiales des processus électoraux fondées sur des méthodes crédibles et sur la 
coopération établie, entre autres, avec les pouvoirs publics, les forces politiques en 
présence dans le pays (partis politiques, candidats et partisans de positions dans le cas de 
référendums), les organisations nationales de surveillance des élections et tout autre 
organisme international d’observation électorale crédible.  

Les organisations intergouvernementales et non gouvernementales internationales qui 
souscrivent à la présente Déclaration et au code de conduite destiné aux observateurs 
électoraux internationaux joint à la Déclaration déclarent donc que:  

1. L’organisation d’élections honnêtes et démocratiques est une expression de souveraineté 
qui appartient aux citoyens d’un pays; l’autorité et la légitimité des pouvoirs publics 
reposent sur la volonté librement exprimée du peuple. Le droit de voter et celui d’être élu 
lors de scrutins démocratiques, honnêtes et périodiques sont des droits fondamentaux 
internationalement reconnus. Les élections honnêtes et démocratiques, fondamentales pour 
le maintien de la paix et de la stabilité, constituent le préalable à toute gouvernance 
démocratique.  

2. Conformément à la Déclaration universelle des droits de l’homme, au pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et à d’autres instruments internationaux, toute personne 
a le droit et doit avoir la possibilité, sans aucune des discriminations visées par les  

 



  483 
 
 

 
Déclaration de principes relative à l'observation i nternationale d'élections 

 

principes internationaux des droits de l’homme et sans restrictions déraisonnables, de 
prendre part à la direction des affaires publiques de son pays, soit directement, par la 
participation à des référendums, en se portant candidat à un mandat électoral ou par tout 
autre moyen, soit par l’intermédiaire de représentants librement choisis.  

3. La volonté du peuple est le fondement de l’autorité des pouvoirs publics. cette volonté 
doit s’exprimer par des élections honnêtes qui doivent avoir lieu périodiquement au 
suffrage universel égal et au vote secret ou suivant une procédure équivalente assurant la 
liberté du  vote. Ces élections doivent garantir le droit et la possibilité de voter librement et 
d’être élu à l’issue d’un scrutin régulier, et leurs résultats doivent êtres rigoureusement 
établis, annoncés et respectés. La  

tenue d’élections honnêtes et démocratiques implique donc le respect d’un nombre 
considérable de droits, de libertés, de procédures et de lois, ainsi que l’intervention de 
certaines institutions.  

4. par observation internationale d’élections, on entend : la collecte systématique, exacte  
et exhaustive d’informations relatives à la législation, aux institutions et aux mécanismes  
régissant la tenue d’élections et aux autres facteurs relatifs au processus électoral général;  
l’analyse professionnelle et impartiale de ces informations et l’élaboration de conclusions  
concernant la nature du mécanisme électoral répondant aux plus hautes exigences  
d’exactitude de l’information et d’impartialité de l’analyse. L’observation internationale 
d’élections doit, dans la mesure du possible, déboucher sur des recommandations visant 
l’amélioration de l’intégrité et de l’efficacité des processus électoraux et autres procédures  
connexes sans que cela ne perturbe ou n’entrave ces processus. Par mission d’observation 
électorale internationale, on entend l’action concertée des associations et organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales internationales chargées de l’observation 
internationale d’élections.  

5. L’observation internationale des élections sert à évaluer la situation avant et après les 
élections, ainsi que le jour même du scrutin, grâce à diverses techniques d’observation 
générale à long terme. Dans le cadre de l’action menée, les missions d’observation 
spécialisées peuvent analyser des questions ponctuelles concernant la période précédant ou 
suivant les élections ainsi que certains processus (délimitation des districts électoraux, 
inscription des électeurs, utilisation de l’électronique et fonctionnement des mécanismes de 
dépôt de plaintes pour fraude électorale). Des missions d’observation autonomes et 
spécialisées peuvent également être utilisées, à condition qu’elles s’engagent publiquement 
et clairement à limiter la portée de leurs activités et de leurs conclusions et qu’elles ne 
tirent aucune conclusion concernant l’ensemble du processus électoral à partir de l’action 
limitée qu’elles auront menée. Toutes les missions d’observation doivent s’efforcer de 
placer le jour du scrutin dans son contexte et de ne pas surestimer l’importance des 
observations faites ce jour-là. L’observation internationale des élections permet de faire le  
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point de la situation quant au droit d’élire et d’être élu, notamment la discrimination ou les 
autres obstacles qui entravent la participation au processus électoral et qui sont fondés sur 
des distinctions d’opinion politique ou autre, de sexe, de race, de couleur, d’appartenance 
ethnique, de langue, de religion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou 
de toute autre situation, tels que les handicaps physiques. Les conclusions des missions 
d’observation électorale internationales fournissent un point de référence commun factuel 
pour toutes les parties intéressées par les élections, y compris les candidats politiques. Elles 
sont particulièrement précieuses en cas de contestation électorale, des conclusions fiables 
et impartiales pouvant alors contribuer à atténuer les risques de conflits.  

6. L’observation internationale des élections est menée dans l’intérêt des citoyens du pays 
où se déroulent les élections et de la communauté internationale. Elle porte sur le processus 
proprement dit et non sur un résultat électoral particulier, si ce n’est pour s’assurer que les 
résultats ont été comptabilisés de façon honnête et exacte, dans la transparence et le respect 
des délais. Nul ne peut faire partie d’une mission internationale d’observateurs électoraux 
s’il se trouve dans une  

 

situation de conflit d’intérêts politique, économique ou autre susceptible de nuire à 
l’exactitude et à l’impartialité des observations ou des conclusions relatives à la nature du 
processus électoral. Ces critères doivent être remplis par les observateurs durant de longues 
périodes, mais aussi pendant des périodes plus courtes correspondant au jour du scrutin, 
ces différentes périodes présentant des problèmes particuliers quant aux exigences 
d’indépendance et d’impartialité. Les missions ne peuvent recevoir ni des fonds ni un 
appui logistique de l’état dont le processus électoral est observé, pour éviter les conflits 
d’intérêts et préserver la confiance dans l’intégrité de leurs conclusions. Les missions 
d’observation électorale internationales doivent être disposées à révéler leurs sources de 
financement en réponse à toute demande raisonnable et justifiée.  

7. Les missions d’observation électorale internationales doivent publier sans retard des 
déclarations précises et impartiales (et en fournir des copies aux autorités électorales et à 
toute autre entité nationale compétente) et y présenter leurs constatations et leurs 
conclusions  
ainsi que toute recommandation jugée utile pour l’amélioration du processus électoral 
général. Elles doivent annoncer publiquement leur présence dans le pays, en précisant le 
mandat, la composition et la durée de la mission, présenter des rapports périodiques s’il y a 
lieu, rendre publiques leurs premières conclusions à l’issue du scrutin et publier un rapport 
final au terme du processus électoral. Elles peuvent tenir des réunions privées avec toute 
partie intéressée par l’organisation d’élections honnêtes et démocratiques dans un pays 
donné, pour discuter de leurs constatations ainsi que de leurs conclusions et 
recommandations. Elles missions peuvent également faire rapport à leurs organisations  
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intergouvernementales ou non gouvernementales internationales respectives.  

8. Les organisations qui adoptent la présente Déclaration et le code de conduite destiné aux 
observateurs électoraux internationaux joint à la Déclaration s’engagent à coopérer entre 
elles dans le cadre des missions d’observation électorale internationales. L’observation 
peut être effectuée, par exemple, par des missions individuelles, par des missions 
d’observation conjointe ad hoc ou des missions concertées. En toutes circonstances, les 
organisations qui adoptent la Déclaration s’engagent à coopérer pour tirer le plus grand 
parti de l’action de leurs missions d’observation.  

9. Les missions d’observation électorale internationales doivent être menées dans le respect 
de la souveraineté du pays où se déroulent les élections et des droits fondamentaux des 
citoyens de ce pays. Elles doivent respecter les lois et les autorités nationales, notamment 
les institutions électorales, du pays qui les accueille et axer leur action sur le respect et la 
promotion des droits de l’homme et des libertés fondamentales.  

10.  Les missions d’observation électorale internationales doivent s’employer à coopérer 
avec les  
autorités électorales du pays d’accueil et ne pas faire obstruction au processus électoral.  

11. La décision d’une organisation de mettre sur pied une mission d’observation électorale 
internationale ou de l’envisager ne signifie pas obligatoirement que ladite organisation 
estime crédible le processus électoral en cours dans le pays en question. Aucune 
organisation ne doit envoyer une telle mission dans un pays s’il apparaît probable que les 
conditions de la présence de cette mission serviront à légitimer un processus électoral 
clairement non démocratique. Dans de telles circonstances, la mission doit publier une 
déclaration établissant clairement que sa présence ne légitime nullement le processus 
électoral.  

12. Pour qu’une mission d’observation électorale internationale puisse remplir sa tâche de 
manière crédible et efficace, un certain nombre de conditions doivent être réunies. Ainsi, 
une telle mission ne doit être organisée que si le pays où ont lieu les élections:  

           a- adresse une invitation ou indique de tout autre manière sa volonté d’accueillir une 
mission d’observation électorale internationale dans le respect des critères établis par 
l’organisation concernée, et ce suffisamment tôt avant les élections pour permettre 
l’analyse de tous les processus qui concourent à l’organisation d’élections honnêtes et 
démocratiques;  

            b- garantit le libre accès de la mission d’observation à tous les stades du processus 
électoral et à tous les outils techniques du système électoral, y compris les outils 
électroniques, les systèmes de vérification du scrutin électronique et autres technologies,  
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sans obliger les missions de conclure des accords de confidentialité ou de non-divulgation 
d’informations relatives à ces technologies ou au processus électoral, et accepte que les 
missions peuvent certifier que ces technologies ne sont pas acceptables;  

               c-  garantit l’accès sans entraves à toutes les personnes liées au processus électoral, y 
compris: 

i. le personnel électoral à tous les niveaux, si une demande raisonnable est faite; 

ii. les membres des organes législatifs, les agents de l’état et les responsables de la sécurité 
qui, par leur fonction, ont un rôle à jouer dans l’organisation d’élections  honnêtes et 
démocratiques;  

iii. les personnes et membres des partis politiques et des organisations qui ont manifesté 
leur volonté de participer aux élections (y compris les candidats retenus, les candidats 
disqualifiés et ceux qui ont retiré leur candidature) ou qui se sont abstenus d’y participer;  

iv.  le personnel des médias et  

v.  les personnes et les membres d’organisations souhaitant la tenue d’élections  honnêtes 
et démocratiques dans le pays;  

             d- garantit la libre circulation dans le pays de tous les membres de la mission 
d’observation;  

              e- garantit à la mission d’observation toute liberté de faire des déclarations 
publiques et de publier des rapports sur ses conclusions et recommandations au sujet de 
l’ensemble du processus électoral et de l’évolution de la situation;  

                 f- garantit qu’aucune autorité publique ou électorale, ni aucun service chargé de 
la sécurité, n’interviendra dans le choix des observateurs ou d’autres membres de la 
mission d’observation ou ne tentera d’en limiter le nombre;  

                 g-  garantit une accréditation complète (délivrance de pièces d’identité ou de tout 
autre document requis pour observer le déroulement des élections), couvrant tout le 
territoire du pays, à toute personne désignée comme observateur ou autre par la mission 
d’observation dès l’instant que celle-ci se conforme à des exigences d’accréditation 
clairement définies, raisonnables et non discriminatoires;  

                 h- garantit qu’aucune autorité publique ou électorale, ni aucun service chargé de 
la sécurité, ne s’immiscera dans les activités de la mission d’observation; et  
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   i- garantit, conformément aux principes internationaux régissant l’observation électorale, 
qu’en aucun cas, les pouvoirs publics n’exerceront de pression sur les citoyens de leur pays 
ou sur les étrangers qui travaillent pour le compte de la mission d’observation, lui 
apportent une aide ou lui fournissent des informations, ne les menaceront de poursuites ou 
ne les exposeront à des représailles.  

Comme condition préalable à l’organisation d’une mission d’observation électorale 
internationale, les organisations intergouvernementales et non gouvernementales 
internationales   peuvent exiger   que ces garanties   soient  définies dans un mémorandum  
d’accord ou un  document similaire   en accord avec les pouvoirs publics ou les autorités 
électorales concernées. L’observation électorale est une activité civile et son utilité est 
discutable lorsque les circonstances présentent des risques graves pour la sécurité, limitent 
la possibilité de déployer des observateurs dans des conditions sûres ou empêchent 
l’utilisation de méthodes d’observation électorale crédibles.  

13.  Les missions d’observation électorale internationales doivent obtenir, voire exiger, de 
tous les  
principaux candidats politiques qu’ils acceptent leur présence.  

14. Les parties prenantes politiques - partis, candidats et partisans d’une position en cas de  
référendum - sont directement intéressées par les processus électoraux vu leur droit d’être  
élues et d’exercer des fonctions publiques. Elles devraient donc être autorisées à surveiller  
lesdits processus et à observer les mécanismes y relatifs, notamment le fonctionnement  
des technologies électorales électroniques et autres dans les bureaux de vote, les centres  
de dépouillement du scrutin et d’autres installations électorales, ainsi que le transport des  
bulletins de vote et autres documents sensibles.  

15.  Les missions d’observation électorale internationales doivent :  

               a- prendre contact avec tous les candidats politiques aux élections, dont les 
représentants  

des partis politiques et les candidats susceptibles d’avoir des informations sur l’intégrité du 
processus électoral;  

               b- accueillir favorablement toute information que ceux-ci leu fournissent sur la 
nature du processus;  

               c- évaluer ces informations de façon indépendante et impartiale; et  

               d- déterminer, car c’est un important aspect de l’observation électorale 
internationale, si les candidats politiques sont en mesure, sur une base non discriminatoire,  
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de vérifier l’intégrité de tous les éléments et étapes du processus électoral. Dans leurs 
recommandations, qui peuvent être soumises par écrit ou présentées à divers stades du 
processus électoral, les missions d’observation électorale internationales doivent préconiser 
l’absence de toute restriction ou acte d’ingérence visant les activités des candidats 
politiques pour protéger l’intégrité des élections.  

16. Les citoyens jouissent des droits internationalement reconnus de libre association et de 
participation aux affaires gouvernementales et publiques dans leur pays. Ces droits peuvent  
être exercés par l’intermédiaire d’organisations non gouvernementales chargées de 
surveiller les processus électoraux et les mécanismes y relatifs, notamment le 
fonctionnement des technologies électorales électroniques et autres dans les bureaux de 
vote, les centres de dépouillement du scrutin et d’autres installations électorales, ainsi que 
le transport des bulletins de vote et autres documents sensibles. Les missions d’observation 
électorale internationales doivent vérifier si les organisations nationales non partisanes 
chargées de l’observation et de la surveillance des élections sont en mesure, sur une base 
non discriminatoire, de mener leurs activités sans restriction ou acte d’ingérence injustifié 
et faire rapport sur la question. Elles doivent défendre le droit des citoyens de procéder à 
une observation électorale non partisane dans le pays, sans aucune restriction ou acte 
d’ingérence injustifié et, dans leurs recommandations, préconiser l’élimination de ces 
restrictions ou acte d’ingérence. 

17.  Les missions d’observation électorale internationales doivent recenser les organisations 
nationales non partisanes de surveillance électorale crédibles, communiquer régulièrement 
avec elles et, le cas échéant, coopérer avec elles. Elles doivent encourager ces organisations 
à fournir des informations sur la nature du processus électoral. Après avoir été évaluées de 
façon indépendante, ces informations peuvent utilement compléter les conclusions des 
missions d’observation électorale internationales, encore que celles-ci doivent rester 
indépendantes. Avant de faire une quelconque déclaration, les missions d’observation 
doivent donc faire tout leur possible pour tenir des consultations avec ces organisations.  

18. Les organisations intergouvernementales et les organisations non gouvernementales 
internationales souscrivant à la présente Déclaration reconnaissent que d’importants 
progrès ont été accomplis dans la formulation des normes, principes et obligations 
régissant l’organisation d’élections honnêtes et démocratiques et s’engagent à respecter ces 
principes, notamment celui de la transparence quant aux méthodes d’observation utilisées, 
pour émettre leurs observations, jugements et conclusions sur la nature des processus 
électoraux.  

19. Les organisations intergouvernementales et les organisations non gouvernementales 
internationales souscrivant à la présente Déclaration reconnaissent qu’il existe toute une 
gamme de méthodes crédibles d’observation des processus électoraux et s’engagent à 
mettre en commun et, le cas échéant, à harmoniser leurs méthodes. Elles reconnaissent par 
ailleurs que les effectifs et la durée des missions d’observation électorale internationales  
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doivent être suffisants afin d’évaluer en toute indépendance et impartialité, dans un pays 
donné, les processus électoraux et toutes leurs composantes critiques - période 
préélectorale, jour des élections et période postélectorale - sauf si l’observation ne porte 
que sur une seule composante ou un petit nombre d’entre elles. elles reconnaissent en outre 
qu’il ne faut pas trop mettre l’accent sur les observations faites le jour du scrutin et que 
celles-ci doivent être placées dans le contexte plus large de l’ensemble du processus 
électoral.  

20. Les organisations intergouvernementales et les organisations non gouvernementales 
internationales souscrivant à la présente Déclaration reconnaissent que les membres des 
missions d’observation électorale internationales doivent avoir des compétences politiques 
et professionnelles suffisamment diverses et posséder une réputation et des qualités 
d’intégrité éprouvées pour pouvoir observer et juger les processus et principes électoraux à 
la lumière de leurs connaissances en la matière, mais aussi en ce qui concerne les 
instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme, le droit électoral comparé, les 
pratiques administratives (y compris l’utilisation de l’ordinateur et autres technologies 
électorales), les processus politiques comparés et la situation propre à chaque pays. Ces 
organisations reconnaissent également qu’il importe que les hommes et les femmes et les 
différentes nationalités soient représentés de manière équilibrée au sein des missions 
d’observation électorale internationales, au niveau des membres mais aussi des dirigeants.  

21. Les organisations intergouvernementales et les organisations non gouvernementales  
internationales souscrivant à la présente Déclaration s’engagent à :  

                     a- familiariser tous les membres de leurs missions d’observation électorale 
internationales avec les principes d’exactitude de l’information et d’impartialité politique 
qui doivent présider à la formulation de jugements et de conclusions; 

                     b- définir les objectifs de la mission, sous forme de mandat ou dans un 
document;  

                     c- donner des informations sur les lois et réglementations nationales 
pertinentes, le climat politique général et d’autres questions, en particulier celles liées à la 
sécurité et au bien-être des observateurs;  

                     d-  familiariser tous les membres de la mission d’observation avec les 
méthodes à employer;  

 

 



  490 
 
 

Déclaration de principes relative à l'observation i nternationale d'élections 

 
                    

                       e-  exiger de tous les membres de la mission d’observation qu’ils s’engagent 
à lire et à respecter le code de conduite des observateurs électoraux internationaux qui 
accompagne la présente Déclaration, et qui peut être modifié quant à la forme mais non 
quant au fond pour satisfaire aux exigences de l’organisation, ou qu’ils s’engagent à 
respecter un code de conduite préexistant de l’organisation qui soit essentiellement le 
même que le code de conduite joint à la présente Déclaration.  

22. Les organisations intergouvernementales et les organisations non gouvernementales 
internationales souscrivant à la présente Déclaration s’engagent à ne ménager aucun effort 
pour respecter les dispositions de la Déclaration et du code de conduite des observateurs 
électoraux internationaux qui l’accompagne. chaque fois qu’une organisation ayant 
approuvé la présente Déclaration jugera nécessaire de s’écarter d’une quelconque 
disposition de la présente Déclaration ou du code de conduite qui l’accompagne pour 
procéder à une observation électorale dans le respect de l’esprit de la Déclaration, elle 
précisera dans une déclaration publique pourquoi elle a dû procéder de la sorte et devra être 
disposée à répondre aux questions pertinentes émanant d’autres organisations ayant 
approuvé la présente Déclaration.  

23. Les organisations souscrivant à la présente Déclaration reconnaissent que des 
gouvernements envoient des délégations chargées d’observer des élections dans d’autres 
pays et que d’autres parties observent également des élections. Elles accueilleront 
favorablement tout observateur qui acceptera ponctuellement la présente Déclaration et 
respectera le code de conduite des observateurs électoraux internationaux qui 
l’accompagne.  

24. La présente Déclaration et le code de conduite des observateurs électoraux 
internationaux qui l’accompagne sont des documents techniques ne nécessitant aucune 
action de la part des organes politiques des organisations y souscrivant - assemblées, 
conseils ou conseils d’administration - encore qu’une telle action serait favorablement 
accueillie. D’autres organisations intergouvernementales et organisations non 
gouvernementales internationales peuvent souscrire à ces documents, leur adhésion devant 
être enregistrée auprès de la Division de l’assistance électorale de l’organisation des 
nations unies.  
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    CODE DE CONDUITE  
    DES OBSERVATEURS 
    ELECTORAUX INTERNATIONAUX 

 
 

Les observations électorales internationales sont largement acceptées dans le monde. 
Elles sont menées par des organisations intergouvernementales et des organisations non 
gouvernementales internationales chargées d’évaluer avec impartialité et précision les 
processus électoraux dans l’intérêt de la population du pays où l’élection a lieu et dans 
celui de la communauté internationale. il est donc tout particulièrement important de 
veiller à l’intégrité de l’observation électorale internationale, et tous ceux qui participent 
à la mission d’observation électorale internationale, y compris les observateurs à long et 
à court terme, les membres des délégations chargées de l’évaluation, les équipes 
d’observation spécialisées et les dirigeants de la mission, doivent souscrire au présent 
code de conduite et l’appliquer.  

Respecter la souveraineté du pays hôte et les instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme Les élections sont la libre expression de la souveraineté populaire, 
pierre angulaire de l’autorité et de la légitimité du gouvernement. Le droit de chaque 
citoyen de voter et d’être élu lors d’élections honnêtes et périodiques est un droit de 
l’homme internationalement reconnu qui passe par l’exercice d’un certain nombre de 
droits et de libertés fondamentaux. Les observateurs électoraux doivent respecter la 
souveraineté du pays hôte, ainsi que les droits de l’homme et les libertés fondamentales 
de son peuple.  

Respecter la législation du pays hôte et l’autorité des organes électoraux Les 
observateurs doivent respecter la législation du pays hôte et l’autorité des organes 
chargés de gérer le processus électoral. Ils doivent respecter toute instruction juridique 
émanant des autorités gouvernementales et électorales du pays, ainsi que des organes 
chargés d’y assurer la sécurité. ils doivent aussi faire montre de respect à l’égard des 
fonctionnaires électoraux et autres autorités nationales. ils doivent constater si des lois, 
des réglementations ou des dispositions prises par l’état ou des fonctionnaires 
électoraux rendent excessivement difficile ou entravent l’exercice des droits relatifs aux 
élections garantis par la loi, la constitution ou des instruments internationaux 
applicables.  

Respecter l’intégrité de la mission d’observation électorale internationale Les 
observateurs doivent respecter et protéger l’intégrité de la mission d’observation 
électorale internationale, notamment en suivant le présent code de conduite, toute 
instruction écrite - mandats, directives et principes directeurs - et toute instruction 
verbale émanant des responsables de la mission d’observation. Ils doivent assister à 
toutes les réunions d’information, séances de formation et réunions de fin de mission 
requises par la mission d’observation; se familiariser avec les lois et réglementations 
électorales et autres législations pertinentes selon les directives de la mission 
d’observation; et respecter scrupuleusement les méthodes employées par celle-ci. Ils 
sont aussi tenus de signaler aux dirigeants de la mission d’observation leurs éventuels  
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conflits d’intérêt et tout comportement inapproprié d’autres observateurs participant à la 
mission.  

Faire preuve d’une stricte impartialité politique en toutes circonstances Les observateurs 
doivent en permanence faire montre d’une stricte impartialité politique, y compris 
pendant leurs loisirs dans le pays hôte. ils ne doivent pas exprimer ou montrer un 
quelconque préjugé favorable ou défavorable quant aux autorités nationales, partis 
politiques, candidats, questions posées lors de référendums ou questions controversées 
dans le processus électoral. Par  ailleurs, rien dans leur comportement ne doit être perçu 
comme favorisant ou aidant un quelconque candidat politique dans le pays hôte, par 
exemple porter ou afficher des couleurs, bannières, ou symboles partisans ou accepter 
quoi que ce soit de valeur de la part de candidats politiques.  

Ne pas entraver les processus électoraux Les observateurs ne doivent entraver aucun 
élément du processus électoral, y compris lors des processus préélectoraux, du vote, du 
dépouillement du scrutin et de la présentation des résultats, et des processus engagés 
après le jour du scrutin. Ils doivent porter les irrégularités, les fraudes ou tout autre 
problème important à l’attention des fonctionnaires électoraux sur place, à moins que 
cela ne soit interdit par la loi, et le faire discrètement. Ils peuvent poser des questions 
aux fonctionnaires électoraux, aux représentants des partis politiques et à d’autres 
observateurs à l’intérieur des bureaux de vote et peuvent répondre aux questions 
concernant leurs propres activités tant qu’ils n’entravent pas le processus électoral. En 
répondant aux questions, les observateurs ne doivent pas chercher à influer sur le 
processus électoral. Ils peuvent poser des questions aux électeurs et répondre à leurs 
questions, mais ils ne peuvent pas leur demander pour qui ou pour quel parti ils ont voté 
ou comment ils ont voté lors d’un référendum.  

Fournir des moyens d’identification appropriés  

Les observateurs doivent afficher la pièce d’identité que la mission d’observation 
électorale leur a fournie ainsi que les autres moyens d’identification requis par les 
autorités nationales et, le cas échéant, les présenter aux fonctionnaires électoraux et aux 
autres autorités nationales compétentes.  

Veiller à l’exactitude des observations et faire montre de professionnalisme dans 
l’établissement des conclusions Les observateurs doivent veiller à ce que toutes leurs 
observations soient exactes et complètes en signalant les points tant positifs que 
négatifs, en établissant une distinction entre les facteurs importants et ceux qui ne le 
sont pas et en appelant l’attention sur les schémas susceptibles d’avoir d’importantes 
répercussions sur l’intégrité du processus électoral. Les jugements des observateurs 
doivent répondre aux normes les plus rigoureuses d’exactitude de l’information et 
d’impartialité de l’analyse, une distinction devant être faite entre les facteurs subjectifs 
et les preuves objectives. Les observateurs doivent fonder toutes leurs conclusions sur 
des preuves concrètes et vérifiables et ne pas tirer de conclusions prématurées. ils 
doivent noter systématiquement et précisément les lieux où ils ont fait leurs 
observations, les observations faites et toute autre information utile à la mission  
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d’observation, à laquelle ils doivent remettre ce relevé.  

S’abstenir de faire des observations en public ou aux médias avant que la mission n’ait 
fait de déclaration  

Les observateurs doivent s’abstenir de faire des commentaires personnels sur leurs 
observations ou conclusions auprès des médias ou du public avant que la mission 
d’observation électorale n’ait fait de déclaration, à moins que les dirigeants de la 
mission ne leur ait expressément donné l’ordre d’agir autrement. ils doivent expliquer la 
nature de la mission d’observation, ses activités et autres questions jugées appropriées 
par la mission d’observation et renvoyer les médias et les autres personnes intéressées 
aux membres de la mission d’observation désignés à cette fin.  

 

Coopérer avec d’autres observateurs électoraux  

Les observateurs doivent être informés de l’existence d’autres missions d’observation 
électorale, internationales ou nationales, et coopérer avec elles conformément aux 
instructions données par les responsables de la mission d’observation électorale.  

Maintenir un comportement personnel approprié  

Les observateurs doivent avoir un comportement personnel approprié et respecter les 
autres, notamment en étant sensibles aux cultures et coutumes du pays hôte, en faisant 
preuve de jugement dans les interactions personnelles et en adoptant en permanence, y 
compris pendant les loisirs, un comportement professionnel répondant aux normes les 
plus rigoureuses.  

Violation du présent Code de conduite en cas d’éventuelle violation du présent code de 
conduite, la mission d’observation électorale doit mener une enquête. S’il est établi qu’il 
y a eu grave violation, l’observateur concerné peut se voir retirer son accréditation 
d’observateur ou être renvoyé de la mission d’observation électorale. Seuls les 
dirigeants de la mission d’observation électorale sont habilités à prendre de telles 
décisions.  

Engagement à respecter le présent Code de conduite  

Quiconque prend part à une mission d’observation électorale doit lire et comprendre le 
présent code de conduite et doit signer un engagement à le respecter.  
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ENGAGEMENT A RESPECTER     
LE CODE DE CONDUITE             
DES OBSERVATEURS  
ELECTORAUX INTERNATIONAUX  

   
J’ai lu et compris le Code de conduite des observateurs électoraux internationaux qui 
m’a été fourni par la mission d’observation électorale internationale. Je m’engage par la 
présente à respecter le code de conduite et à veiller à ce que toutes mes activités en tant 
qu’observateur électoral y soient conformes. Je n’ai aucun conflit d’intérêt politique, 
économique ou autre susceptible de compromettre ma capacité d’être un observateur 
électoral impartial et de respecter le code de conduite.  

Je ferai montre d’une stricte impartialité politique en toutes circonstances. Je fonderai 
mes jugements sur les normes les plus élevées en matière d’exactitude de l’information 
et d’impartialité de l’analyse, en établissant une distinction entre les facteurs subjectifs 
et les preuves objectives, et toutes mes conclusions s’appuieront sur des preuves 
concrètes et vérifiables.  

Je n’entraverai pas le processus électoral. Je respecterai la législation nationale et 
l’autorité des fonctionnaires électoraux et maintiendrai une attitude respectueuse à 
l’égard des autorités électorales et autres autorités nationales. Je respecterai et 
favoriserai les droits de l’homme et les libertés fondamentales des habitants du pays. 
J’aurai un comportement personnel approprié et respecterai les autres, notamment en 
étant sensible aux cultures et coutumes du pays hôte, ferai preuve de jugement dans mes 
contacts personnels et adopterai constamment, y compris pendant mes loisirs, un 
comportement professionnel répondant aux normes les plus rigoureuses.  

Je protègerai l’intégrité de la mission d’observation électorale internationale et suivrai 
les instructions de la mission d’observation. Je participerai à toutes les réunions 
d’information, séances de formation et réunions de fin de mission requises par la 
mission d’observation électorale et, le cas échéant, collaborerai à la rédaction de ses 
déclarations et rapports. Je m’abstiendrai de faire des observations personnelles ou de 
faire part de mes conclusions aux médias ou au public avant que la mission 
d’observation électorale n’ait fait une déclaration, à moins que les dirigeants de la 
mission d’observation ne m’aient expressément donné l’ordre d’agir autrement.  

 

signé   ________________________________________________ 
 
 
 

nom (en caractères d’imprimerie)         _________________________ 
 
 
 

Date   __________________________________________________ 
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at the United Nations, New York 

Endorsing Organizations as of October 24, 2005: 

African Union 

Asian Network for Free Elections (ANFREL) The 

Carter Center 

Center for Electoral Promotion and Assistance 

(CAPEL) Commonwealth Secretariat 

Council of Europe European Commission for 
Democracy through Law (Venice Commission) 

Council of Europe - Parliamentary Assembly 

Electoral Institute of Southern Africa (EISA) European 

Commission 

European Network of Election Monitoring 
Organizations (ENEMO) 

Electoral Reform International Services (ERIS)  

IFES 

International IDEA 

Inter-Parliamentary Union 

International Republican Institute (IRI) National 

Democratic Institute (NDI) 

Organization of American States (OAS) 

Organization for Security and Cooperation in Europe, 
Office of Democratic Institutions and Human Rights 
(OSCE/ODIHR) 

Pacific Islands, Australia & New Zealand  
Electoral Administrators’ Association (PIANZEA) 

Pacific Island Forum 

Southern African Development Community 
Parliamentary Forum (SADC-PF) 

United Nations Secretariat 

United States Association of Former Members of 
Congress (USAFMC) 
This Declaration and the accompanying Code of 
Conduct for International Election Observers remain 
open for endorsement by other intergovernmental 
and international nongovernmental organizations. 
 Endorsements should be recorded with the 
United Nations Electoral Assistance Division.  
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Genuine democratic elections are an expression of sovereignty, which belongs to the 
people of a country, the free expression of whose will provides the basis for the 
authority and legitimacy of government. The rights of citizens to vote and to be elected 
at periodic, genuine democratic elections are internationally recognized human rights. 
Genuine democratic elections serve to resolve peacefully the competition for political 
power within a country and thus are central to the maintenance of peace and stability. 
Where governments are legitimized through genuine democratic elections, the scope for 
non-democratic challenges to power is reduced.  

Genuine democratic elections are a requisite condition for democratic governance, 
because they are the vehicle through which the people of a country freely express their 
will, on a basis established by law, as to who shall have the legitimacy to govern in their 
name and in their interests. Achieving genuine democratic elections is a part of 
establishing broader processes and institutions of democratic governance. Therefore, 
while all election processes should reflect universal principles for genuine democratic 
elections, no election can be separated from the political, cultural and historical context 
in which it takes place.  

Genuine democratic elections cannot be achieved unless a wide range of other human 
rights and fundamental freedoms can be exercised on an ongoing basis without 
discrimination based on race, colour, sex, language, religion, political or other opinion, 
national or social origin, property, birth or other status, including among others 
disabilities, and without arbitrary and unreasonable restrictions. They, like other human 
rights and democracy more broadly, cannot be achieved without the protections of the 
rule of law. These precepts are recognized by human rights and other international 
instruments and by the documents of numerous intergovernmental organizations. 
Achieving genuine democratic elections therefore has become a matter of concern for 
international organizations, just as it is the concern of national institutions, political 
competitors, citizens and their civic organizations. International election observation 
expresses the interest of the international community in the achievement of democratic 
elections, as part of democratic development, including respect for human rights and the 
rule of law. International election observation, which focuses on civil and political 
rights, is part  of international  human rights monitoring and must be conducted on the 
basis  
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of the highest standards for impartiality concerning national political competitors and 
must be free from any bilateral or multilateral considerations that could conflict with 
impartiality. It assesses election processes in accordance with international principles 
for genuine democratic elections and domestic law, while recognizing that it is the 
people of a country who ultimately determine credibility and legitimacy of an election 
process.  

International election observation has the potential to enhance the integrity of election 
processes, by deterring and exposing irregularities and fraud and by providing 
recommendations for improving electoral processes. It can promote public confidence, 
as warranted, promote electoral participation and mitigate the potential for election-
related conflict. It also serves to enhance international understanding through the 
sharing of experiences and information about democratic development.  

International election observation has become widely accepted around the world and 
plays an important role in providing accurate and impartial assessments about the nature 
of electoral processes. Accurate and impartial international election observation requires 
credible methodologies and cooperation with national authorities, the national political 
competitors (political parties, candidates and supporters of positions on referenda), 
domestic election monitoring organizations and other credible international election 
observer organizations, among others.  

The intergovernmental and international nongovernmental organizations endorsing this 
Declaration and the accompanying Code of Conduct for International Election 
Observers therefore have joined to declare:  

1. Genuine democratic elections are an expression of sovereignty, which belongs to the 
people of a country, the free expression of whose will provides the basis for the 
authority and legitimacy of government. The rights of citizens to vote and to be elected 
at periodic, genuine democratic elections are internationally recognized human rights. 
Genuine democratic elections are central for maintaining peace and stability, and they 
provide the mandate for democratic governance.  

2. In accordance with the Universal Declaration of Human Rights, the International 
Covenant for Civil and Political Rights and other international instruments, everyone 
has the right and must be provided with the opportunity to participate in the government 
and public affairs of his or her country, without any discrimination prohibited by 
international human rights principles and without any unreasonable restrictions. This 
right can be exercised directly, by participating in referenda, standing for elected office 
and by other means, or can be exercised through freely chosen representatives.  

3. The will of the people of a country is the basis for the authority of government, and 
that will must be determined through genuine periodic elections, which guarantee the 
right and opportunity to vote freely and to be elected fairly through universal   and    
equal suffrage by   secret    balloting or equivalent free   voting  
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procedures, the results of which are accurately counted, announced and respected. A 
significant number of rights and freedoms, processes, laws and institutions are therefore 
involved in achieving genuine democratic elections.  

4. International election observation is: the systematic, comprehensive and accurate 
gathering of information concerning the laws, processes and institutions related to the 
conduct of elections and other factors concerning the overall electoral environment; the 
impartial and professional analysis of such information; and the drawing of conclusions 
about the character of electoral processes based on the highest standards for accuracy of 
information and impartiality of analysis. International election observation should, when 
possible, offer recommendations for improving the integrity and effectiveness of 
electoral and related processes, while not interfering in and thus hindering such 
processes. International election observation missions are: organized efforts of 
intergovernmental and international nongovernmental organizations and associations to 
conduct international election observation.  

5. International election observation evaluates pre-election, election-day and post-
election periods through comprehensive, long-term observation, employing a variety of 
techniques.  

As part of these efforts, specialized observation missions may examine limited pre-
election or post-election issues and specific processes (such as, delimitation of election 
districts, voter registration, use of electronic technologies and functioning of electoral 
complaint mechanisms). Stand-alone, specialized observation missions may also be 
employed, as long as such missions make clear public statements that their activities 
and conclusions are limited in scope and that they draw no conclusions about the overall 
election process based on such limited activities. All observer missions must make 
concerted efforts to place the election day into its context and not to over-emphasize the 
importance of election day observations. International election observation examines 
conditions relating to the right to vote and to be elected, including, among other things, 
discrimination or other obstacles that hinder participation in electoral processes based 
on political or other opinion, gender, race, colour, ethnicity, language, religion, national 
or social origin, property, birth or other status, such as physical disabilities. The findings 
of international election observation missions provide a factual common point of 
reference for all persons interested in the elections, including the political competitors. 
This can be particularly valuable in the context of disputed elections, where impartial 
and accurate findings can help to mitigate the potential for conflicts.  

6. International election observation is conducted for the benefit of the people of the 
country holding the elections and for the benefit of the international community. It is 
process oriented, not concerned with any particular electoral result, and is concerned 
with 
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results only to the degree that they are reported honestly and accurately in a transparent 
and timely manner. No one should be allowed to be a member of an international 
election observer mission unless that person is free from any political, economic or 
other conflicts of interest that would interfere with conducting observations accurately 
and impartially and/or drawing conclusions about the character of the election process 
accurately and impartially. These criteria must be met effectively over extended periods 
by long-term observers, as well as during the more limited periods of election day 
observation, each of which periods present specific challenges for independent and 
impartial analysis. International election observation missions should not accept funding 
or infrastructural support from the government whose elections are being observed, as it 
may raise a significant conflict of interest and undermine confidence in the integrity of 
the mission’s findings. International election observation delegations should be 
prepared to disclose the sources of their funding upon appropriate and reasonable 
requests.  

7. International election observation missions are expected to issue timely, accurate and 
impartial statements to the public (including providing copies to electoral authorities 
and other appropriate national entities), presenting their findings, conclusions and any 
appropriate recommendations they determine could help improve election related 
processes. Missions should announce publicly their presence in a country, including the 
mission’s mandate, composition and duration, make periodic reports as warranted and 
issue a preliminary post-election statement of findings and a final report upon the 
conclusion of the election process. International election observation missions may also 
conduct private meetings with those concerned with organizing genuine democratic 
elections in a country to discuss the mission’s findings, conclusions and 
recommendations. International election observation missions may also report to their 
respective intergovernmental or international nongovernmental organizations.  

8. The organizations that endorse this Declaration and the accompanying Code of 
Conduct for International Election Observers pledge to cooperate with each other in 
conducting international election observation missions. International election 
observation can be conducted, for example, by: individual international election 
observer missions; ad hoc joint international election observation missions; or 
coordinated international election observation missions. In all circumstances, the 
endorsing organizations pledge to work together to maximize the contribution of their 
international election observation missions.  

9. International election observation must be conducted with respect for the sovereignty 
of the country holding elections and with respect for the human rights of the people of 
the country. International election observation missions must respect the laws of the 
host country, as well as national authorities, including electoral bodies, and act in a 
manner that   is consistent with respecting and promoting human rights and fundamental 
freedoms 
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.  

10. International election observation missions must actively seek cooperation with host 
country electoral authorities and must not obstruct the election process.  

11. A decision by any organization to organize an international election observation 
mission or to explore the possibility of organizing an observation mission does not 
imply that the organization necessarily deems the election process in the country 
holding the elections to be credible. An organization should not send an international 
election observation mission to a country under conditions that make it likely that its 
presence will be interpreted as giving legitimacy to a clearly undemocratic electoral 
process, and international election observation missions in any such circumstance 
should make public statements to ensure that their presence does not imply such 
legitimacy.  

12.  In order for an international election observation mission to effectively and credibly 
conduct Its work basic conditions must be met. An international election observation 
mission therefore should not be organized unless the country holding the election takes 
the following actions:  

                a-  Issues an invitation or otherwise indicates its willingness to accept 
international election observation missions in accordance with each organization’s 
requirements sufficiently in advance of elections to allow analysis of all of the processes 
that are important to organizing genuine democratic elections;  

                b-  Guarantees unimpeded access of the international election observer 
mission to all stages of the election process and all election technologies, including 
electronic technologies and the certification processes for electronic voting and other 
technologies, without requiring election observation missions to enter into 
confidentiality or other nondisclosure agreements concerning technologies or election 
processes, and recognizes that international election observation missions may not 
certify technologies as acceptable;  

                  c- Guarantees unimpeded access to all persons concerned with election 
processes, including:  

i. electoral officials at all levels, upon reasonable requests,  

ii. members of legislative bodies and government and security officials, whose 
functions are elevant to organizing genuine democratic elections,  

iii. All of the political parties, organizations and persons that have sought to compete in 
the elections (including those that qualified, those that were disqualified and those that 
withdrew from participating) and those that abstained from participating,  
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iv. news media personnel, and  

v. all organizations and persons that are interested in achieving genuine democratic 
elections in the country;  

                d- Guarantees freedom of movement around the country for all members of 
the internationalelection observer mission; 

                e- Guarantees the international election observer mission’s freedom to issue 
without interference public statements and reports concerning its findings and 
recommendations about election related processes and developments;  

                f- Guarantees that no governmental, security or electoral authority will 
interfere in the selection of individual observers or other members of the international 
election observation mission or attempt to limit its numbers;  

                g- Guarantees full, country-wide accreditation (that is, the issuing of any 
identification or document required to conduct election observation) for all persons 
selected to be observers or other participants by the international election observation 
mission as long as the mission complies with clearly defined, reasonable and non-
discriminatory requirements for accreditation;  

                h- Guarantees that no governmental, security or electoral authority will 
interfere in the activities of the international election observation mission; and  

                 i- Guarantees that no governmental authority will pressure, threaten action 
against or take any eprisal against any national or foreign citizen who works for, assists 
or provides information to the international election observation mission in accordance 
with international principles for election observation.  

As a prerequisite to organizing an international election observation mission, 
intergovernmental and international nongovernmental organizations may require that 
such guarantees are set forth in a memorandum of understanding or similar document 
agreed upon by governmental and/or electoral authorities. Election observation is a 
civilian activity, and its utility is questionable in circumstances that present severe 
security risks, limit safe deployments of observers or otherwise would negate 
employing credible election observation methodologies.  

13. International election observation missions should seek and may require acceptance  
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of their presence by all major political competitors.  

14. Political contestants (parties, candidates and supporters of positions on referenda) 
have vested interests in the electoral process through their rights to be elected and to 
participate directly n government. They therefore should be allowed to monitor all 
processes related to elections and observe procedures, including among other things the 
functioning of electronic and other electoral technologies  
 

inside polling stations, counting centers and other electoral facilities, as well as the 
transport of ballots and other sensitive materials. 

15.  International election observation missions should:  

                 a- establish communications with all political competitors in the election 
process, including epresentatives of political parties and candidates who may have 
information oncerning the integrity of the election process;  

                   b-  welcome information provided by them concerning the nature of the 
process;  

                   c-  independently and impartially evaluate such information; and  

                   d- should evaluate as an important aspect of international election 
observation whether the political contestants are, on a non discriminatory basis, 
afforded access to verify the integrity of all elements and stages of the election process. 
International election observation missions should in their recommendations, which 
may be issued in writing or otherwise be presented at various stages of the election 
process, advocate for removing any undue restrictions or interference against activities 
by the political competitors to safeguard the integrity of electoral processes.  

16. Citizens have an internationally recognized right to associate and a right to 
participate in governmental and public affairs in their country. These rights may be 

exercised through nongovernmental organizations monitoring all processes related to 
elections and observing procedures, including among other things the functioning of 

electronic and other electoral technologies inside polling stations, counting centers and 
other electoral facilities, as well as the transport of ballots and other sensitive materials. 
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International election observation missions should evaluate and report on whether 
domestic non partisan election monitoring and observation organizations are able, on a 
non discriminatory basis, to conduct their activities without undue restrictions or 
interference. International election observation missions should advocate for the right of 
citizens to conduct domestic non partisan election observation without any undue 
restrictions or interference and should in their recommendations address removing any 
such undue restrictions or interference.  

17. International election observation missions should identify, establish regular 
communications with and cooperate as appropriate with credible domestic non partisan 
election monitoring organizations. International election observation missions should 
welcome information provided by such organizations concerning the nature of the 
election process. Upon independent evaluation of information provided by such 
organizations, their findings can provide an important complement to the findings of 
international election observation missions, although international election observation 
missions must remain independent. 

International election observation missions therefore should make every reasonable 
effort to consult with such organizations before issuing any statements.  

18. The intergovernmental and international nongovernmental organizations endorsing 
this Declaration recognize that substantial progress has been made in establishing 
standards, principles and commitments concerning genuine democratic elections and 
commit themselves to use a statement of such principles in making observations, 
judgments and conclusions about the character of election processes and pledge to be 
transparent about the principles and observation methodologies they employ.  

19. The intergovernmental and nongovernmental organizations endorsing this 
Declaration recognize that there are a variety of credible methodologies for observing 
election processes and commit to sharing approaches and harmonizing methodologies 
as appropriate. They also recognize that international election observation missions 

must be of sufficient size to determine independently and impartially the character of 
election processes in a country and must be of sufficient duration to determine the 
character of all of the critical elements of the election process in the pre-election, 

election-day and post-election periods - unless an observation activity is focused on and 
therefore only comments on one or a limited number of elements of the election 

process. They further recognize that it is necessary not to isolate or over-emphasize 
election day observations,  
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and that such observations must be placed into the context of the overall electoral 
process.  

20. The intergovernmental and international nongovernmental organizations endorsing 
this Declaration recognize that international election observation missions should 
include persons of sufficiently diverse political and professional skills, standing and 
proven integrity to observe and judge processes in light of: expertise in electoral 
processes and established electoral principles; international human rights; comparative 
election law and administration practices (including use of computer and other election 
technology); comparative political processes and country specific considerations. The 
endorsing organizations also recognize the importance of balanced gender diversity in 
the composition of participants and leadership of international election observation 
missions, as well as diversity of citizenship in such missions.  

21. The intergovernmental and international nongovernmental organizations endorsing 
this Declaration commit to:  

                  a-  familiarize all participants in their international election observation 
missions concerning the principles of accuracy of information and political impartiality 
in making judgments and conclusions;  

                  b- provide a terms of reference or similar document, explaining the purposes 
of the mission;  

                   c- provide information concerning relevant national laws and regulations, 
the general political environment and other matters, including those that relate to the 
security and well being of observers;  

                   d- instruct all participants in the election observation mission concerning the 
methodologies to be employed; and  

                    e-  require all participants in the election observation mission to read and 
pledge to abide by the Code of Conduct for International Election Observers, which 
accompanies this Declaration and which may be modified without changing its 
substance slightly to fit  requirements of the organization, or pledge to abide by a pre-
existing code of conduct of the organization that is substantially the same as the 
accompanying Code of Conduct.  
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22. The intergovernmental and international nongovernmental organizations endorsing 
this Declaration commit to use every effort to comply with the terms of the Declaration 
and the accompanying Code of Conduct for International Election Observers. Any time 
that an endorsing organization deems it necessary to depart from any of terms of the 
Declaration or the Accompanying Code of Conduct in order to conduct election 
observation in keeping with the spirit of the Declaration, the organization will explain in 
its public statements and will be prepared to answer appropriate questions from other 
endorsing organizations concerning why it was necessary to do so.  

23. The endorsing organizations recognize that governments send observer delegations 
to elections in other countries and that others also observe elections. The endorsing 
organizations welcome any such observers agreeing on an ad hoc basis to this 
declaration and abiding by the accompanying Code of Conduct for International 
Election Observers.  

24. This Declaration and the accompanying Code of Conduct for International Election 
Observers are intended to be technical documents that do not require action by the 
political bodies of endorsing organizations (such as assemblies, councils or boards of 
directors), though such actions are welcome. This Declaration and the accompanying 
Code of Conduct for International Election Observers remain open for endorsement by 
other intergovernmental and international nongovernmental organizations. 
Endorsements should be recorded with the United Nations Electoral Assistance 
Division.  
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International election observation is widely accepted around the world. It is conducted 
by intergovernmental and international nongovernmental organizations and associations 
in order to provide an impartial and accurate assessment of the nature of election 
processes for the benefit of the population of the country where the election is held and 
for the benefit of the international community. Much therefore depends on ensuring the 
integrity of international election observation, and all who are part of this international 
election observation mission, including long-term and short-term observers, members of 
assessment delegations, specialized observation teams and leaders of the mission, must 
subscribe to and follow this Code of Conduct. 

Respect Sovereignty and International Human Rights  

Elections are an expression of sovereignty, which belongs to the people of a country, 
the free expression of whose will provides the basis for the authority and legitimacy of 
government. The rights of citizens to vote and to be elected at periodic, genuine 
elections are internationally recognized human rights, and they require the exercise of a 
number of fundamental rights and freedoms. Election observers must respect the 
sovereignty of the host country, as well as the human rights and fundamental freedoms 
of its people.  

Respect the Laws of the Country and the Authority of Electoral Bodies  

Observers must respect the laws of the host country and the authority of the bodies 
charged with administering the electoral process. Observers must follow any lawful 
instruction from the country’s governmental, security and electoral authorities. 
Observers also must maintain a respectful attitude toward electoral officials and other 
national authorities. Observers must note if laws, regulations or the actions of state 
and/or electoral officials unduly burden or obstruct the exercise of election related rights 
guaranteed by law, constitution or applicable international instruments.  
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Respect the Integrity of the International Election Observation Mission  

Observers must respect and protect the integrity of the international election observation 
mission. This includes following this Code of Conduct, any written instructions (such as 
a terms of reference, directives and guidelines) and any verbal instructions from the 
observation mission’s leadership. Observers must: attend all of the observation 
mission’s required briefings, trainings and debriefings; become familiar with the 
election law, regulations and other relevant laws as directed by the observation mission; 
and carefully adhere to the methodologies  

employed by the observation mission. Observers also must report to the leadership of 
the observation mission any conflicts of interest they may have and any improper 
behaviour they see conducted by other observers that are part of the mission.  

Maintain Strict Political Impartiality at All Times  

Observers must maintain strict political impartiality at all times, including leisure time 
in the host country. They must not express or exhibit any bias or preference in relation 
to national authorities, political parties, candidates, referenda issues or in relation to any 
contentious issues in the election process. Observers also must not conduct any activity 
that could be reasonably perceived as favouring or providing partisan gain for any 
political competitor in the host country, such as wearing or displaying any partisan 
symbols, colors, banners or accepting anything of value from political competitors.  

Do Not Obstruct Election Processes  

Observers must not obstruct any element of the election process, including pre-election 
processes, voting, counting and tabulation of results and processes transpiring after 
election day. Observers may bring irregularities, fraud or significant problems to the 
attention of election officials on the spot, unless this is prohibited by law, and must do 
so in a non-obstructive manner. Observers may ask questions of election officials, 
political party representatives and other observers inside polling stations and may 
answer questions about their own activities, as long as observers do not obstruct the 
election process. In answering questions observers should not seek to direct the election 
process. Observers may ask and answer questions of voters but may not ask them to tell 
for whom or what party or referendum position they voted.  

 

 

 

 



 509 

 

CODE OF CONDUCT FOR INTERNATIONAL ELECTION OBSERVER S 

Provide Appropriate Identification  

Observers must display identification provided by the election observation mission, as 
well as identification required by national authorities, and must present it to electoral 
officials and other interested national authorities when requested.  

Maintain Accuracy of Observations and Professionalism in Drawing Conclusions  

Observers must ensure that all of their observations are accurate. Observations must be 
comprehensive, noting positive as well as negative factors, distinguishing between 
significant and insignificant factors and identifying patterns that could have an 
important impact on the integrity of the election process. Observers’ judgments must be 
based on the highest standards for accuracy of information and impartiality of analysis, 
distinguishing subjective factors from objective evidence. Observers must base all 
conclusions on factual and verifiable evidence and not draw conclusions  prematurely. 
Observers also   must   keep a   well documented  

record of where they observed, the observations made and other relevant information as 
required by the election observation mission and must turn in such documentation to the 
mission.  

Refrain from Making Comments to the Public or the Media before the Mission Speaks;  

Observers must refrain from making any personal comments about their observations or 
conclusions to the news media or members of the public before the election observation 
mission makes a statement, unless specifically instructed otherwise by the observation 
mission’s leadership. Observers may explain the nature of the observation mission, its 
activities and other matters deemed appropriate by the observation mission and should 
refer the media or other interested persons to the those individuals designated by the 
observation mission.  

Cooperate with Other Election Observers  

Observers must be aware of other election observation missions, both international and 
domestic, and cooperate with them as instructed by the leadership of the election CODE OF  

 

 

 

 

 



 510 

 

CONDUCT FOR INTERNATIONAL ELECTION OBSERVERS  

 

 

observation mission.  

Maintain Proper Personal Behaviour  

Observers must maintain proper personal behaviour and respect others, including 
exhibiting sensitivity for host-country cultures and customs, exercise sound judgment in 
personal interactions and observe the highest level of professional conduct at all times, 
including leisure time.  

Violations of This Code of Conduct  

In a case of concern about the violation of this Code of Conduct, the election 
observation mission shall conduct an inquiry into the matter. If a serious violation is 
found to have occurred, the observer concerned may have their observer accreditation 
withdrawn or be dismissed from the election observation mission. The authority for 
such determinations rests solely with the leadership of the election observation mission.  

Pledge to Follow This Code of Conduct  

Every person who participates in this election observation mission must read and 
understand this Code of Conduct and must sign a pledge to follow it.  
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PLEDGE TO ACCOMPANY  
THE CODE OF CONDUCT  
FOR INTERNATIONAL  
ELECTION OBSERVER  
  
I have read and understand the Code of Conduct for International Election Observers that 
was provided to me by the international election observation mission. I hereby pledge 
that I will follow the Code of Conduct and that all of my activities as an election 
observer will be conducted completely in accordance with it. I have no conflicts of 
interest, political, economic nor other, that will interfere with my ability to be an 
impartial election observer and to follow the Code of Conduct.  

I will maintain strict political impartiality at all times. I will make my judgments based on the 
highest standards for accuracy of information and impartiality of analysis, 
distinguishing subjective factors from objective evidence, and I will base all of my 
conclusions on factual and verifiable evidence.  

I will not obstruct the election process. I will respect national laws and the authority of 
election officials and will maintain a respectful attitude toward electoral and other 
national authorities. I will respect and promote the human rights and fundamental 
freedoms of the people of the country. I will maintain proper personal behaviour and 
respect others, including exhibiting sensitivity for host-country cultures and customs, 
exercise sound judgment in personal interactions and observe the highest level of 
professional conduct at all times, including leisure time.  

I will protect the integrity of the international election observation mission and will follow 
the instructions of the observation mission. I will attend all briefings, trainings and 
debriefings required by the election observation mission and will cooperate in the 
production of its statements and reports as requested. I will refrain from making 
personal comments, observations or conclusions to the news media or the public before 
the election observation mission makes a statement, unless specifically instructed 
otherwise by the observation mission’s leadership.  

 
 
 

Signed   _________________________ 

Print Name   ______________________ 

Date   ____________________________ 
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